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E@!>-(&#A)*!8H(H%4.?!#(!$H:#&'(#!IH)H%'(4'%#!:#!&4)4*)%-A3#!
#

F,#;$&/%-(, (&//,::, 4,?##=:=.,"-?#;*";,/-6,:?#%"-(*46;-%2? ;*";,("&"-#:,?#;&-&?-(*/$,?8#7:#2&%-#='&:,.,"-#6"#

(&/%4,#,D&.,"#4,#:&#/:&;,#*;;6/=,#/&(#:,?#&"%.&6D#,"#?%-6&-%*"#4,#;&-&?-(*/$,8#P"2%"O#%:#%"-(*46%-#4,?#"*-%*"?#

(,:&-%<,?#&6#-(&%-,.,"-#4,?#;&-&?-(*/$,?#&6D#P-&-?_`"%?#Y&?/,;-?#*/=(&-%*"",:?R8##

#

+@!7H1'(')'-(!:#!/4!&4)4*)%-A3#!!!!!
!
Il existe de nombreuses définitions – réglementaires, sociologiques, factuelles ou opérationnelles – de  
la situation de catastrophe. La caractérisation des situations de catastrophe fait l’objet de nombreux 
débats et articles internationaux qu’il est impossible de transcrire de manière exhaustive.  
 
Selon la terminologie internationale standard de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes des Nations Unies, une catastrophe est une rupture grave du fonctionnement d’une 
communauté ou d’une société impliquant d’importants impacts et pertes humaines, matérielles, 
économiques ou environnementales que la communauté ou la société affectée ne peut surmonter avec 
ses seules ressources [102]. 
 
De manière plus détaillée, la situation de catastrophe est caractérisée par l’apparition brutale d’un 
évènement naturel, technologique ou social qui aura des conséquences graves sur la santé, les 
infrastructures et l’environnement des individus touchés. La catastrophe se distingue du simple 
accident par l’ampleur de ses conséquences – grand nombre de victimes, dégâts matériels importants 
et étendus, disproportion entre besoins vitaux et moyens disponibles – et par l’approche que les 
responsables politiques vont adopter. Des moyens sont mis en œuvre pour aider les victimes et une 
réflexion est engagée afin d’éviter que la catastrophe ou ses conséquences se renouvellent. Il y a dans 
toute situation de catastrophe une inadéquation entre les moyens et les besoins des personnes sinistrées 
[42] [67]. 
 
Aux Etats-Unis, l’Agence fédérale des situations d’urgence des Etats-Unis (Federal Emergency 

Management Agency – FEMA) définit une catastrophe de la manière suivante : « A catastrophic 
incident is defined as any natural or manmade incident, including terrorism, that results in 
extraordinary levels of mass casualties, damage, or disruption severely affecting the population, 
infrastructure, environment, economy, national morale, and/or government functions. » (Un 
événement catastrophique est défini comme tout incident d’origine naturelle ou humaine, incluant le 
terrorisme, ayant pour conséquence un niveau anormalement élevé de victimes, de dégâts ou de 
perturbations affectant sévèrement les populations, les infrastructures, l’environnement, l’économie, le 
sentiment national et/ou les fonctions gouvernementales) [129].  
 

J@!>/4**'1'&4)'-(!:#*!&4)4*)%-A3#*!yGM{!!! 
!
Les classifications existantes sont nombreuses selon la nature, la durée, le nombre de victimes, les 
conséquences, le territoire concerné par la catastrophe etc. On oppose classiquement les catastrophes 
naturelles aux catastrophes technologiques, sanitaires, conflictuelles ou sociales mais très souvent, une 
catastrophe a plusieurs composantes, par exemple tremblement de terre et raz-de-marée (tsunami en 
Asie du sud-est, décembre 2004), orage et incendie, catastrophe naturelle survenant sur un site 
industriel (accident nucléaire de Fukushima, au Japon, en mars 2011) etc. ce qui rend la situation 
d’autant plus complexe. Pour être précise, la description des situations doit associer les différentes 
classifications.  
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Tableau 1. Quelques critères comparatifs des catastrophes naturelles d’après GRANDIDIER [42]. 
 
Il existe donc des classifications multiparamétriques des situations de catastrophes tenant compte de 
divers critères pour les caractériser au mieux (espace affecté, durée du phénomène, nombre de 
victimes etc.) (Tableau 1). Ces classifications sont plus opérationnelles. Elles ont pour objet de 
pouvoir anticiper les situations et graduer les moyens, donc d’établir des plans prévisionnels de 
secours et, le cas échéant, de solliciter des renforts. Cependant, la plupart de ces données sont 
anciennes et certaines appréciations méritent d’être réactualisées.  
 
Plus fondamentalement, ces approches des risques marquées par un réflexe de classification atteignent 
leurs limites face aux récentes crises ayant affectées les sociétés occidentales (Attentats du 11 
Septembre 2001, Anthrax, Canicule 2003, tsunami en Asie du sud-est en 2004, Katrina en 2005, 
accident nucléaire de Fukushima, au Japon, en mars 2011).  
 
Le passage de Katrina en 2005 est l’exemple type de la crise à caractère hors-cadres et de la 
catastrophe majeure multiparamétrique dépassant largement les dispositifs opérationnels conçus pour 
le traitement d’un ouragan habituel. Katrina s’impose d’emblée comme un phénomène qui échappe 
aux catégories habituelles et, plus fondamentalement, à la tentative de catégorisation rapide via des 
échelles de gravité.  
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Par conséquent, il convient de prendre toute la mesure de ces multiples franchissements de seuil [72] : 
• Sauts quantitatifs : l’événement en arrive souvent à peser aussi lourd, ou plus encore, que la 

somme de tous les accidents passés de même nature ;   
• Sur-complexité : c’est la multiplication concomitante de multiples crises (climatiques, 

technologiques, sanitaires) qui dépassent les catégories usuelles ;   
• Hyper-connectivité des réseaux vitaux : elle provoque des effets dominos inédits ;  
• Vitesse d’installation des phénomènes : elle surclasse tous les dispositifs prévus (black-out 

énergétiques, black-out électronique) 
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Il est aisé de concevoir qu'une épizootie aura un impact important sur la santé animale, du fait de sa 
grande contagiosité. Par contre, l'impact en santé animale est plus difficile à appréhender lors d'un 
tremblement de terre ou d'une tornade dévastatrice par exemple.  
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Le fondement de l'action vétérinaire en situation de catastrophe se justifie essentiellement par rapport 
à l'animal. La réflexion des vétérinaires français impliqués en médecine de catastrophe vise à identifier 
cinq grands groupes d'animaux concernés par la catastrophe et justifiant une action vétérinaire [42]. 
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L’animal en tant que victime est le groupe qui vient le plus spontanément à l'esprit du public et des 
médias lorsqu'on se représente l'animal souffrant des méfaits des événements catastrophiques. Cela 
concerne les animaux sauvages et les animaux domestiques, qu’ils soient de rente ou de compagnie. 
Ils peuvent subir des lésions traumatiques d'ordre physique, telles que les fractures de membres, les 
compressions, les brûlures, les plaies diverses ou les effets de souffle. Ils peuvent souffrir de 
privations alimentaires, d’isolement, du froid (en cas de vague de grand froid), être victimes de noyade 
(inondations). Ils peuvent également être atteints par la diffusion massive de certains germes 
pathogènes contagieux et résistants [37] [42]. Le vétérinaire est l’acteur principal du secours direct aux 
animaux mais aussi un acteur indirect par les conseils prodigués dans l’organisation de ces secours 
[23].   
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Exemples de catastrophe touchant la faune sauvage : chevreuil accidenté sur la voie routière 
(protection animale), catastrophe naturelle avec atteinte d’espèces animales endémiques (protection de 
la biodiversité), pollution d’un cours d’eau avec concentration du toxique à chaque niveau trophique 
(protection de la santé publique humaine).  
 
Le secours aux animaux sauvages rentre dans le cadre de la préservation de la biodiversité et donc 
contribue au maintien de l’équilibre environnemental. Dans certains cas, le déséquilibre d’un 
écosystème peut avoir des répercussions sur la santé publique humaine, en particulier au travers de la 
chaîne alimentaire [23].  

"#"#0#!1'()&*!2/!3/'4/!

 
Exemples de catastrophe touchant les animaux de rente : inondations et contamination des pâtures 
rendues inexploitables, pertes des récoltes de l’année (en particulier des réserves fourragères destinées 
à l’alimentation des animaux), pannes des réseaux d’énergie électrique, d’eau, de pompage etc. ayant 
pour conséquences l’interruption de certaines activités (traite des vaches laitières, ventilation des 
bâtiments d’élevage industriels etc.).   
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En plus de la prise en charge médicale individuelle des animaux affectés par la catastrophe, le secours 
aux animaux de rente permet de limiter l’impact économique de la catastrophe et est un élément 
indispensable du soutien psychologique aux éleveurs concernés [23] [57]. 

"#"#5#!1'()&*!2/!67)8&.'(/!
 
Exemples de catastrophe touchant les animaux de compagnie : catastrophe nécessitant l’évacuation 
rapide d’une zone résidentielle, incluant les animaux de compagnie des résidents (chiens, chats, NAC), 
ainsi que leur hébergement temporaire ; incendie ou effondrement d’écurie nécessitant l’évacuation et 
l’hébergement temporaire des chevaux (protection animale) etc.  
 
L’affection que porte un individu envers son animal peut l’amener à risquer sa propre vie pour sauver 
cet animal (refus d’évacuation ou tentative de sauvetage) [59]. Là encore, la contribution vétérinaire 
ne se limite pas à la seule prise en charge médicale des animaux affectés.  Une prise en charge efficace 
des animaux de compagnie en situation de catastrophe contribue au bien être émotionnel d’un large 
segment de la population, facilite les opérations d’évacuation et constitue une réelle action de santé 
publique [23] [46].  
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On considère ici le danger qu'un animal peut représenter pour les autres animaux mais aussi pour 
l'homme. Il s’agit d’abord de la dangerosité infectieuse d’animaux porteurs sains ou malades 
contagieux à travers leurs diverses sécrétions, mais également de la dangerosité plus simplement 
physique des carnivores errants ou abandonnés lors de l'exode des sinistrés. Ces animaux gênent 
parfois considérablement la progression des secouristes en exprimant, par exemple, leur instinct de 
garde. Les cadavres d'animaux appartiennent également à ce groupe, surtout par leur volume ou 
biomasse et par le risque de contamination des ressources en eau [42].  
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C'est toute la dimension socio-économique du bétail qu'il est nécessaire de prendre en compte dans ce 
groupe. En dehors de l'aspect patrimonial, le bétail représente une ressource locale à préserver pour la 
survie des populations déstructurées, qui ne peuvent supporter trop longtemps le rationnement 
alimentaire [42]. 
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Indicateur de pollution pour les intoxications chimiques aiguës ou chroniques, l’animal sentinelle 
représente une modalité d'expertise de la salubrité du milieu. Même si son intérêt semble plus 
manifeste dans les catastrophes technologiques, il peut révéler les conséquences de l'activité humaine 
dans des sites éloignés mal connus, ou encore l'expression d'un incident chimique ou polluant, sur-
accident classique des catastrophes naturelles [15] [42]. 
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Il s'agit surtout de chiens de recherche de victimes ensevelies, mais aussi des chiens de sauvetage 
nautique, des chiens sanitaires ou des animaux de bât pour des sites inaccessibles par les engins 
routiers, qui participent donc aux opérations de sauvetage et de localisation des victimes. Véritables 
auxiliaires des secouristes, ces animaux jouent un rôle irremplaçable dans certaines situations par 
rapport aux moyens technologiques d'exploration [38] [39] [40] [42]. 
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Il s'agit ici de l'action vulnérante ou pathogène des éléments physiques ou microbiens. Pour ce qui 
concerne les grandes épizooties dévastatrices, l'action de l'agent contagieux sur les animaux encore 
sains est évidente. Dans ce cas, on assiste à l'expression clinique de la maladie (morbidité, mortalité). 
 
Pour les autres grandes catastrophes naturelles caractérisées par des actions d'ordre physique, on 
retrouve chez l'animal l'ensemble de la pathologie décrite chez l'homme : les blessés, les brûlés, les 
compressés, les ensevelis, les soufflés, les noyés, les asphyxiés et les polytraumatisés. Certaines de ces 
lésions peuvent entraîner la mort. Il s'agit là d'expression individuelle sans contagiosité et non, comme 
pour les grands fléaux, d'une atteinte collective au statut sanitaire d'une population animale [42]. 
 
Parmi les effets directs, on doit également prendre en compte les diverses maladies contagieuses. Leur 
contrôle doit être considéré comme une priorité en cas de catastrophe, non seulement du point de vue 
de la santé publique (zoonoses), mais aussi parce que la préservation des ressources agricoles et 
zootechniques de la région dépend du statut sanitaire des cheptels (maîtrise des épizooties) [42]. 
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Au-delà de l'impact traumatique direct ou pathologique, des modifications environnementales 
provoquées par les différents types de catastrophes naturelles peuvent menacer indirectement la survie 
des espèces animales. Ainsi pour les espèces domestiques et pour le bétail en particulier, la 
déstructuration de la société humaine conduit, au moins dans un premier temps, à ce que ces animaux 
soient livrés à eux-mêmes, entraînant une véritable errance des troupeaux, un mélange des différentes 
populations animales et la constitution de nouveaux prédateurs tels que des meutes de chiens 
domestiques par exemple. En dehors de ce problème lié à la déstructuration sociale, on notera des 
difficultés pour l'alimentation du bétail et la traite des laitières, l'installation de la famine et de la soif 
[42].  
 
Certaines espèces animales, lors d'inondations prolongées, peuvent se trouver isolées sur des territoires 
trop exigus par rapport à leurs conditions normales de vie. La surpopulation accompagnée d'une 
raréfaction de la nourriture, peut conduire à la disparition de certaines espèces (dans le cas d’espèces 
sauvages à répartition très localisée). Lors d'inondations, les contaminations du fourrage ainsi que 
celle des productions fourragères avec dépôt de boue lors du retrait des eaux entraînent des affections 
digestives spécifiques, irritatives, liées à la géophagie secondaire (par exemple listériose, charbon), et 
favorisent des maladies de type sablose avec coliques, mais aussi certaines lésions mammaires ou 
pulmonaires [36] [41].  
 
En dehors de l'action physique des agents vulnérants des catastrophes naturelles, d'autres facteurs 
favorisent le développement de germes pathogènes conduisant à la réémergence de maladies que 
l'application des concepts d'assainissement avait fait disparaître. Ce phénomène peut être exacerbé par 
la pullulation de certaines populations d'insectes, d’acariens et de rongeurs (réémergence de foyers de 
peste bubonique par exemple) [42]. 
 
Les conditions climatiques extrêmes et inhabituelles, par exemple la sécheresse, fatales pour certaines 
espèces animales, favorisent au contraire la pullulation d'autres espèces, comme certains insectes. Les 
ruptures de production d'énergie consécutives de la catastrophe ont également un impact sur les 
élevages hors sol (ventilation, chauffage, climatisation). La concentration de populations vivant dans 
des conditions difficiles et l'accumulation des cadavres contribuent aussi au développement des 
insectes et des rongeurs. On rappellera que ces animaux sont vecteurs de nombreuses maladies : 
typhus, leptospirose, peste etc. [42] [89]. 
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Chaque année plus de 10 000 orages violents, 5000 inondations, 800 tornades et plusieurs ouragans et 
tremblements de terre désorganisent et affectent la vie de communautés aux Etats-Unis [47]. A titre de 
comparaison, en France, entre 2001 et 2010, 670 catastrophes naturelles ont été enregistrées [11], 
majoritairement des inondations (figure 1). Par ailleurs, de nombreux incidents localisés, comme des 
inondations et incendies domestiques, ainsi que des accidents routiers ou des contaminations 
chimiques ponctuelles de l’environnement, surviennent chaque année. Bien que ces événements 
affectent la vie des communautés à une plus petite échelle que les phénomènes climatiques majeurs, 
ils représentent le type le plus courant de catastrophe.  
 

 
Figure 1. Répartition des catastrophes en France et dans les DOM par type d’aléa entre 2001 et 2010 

d’après UBYRISK CONSULTANTS [11]. 
 
 
Pour répondre de manière appropriée à ces divers incidents, les agences de gestion d’urgence et de 
lutte contre les incendies des Etats-Unis (Emergency Management Agencies – EMA) mobilisent des 
intervenants à tous les niveaux de gouvernement (local, étatique, fédéral), dans différentes agences, 
juridictions et dans le secteur privé [129].  
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9&4(7'&*# :'4/.3&4/2! ;)/3./'6<! =&'&./)/'4! ><+4/) – La coordination des opérations entre les 
différents intervenants est assurée par l’existence d’un système de gestion des urgences intégré 
(National Integrated Emergency Management System) [130]. Ce système est décrit et défini dans un 
document officiel publié par le Département de la sécurité intérieure des Etats-Unis, le National 

Response Framework [129].  Les éléments vétérinaires de la réponse aux situations de catastrophe 
sont étroitement intégrés dans la structure officielle de réponse aux différents échelons 
gouvernementaux.  
 
 
?/)&'2/!2%&++(+4&'6/ – Les incidents survenant et s’achevant toujours à l’échelle locale, ils doivent 
être gérés au jour le jour par le niveau juridictionnel ou organisationnel le plus bas possible. Dans les 
cas où la gestion de l’incident implique plusieurs juridictions ou secteurs professionnels, une 
coordination efficace est mise en place entre les différentes organisations. La plupart des catastrophes 
étant de faible étendue, elles sont entièrement gérées par les agences de gestion d’urgence et de lutte 
contre les incendies locales. Lorsqu’un incident cause des dommages trop étendus par rapport aux 
ressources locales dont disposent les communautés, le représentant officiel de la communauté affectée 
peut faire une déclaration formelle de catastrophe et activer son plan d’opérations d’urgence (EOP). 
Une fois la déclaration effectuée, le représentant local peut faire une demande de ressources 
supplémentaires au niveau juridictionnel supérieur (Etat, comté). Le gouverneur de l’Etat peut à son 
tour adresser une demande d’assistance fédérale si les circonstances l’exigent auprès du Président. La 
catastrophe est alors officiellement désignée comme catastrophe déclarée au niveau fédéral. Dans la 
plupart des catastrophes, l’autorité locale est systématiquement transférée du Maire au directeur de 
l’agence de gestion d’urgence locale (EMA) pour améliorer l’efficacité de la réponse. Ce transfert peut 
être facilité par des ordonnances locales ou d’Etat [129].  
 
@&34&./!2/+!67)8A4/'6/+ – La mise en commun et la coordination des savoirs, des ressources et des 
capacités d’expertise entre le secteur privé et les représentants du gouvernement est un principe de 
base de la sécurité civile américaine. Le partage des ressources entre structures privées, publiques et 
entre différentes juridictions fait l’objet d’accords formalisés (Memorandums of Understanding). C’est 
principalement dans ce cadre que s’expriment et se déploient les compétences vétérinaires en situation 
de catastrophe [129].  
 
:'6(2/'4!B7))&'2!><+4/) – Dans toutes les situations de catastrophe, les activités des divers groupes 
de réponse et des individus sont coordonnées grâce à un système de commandement opérationnel 
spécifique, l’Incident Command System (ICS) [130]. L’ICS traite les questions opérationnelles 
importantes : qui a la responsabilité de quoi ? Quels sont les rôles et attribution de chacun ? Où se 
placent les différents groupes dans l’organisation globale ? Etc. La structure de l’ICS est décrite dans 
les plans d’opérations d’urgence des Etats et des communautés. La structure de ces plans d’opérations 
d’urgence suit les directives de la FEMA (Federal Emergency Management Agency). Les vétérinaires 
américains impliqués dans la gestion d’urgence ont une bonne maîtrise de ce système, de son 
fonctionnement et de son vocabulaire [47] [85] [140].   
 
1./'6/+! ()8*(C,A/+! /'! +&'4A! &'()&*/! *73+! 2/! 6&4&+4378D/+! EA2A3&*/+ – Lors d’une catastrophe 
déclarée à l’échelon fédéral, les professionnels de la santé animale interagissent le plus souvent avec 
des représentants du Département de la santé (Department of Health and Human Services – DHHS), 
de la Croix Rouge Américaine (ARC), des équipes cynophiles urbaines de recherche et de sauvetage 
(Urban Search and Rescue – US&R) et du Département de l’Agriculture (USDA). Le département de 
la Défense, qui inclut l’U.S. Army Veterinary Corps, fournit une assistance à la plupart de ces agences. 
Le corps vétérinaire militaire est activé dans les catastrophes déclarées au niveau fédéral sur requête 
du gouverneur de l’Etat affecté, via le Président des Etats-Unis [29] [30].  
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Figure 2. La gestion d’urgence aux Etats-Unis, un processus continu d’après ALEXANDER [2]. 

 
Aux Etats-Unis, la gestion des urgences (Emergency Management) est systématiquement décrite 
comme un processus continu où se succèdent différentes « phases » (Figure 2) [2]. Leur nombre et 
leur dénomination sont variables dans la littérature et les documents officiels des Etats-Unis. Ce 
concept de « phases » est employé depuis les années 1930 pour faciliter la description, la 
compréhension et l'analyse des situations de catastrophe, ainsi que l'organisation opérationnelle de la 
gestion d'urgence [12]. Ces différentes phases font précisément référence à des activités, des fonctions, 
des composantes et des aspects de la gestion d'urgence.  
!
Le plus souvent, ces phases sont au nombre de quatre (tableau 2) [2] :  

• Mitigation : phase d’atténuation, minimiser les effets des catastrophes 
• Preparedness : phase de préparation, préparer la réponse 
• Response : phase de réponse, répondre à l’urgence 
• Recovery : phase de récupération, récupérer après la catastrophe 

 
 
 
 
 
!
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Tableau 2. Les quatre phases de la gestion d’urgence aux Etats-Unis d’après FEMA [29] [30]. 

 
L'adoption systématique de ce processus en quatre phases est le résultat du travail de la National 

Governors' Association (NGA) à la fin des années 1970 [2]. La création de la FEMA (Agence fédérale 
de gestion des situations d’urgence) est contemporaine de ces travaux. Les résultats de l'étude du NGA 
ont été présentés dans le Comprehensive Emergency Management : A Governor’s Guide (NGA 1979). 

Ce rapport est disponible sur le site internet de la FEMA [12].  
 
Depuis les attentats du 11 septembre 2001, une réflexion de fond concernant la gestion des urgences a 
été menée aux Etats-Unis. Une cinquième phase, ou composante, de la gestion d’urgence a été 
progressivement identifiée et introduite dans le processus traditionnel de traitement des catastrophes, 
baptisée phase de « Prevention » ou de « Protection » selon les documents. La phase de prévention 
traite de problématiques plus globales, par exemple les mesures visant à interconnecter la santé et la 
prévention des maladies dans les populations humaines, animales domestiques et sauvages (concept de 
« One Health ») [12] [32].  
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La gestion des urgences fait également appel à la notion de phases temporelles, se superposant aux 
phases fonctionnelles qui viennent d’être décrites (figure 3) : 

• Pre-Incident phase / Pre-impact phase : période où les plans sont développés et testés, des 
actions préventives sont prises pour limiter les risques, la communauté est formée et sensibilisée 

• Impact phase / Incident phase : pendant l’incident, préserver les vies humaines est l’impératif 
absolu. Dès que la sécurité est rétablie, la phase de récupération débute.  

• Recovery phase / Post-Incident phase : phase de retour à la normale, réhabiliter le milieu 
impacté par la catastrophe, tirer les leçons de la catastrophe 

!

!

#
!

Figure 3. Spectre d’actions en gestion des urgences, d’après FEMA [32].  
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Les catastrophes des deux dernières décennies aux Etats-Unis ont mis en lumière les besoins 
spécifiques des animaux dans les situations de catastrophe et la nécessité de les prendre en 
considération dans les plans de prévention [132] [148]. Ceci résulte d’une augmentation importante de 
la couverture médiatique des questions relatives à l’animal et d’un intérêt de plus en plus prononcé de 
la société pour le bien-être animal, incluant les animaux affectés par les situations de catastrophe [47] 
[98]. Il est possible de lister de nombreuses organisations et individus fournissant des soins aux 
animaux pendant et après les catastrophes aux Etats-Unis. Le tableau ci-dessous en donne un aperçu 
très général (tableau 3).  
!
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Propriétaires privés 
Propriétaires d’animaux domestiques, éleveurs d’animaux de 
production (bovins, volailles, porcs etc.) 

Propriétaires publics 
Faune sauvage autochtone (les contribuables « possèdent » la 
faune sauvage qui est gérée par le département des ressources 
naturelles) 

Entreprises privées 

Structures vétérinaires, animaleries, alimentation animale, 
coopératives d’éleveurs, magasins d’accessoires pour 
animaux, pensions, chenils, toiletteurs, compagnies de 
transport des animaux, compagnies de contrôle des animaux, 
abattoirs, entreprises d’équarrissage, cirques, hippodromes, 
haras, centres équestres etc. 

Organisations caritatives 
Refuges (pour animaux et pour les personnes), groupes de 
volontaires, SPCA (société pour la prévention de la cruauté 
envers les animaux) 

Institutions éducatives 
Ecoles vétérinaires, Ecoles de techniciens vétérinaires, Ecoles 
d’agriculture et d’agronomie en lien avec les productions 
animales, zoos, aquariums etc. 

Agences gouvernementales 
Animal care and control, U.S. Department of Agriculture, 

Health departments, Natural resources department, 

Cooperative Extension Services, Public health services  

Associations professionnelles 
Associations de médecine vétérinaire, Associations 
référencées de techniciens de santé animale 

Autres associations 
Associations d’éleveurs de bétail, clubs de race, centres 
équestres, équipes cynophiles de recherche et sauvetage, 
centres de réhabilitation de la faune sauvage  

 
Tableau 3. Résumé des groupes constituant la communauté  s’occupant des animaux et exemples de 

groupes locaux pouvant les représenter d’après FEMA [29] [30]. 
 
 



- 46 - 

Les groupes de réponse les plus actifs dans ce domaine correspondent aux organisations caritatives, au 
personnel des départements gouvernementaux de contrôle des animaux errants, aux propriétaires, aux 
vétérinaires, aux techniciens vétérinaires et à une large gamme d’organisations volontaires en situation 
d’urgence [47].  
 
Les groupes et programmes de secours aux animaux et à leurs propriétaires en situation de catastrophe 
sont un phénomène encore récent aux Etats Unis et en perpétuelle évolution depuis les années 1990. 
Leur organisation s’appuie sur des modèles de programmes de secours aux personnes développés et 
pratiqués depuis longtemps par des associations humanitaires [47]. Aux Etats-Unis, la saison 
cyclonique 2005, en particulier le passage des ouragans Katrina et Rita, a été à l’origine d’une 
évolution rapide de la place occupée par l’animal dans les plans opérationnels de préparation aux 
catastrophes. Avant 2005, seul le département de la défense (Corps vétérinaire de l’armée U.S.) était  
impliqué directement dans les soins aux animaux de compagnie des particuliers (autres que le bétail) 
affectés par une catastrophe aux Etats-Unis [47] [53] [54]. 
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Les propriétaires d’animaux domestiques, d’animaux d’assistance (chiens guides, chiens de recherche 
et de sauvetage etc.) et/ou de bétail et animaux de production ont la responsabilité ultime du bien-être 
de leurs animaux [47] [129] [140]. La meilleure façon de se préparer à l’échelle d’une communauté est 
de créer pour soi un plan d’urgence personnalisé incluant les fournitures nécessaires aux soins de ses 
animaux. De nombreux organismes privés et publics américains mettent à disposition des propriétaires 
des sources d’information et de formations pour la rédaction de tels plans et la constitution de kits à 
emporter en urgence [29] [30].  

V@c@!"p/#!:#*!8-.I#%(#$#()*!/-&4.?!!
!
La nécessité de répondre à un incident, quelles que soient son origine et sa nature, débute toujours 
localement [129]. Les dirigeants locaux et les gestionnaires de situation d’urgence préparent donc 
leurs communautés à gérer les incidents localement avec le plus grand degré possible d’autonomie par 
la rédaction de plans d’opérations d’urgence (Emergency Operations Plans – EOP). Comme l’impose 
la législation des Etats-Unis depuis 2006, les EOP locaux et des états doivent à présent tenir compte 
des besoins spécifiques des particuliers possédant des animaux de compagnie, d’assistance, de rente 
avant, durant et après une catastrophe ou un incident [148]. Bien que ces mêmes plans puissent 
coordonner la gestion des animaux de rente, ils n’ont pas toujours les moyens matériels de subvenir 
directement aux besoins des éleveurs [57].  
 
Dans le réseau de gestion des incidents des Etats-Unis, les gouvernements locaux font le lien entre les 
victimes directes de l’incident et les Agences fédérales et d’Etat qui coordonnent la réponse à un plus 
large niveau. Le responsable juridictionnel local ou toute autre personne désignée est chargé de créer 
des services d’urgence efficaces [129] [130].  
 
Les gouvernements locaux ont la responsabilité de :  

• Développer des EOP, incluant une chaîne de commandement des interventions 
• Conduire des actions visant à réduire l’impact des incidents (analyses des menaces) 
• Mobiliser des ressources pour protéger leurs citoyens en réponse à une urgence 
• Conduire des opérations de récupération après la crise 
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De manière plus précise, les rôles des gouvernements locaux en gestion de crise sont de :  
• Identifier les menaces fréquentes et évaluer leurs conséquences potentielles 
• Evaluer la capacité de la communauté à prévenir, répondre et récupérer de crises majeures 
• Mettre au point et employer des méthodes pour perfectionner la capacité de gestion d’urgence 

de la communauté grâce à l’utilisation pertinente de ses ressources, l’amélioration de la 
coordination des interventions et de la coopération avec les autres communautés et avec les 
gouvernements fédéraux et d’Etat.  

• Mettre en place des mesures d’atténuation des accidents comme codifier les zones 
constructibles, mettre au point des programmes de gestion durable des territoires. 

• Référencer, stocker et maintenir opérationnel les équipements et le matériel d’urgence 
• Eduquer le public et former le personnel d‘urgence 
• Développer, tester et coordonner les EOP. 
• Etablir un système d’alerte et de veille et déclencher les plans d’intervention et les opérations 

de secours de manière adaptée et pertinente  
• Evaluer rapidement les dégâts causés par la crise 
• S’assurer que refuges et assistance médicale sont mis à disposition des victimes 
• Sortir de la crise et aider les citoyens à retourner à une vie normale aussi vite que possible.  

V@j@!"p/#!:.!8-.I#%(#$#()!:KF)4)!
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Les états ont la responsabilité de la santé publique et du bien-être des personnes dans leur juridiction. 
Pendant les opérations de réponse, les états remplissent un rôle clé de coordination des ressources et 
des compétences et obtiennent des ressources et compétences de la part d’autres états selon des 
accords préétablis (Mutual Aid and Assistance Agreements) [129] [130].  
 
Aux Etats-Unis, les bureaux chargés de la gestion des incidents dans les différents Etats sont désignés 
par des noms variés (Gestion d’urgence, Défense civile, Préparation civile, Services de catastrophes). 
Ils ont également une administration et des procédures d’intervention spécifiques. Le terme de gestion 
d’urgence (Emergency Management) est le plus souvent employé pour se référer à ces différents 
bureaux. Le département de l’Agriculture a la responsabilité du bien-être animal dans de nombreux 
Etats [47] [140]. 
 
Le rôle du gouvernement d’état au cours de la réponse à une catastrophe est de soutenir les efforts 
locaux avant, pendant et après l’incident. Il apporte donc une assistance matérielle. Lorsqu’un état 
anticipe ou constate le dépassement de ses capacités de gestion ou de ses ressources, le gouverneur 
peut demander l’assistance du gouvernement fédéral et/ou d’autres Etats grâce à des accords 
d’assistance et d’aide mutuels (Mutual Aid and Assistance Agreements) [129] [130]. Ces ressources 
peuvent inclure des équipes vétérinaires (équipes cynotechniques de recherche et de sauvetage ou 
équipes hospitalières) [83] [139] [140].  

! V@f@!"p/#!:.!8-.I#%(#$#()!1H:H%4/!!
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A la suite de la requête du gouverneur, le gouvernement fédéral peut fournir des ressources et des!
compétences pour soutenir les actions des Etats. Dans de tels cas, les juridictions affectées, les Etats et 
le gouvernement fédéral collaborent pour mettre en place l’assistance nécessaire grâce à des 
procédures et à des structures opérationnelles précises [129] [130] (figure 4).  
 
Le gouvernement fédéral peut fournir une assistance sous forme financière ou en mettant à disposition 
des Etats des ressources et des services vitaux. L’objectif du gouvernement fédéral dans ce type de 
situation n’est pas de commander la réponse mais de soutenir les gouvernements locaux et d’Etats 
affectés par la crise [129] [130].  
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L’assistance fédérale est coordonnée sur la base de fonctions de soutien d’urgence (Emergency 

Support Functions – ESF) décrites dans le guide national de la gestion de crise des Etats-Unis, le 
National Response Framework (NRF). Dans le NRF, les fonctions de soutien d’urgence fournissent 
les concepts opérationnels, les procédures et les structures permettant de coordonner et de mener à 
bien les opérations de réponse des différents partenaires (locaux, étatique, fédéral).  
 
Plusieurs ESF concernent les animaux impliqués dans les situations de catastrophe. Nous ne décrirons 
dans cette partie que la plus importante : l’ESF#11, intitulée « Agriculture et ressources naturelles ». 
L’ESF#11 est coordonnée par le service d’inspection de la santé animale et végétale (Animal and 

Plant Health Inspection Service – APHIS) du Département fédéral de l’Agriculture (USDA). Deux des 
cinq missions de l’ESF#11 concernent la gestion des animaux pour deux domaines. Elle assiste les 
Etats pour le contrôle et l’éradication, de la manière la plus appropriée, d’une épidémie de maladie 
hautement contagieuse, zoonotique ou économiquement dévastatrice. Elle garantit la sécurité et la 
bonne santé des animaux durant la réponse à une situation de crise ou en situation d’évacuation 
[129] [130].  
 
Concernant la sécurité et la bonne santé des animaux domestiques, la politique de réponse est la 
suivante : l’évacuation des animaux et leur hébergement en refuge doivent être conduits conjointement 
à l’évacuation et l’hébergement en refuge des personnes [4]. Les animaux doivent être logés près de 
leurs propriétaires dans la mesure du possible. Les propriétaires doivent fournir la nourriture, l’eau, les 
soins et l’exercice dont leurs animaux ont besoin durant la période où ils sont hébergés dans le refuge. 
Les entreprises privées en lien avec l’animal sont intégrées aux opérations (en particulier les 
animaleries et les hôpitaux vétérinaires) et sont encouragées à mettre au point des plans d’urgence 
pour leurs propres populations animales dès lors qu’elles seraient impactées par la catastrophe [5] [29] 
[30] [48].  
 
L’ESF#11 a pour principaux rôles de : 

• Soutenir le DHS (Département de la sécurité intérieure) et la FEMA (Agence fédérale des 
situations d'urgence) en coordination avec les autres ESF impliquant les animaux (ESF#6, 
ESF#8, ESF#9 et ESF#14) pour fournir une réponse intégrée durant une catastrophe ou lors 
d’évènements d’urgence à l’origine d’un déplacement en grand nombre de populations civiles.  

• Fournir le support technique et l’expertise concernant la sécurité et la bonne santé des 
animaux domestiques 

• Conduire une évaluation des besoins critiques des animaux en situation d’urgence 
• Transmettre et traiter les demandes de ressources pour assister l’évacuation et l’hébergement 

en refuge des animaux domestiques.  
 
Au niveau du gouvernement fédéral, l’Agence fédérale des situations d'urgence (Federal Emergency 

Management Agency – FEMA) est le principal organisme impliqué dans toutes les phases de 
traitement des catastrophes. La FEMA aide les états de différentes manières : 

• Mettre à disposition des ressources supplémentaires pour assister les communautés sur requête 
des Etats. 

• Répondre aux besoins individuels en relation avec la catastrophe. 
• Restaurer les services essentiels pour soutenir et préserver l’économie locale. 
• Offrir une formation à la gestion d’urgence. De nombreux cours de la FEMA sont disponibles 

en libre accès sur internet1. La FEMA met aussi en place des séances de formation et dirige le 
centre national de formation aux situations d’urgence, qui dispense de nombreux cours de haut 
niveau en gestion d’urgence.  

 
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 La FEMA met en ligne gratuitement une série de cours de référence en gestion d’urgence, incluant la médecine 
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Les organisations non gouvernementales (ONG) mettent à disposition du public des refuges, des 
vivres, des services de conseil et d’accompagnement ainsi que d’autres services de soutien vitaux en 
situation de catastrophe. Ces groupes offrent souvent des services spécialisés qui aident les particuliers 
ayant des besoins spécifiques (handicaps par exemple) [122] [129].   
 
La Croix Rouge Américaine aide à soutenir et à coordonner les soins à fournir à un grand nombre de 
victimes. La ligue des organisations volontaires nationales actives en situation de catastrophe 
(National Voluntary Organizations Active in Disaster – National VOAD) permettent aux 
principales organisations volontaires des Etats-Unis de partager des connaissances et des ressources 
tout au long du cycle de gestion d’une catastrophe, incluant la phase de retour à la normale pour les 
particuliers et les familles ainsi que pour la communauté [47].  
 
Parmi les organisations volontaires impliquées dans le sauvetage et l’assistance aux animaux en 
situation de catastrophe, il est possible de citer : 

• Des organisations caritatives locales et nationales (Croix Rouge Américaine) [4]. 
• Des équipes d’intervention vétérinaires locales et d’Etat (Community and State Animal 

Response Teams). Ces équipes correspondent aux programmes référencés SART/ CART 
et à une large gamme d’autres programmes apparentés sous des noms divers [16] [17]. 

• Les programmes de réserve vétérinaire locaux et d’Etat (State or local Veterinary Reserve 

programs) incluant des unités de corps de réserve médicaux (Medical Reserve Corps 
Units) [105] [140].  

• Des organisations nationales comme les équipes d’assistance vétérinaire (Veterinary 

Medical Assistance Teams – VMAT) de l’association de médecine vétérinaire américaine 
(American Veterinary Medical Association) [5] [82].  

• D’autres organisations nationales de bien-être animal comme celles participant à la ligue 
nationale de refuge et de sauvetage des animaux (National Animal Rescue and Sheltering 

Coalition – NARSC) [101].  
 

!
 

Figure 4. Rôles clés des différents partenaires publics et privés en situation de catastrophe, d’après 
FEMA [129]. 
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Le Département de la Sécurité intérieure des États-Unis (United States Department of Homeland 

Security – DHS) est un département de l'administration fédérale américaine créé en novembre 2002 à 
l'initiative du président George W. Bush, en réponse aux attentats du 11 septembre 2001. Son objectif 
est d'organiser et d'assurer la sécurité intérieure du pays. Le Homeland Security Act adopté en 
2002 définit les responsabilités du DHS dans la gestion des incidents intérieurs et dans la protection 
des infrastructures critiques et des ressources clés du pays [146].  
 
Le département de la Sécurité intérieure est composé de 22 agences fédérales liées à la sécurité du 
pays, notamment la garde côtière des Etats-Unis (U.S. Coast Guard), les services douaniers (CBP), les 
services secrets, les gardes-frontières, l'Agence fédérale des situations d'urgence (FEMA) et 
l'administration responsable de la sécurité du transport. Ce Département bénéficie également du 
soutien des agences de la communauté du renseignement (CIA, NSA, FBI) [129]. 
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L’Agence fédérale des situations d'urgence (Federal Emergency Management Agency, FEMA) est un 
organisme gouvernemental américain destiné à organiser la gestion des grandes catastrophes naturelles 
ou liées aux activités humaines frappant le territoire national des Etats-Unis. L'agence a été créée le 
1er avril 1979. En 1988, le Robert T. Stafford Disaster Relief and Emergency Assistance Act a donné 
autorité à la FEMA pour traiter de tous les types de catastrophes quelles que soient leurs causes [144]. 
Depuis 1979, la FEMA est l’unique point de contact fédéral des Etats et gouvernements locaux en 
matière de gestion des catastrophes. Depuis mars 2003, elle est rattachée au Département de la 
Sécurité intérieure des Etats-Unis [129]. 
 
La FEMA a l’autorité réglementaire pour traiter de la gestion des catastrophes grâce aux : 

• Defense Production Act (et ses amendements), 50 USC App. 2061 et seq. (1950) 
• Disaster Relief Act, 42 USC 5121 et seq. (1974) 
• Robert T. Stafford Disaster Relief and Emergency Assistance Act, Pub L No. 93-288, amendé par 

Pub L No. 00-797, USC 5121 et seq. (1988) et par le PETS Act (2006) 
• Les ordres exécutifs 12148, 12472, 12656.  

 
La FEMA compte environ 2600 employés travaillant pour la majorité au siège national de l’Agence à 
Washington, D.C. et dans ses dix bureaux régionaux. La FEMA est composée de cinq directions, 
organisées selon leurs fonctions : 

• Atténuation des conséquences des catastrophes (Mitigation) 
• Préparation, formation, exercices 
• Réponse et récupération 
• Soutien des opérations 
• Services technologiques d’information  

 
La FEMA est également composée de l’Administration de lutte contre les incendies des Etats-Unis et 
de l’administration fédérale des assurances (Federal Insurance Administration). Les objectifs de la 
FEMA sont clairement établis depuis 1992 : « La mission de l’Agence fédérale des situations 
d'urgence est de diriger et soutenir les efforts destinés à réduire les pertes de vies humaines et les biens 
matériels des citoyens, de protéger nos institutions de tous les types de menaces grâce à des 
programmes d’atténuation, de préparation, de réponse et de récupération aux situations d’urgence 
compréhensibles, basés sur l’étude des risques et concernant tous les types de catastrophes. » [47] 
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Ces références sont les suivantes : 
 
• Références réglementaires de santé publique vétérinaire en lien avec la gestion des maladies 

contagieuses : 
- 9 CFR 53 : Maladies contagieuses du bétail et des volailles. 
- 9 CFR 56 : Contrôle des virus variants H5/H7 de la grippe aviaire. 
- 9 CFR 82 : maladie exotique de Newcastle et Chlamydiose. 
- 9 CFR 94 : réglementation des importations des bovins et des porcs.  

 
• Références réglementaires en lien avec la médecine vétérinaire de catastrophe 

- Animal Health Protection Act 

- Animal Welfare Act  

- Pets Evacuation and Transportation Standards Act – 2006     

- Post-Katrina Emergency Management Reform Act – 2006  

 
• Références réglementaires générale en lien avec la gestion de catastrophe aux Etats-Unis 

- Homeland Security Act of 2002 

- Robert T. Stafford Disaster Relief and Emergency Assistance Act 

- Homeland Security Presidential Directives (HSPD) 

! HSPD-5 Management of Domestic Incidents 

! HSPD-7 Critical Infrastructure Identification, Prioritization, and Protection 

! HSPD-8 National Preparedness 

! HSPD-9 Defense of United States Agriculture and Food 

! HSPD-12 Common Identification Standard  

 
La directive présidentielle de sécurité intérieure HSPD-5 a initié le développement et impose 
l’adoption du National Response Framework (NRF) et du National Incident Management System 
(NIMS) par toutes les Agences et tous les Départements fédéraux.  
 
Le Pets Evacuation and Transportation Standards (PETS) Act  impose que les plans d’opérations 
d’urgence (plans de préparation) locaux et d’Etats prennent en compte les besoins des citoyens 
possédant des animaux de compagnie ou des animaux de rente.  
 
Le Stafford Act fait de la gestion des situations d’urgence une responsabilité commune des 
gouvernements locaux, d’Etat et fédéraux. L’acte impose aux gouvernements locaux, tribaux, 
territoriaux et d’Etat le développement de plans de prévention comme condition pour recevoir des 
subventions fédérales en situation de catastrophe. Le Stafford Act a été amendé par le PETS Act.  
 
Le Post Katrina Emergency Management Reform Act (PKEMRA) donne autorité et responsabilité à 
la FEMA pour s’assurer du sauvetage des animaux et de leur mise en refuge en situation de crise.  

0#"#L#!9&4(7'&*!K/+87'+/!I3&)/M73N!

!
Le National Response Framework (NRF) des Etats-Unis est un document cadre, publié par le 
Département de la Sécurité Intérieure, décrivant la doctrine stratégique, les différents intervenants, les 
structures et les modalités de réponse des Etats-Unis en situation de catastrophe. Le NRF est composé 
d’une série de documents de base, accompagnés d’annexes et de guides complémentaires [129].  
 
Il permet aux intervenants de tous les niveaux gouvernementaux de collaborer plus efficacement pour 
gérer les événements survenant dans le pays, quelles qu'en soient les causes, l'envergure et la 
complexité. 
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Le National Incident Management System (NIMS) des Etats-Unis est un document complémentaire du 
National Response Framework. De nature plus opérationnelle que le NRF, il décrit l’organisation et 
les procédures de l’Incident Command System (ICS), structure opérationnelle principale du système de 
gestion de crise des Etats-Unis. Il fournit des structures et outils opérationnels de gestion de crise 
[130].  
 
Ces deux types de documents (NRF et NIMS) ont été refondus en 2006 pour y inclure les 
enseignements tirés de la saison cyclonique de 2005 dans le golfe du Mexique (en particulier Katrina).  

c@c@!L@P@!+%$]!R#)#%'(4%]!>-%A*!
!
Le Corps Vétérinaire de l’Armée U.S. (U.S. Army Veterinary Corps) est un descendant des régiments 
de cavalerie. Historiquement, les premiers vétérinaires militaires des Etats-Unis ont été recrutés pour 
répondre aux besoins de soins des chevaux de l’armée (figure 5).  Le Corps Vétérinaire de l’Armée a 
été officiellement créé par un acte du congrès des Etats-Unis datant du 3 juin 1916 [47]. 
!

!
!

Figure 5. Affiche de recrutement de vétérinaires militaires pour le soin des chevaux (Affiche publiée 

par l’American Red Star, 1916) d’après HEATH [47]. 
!

Dans sa forme actuelle, le Corps Vétérinaire est une fonction spécialisée intégrée des services de santé 
de l’armée des Etats-Unis. Le commandement subordonné vétérinaire (U.S. Army Veterinary 

Command – VETCOM) fait partie de l’U.S. Army Medical Command (MEDCOM), l’unité de santé de 
l’armée américaine. Le Corps Vétérinaire est basé à Fort Sam Houston, Texas et compte 
approximativement 780 vétérinaires en service actif ou de réserve et il est actuellement le groupe 
possédant la plus grande capacité de gestion des questions relatives à l’animal en situation de 
catastrophe aux Etats Unis [21] [143].  
 
La principale fonction du Corps Vétérinaire en dehors des situations de catastrophe est de fournir un 
service de santé publique et de dispenser les premiers soins aux animaux militaires et aux animaux du 
personnel de l’armée, aux Etats-Unis et dans les pays où ils sont en mission. Il continue à assurer ces 
fonctions en situation de catastrophe [47] [118]. Il assure également des formations de terrain en 
médecine d’urgence pour d’autres professionnels (notamment des vétérinaires praticiens) [21].  
 



- 53 - 

En situation de catastrophe, le Corps vétérinaire de l’armée U.S. s’est parfaitement illustré lors des 
ravages causés par les ouragans Andrew, Floyd et Katrina. Pendant l’ouragan Andrew, ce sont les 
vétérinaires militaires qui ont maintenu une continuité d’activités de soins et contribué à 
l’approvisionnement en médicaments et matériels médicaux destinés  aux soins des animaux. Le 
Corps vétérinaire a joué un rôle similaire dans les inondations du Dakota du Nord, dans le souci de 
préserver la santé publique et la santé animale, en participant à l’approvisionnement en nourriture et en 
eau du bétail [21] [118].  
 
Après l’ouragan Andrew, le Corps Vétérinaire a initié une séance de formation annuelle en médecine 
vétérinaire de catastrophe pour préparer le personnel à la gestion des catastrophes nationales et 
internationales. Elaboré en collaboration avec d’autres organismes éducatifs, le cours a été développé 
pour former le personnel et encourager les coopérations avec d’autres institutions académiques, les 
agences gouvernementales et non gouvernementales. Les modules vétérinaires ont également été 
développés et incorporés dans d’autres unités de formation2. Ces cours s’adressent le plus souvent à 
des professionnels militaires ou civils de la santé [21].  
 
Les principales missions de santé publique du Corps Vétérinaire concernent la sécurité des aliments 
destinés à l’approvisionnement des troupes. Ces missions consistent en des activités d’inspection des 
aliments. Le Corps garantit la sécurité sanitaire et le respect de l’hygiène. Les autres missions sont de 
participer à la surveillance et aux recherches des équipes d’investigation pour les maladies 
zoonotiques et émergentes. Le Corps Vétérinaire participe également au contrôle des nuisibles et au 
développement de plans d’urgence en cas d’attaques nationales bio-terroristes [134].  
 
Il y a quelques années, le Corps Vétérinaire a été mobilisé pour développer cinq équipes vétérinaires 
d’intervention rapide (Special Medical Augmentation Response Teams Veterinary – SMART-V). Ces 
équipes sont constituées de quatre ou cinq membres référencés, déployés sur le site d’une catastrophe 
pour aider les autorités locales à évaluer les besoins vétérinaires et à obtenir des soutiens. Une équipe 
peut être activée par l’intermédiaire d’une chaîne de commandement allant des élus locaux à l’Agence 
fédérale des situations d'urgence (FEMA) et au Département de la défense des Etats-Unis (DOD). Ces 
équipes sont actuellement au nombre de deux (Atlantique Nord et ouest). Elles travaillent de manière 
coordonnée avec le National Disaster Medical System (NDMS), le Département de l’Agriculture des 
Etats-Unis et les équipes d’assistance vétérinaire (VMAT) de l’AVMA (American Veterinary Medical 

Association). Elles sont préparées au déploiement en soutien d’interventions d’urgence dans le monde 
entier. L’équipe Atlantique Nord est spécialisée dans les missions de sécurité alimentaire. Elle est 
chargée d’évaluer la vulnérabilité de l’approvisionnement en vivres et eau lors d’évènements spéciaux 
[21].  

c@j@!FZ.'A#*!&](-A3'/#*!:#!%#&3#%&3#!#)!:#!*4.I#)48#!#(!$'/'#.!.%54'(!!
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L’intérêt du gouvernement fédéral des Etats-Unis pour les activités cynophiles de recherche et de 
sauvetage s’est développé progressivement durant les trois dernières décennies. La nécessité 
impérieuse d’augmenter le nombre d’équipes cynophiles est venue du retour d’expérience d’une série 
de catastrophes dans les années 1990 (en particulier l’ouragan Andrew en 1992 [22] et les attentats à la 
bombe d’Oklahoma City en 1995 [27]). Depuis le début des années 1990, des corps expéditionnaires 
cynophiles privés de recherche et de sauvetage en milieu urbain ont été fondés, formés et certifiés par 
la FEMA [139].   
 
Coordonné et supervisé par la FEMA, l’Urban Search and Rescue Response (US&R) System est 
composé de 28 corps expéditionnaires de terrain localisés stratégiquement à travers les Etats-Unis 
(dans 19 Etats) (figure 6) [13]. Bien qu’étant des entités dépendantes des gouvernements locaux, elles 
sont considérées comme des éléments de la réponse fédérale et reçoivent à ce titre des subventions, 
des formations et des accréditations du gouvernement fédéral.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
2 Dans le Combined Humanitarian Assistance Response Training – CHART – course, le Homeland Security for 

Health care Executive course, et dans le USUHS humanitarian assistance curriculum.!
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Ces corps expéditionnaires sont capables de répondre à un événement catastrophique impliquant 
l’effondrement de bâtiments ou d’éléments naturels. Ils interviennent en situation de catastrophe pour 
rechercher des victimes et personnes disparues [13].  
 
 

!
Figure 6. Localisation des équipes cynophiles de recherche et sauvetage en milieu urbain, d’après 

BEA [13]. 
!

Le système US&R est un exemple de partenariat entre les secteurs privés et publics, entre les 
gouvernements locaux et fédéral. Au cours des dernières années, le gouvernement fédéral a investi 100 
millions de dollars pour équiper, former et soutenir les équipes de recherche qui sont considérées 
comme des éléments importants du Federal Emergency Response Network (plan national de réponse 
aux situations de catastrophe) [13]. Les membres du système US&R sont des intervenants 
extrêmement bien formés et leurs compétences, leurs techniques et leur équipement les autorisent à 
travailler dans des conditions particulièrement dangereuses et périlleuses (attaques terroristes du 11 
septembre, catastrophes naturelles) [139]. Des compétences spéciales sont nécessaires pour différents 
types de recherches, comme en milieu sauvage, dans l’eau, dans la neige, et lors de phases de 
recherche, dépistage ou identification de cadavres [47]. 
 
Les équipes du système US&R sont considérées comme des équipes d’intervention rapide (Rapid 

Reaction Force). La FEMA exige que chaque corps expéditionnaire soit opérationnel en moins de 6 
heures après une notification de déploiement et qu’ils soient autonomes et auto-suffisants pendant les 
72 premières heures de l’incident, quelles que soient sa nature et son importance. Lorsqu’un 
événement nécessite le soutien des équipes nationales US&R, la FEMA déploie les trois corps 
expéditionnaires les plus proches de l’incident dans les 6 heures suivant la notification. Des équipes 
supplémentaires sont envoyées par la suite si nécessaire. Le rôle de ces corps expéditionnaires est de 
soutenir les efforts des intervenants locaux et des Etats [13].  
 
Chaque corps expéditionnaire est constitué de 2 équipes de 31 personnes, 4 équipes cynophiles et un 
lot d’équipement. Les membres d’un corps expéditionnaire US&R travaillent dans 4 domaines de 
spécialisation : 

• Recherche : des victimes piégées après une catastrophe 
• Sauvetage : ce qui inclut l’extraction des victimes piégées sous les décombres  
• Technique : équipe de spécialistes (physiciens, géologues etc.) chargés de sécuriser au 

maximum le périmètre d’intervention pour les équipes cynophiles et de prévoir les dangers. 
• Médical : prise en charge des victimes avant et après leur sauvetage 
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En plus du soutien de type US&R, la FEMA dispense auprès des communautés locales des formations 
pratiques en techniques et équipement de recherche et de sauvetage. Dans certains cas, la FEMA peut 
verser des subventions fédérales pour aider les communautés locales à mieux préparer les opérations 
de recherche et de sauvetage [13].  

! c@f@!RH)H%'(4'%#*!:.!7HA4%)#$#()!:#!/K+8%'&./).%#!ULP7+Y!
!
Les vétérinaires du Département de l’Agriculture des États-Unis (U.S. Department of Agriculture – 

USDA) travaillent essentiellement au sein du Service d’inspection sanitaire des plantes et des animaux 
(Animal and Plant Health Inspection Service – APHIS). La mission principale de l’Agence APHIS est 
de préserver et promouvoir l’intégrité des ressources naturelles américaines, incluant la gestion de la 
faune sauvage et la bonne santé de l’agriculture aux Etats-Unis, en particulier par le contrôle des 
maladies contagieuses [125]. 
 

!
Figure 7. Organisation de l’Agence APHIS (Département de l’Agriculture des Etats Unis) (Source : 

[http://www.aphis.usda.gov/] site visité en avril 2011) [125]. 
!

APHIS est divisée est six unités de programmes opérationnels dont font partie les Services 
Vétérinaires des Etats-Unis (figure 7). L’Agence APHIS travaille en étroite collaboration avec 
l’Agence fédérale des situations d'urgence (FEMA) du Département de la Sécurité Intérieure des 
Etats-Unis dans la gestion des situations de crise. APHIS est l’Agence coordinatrice de l’ESF#11 
décrite dans le National Response Framework. Parmi les fonctions et rôles qui lui ont été assignés, 
l’Agence est responsable de la gestion des animaux de compagnie et de rente en situation de 
catastrophe [129].  
 
Pour assurer ces fonctions, l’Agence a créé un centre national des services vétérinaires pour la gestion 
d’urgence de la Santé Publique Vétérinaire (Veterinary Services National Center for Animal Health 

Emergency Management – NCAHEM). Ce centre est divisé en trois branches : coordination inter-
Agences, préparation et coordination des interventions en situation de crise, National Veterinary 

Stockpile (NVS) ou réserve vétérinaire nationale (organisme de veille sanitaire et équipes 
d’intervention d’urgence en cas d’épizootie).  
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Le centre développe des politiques et des stratégies de réponse en situation de crise et aide à 
coordonner les opérations de réponse. Il assure la liaison avec d’autres groupes de gestion de crise au 
sein du gouvernement fédéral [125].  
 
En 2001, APHIS a mis en place des Corps vétérinaires Nationaux de réponse en situation d’urgence 
(National Animal Health Emergency Response Corps – NAHERC) pour répondre au besoin 
immédiat de personnel vétérinaire qualifié en situation de crise impliquant des animaux 
(épizootie ou catastrophe naturelle). Les Corps sont composés de vétérinaires diplômés, 
d’étudiants vétérinaires, de techniciens en santé animale et techniciens vétérinaire (Source : 
[http://www.aphis.usda.gov/] site visité en avril 2011) [125].  
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Le principal outil de gestion de crise du Département de la Santé des Etats-Unis est le système médical 
National de Catastrophe (National Disaster Medical System – NDMS). Le NDMS est une 
organisation fondée en 1984 par un partenariat entre le Département de la Défense, le Département des 
anciens combattants, le Département de la Santé et la FEMA. Transféré en 2003 au Département de la 
sécurité intérieure des Etats-Unis (sous l’autorité de la FEMA) (Homeland Security Act, Section 503, 

2003), il retourne sous l’autorité du Département de la Santé et des Services Sociaux (Department of 

Health and Human Services, Office of Preparedness and Response) en 2007 (Déclaration du Sénat 

3678, 1
ier

 janvier 2007).  
 
L’objectif principal du NDMS est de mettre à disposition des décideurs un système médical intégré 
de réponse aux situations d’urgence pour assister les Etats et les autorités locales en situation de 
catastrophe. Il peut également être activé à la demande de l’Armée pour assister diverses opérations 
militaires. Le National Response Framework s’appuie sur le NDMS. Ce dernier est un composant de 
la fonction de soutien d’urgence ESF#8. Il est l’instrument principal du gouvernement fédéral pour 
apporter des soins médicaux en situation de catastrophe [129].  
 
Le NDMS est en mesure : 

• D’apporter une réponse médicale sur un site sinistré sous forme de personnel, équipes et 
individus, matériel et équipement. 

• D’organiser une évacuation des patients du site sinistré vers des aires non affectées par la 
catastrophe. 

• D’apporter des soins médicaux de qualité grâce à la coopération de structures hospitalières 
situées dans des zones non affectées par l’incident.  

! ! 0#O#"#!9&4(7'&*!P/4/3('&3<!K/+87'+/!Q/&)+!H9PKQJ![140]!
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Le NDMS comprend une branche d’intervention vétérinaire sous la forme d’équipes nationales 
d’intervention vétérinaire (National Veterinary Response Teams – NVRT). Elles sont au nombre de 
cinq. Une équipe NVRT est un groupe de travail au sein du NDMS possédant une expertise 
professionnelle reconnue dans les domaines de la médecine vétérinaire, de la recherche scientifique et 
de la santé publique.  
 
Formellement, ces équipes vétérinaires sont connues comme étant des équipes d’assistance vétérinaire 
« fédérales » (Federal Veterinary Medical Assistance Teams), c’est à dire membres à part entière de 
l’administration fédérale [6]. A cause de la propriété de l’appellation « Veterinary Medical Assistance 

Teams (VMAT) » par l’Association de médecine vétérinaire américaine (AVMA), une appellation 
originale a été créée pour désigner sans ambiguïté ces équipes fédérales : « National Veterinary 

Response Teams (NVRT) ». Ce nom a été approuvé par le bureau du conseil général du Département 
de la Santé des Etats-Unis en Août 2007 (HHS Office of General Counsel, 2007).  
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Les équipes NVRT remplissent une partie des missions attribuées au NDMS par le NRF sous l’ESF#8 
(services médicaux). Elles peuvent également fournir un soutien opérationnel aux autres partenaires 
fédéraux comme l’USDA (ESF#11, soins aux animaux de compagnie et de rente) ou la FEMA 
(ESF#6, soins aux populations) dans le cadre du PETS Act (Pets Evacuation and Transportation 

Standards Act, 2006). 

M<O<L<M<!@$6;$.7%7$#!
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Le personnel composant les équipes NVRT est constitué de citoyens privés au statut d’employés 
fédéraux intermittents, mobilisés en situation de catastrophe et résidant sur tout le territoire des Etats-
Unis. L’équipe d’affiliation est choisie sur considérations géographiques et selon les besoins des 
différentes équipes. Les équipes actuelles sont basées ans le Massachusetts, le Maryland, la Caroline 
du Nord, le Minnesota et l’Arizona (lieu de résidence du commandant des équipes).  
 
Le personnel est composé d’individus avec des capacités d’expertise diverses : vétérinaires, 
techniciens de santé animale, pharmaciens, épidémiologistes, agents de sécurité, logisticiens, 
spécialistes de la communication etc. Ils sont assignés à une équipe avec laquelle ils s’entraînent et 
sont formés en préparation aux situations de crise. Des lots d’équipements, de médicaments, de 
matériel sont mis à leur disposition au niveau régional. La taille des équipes peut varier en fonction 
des missions. Des petits groupes de 2 à 3 personnes peuvent être déployés pour des missions 
spécifiques (Strike or assessment teams).  

M<O<L<N<!^$#4%7$#.!
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Ses missions officielles sont règlementairement définies : « Le programme NVRT est conçu pour 
apporter une réponse de qualité dans les domaines de la médecine vétérinaire et de la santé publique 
en situation de catastrophe, d’urgence ou pour tout autre événement important. Ces services sont 
dispensés en coordination avec les gouvernements étrangers, fédéral, d’Etat et local et/ou sur requête 
officielle quand les ressources locales sont inexistantes, dépassées ou inaccessibles. » (Office of The 

Assistant Secretary for Preparedness and Response ASPR, 2010). 
 
Les équipes NVRT fournissent une assistance en identifiant les besoins en services vétérinaires à la 
suite de catastrophes majeures, de situations d’urgence, de crises de Santé Publique ou à l’occasion de 
tout événement requérant une assistance fédérale. Elles évaluent également l’importance des 
dommages subis par les infrastructures en lien avec l’animal. 
 
Les équipes NVRT ont diverses missions : 

• Evaluation des besoins en services vétérinaires d’une communauté 
• Stabilisation et traitement des animaux (elles peuvent mettre en place des structures 

hospitalières vétérinaires, des procédures de décontaminations des animaux). 
• Surveillance des maladies animales, zoonotiques et missions de santé publique : supervision 

des quarantaines, gestion des morsures (rage), veille sanitaire, interface avec les laboratoires 
de diagnostic, diagnostic prospectif.  

• Assistance technique pour garantir la sécurité des aliments et la qualité de l’eau : identifier les 
mauvaises pratiques, inspection des carcasses.  

• Identifier et atténuer les conséquences des menaces 
• Prise en charge des soins au profit des animaux référencés comme animaux de travail en 

situation de catastrophe (équipes cynophiles US&R par exemple). 
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En tant qu’employés fédéraux intermittents, lorsque ces équipes sont activées et durant toute la 
période de déploiement, leur statut est reconnu par les Etats ayant demandé assistance. Les cinq 
équipes NVRT peuvent être déployées en 12 à 24 heures sur le site d’une catastrophe et sont auto-
suffisantes pendant les 72 premières heures.  
 
Au cours de la réponse à une situation de crise, les équipes NVRT travaillent en utilisant les principes 
de l’Incident Command System (ICS) du NIMS, développés dans le chapitre suivant. Les équipes 
fournissent des capacités d’évaluation, une assistance technique, des services de médecine vétérinaire 
et de santé publique sous l’autorité des états ou des autorités locales.  

! ! 0#O#0#!P/4/3('&3<!=/2(6&*!1++(+4&'6/!Q/&)+!HP=1QJ!
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Les équipes d’assistance vétérinaire (Veterinary Medical Assistance Teams – VMAT) sont un 
programme de l’Association de médecine vétérinaire américaine (AVMA). Leur création a été initiée à 
la suite de l’ouragan Andrew en 1992 [5] [6].  
 
En 1993, un Memorandum of Understanding (procédure officielle contractuelle) a été signé entre 
l’AVMA et le Département de la santé et des services sociaux des Etats-Unis (Department of Health 

and Human Services), faisant du programme VMAT de l’AVMA un partenariat public-privé pour 
assister les autorités dans le domaine vétérinaire en réponse aux situations de catastrophe [5].  
 
En 1994, un second Memorandum of Understanding a été signé avec l’Agence APHIS du 
Département de l’Agriculture. Les équipes de l’AVMA sont donc incorporées dans le National 

Response Framework sous différentes ESF (ESF#11 avec l’USDA, ESF#8 avec le HHS). L’AVMA a 
également signé des accords avec la Croix Rouge Américaine (ARC) en 1998 [5] [140].  

M<O<M<M<!@$6;$.7%7$#!
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Le Département de la Sécurité Intérieure (DHS) a imposé que chaque équipe soit composée de 66 
membres, de manière à pouvoir réaliser trois rotations horaires complètes. Ceci signifie que le 
déploiement d’une équipe VMAT complète travaillant selon le principe de l’Incident Command 

System requiert 22 membres. Chaque équipe doit être composée de suffisamment de membres pour 
pouvoir renouveler deux fois le personnel d’intervention et fonctionner sans interruption [84] [140].  
 
Les équipes sont composées de vétérinaires publics ou privés, spécialistes de médecine vétérinaire 
aquatique, exotique, sauvage ou domestique. L’équipe comprend également des toxicologues, des 
chirurgiens, des urgentistes, des techniciens vétérinaires, des épidémiologistes, des zoologues, et autre 
professionnels médicaux et académiques [84].  
 
En 2005, elles étaient au nombre de quatre et basées dans le Minnesota, le Maryland, la Caroline du 
Nord et le Massachusetts. Chaque équipe peut être déployée sur le site d’un incident dans n’importe 
quelle région du pays [84].  
 
Chaque membre est formé à la manipulation de matériel dangereux, incluant les agents chimiques et 
biologiques. Leurs compétences incluent également les soins d’urgence, le triage des animaux, la 
capture, la contention et la manipulation des animaux sauvages, le transport des animaux, les soins aux 
animaux de travail, l’équipement de protection individuelle, les gestes de premiers secours, la sécurité 
des aliments et de l’eau, le stockage et la destruction des carcasses, le diagnostic de maladies, 
l’échantillonnage diagnostic etc. [84]. 
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Le programme VMAT peut ainsi fournir des équipes d’intervention opérationnelles en situation 
d’urgence. Les équipes de l’AVMA sont en permanence opérationnelles et prêtes à être déployées 
pour assister les Etats qui en font la demande par l’intermédiaire de l’Autorité de santé animale 
correspondante [5] [84].  
 
Les objectifs des VMAT sont de mettre à disposition des Etats la gamme complète des fonctions 
vétérinaires utiles en situation de catastrophe. En pratique ces équipes assurent des fonctions similaires 
à celles des NVRT fédérales (qui sont leurs descendantes). Les membres des équipes VMAT sont 
aussi capables de mettre au point des plans de préparation pour les Etats, les associations de médecine 
vétérinaire et toute organisation qui en fait la demande [18]. 
La mission des VMAT est d’assister la communauté des vétérinaires locaux dans le soin aux animaux, 
d’assurer une surveillance vétérinaire, de prodiguer des conseils concernant les questions en lien avec 
l’animal et la santé publique pendant la catastrophe ou sur requête d’une Agence. Chaque état affecté 
assigne des missions spécifiques aux VMAT (c’est le gouvernement fédéral qui travaille pour l’état en 
situation de catastrophe et non l’inverse) [18]  
 
Les responsabilités des VMAT sont étendues. Les équipes peuvent être appelée pour les raisons 
suivantes : estimation d’une infrastructure de soins vétérinaires ; diagnostic vétérinaire, triage, 
traitement, stabilisation ; établissement d’un hôpital vétérinaire de terrain ; sécurité des aliments et de 
l’eau ; évaluation des risques ; réduction et réponse aux menaces ; surveillance des expositions au 
risque chimique et biologique ; décontamination des animaux ; supervision du soins aux animaux et 
des entreprises de production animale ; assistance éducative aux communautés locales et d’Etat ; 
approvisionnement en matériel des vétérinaires locaux ; surveillance des maladies animales et 
zoonotiques ; supervision des euthanasies ; gestion de la mortalité animale etc. [84]. 
 
Les équipes VMAT procurent des soins aux animaux victimes de catastrophe mais ne se chargent pas 
de mettre en place des refuges pour animaux. Cependant, les membres des équipes collaborent avec 
les refuges pour assurer des soins aux animaux hébergés. Bien que certains membres de VMAT soient 
également formés à ce type d’intervention, le sauvetage des animaux ne fait pas partie de leurs 
attributions. De nombreuses organisations caritatives accomplissent ces missions et travaillent en 
collaboration avec les équipes VMAT sous la direction du Vétérinaire d’état [84] [140]. 

M<O<M<G<!Y&$45+)&'!+'!+5;1$7'6'#%![84] [140]!
!
Les équipes VMAT peuvent être activées de trois manières différentes. 
 
Dans un incident d’étendue limitée, les équipes VMAT peuvent être requises par l’Etat ou l’Agence de 
gestion de crise locale. Pour qu’une équipe puisse être déployée, l’Etat doit avoir signé un 
Memorandum of Understanding avec l’AVMA.  
 
Dans une catastrophe déclarée au niveau fédéral, les responsables locaux déterminent quels sont les 
besoins locaux dans le domaine vétérinaire. La décision est prise en concertation avec le Vétérinaire 
d’Etat (State Veterinarian), le vétérinaire de santé publique travaillant pour l’Etat et en charge de la 
région concernée, le coordinateur de la section d’urgence de l’USDA et les vétérinaires de l’USDA 
concernés. La requête de déploiement des équipes VMAT doit emprunter la chaîne de commandement 
appropriée (le SCO, State Coordinating Officer et le responsable fédéral approprié). Ce déploiement 
doit être approuvé par l’Agence de gestion de crise locale. Les responsables d’Etat doivent ensuite 
soumettre une requête d’intervention (Action Request Form) à l’échelon fédéral.  
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Si la requête est approuvée, elle est transmise au Département de la Sécurité Intérieure et à la FEMA. 
Les équipes VMAT interviendront alors en tant que membres partenaires du NDMS (ressource du 
DHS)3. Une fois déployées, les équipes agissent sous l’autorité conjointe du DHS, de la FEMA et du 
NDMS (pas de l’AVMA).  
 
Les VMAT ne seront déployées par le NDMS qu’en cas de demande spécifique d’assistance 
vétérinaire de la part des états affectés, et uniquement si les ressources et infrastructures vétérinaires 
locales sont dépassées. Une fois déployés, les VMAT restent sur le site jusqu’à ce que les 
infrastructures vétérinaires locales soient à nouveau opérationnelles. L’état peut prendre en charge 
financièrement jusqu’à 25% du coût d’utilisation des services fédéraux. La mobilisation des ressources 
fédérales a donc un coût non négligeable pour les états. 
 
Enfin, en cas d’urgence liée au développement d’une épizootie, les équipes VMAT peuvent également 
être déployées selon la même procédure pour assister l’APHIS-USDA et les organismes régionaux 
d’éradication des maladies animales émergentes.  

M<O<M<O<!^7#2#4'6'#%!

L’AVMA soumet une requête annuelle de subventions auprès de l’AVMF (American Veterinary 

Medical Foundation) pour développer son programme de médecine de catastrophe, incluant le 
programme VMAT. Chaque équipe VMAT doit soumettre un rapport annuel de ce qui a été accompli 
et de ce qu’il est prévu de faire dans l’année qui vient. La manière dont les subventions ont été 
dépensées et les besoins actuels sont décrits. Les demandes de subventions de l’AVMA se basent sur 
le contenu de ces rapports annuels. L’AVMF décide ensuite de la subvention qu’elle accorde [47].  
 
Les subventions de l’AVMF sont réinvesties dans les équipements, les formations, les réunions et les 
déplacements des équipes VMAT, une police d’assurance pour les volontaires VMAT et la production 
de documents de préparation aux catastrophes. Les fonds de l’AVMF supportent essentiellement le 
programme de médecine de catastrophe de l’AVMA. Entre 1997 et 2005, plus de 600 000 dollars ont 
été directement investis dans le programme VMAT [84]. Des subventions supplémentaires 
occasionnelles sont attribuées en cas de catastrophe majeure (jusqu’à 100 000 dollars pour l’ouragan 
Katrina par exemple). Le budget de développement du programme VMAT s’élève donc à 800 000 
dollars [84]. 
 

j@!0/4&#!:#*!IH)H%'(4'%#*!:4(*!/#*!-%84('*4)'-(*!(-(!8-.I#%(#$#()4/#*!

j@V@!O%84('*4)'-(*!I-/-()4'%#*!(4)'-(4/#*!UQ4)'-(4/!RO+7Y!

! ! 5#"#"#!?/+63(84(7'!
!
Les organisations volontaires actives en situation de catastrophe de niveau national (National 

Voluntary Organizations Active in Disaster – NVOAD) sont une ligue des principales organisations 
volontaires des Etats Unis qui ont fait des interventions en situation de catastrophe leur priorité. Les 
membres du NVOAD fournissent dans différents domaines, en particulier dans le domaine vétérinaire, 
des services spécifiques au cours de toutes les phases de traitement des catastrophes [140].  
 
La ligue a été fondée en 1970 à la suite de l’ouragan Camille (1969), pour recueillir l’ensemble des 
expériences des différentes organisations impliquées [47]. Avant la création de cette ligue, de 
nombreuses organisations (gouvernementales et non gouvernementales) s’occupaient des victimes de 
catastrophe indépendamment les unes des autres.  Par conséquent, l’aide proposée aux victimes était 
inconstante, irrégulière, incomplète ou redondante.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
3 Les raisons du choix de déployer plutôt les équipes NVRT ou les équipes VMAT ou les deux en même temps 
ne sont pas clairement définies [140]. 
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Les informations transmises aux victimes étaient inappropriées et lacunaires. La communication et la 
coordination des opérations entre les différentes organisations étaient inexistantes. La création de la 
ligue NVOAD est issue de ces constatations et des préoccupations de mieux servir les victimes en 
situation de crise [47].  
 
Aujourd’hui, la ligue est le leader et le porte-parole des organisations non gouvernementales et des 
volontaires qui interviennent dans les différentes phases de traitement d’une catastrophe (préparation, 
réponse, secours, retour à la normale) ([http://www.nvoad.org/] site visité en juillet 2012).  
 
La NVOAD agit sous l’autorité d’un Memorandum of Understanding signé avec la FEMA. C’est le 
premier interlocuteur du Centre National de Coordination de la réponse de la FEMA (National 

Response Coordination Center – NRCC) et elle est signataire du National Response Framework 
([http://www.nvoad.org/] site visité en juillet 2012). 

! ! 5#"#0#!B7)87+(4(7'!
 
La NVOAD coordonne une cinquantaine d’organisations nationales actives en situation de catastrophe 
(Tableau 4) ([http://www.nvoad.org/] site visité en juillet 2012). Devenir membre de cette organisation 
implique de remplir de strictes conditions. Une condition particulièrement intéressante est la faculté de 
l’organisation à identifier et favoriser les intérêts à long terme des communautés affectées. A ce jour, 
seules deux organisations vétérinaires remplissent de tels critères au niveau national : l’AVMA-
AVMF (American Veterinary Medical Foundation) et l’AAVDM (American Academy on Veterinary 

Disaster Medicine). Aucune des deux n’a fait la demande d’admission à la NVOAD.  
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Tableau 4. Associations membres de la ligue nationale VOAD (2010) ([http://www.nvoad.org/] site 

visité en juillet 2012). 
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La médecine vétérinaire de catastrophe est cependant représentée au sein de cette ligue par les 
branches vétérinaires des organisations caritatives de secours aux personnes (Croix Rouge Américaine 
par exemple, en partenariat avec l’AVMA) et par des organisations spécifiquement vétérinaires 
(Noah's Wish).  

! j@c@!+.)%#*!-%84('*4)'-(*!:K'()H%a)!IH)H%'(4'%#!

! ! 5#0#"#!R,)&'/!>76(/4<!7E!4D/!S'(4/2!>4&4/+!HR>S>J!!
!
La société américaine de protection des animaux (the Humane Society of the United States – HSUS) 
est une des plus importantes associations de protection animale des Etats Unis. Fondée en 1954, elle 
s’implique au service des animaux en situation de catastrophe depuis l’ouragan Andrew en 1992 [47]. 
 
L’association possède neufs bureaux régionaux. Elle dispose d’un budget annuel d’environ 50 millions 
de dollars. Elle organise des opérations de secours en situation de catastrophe et met à disposition des 
produits de première nécessité pour les animaux (alimentation). Elle attribue également des 
subventions pour soutenir la création de refuges dans les zones affectées par des catastrophes [122].  
 
Certains directeurs régionaux de la société ont une grande expérience de terrain de la gestion des 
animaux en situation de catastrophe du fait de la fréquence des incidents dans leurs zones (Floride et 
Californie). Ses programmes éducatifs contiennent une partie consacrée à la médecine vétérinaire de 
catastrophe. Cet aspect éducatif est la contribution la plus efficace de la société à la gestion des 
animaux en situation de catastrophe [47] [140].  

5#0#0#!1)/3(6&'!R,)&'/!1++76(&4(7'!H1R1J![47]!
!
L’American Humane Association (AHA)  est une association de protection des animaux et des enfants 
fondée en 1877. Elle dispose d’un budget annuel d’environ 12 millions de dollars. Elle délivre des 
services en situation de catastrophe depuis 1916 mais des approches plus systématiques de la 
médecine vétérinaire de catastrophe n’ont émergées qu’au cours des dernières décennies. 
Sa plus grande contribution au développement de la médecine vétérinaire de catastrophe est la 
publication d’une quantité importante d’articles sur le sujet dans de nombreuses revues. Elle a 
également sponsorisé des formations originales et de qualité dans ce domaine (opérations de sauvetage 
en rivière et en eaux vives, en falaises).  
 
L’association a aujourd’hui défini des objectifs précis dans ce domaine : 

• Mener des opérations de secours et de préparation nationales pour les animaux en situation de 
catastrophe 

• Travailler en coordination avec les autorités locales 
• Coopérer avec les agences de secours fédérales et d’Etat 
• Coopérer avec les autres groupes intervenant en situation de catastrophe. 

D’autres associations américaines poursuivent des buts identiques, en particulier l’American Society 

for the Prevention of Cruelty to Animals (ASPCA) ou le Fond International pour la Protection des 
Animaux (the International Fund for Animal Welfare – IFAW).  

5#0#5#!1)/3(6&'!16&2/)<!7'!P/4/3('&3<!?(+&+4/3!=/2(6('/!!
!
L’Académie vétérinaire de médecine de catastrophe (AAVDM) est un produit du mouvement anti-
nucléaire américain des années 1970 et de la nécessité de soutenir certains programmes fédéraux. 
L’impulsion à l’origine de la création de l’AAVDM a été donnée par le rejet d’une résolution votée 
par l’AVMA en 1982 [47]. Cette résolution encourageait les vétérinaires à prendre part à la gestion 
des situations de crise. Le rôle des vétérinaires en situation de catastrophe ne fut reconnu par l’AVMA 
que quelques années plus tard. L’AAVDM est devenue une organisation non gouvernementale 
reconnue d’utilité publique en 1995.  
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Ses objectifs sont les suivants ([http://www.cvmbs.colostate.edu/clinsci/wing/aavdm/aavdm.htm] site 
visité en juillet 2012) : 

• Fournir une base de données aux professionnels de la santé animale et à toute personne 
concernée dans le but de présenter et transmettre des informations factuelles sur les 
catastrophes d’origine naturelle ou humaine menaçant le bien-être des animaux et l’intégrité 
de l’environnement.  

• Servir de service professionnel consultable par les citoyens, les élus et les agences officielles 
concernées par le bien-être et la prise en charge des animaux et de leurs propriétaires en 
situation de catastrophe.  

• Servir d’interlocuteur aux agences, aux propriétaires et aux personnes fournissant des soins 
aux animaux avant, pendant et après une catastrophe en reconnaissant l’importance de 
l’interaction humain-animal (Human-Animal Bond) et autres questions de santé publique. 

 
Ses principales activités consistent en :  

• La formation continue : l’AAVDM est à l’origine de différents supports pédagogiques 
sur la médecine vétérinaire de catastrophe (cours en ligne de la FEMA « Animals in 
Disaster », Consortium on the Model Disaster Response for Animals).  

• La mise à disposition d’une source d’information en médecine vétérinaire de 
catastrophe : aide au développement de plans d’opérations d’urgence (EOP) d’Etats 
(Maryland, Ohio and Indiana), guide d’intervention en situation de catastrophe de 
Californie (California Disaster Response Guide).  

• La création de rencontres professionnelles : symposium de médecine de catastrophe de 
l’AVMA, conférences internationales de médecine de catastrophe équine. 

• La sensibilisation du public : publication de guide de préparation domestique aux 
urgences.  

• La recherche : nombreuses publications dans ce domaine.  

5#0#L#!1++76(&4(7'!2/!)A2/6('/!-A4A3('&(3/!&)A3(6&('/!H1P=1J!

! ! ! N<M<G<L<!0'.4&7;%7$#![47]!
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Fondée en 1863, l’AVMA (American Veterinary Medical Association) est une organisation non 
gouvernementale représentant plus de 82 000 vétérinaires travaillant dans des structures publiques 
(ministères civils, forces armées, institutions académiques etc.) ou privées (structures libérales, 
industries etc.). L’AVMA est le principal porte-parole national de la profession aux Etats-Unis. 
L’AVMF (American Veterinary Medical Foundation), fondation nation de médecine vétérinaire et de 
santé animale, est le bras caritatif de l’AVMA. Elle a pour mission de promouvoir le bien-être et 
l’accès aux soins des animaux.   

! ! ! N<M<G<M<!S6;1742%7$#!'#!65+'47#'!=5%5&7#27&'!+'!42%2.%&$;,'![5] [6]!
!
Depuis les années 1990, des avancées majeures en médecine vétérinaire de catastrophe ont été 
accomplies par l’AVMA. Avec la signature d’un Memorandum of Understanding (MOU) entre 
l’AVMA et le Département de la Santé et des services sociaux des Etats-Unis en mai 1993, des 
missions vétérinaires ont commencé à être incorporées dans le plan de réponse fédérale aux situations 
de catastrophe (National Response Framework) en tant qu’éléments du National Disaster Medical 

System (NDMS). Les efforts de l’AVMA pour développer un programme d’équipes d’intervention 
vétérinaire de classe internationale, les Veterinary Medical Assistance Teams (VMAT), ont abouti à ce 
MOU. Cet accord inaugura quatorze années de collaboration entre le gouvernement fédéral et 
l’AVMA. Au cours de cette période, les équipes VMAT de l’AVMA ont fourni une réponse 
vétérinaire de terrain au cours des crises nationales impliquant des animaux.  
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Comme le contexte de sécurité civile des Etats-Unis a changé depuis 1993, les lois fédérales se sont 
adaptées pour tenir compte de nouveaux enjeux de sécurité nationale. La part de l’AVMA dans la 
réponse aux situations d’urgence a donc également évolué. Les équipes de l’AVMA ont également 
servi de modèle au développement des National Veterinary Teams (NVRT).  
 
L’AVMA collabore également avec d’autres agences gouvernementales fédérales, incluant le 
Département de l’agriculture des Etats-Unis. La signature d’un Memorandum of Understanding entre 
l’AVMA et l’USDA/APHIS, en août 1994, a rendu possible l’intervention des VMAT dans le cadre 
des fonctions remplies par le Département de l’agriculture (contrôle des maladies, éradications de 
certaines épizooties).  
 
En Janvier 1998, l’AVMA et l’American Veterinary Medical Foundation (AVMF) signèrent un 
Statement of Understanding (SOU) avec la section nationale de la Croix Rouge Américaine. Dans ce 
SOU, la Croix Rouge Américaine reconnaît l’AVMA et l’AVMF comme les seules organisations 
représentant l’ensemble de la profession vétérinaire et responsables du bien-être de tous les animaux y 
compris en période de catastrophe. Dix ans plus tard, en février 2008, les trois groupes ont signé un 
accord plus formel sous la forme d’un Memorandum of Understanding (MOU) consacrant le travail de 
fond effectué. En situation de catastrophe, les volontaires de la Croix Rouge Américaine réfèrent 
toutes les questions de médecine vétérinaire aux vétérinaires affiliés aux associations locales, de 
comté, d’Etat ou nationales de médecine vétérinaire.  
 

M<M<G<N<!H'..$)&4'.!'#!65+'47#'!+'!42%2.%&$;,'!
!
Les plans d’urgence consacrés aux animaux des différents Etats des Etats-Unis sont disponibles sur le 
site de l’AVMA (Source : [https://www.avma.org/KB/Resources/Reference/disaster/Pages/Animal-
disaster-plans-and-resources-by-state.aspx] site visité en juillet 2012) (figure 8).  
 

 
 

Figure 8. Plans d’urgence consacrés aux animaux selon les Etats, en vert les Etats ayant un plan en 
ligne, en gris les Etats n’ayant pas de plan ou un plan non disponible 

([https://www.avma.org/KB/Resources/Reference/disaster/Pages/Animal-disaster-plans-and-
resources-by-state.aspx] site visité en juillet 2012). 

 
L’AVMA a mis en place en 2001 un Committee on Disaster and Emergency Issues. Le comité est 
constitué de 10 membres recrutés pour leur solide expérience et leur capacité d’expertise en médecine 
vétérinaire de catastrophe. Les réunions du comité ont lieu deux fois par an au siège de l’AVMA 
(Schaumburg dans l’Illinois).  
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Les membres sont désignés comme suit (et possèdent tous une expérience de la médecine de 
catastrophe) : 

• Un membre du programme VMAT (comité dirigeant du programme VMAT), 
• Un vétérinaire  praticien en médecine des animaux de rente,  
• Un vétérinaire praticien en médecine des  carnivores domestiques, 
• Un vétérinaire d’une Agence de santé publique d’Etat ou fédérale,  
• Un vétérinaire d’un comité traitant des questions environnementales, 
• Un vétérinaire praticien en aviculture, 
• Un vétérinaire praticien en médecine équine, 
• Un vétérinaire militaire, un vétérinaire d’Etat spécialisé sur les questions de médecine de 

catastrophe, 
• Le bureau des directeurs de l’AVMF (membres non votant), 

 
Le comité a pour but de : 

• Promouvoir le rôle des vétérinaires en situation d’urgence et de catastrophe. 
• Etudier les conséquences des catastrophes en santé animale, en santé publique et pour la 

profession vétérinaire. 
• Appuyer le positionnement de l’AVMA dans le domaine de la médecine vétérinaire de 

catastrophe.  
• Développer des guides de médecine de catastrophe pour la profession vétérinaire. 

 

!
!

Figure 9. Exemple de ressources mises à disposition par l’AVMA dans le domaine de la médecine 
vétérinaire de catastrophe [5]. 

 
L’AVMA a également créé une large gamme de supports écrits, audiovisuels, internet pour assister les 
vétérinaires et leurs clients dans la préparation aux situations de catastrophe (Figure 9).  

5#0#O#!@/3+8/64(-/+!2%&-/'(3![101] [140]!
!
Des tentatives de collaboration se mettent en place dans différents Etats entre les instances 
gouvernementales et diverses organisations et coalitions nationales s’occupant des animaux en 
situation de catastrophe. Il est possible de citer quelques organismes à titre d’exemple. 
 
La National Animal Rescue & Sheltering Coalition (NARSC) est une coalition regroupant des 
organisations non gouvernementales impliquées dans la gestion des animaux en situation de crise. La 
Federal Animal Emergency Management Working Group (FAEMWG) regroupe des membres des 
agences fédérales ayant autorité et compétence dans la gestion des animaux en situation de crise. La 
National Alliance of State Animal & Agricultural Emergency Programs (NASAAEP) a pour 
vocation de faire le lien entre les diverses organisations officielles d’Etat impliquées dans la gestion 
des animaux en situation de crise aux Etats-Unis.  
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Il existe en effet de nombreux types de programmes vétérinaires de catastrophe selon les Etats et les 
territoires des Etats-Unis. Citons à titre d’exemple les State Animal/Agricultural Response Teams 

(SART) et les Corps de réserve vétérinaire d’Etat (State Veterinary Medical Reserve Corps – VMRC) 
[112]. Cette coalition encourage et facilite la communication entre le gouvernement et les différentes 
organisations professionnelles et privées impliquées dans la gestion des animaux en situation de crise.  
 
Le but ultime de cette organisation est d’aboutir au développement d’un « National Animal 

Emergency Management Framework », dans la lignée du National Response Framework. C'est-à-dire 
une structure de gestion nationale unifiée et intégrée des animaux en situation de crise.  

j@j@!,-:D/#*!:K-%84('*4)'-(!/-&4/#!#(!$H:#&'(#!:#!&4)4*)%-A3#!G!P+"Cs>+"C!

! ! 5#5#"#!?/+63(84(7'!

!
Le concept des équipes vétérinaires d’intervention d’état (State Animal Response Team – SART) et de 
comté (County Animal Response Team – CART) est né en 1999 en Caroline du Nord à la suite de 
l’ouragan Floyd, pour répondre aux importants dommages subis par la communauté s’occupant des 
animaux (mortalité de trois millions d’animaux domestiques, en particulier en élevages industriels de 
porcs et volailles) [16] [17]. Les fonds initiaux nécessaires à la création de ces équipes ont été fournis 
par l’USDA/APHIS.  
 
Il existe aujourd’hui de nombreuses déclinaisons de ce modèle, financées par des organismes variés 
(AVMF, organisations caritatives). De nombreux états américains ont adopté ce modèle 
organisationnel pour traiter des questions relatives à l’animal en situation de catastrophe [105] (figure 
10). En 2005, l’ouragan Katrina a été un rappel pour les états qui n’avaient pas encore de plans 
spécifiquement dédiés à la prise en charge des animaux en situation de catastrophe.  
 
!

!
!

Figure 10. State Animal Response Teams (SART) 2007-2010, en vert les Etats avec des équipes 
actives, en jaune les Etats avec des équipes en développement ( [http://sartusa.org/] site visité en juillet 

2012). 
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Le modèle SART encourage la coordination entre organisations et la formation de volontaires locaux. 
C’est un modèle générique de partenariat public-privé bénéficiant à l’animal, applicable dans des 
contextes variés (états urbains ou ruraux) soumis à des menaces de natures différentes. Un système 
SART peut agir en tant qu’organisme à but non lucratif indépendant, ou bien opérer sous la direction 
du vétérinaire d’état ou de l’association de médecine vétérinaire locale [105] [133]. Actuellement, une 
réflexion est menée pour organiser une alliance coordinatrice nationale (entre les programmes SART 
et les autres programmes de gestion des animaux en situation d’urgence) qui faciliterait les 
interventions en cas de catastrophe transfrontalière [101] [140].  

5#5#0#!F3.&'(+&4(7'!!

N<N<M<L<!"!1:54,'11'!+'!1:E%2%!V!B"HJ![16] [17]!
 
Les SART sont des organisations interprofessionnelles résultant de l’action coordonnée de plus d’une 
trentaine d’organisations de protection animale et gouvernementales. Les équipes sont placées sous 
l’autorité des agences locales et d’Etat de gestion de crise et s’organisent selon les principes de 
l’Incident Command System (ICS) développés par la FEMA dans le National Response Framework. 
Elles ne se déploient que sur requête des autorités.  
 
Les équipes sont constituées de professionnels de la santé animale gouvernementaux ou privés. L’Etat 
du Maryland a par exemple a engagé 100 vétérinaires et techniciens vétérinaires pour constituer ses 
équipes. Les membres des programmes SART bénéficient de séances de formation régulières pour 
sécuriser et faciliter le déroulement des interventions en situation d’urgence à tous les niveaux (local, 
comté, Etat, fédéral).  

! ! ! N<N<M<M<!"!1:54,'11'!1$421'!V!@"HJ![16] [17]!
!
Pour coordonner l’action locale des volontaires, des County Animal Response Team (CART) ont été 
créées. Les CART sont placées sous l’autorité des Agences de gestion de crise locales. En Caroline du 
Nord, 50% des comtés possèdent une équipe CART soient 94 équipes actives ou en développement.  
 
Les CART sont composées de membres du personnel du département local de contrôle des animaux 
errants et domestiques, du personnel de police, des vétérinaires, des représentants de l’industrie 
animale, des propriétaires privés d’animaux.   
 
Les CART et les SART peuvent recevoir l’assistance des équipes nationales d’assistance vétérinaire 
(VMAT) de l’AVMA sur requête du Département fédéral de l’Agriculture (accords APHIS) ou de la 
Santé (accords NDMS) (figure 11).  
!

!

!
Figure 11. Organisation du système SART/CART (« PASART ») en Pennsylvanie (Source : 

[http://sartusa.org/.] site visité en juillet 2012, présentation téléchargée en ligne). 



- 68 - 

j@! >-$A4%4'*-(! :.! A-*')'-((#$#()! :#*! IH)H%'(4'%#*! 1%4(t4'*! #)! 4$H%'&4'(*! #(!
*').4)'-(!:#!&4)4*)%-A3#!
 
La description qui vient d’être faite de l’implication vétérinaire en situation de crise aux Etats-Unis 
permet de dégager certaines spécificités américaines et similitudes avec le réseau vétérinaire français 
de médecine de catastrophe (Tableau 5).  
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En situation de catastrophe, chaque État reste souverain dans ses décisions de gestion des 
événements. Le niveau fédéral a une fonction de soutien et met ses ressources à la disposition des 
États [129]. Ces ressources sont mobilisées à la demande des États selon une procédure formalisée 
(Stafford Act Pub L No. 93-288, 1988). Cette prééminence des gouverneurs et des pouvoirs locaux 
s’explique par leur connaissance approfondie des besoins spécifiques des citoyens et des territoires 
qu’ils administrent, qui les met à même d’évaluer rapidement et avec efficacité les actions nécessaires 
à mener, en se soutenant entre Etats si nécessaire (par des accords d’assistance et d’aide mutuelle). Le 
gouvernement fédéral ne joue donc qu’un rôle secondaire en pourvoyant aux besoins que les Etats et 
les gouvernements locaux ne sont pas en mesure de satisfaire sans interférer avec les directives 
données par les gouverneurs.  
 
Le Stafford Act est le support juridique majeur de toute intervention fédérale [144]. Selon ses termes, 
l’intervention fédérale ne peut se faire de sa propre initiative mais seulement à la demande des 
gouverneurs des Etats frappés par une catastrophe dès lors qu’ils estiment qu’ils ne sont plus en 
mesure de faire face seuls à la crise. En pratique, ces demandes se font soit par anticipation, lorsque la 
gravité prévisible de la catastrophe rend certaine la nécessité d’une intervention fédérale, soit après la 
catastrophe, à la suite d’une première estimation des dégâts. Il appartient alors au Président des Etats-
Unis de procéder à une déclaration d’état d’urgence ou de catastrophe majeure, qui permet à 
l’administration fédérale de fournir une aide aux Etats et aux populations touchées par une calamité 
publique, entre autre en nommant un responsable fédéral, un Federal Coordinating Officer (FCO), 
chargé de coordonner la gestion des secours fédéraux. 
 
Le National Response Framework, plan d’action national des Etats-Unis, est le référentiel 
opérationnel commun qui permet la participation d’acteurs de tous niveaux, publics ou privés, à la 
gestion d’une crise d’intensité variable. Il repose sur un système national de gestion de crises 
(National Incident Management System – NIMS) [150]. le NIMS établit des procédures et des 
protocoles opérationnels destinés à tous les responsables d’une crise, fournissant un cadre d’action 
commun et souple permettant aux gouvernements comme aux organisations privées de travailler 
ensemble pour gérer les crises intérieures de toute ampleur. Il reprend intégralement les dispositions 
du système de commandement de crise, l’Incident Command System (ICS) mis au point pour la lutte 
contre les incendies.  
 
Les structures opérationnelles décrites dans le système national de gestion de crises (NIMS) peuvent 
être partiellement ou complètement activées en fonction du contexte, par anticipation d’un 
événement significatif ou en réponse à un incident. Cette activation sélective permet une réponse 
graduée à un incident, de fournir des  ressources de manière adaptée et d’avoir un degré de 
coordination approprié à chaque événement. Il n’est en effet pas toujours évident de savoir si un 
incident mineur est la phase initiale d’une menace plus importante, qui se développera rapidement. La 
réponse opérationnelle doit être rapidement adaptable, flexible et graduée. L’organisation 
opérationnelle modulaire de la sécurité civile aux Etats-Unis est conçue pour favoriser les initiatives 
sur le terrain et partager les ressources mobilisées par tous les niveaux de gouvernements et par le 
secteur privé [129] [130].  
 
La réponse opérationnelle vétérinaire en situation de crise s’inscrit et s’intègre dans cette organisation 
opérationnelle préexistante [53].  
 
 
 
!
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Le NIMS fournit un ensemble de concepts communs et une terminologie qui découlent ou s’appliquent 
aux domaines suivants [129] :  
 

• P]*)D$#! :#! &-$$4(:#$#()! :K'(&':#()! U:'6(2/'4! B7))&'2! ><+4/)! S! E>PY : le système 
national de gestion de crise (NIMS) est construit d’après les principes du système de 
commandement des incidents, l’Incident Command System (ICS). L’ICS est un système de 
gestion des incidents développé par les agences de lutte contre les incendies de l’ouest des 
Etats-Unis dans les années 1970 à la suite d’une série de feux de forêts catastrophiques en 
Californie. L’ICS est structuré de manière à faciliter les actions dans cinq domaines 
majeurs : commandement, opérations, planification, logistique, finance/gestion (figure 
12).  

 

 
 

Figure 12. Incident Command System d’après MADIGAN et al [85] et WENZEL [136] 
 

• P]*)D$#*! :#! &--%:'(4)'-(! $./)'-%84('*4)'-((#/*! U=,*4(&./'6<! B7732('&4(7'! ><+4/)! S!
,+>PY!: la fonction primaire des systèmes de coordination multiorganisationnels est de 
coordonner les activités au-dessus du niveau terrain et de donner priorité aux demandes de 
ressources critiques. Les MACS sont constitués d’une combinaison d’éléments : personnel, 
procédures, protocoles, outils de communication etc. intégrés dans un système commun. Les 
exemples de MACS sont multiples. Ils peuvent être juridictionnels (centres d’opérations 
d’urgence des État ou de comtés – Emergency Operations Center EOC), régionaux ou 
nationaux (centre d’opérations national – National Operations Center NOC, centres 
régionaux et nationaux de coordination de la FEMA et du DHS – National/Regional  

Response Coordination Centers) [130].  
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• >-$$4(:#$#()! .('1'H! US'(E(/2! B7))&'2Y!: le commandement unifié est le principal 
instrument de gestion multi-juridictionnelle et multi-agences d’un incident. Il fournit des 
indications qui permettent aux agences possédant des attributions fonctionnelles, 
géographiques et légales différentes d’agir de manière planifiée, coordonnée et efficace. Le 
commandement unifié permet à toutes les agences impliquées de manière différente dans la 
gestion d’un incident de diriger conjointement les activités de soutien au travers d’un 
ensemble commun d’objectifs et de stratégies. Chaque agence conserve néanmoins son 
autorité, ses responsabilités et son rôle.  
 

• =,4,&*! 1(2! &'2! 1++(+4&'6/! 1.3//)/'4+! &'2! =/)73&'2&! 7E! S'2/3+4&'2('.!: les accords 
d’assistance et d’aides mutuelles sont les supports juridiques des coopérations entre entités 
officielles appropriées au niveau fédéral, étatique, local et des corporations, agences, 
associations non gouvernementales ou entreprises privées qui prévoient une assistance 
mutuelle et la mise en commun de ressources en cas d’urgence. Ces documents servent à 
désigner les responsabilités spécifiques de chacun en cas de catastrophe. Le domaine 
vétérinaire offre de bons exemples de collaboration avec le secteur privé et associatif [5]. 

 

c@!P)%.&).%#*!#)!A#%*-((#/*!!!

c@V@!"HA-(*#![!/KH&3#//#!/-&4/#!

0#"#"#!><+4T)/!2/!67))&'2/)/'4!2%('6(2/'4!H:'6(2/'4!B7))&'2!><+4/)J!

M<L<L<L<!U&?2#7.2%7$#!+'!1:S@B!
!
Le système de commandement d’incident (ICS) est l’instrument opérationnel fondamental de 
gestion d’incident aux Etats Unis. Cette organisation standardisée est déclinée dans de nombreuses 
structures de gestion d’incident à différents niveaux (fédéral, régional, local). L’ICS est la structure 
primaire utilisée pour organiser les opérations sur la scène de l’incident. Le terme d’incident 
désigne ici une large gamme d’urgences, du petit incident domestique à la catastrophe complexe et 
étendue d’origine naturelle (ouragans, feux de forêts) ou humaine (pollution accidentelle, catastrophe 
nucléaire) [130].  
 
L’ICS dispose de moyens humains, d’équipements, d’installations, de procédures, de règles de 
fonctionnement qui sont mobilisés en réponse à une catastrophe. L’ICS est organisé de manière à 
remplir cinq fonctions majeures de gestion de crise (figure 13) :  
 

• Commandement : accomplissement des fonctions exécutives. 
• Opérations : mise en œuvre des activités de terrain. 
• Planification : Identification et répartition des ressources nécessaires, anticipation des besoins 

futurs, soutien des fonctions de commandement et opérationnelle. 
• Logistique : Mobilisation du personnel, des équipements et des services au sein de l’ICS. 
• Finance : Gestion administrative et responsabilité financière des opérations. 

!
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Figure 13. Organisation fonctionnelle de l’ICS d’après NIMS [130] 
 

Toutes les branches de l’ICS ne sont pas systématiquement activées. La conception modulaire de 
l’ICS permet à son organisation de progresser en fonction de la taille de l’événement qui lui a donné 
naissance et des besoins nécessaires pour y répondre efficacement. Cependant, la taille de l’ICS est 
davantage proportionnelle à la complexité d’un événement qu’à son étendue [129]. D’une manière 
générale, quand surviennent des préoccupations en lien avec l’animal lors d’une catastrophe, l’incident 
est suffisamment complexe pour mobiliser plusieurs unités de l’ICS. La stratégie de déploiement de 
l’ICS dépendra alors de la nature de l’incident et de l’expérience du commandant [47].  

M<L<L<M<!Y$.%'!+'!4$662#+'6'#%!+'!1:7#47+'#%!]S@Y`!
!
Dans la plupart des situations, le commandement de l’incident est physiquement établi dans un lieu 
proche de l’incident, mais non affecté : cet emplacement est nommé le poste de commandement de 
l’incident (Incident Command Post, ICP). L’ICP est le lieu depuis lequel toutes les opérations en lien 
avec l’incident sont coordonnées et dirigées. Il n’y a qu’un unique ICP par incident [130].  
 
En complément de l’ICP, des systèmes de coordination plus complexes peuvent être activés (systèmes 
de coordination multiorganisationnels), comme des centres d’opérations d’urgence (Emergency 

Operations Center, EOC). Au fur et à mesure qu’un incident prend de l’ampleur et change de nature, 
la coordination des opérations se déplace donc en dehors du champ d’action direct des secours. Les 
EOCs sont distants de l’incident et s’assurent que les ressources et les moyens humains nécessaires 
parviennent et sont disponibles sur la scène de l’incident par l’intermédiaire de l’ICP [129].  

M<L<L<N<!XD)7;'!+'!4$662#+'6'#%![130]!
!
Le commandement de l'ICP est occupé par le gestionnaire de l’incident (Incident Manager, 

Commander), l’agent en charge de l’information publique, l’agent de liaison et l’agent en charge de la 
sécurité. Les responsables des unités opérationnelles, logistiques, de planification et financières sont 
parfois présents également. 
 
La fonction de commandement est toujours établie la première lors d’une catastrophe. Elle peut se 
présenter sous deux formes : 

• L(! &-$$4(:#$#()! .('Z.#! U+('.*/! 67))&'2Y!: peut s’appliquer lorsque l’incident ne 
concerne qu’une unique juridiction ou quand un unique gestionnaire de l’incident est désigné 
par l’agence qui assume l’entière responsabilité de la gestion de l’incident. Un Vétérinaire 
d’Etat peut remplir cette fonction en situation d’épizootie par exemple.  
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• L(! &-$$4(:#$#()! .('1'H! US'(E(/2! B7))&'2Y : s’applique quand l’incident ne concerne 
qu’une unique juridiction mais demande la participation de plusieurs agences qui se partagent 
alors les responsabilités de la gestion de l’incident. Le commandement unifié s’applique 
également quand plusieurs juridictions sont impliquées. Il se compose alors d’un représentant 
officiel de chacune des juridictions impliquées ou de représentants de plusieurs agences quand 
l’incident ne concerne qu’une seule juridiction. Un commandement unifié peut être instauré 
pour coordonner la gestion des animaux à la suite d’une catastrophe naturelle (organisations 
vétérinaires, départements de contrôle des animaux errants, associations humanitaires).  

 
Le principe de commandement unifié permet à tous les intervenants impliqués de contribuer au 
processus de commandement en influençant les buts et objectifs, en planifiant conjointement le 
déroulement des opérations, en optimisant l’utilisation de toutes les ressources disponibles. La mise en 
œuvre des plans d’action sous un commandement unifié dépend du responsable de la section 
opérationnelle, qui est habituellement un représentant de l’agence ou de la juridiction la plus 
impliquée dans l’incident.  
!

&R F*..&"4&"-#Y7";%4,"-#9&"&',(R#

!
Le commandant est responsable de l’entière gestion de l’incident. En fonction de la situation, le 
commandant peut être toute personne qui possède les compétences pour coordonner l’intégralité 
des activités de réponse à un incident particulier. Par exemple, le commandant peut être un 
représentant de l’industrie chimique (catastrophe chimique), un représentant des agences de gestion 
des incendies (feux de forêts), un représentant de la police (terrorisme) etc.  Le commandant est 
souvent un représentant de l’agence qui répond la première à l’incident. Si un incident est entièrement 
en lien avec l’animal, le commandant peut être un vétérinaire privé ou un fonctionnaire traitant des 
questions de santé animale, le plus souvent un vétérinaire de l’USDA-APHIS ou d’une agence d’Etat 
(épizootie, catastrophe impliquant un grand nombre d’animaux) [47].  
 
La plupart des incidents impliquant des questions vétérinaires sont secondaires à un événement 
principal. Par exemple lors d’ouragans, le département de gestion des urgences coordonne les 
opérations. Lors d’un naufrage, la coordination des opérations relève de la police. Lors d’incendies, ce 
sont les représentants du département de lutte contre les incendies qui assurent la coordination des 
opérations) etc. Dans la plupart des cas, la gestion des animaux et de leurs propriétaires lors de 
catastrophes incombe par défaut au représentant de la section opérationnelle qui ne possède le 
plus souvent pas les compétences nécessaires au traitement des questions relatives à l’animal [47]. 
 
Dans certains cas, l’incident peut être directement relié à l’animal. Le commandant sera alors un 
professionnel de la santé animale :  

• Déclenchement d’une épizootie causée par un agent infectieux importé accidentellement 
(vétérinaire de l’USDA-APHIS ou vétérinaire d’Etat).  

• Incident dans une installation contenant une grande quantité d’animaux : ferme, zoo, refuge 
(Vétérinaire d’Etat, fonctionnaire du Département de contrôle des animaux). 

• Incident avec nécessité de neutraliser un animal dangereux : animal échappé d’un zoo par 
exemple (fonctionnaire du Département de contrôle des animaux, vétérinaire mandaté 
possédant les compétences spécifiques à ce type d’intervention).  
 

Dans ces conditions, il incombera aux personnes en charge du commandement d’être familières avec 
l’organisation de l’ICS, de savoir assigner des tâches spécifiques en fonction des dommages et 
d’évaluer les besoins. Lorsque le commandant est un vétérinaire, le directeur de la branche 
opérationnelle peut alors ne pas être un professionnel de la santé animale mais il doit être 
familier avec les opérations courantes de l’ICS [47].  
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L’agent en charge de la sécurité est responsable de la protection du personnel intervenant sur les lieux 
de l’incident et prend des actions immédiates visant à stopper ou prévenir les activités dangereuses. 
L’officier de sécurité a l’autorité de passer outre la chaîne de commandement classique quand cela est 
nécessaire pour corriger immédiatement des actions dangereuses. Il peut par exemple demander 
l’évacuation complète d’un site en cas de danger imminent.  
 
Les questions les plus courantes de sécurité faisant intervenir les animaux en situation de catastrophe 
sont les blessures causées à des personnes s’occupant d’animaux dont ils ne sont pas familiers ou 
infligées par des animaux effrayés ou agressifs [42] [47]. Les personnes familières avec les 
comportements habituels des animaux et qui connaissent leur dangerosité potentielle doivent 
conseiller l’agent de sécurité sur la manière de créer les conditions les plus sûres possibles de gestion 
des animaux. De tels conseillers sont appelés des spécialistes techniques. Les praticiens vétérinaires 
sont des spécialistes techniques compétents pouvant être consultés par l’officier de sécurité sur les 
questions en relation avec l’animal.  
 
Dans de rares cas, les questions de sécurité concernent la propagation de maladies zoonotiques ou la 
contamination d’animaux destinés à la consommation humaine, ce qui représente une menace pour la 
Santé Publique. Pour prévenir ces menaces, un conseil d’experts qualifiés est nécessaire pour identifier 
le bétail potentiellement contaminé et pour déterminer le degré de dangerosité de leur entrée dans la 
chaîne alimentaire [47]. Dans ces circonstances, les conseils d’experts doivent provenir de l’Agence 
d’État responsable de la sécurité des aliments. Dans la majorité des cas, il s’agit du Département de 
l'Agriculture des Etats-Unis (USDA) et  des services en charge de la sécurité des aliments et des 
inspections (U.S. Department of Agriculture, USDA – Food Safety and Inspection Services, APHIS). 
Il est raisonnable de supposer que dans ces circonstances, l’officier de sécurité sera un vétérinaire 
représentant de l’USDA ou un autre fonctionnaire vétérinaire de Santé Publique.  

;R !',"-#4A%"2*(.&-%*"#YL65:%;#7"2*(.&-%*"#V22%;,(R##

!
L’agent d’information est responsable de la liaison entre le commandant et ses correspondants au sein 
des EOCs (locaux, d’État), dans les médias et dans les agences concernées. Il prépare et délivre les 
annonces officielles faites aux médias. Ce système libère le gestionnaire de l’incident de l'obligation 
de communiquer avec les médias, ce qui pourrait le détourner de ses fonctions de commandement. Les 
fonctions de l’agent d’information doivent être exécutées chaque fois que le commandant ne peut pas 
concilier à la fois la gestion de l’incident et les attentes des médias. L’agent d’information doit 
consulter des experts de la santé publique vétérinaire ou de la santé animale avant de faire des 
recommandations concernant les questions animales. Les personnes appropriées à consulter sont les 
mêmes que pour l’agent de sécurité. Une fois encore, les conseillers sont appelés des spécialistes 
techniques [47].  

4R !',"-#4,#:%&%?*"#YH%&%?*"#V22%;,(R##

!
L’agent de liaison ouvre et entretient les lignes de commandement entre l'ICS et les EOC. Il 
communique avec toutes les agences et organisations impliquées dans la gestion de l’incident. Il est 
aussi responsable de la défense des intérêts de chaque agence impliquée et de leur représentation. 
L’agent de liaison est le pont qui permet la communication entre les différentes agences impliquées 
dans l’ICS.  
La plupart des agents de liaison ne sont pas familiers avec les questions ayant trait aux animaux. 
L’aptitude de l’agent de liaison à identifier les problématiques animales en situation de catastrophe et 
à savoir les résoudre dépend de la façon dont il a été formé pendant les phases de planification et 
d’atténuation (mitigation). Le personnel vétérinaire qui participe à la planification des situations de 
catastrophe peut sensibiliser l’officier de liaison. Ils peuvent agir en tant qu’assistants pendant une 
catastrophe [29] [30].  
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!
La section opérationnelle est responsable de la mise en œuvre des actions de terrain durant la réponse 
à une situation de catastrophe. Elle collecte des données pour les sections de commandement et de 
planification, dirige les opérations tactiques (si nécessaire en modifiant les plans d’action pour les 
adapter aux conditions du terrain). La section opérationnelle doit également participer à la phase de 
planification qui précède une catastrophe pour s’assurer que les plans et procédures sont réalistes et 
applicables. Le responsable de la section opérationnelle (Operations Section Chief) supervise la 
majorité des activités de terrain en lien avec les animaux et leurs propriétaires [47].  
 
Il existe différents modèles pour l’organisation de la section opérationnelle et l’exécution de ses 
fonctions. La méthode choisie dépend du type d’incident, des agences impliquées, des objectifs et 
stratégies de gestion de l’incident. Dans la plupart des cas l’approche est strictement fonctionnelle 
(figure 14). Les groupes constitués correspondent à des secteurs d’activité (sauvetage, évacuation, 
activités vétérinaires, équipes médicales, lutte contre l’incendie etc.).  
 

 
Figure 14. Organisation de la section opérationnelle basée sur des groupes fonctionnels d’après NIMS 

[130]. 
 

Dans d’autres cas l’organisation de la section s’adaptera au caractère multi-juridictionnel de l’incident 
(Figure 15). Des modèles mixtes existent également. Dans tous les cas, l’organisation de la section 
opérationnelle est composée de différentes branches.  
!

  
Figure 15. Organisation de la section opérationnelle basée sur l’aspect juridictionnel d’après NIMS 

[130]. 
 
Les directeurs de branches (Branch Directors) sont placés directement sous le commandement du 
responsable de la section opérationnelle. Dans la plupart des catastrophes, le directeur de la branche 
vétérinaire (Veterinary Branch Director) est le plus haut niveau d’autorité dans le domaine de la santé 
animale (figure 16). Il coordonne les soins apportés aux animaux et à leurs propriétaires durant une 
catastrophe [140].  
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Dans une catastrophe faisant l’objet d’une déclaration fédérale, le directeur de la branche vétérinaire 
peut être un représentant du ministère de l’agriculture (Secretary of Agriculture ou Deputy Director 

of Animal and Plant Health Inspection Service – APHIS – Emergency Programs). Dans une 
catastrophe déclarée à l’échelle d’un État, cette personne peut être le Vétérinaire d’État (State 
Veterinarian)  ou un vétérinaire du département de santé publique. Dans les catastrophes d’échelle 
locale, le directeur peut être le responsable du département de contrôle des animaux errants 
(Department of animal control for stray animals) local ou un représentant d’autres groupes 
vétérinaires ou de protection animale dans le cas d’incidents impliquant des animaux de propriétaires.  
 
 

!
Figure 16. Exemple d’organisation fonctionnelle de la section opérationnelle de l’ICS d’après HEATH 

[47]. 
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!
La section de planification doit s’assurer que les plans opérationnels d’urgence sont complets et 
réalistes. Cette activité est accomplie dans la phase de préparation à une catastrophe et pendant la 
catastrophe. La section de planification est aussi responsable de la collecte et de l’analyse de données 
durant un incident, de la préparation de stratégies alternatives pour le commandant et de la compilation 
de rapports de progression (figure 17).  
 
Pendant la phase de planification, des spécialistes techniques sont consultés. Des conseils sur la 
manière de traiter les questions relatives aux animaux doivent être fournis par des conseillers 
techniques vétérinaires qualifiés. La détermination de l’identité de ces personnes et par qui elles sont 
consultées doit être établi par le directeur de la branche vétérinaire de la section opérationnelle. Les 
personnes appropriées peuvent être des vétérinaires de santé publique, des praticiens ou des 
techniciens de santé animale en fonction de la situation et de l’importance de la catastrophe  [29] [30].  
!
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!
Figure 17. Organisation de la section de planification de l’ICS d’après NIMS [130]. 
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!
La section logistique s’occupe uniquement des questions qui se posent au sein de l’ICS. La section 
logistique a des fonctions de soutien et de service. Les fonctions de service incluent la 
communication, les services d’approvisionnement en nourriture et les soins médicaux pour le 
personnel de l’ICS (mais pas pour le public). Les fonctions de soutien incluent la fourniture des 
équipements adéquats, l’obtention de ressources, l’approvisionnement, la fourniture des équipements 
nécessaires aux activités de terrain. La section logistique ne fait que s’approvisionner en ressources, 
alors que les sections opérationnelles et de planification les utilisent (figure 18).  
 

!
Figure 18. Organisation de la section logistique de l’ICS d’après NIMS  [130]. 
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La section logistique identifie les fournisseurs de produits nécessaires à la gestion et aux soins des 
animaux et se procure ces ressources, par exemple de la nourriture, des cages et équipements de 
contention comme des clôtures, des médicaments etc. Les demandes de ressources viennent du terrain 
(Division vétérinaire/groupe de supervision des opérations) et sont soumises au directeur de la branche 
vétérinaire de la section opérationnelle [47].  
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!
La section financière est responsable de la gestion financière d’un incident. La section financière 
remplit cinq fonctions importantes (figure 19) : 

• Elle autorise les dépenses (la section logistique passe les ordres de commande) 
• Elle tient des registres pour recevoir des remboursements de l’État, du gouvernement fédéral.  
• Elle passe des contrats avec des fournisseurs et s’assure qu’ils remplissent leurs obligations 

contractuelles.  
• Elle organise le partage des ressources entre les agences et les juridictions 
• Elle consigne les blessures aux membres du personnel de l’ICS ou les dommages qu’ils 

peuvent causer. 
 

Une section financière classique ne sait pas où se procurer des ressources vétérinaires et ne sera en 
mesure de le faire que grâce à une préparation préalable à la catastrophe avec l’assistance de 
professionnels de la santé animale. Le directeur de la branche vétérinaire de la section opérationnelle 
doit déléguer cette responsabilité au dirigeant de l’unité de financement vétérinaire (Veterinary 

Finance Unit Leader) [47]. 
!

!
!

Figure 19. Organisation de la section financière de l’ICS d’après NIMS [130]@!
!
!
!
!

!
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Maîtriser une terminologie commune est essentiel dans un système de gestion des urgences. Ceci est 
particulièrement vrai quand de multiples agences sont impliquées car la communication entre les 
agences risque d’être confuse en l’absence de standardisation. Dans le système de commandement 
d’incident des Etats-Unis, les fonctions organisationnelles majeures et les unités sont assignées à 
l’avance et la terminologie associée au système est standardisée et cohérente. La description des postes 
identifie clairement le niveau de commandement et la position de chaque personne est comprise par 
tous  [47] [99].  
 
Posséder une terminologie standardisée signifie que chaque nouveau groupe doit apprendre à maîtriser 
ce vocabulaire, par exemple ceux qui voudraient incorporer la gestion et le soin des animaux et de 
leurs propriétaires dans les plans de préparation aux catastrophes [29] [30]. Ainsi, comme l’ICS 
incorpore des éléments de coordination de la gestion des animaux et de leurs propriétaires, de 
nouveaux termes spécifiques ont été créés pour désigner ces fonctions et les rendre utilisables au sein 
de l’organisation préexistante (tableau 6) [47].   
 
`-(&)'-(!:#!/KE>P! Q'I#4.!1H:H%4/! Q'I#4.!F)4)'Z.#! Q'I#4.!/-&4/!

>-$$4(:4()!

Seulement en cas 
d’épizooties 
Vétérinaires militaires 
Secretary of Agriculture 
ou Deputy Director of 

APHIS Emergency 

Programs 

Seulement en cas 
d’épizooties 
Vétérinaires d’Etat 
Vétérinaires d’Etat en 
Santé Publique 

Vétérinaires de zoo 
approuvés par le Department 

of Natural Resources (pour 
la capture ou la garde 
d’animaux de zoo ou 
d’animaux sauvages) 

+8#()!:#!/'4'*-(6!
:K'(1-%$4)'-(!

Représentant du 
Department of Agriculture 

– APHIS, Department of 

Defense 

Représentant d’un 
département d’Etat 
Equipes d’intervention : 
vétérinaires régionaux et 
d’Etats 

Directeur du Department of 

Animal Control, praticiens 
vétérinaires locaux, directeur 
local d’un refuge  

+8#()!:#!*H&.%')H!  
Vétérinaires de Santé 
publique  
(USDA – APHIS) 

Directeur du Department of 

Animal Control, praticiens 
vétérinaires locaux, directeur 
local d’un refuge  

OAH%4)'-(*!
Equipes d’interventions : 
VMAT ou NVRT 

Vétérinaires de service 
public (USDA – APHIS) 

Praticiens vétérinaires 
locaux, techniciens 
animaliers 

0/4('1'&4)'-(!
U*AH&'4/'*)#*!
)#&3('Z.#*Y!

Department of 

Agriculture, Department 

of Health and Humane 

Services  

Vétérinaires de service 
public (USDA – APHIS) 

Directeur du Department of 

Animal Control, praticiens 
vétérinaires locaux, directeur 
local d’un refuge  

/-8'*)'Z.#!   

Directeur du Department of 

Animal Control, praticiens 
vétérinaires locaux, directeur 
local d’un refuge  

1'(4(&#!   

Directeur du Department of 

Animal Control, praticiens 
vétérinaires locaux, directeur 
local d’un refuge  

!

Tableau 6. Intervenants vétérinaires en situation de catastrophe d’après HEATH  [47]. 
!



- 82 - 

Des travaux préliminaires de standardisation de la nomenclature des positions occupées par les 
professionnels de la santé animale dans la gestion des urgences ont été effectués aux Etats Unis 
(tableau 7) [47]. 
!

"4(8! C#%$'(-/-8'#!-11'&'#//#! `-(&)'-(!IH)H%'(4'%#! E()#%I#(4()*!

>-$$4(:#$#()!
Manager  

(Commander) 

Veterinary manager 

(Commander) 

State Veterinarian 

(cas exceptionnels) 

0#%*-((#/!:#!
&-$$4(:#$#()!

Officer Veterinary Officer 

Health Department 

Veterinarian ou 
vétérinaire de terrain 
désigné 

P#&)'-(! Chief/Officer in charge Veterinary Chief 

Directeur du Department 

of Animal Control, 
praticiens vétérinaires, 
directeur de refuge 

7'I'*'-(!
.(')H!

Supervisor 

Leader/manager 

Field Supervisor 

Veterinary team 

leader  

Professionnel de la santé 
animal, propriétaires 
d’animaux 

 
Tableau 7. Terminologie vétérinaire en situation de catastrophe d’après HEATH  [47]. 

!
Les professionnels de la santé animale peuvent se familiariser avec les documents de travail et les 
termes utilisés au sein de l’ICS grâce à un livret publié par la FEMA : the National Incident 

Management System (NIMS) Incident Command System (ICS) Forms Booklet (FEMA 502-2).  
 
Ce document rassemble les formulaires utilisés en situation de catastrophe. Ces formulaires sont 
destinés à être utilisés dans un ICS de terrain et ne sont pas destinés à être utilisés dans une aire de 
commandement ou dans des MACS comme les centres d’opérations d’urgence (EOC).  
 
Les Incident Command System (ICS) Forms importantes pour le domaine vétérinaires sont :  

• ICS 203 : Liste d’assignement des fonctions (figure 20) 
• ICS 206 : Plan médical (à adapter au domaine vétérinaire) (figure 21) 
• ICS 207 : diagramme organisationnel de l’ICS (figure 22) 
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!

Figure 20. Incident Command System Form 203 : organisation de la liste d’assignement.  

ORGANIZATION ASSIGNMENT LIST (ICS 203) 

1. Incident Name:   2. Operational Period: Date From:           Date To:   
 Time From:           Time To:   

3. Incident Commander(s) and Command Staff: 7. Operations Section: 

IC/UCs  Chief   

  Deputy   

     

Deputy  Staging Area   

Safety Officer  Branch  

Public Info. Officer  Branch Director   

Liaison Officer  Deputy   

4. Agency/Organization Representatives: Division/Group   

Agency/Organization Name Division/Group   

  Division/Group   

  Division/Group   

  Division/Group   

  Branch  

  Branch Director   

  Deputy   

5. Planning Section: Division/Group   

Chief  Division/Group   

Deputy  Division/Group   

Resources Unit  Division/Group   

Situation Unit  Division/Group   

Documentation Unit  Branch  

Demobilization Unit  Branch Director   

Technical Specialists  Deputy   

  Division/Group   

  Division/Group   

  Division/Group   

6. Logistics Section: Division/Group   

Chief  Division/Group   

Deputy  Air Operations Branch 

Support Branch  Air Ops Branch Dir.  

Director    

Supply Unit    

Facilities Unit  8. Finance/Administration Section: 

Ground Support Unit  Chief  

Service Branch  Deputy  

Director  Time Unit  

Communications Unit  Procurement Unit  

Medical Unit  Comp/Claims Unit  

Food Unit  Cost Unit  

9. Prepared by:  Name:    Position/Title:    Signature:    

ICS 203 IAP Page _____ Date/Time:    
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!
Figure 21. Incident Command System Form 206 : Plan médical. 

 

MEDICAL PLAN (ICS 206) 

1. Incident Name:   2. Operational Period: Date From:           Date To:   
 Time From:           Time To:   

3. Medical Aid Stations: 

Name Location 

Contact 

Number(s)/Frequency 

Paramedics  

on Site? 

   ! Yes  ! No 

   ! Yes  ! No 

   ! Yes  ! No 

   ! Yes  ! No 

   ! Yes  ! No 

   ! Yes  ! No 

4. Transportation (indicate air or ground): 

Ambulance Service Location 

Contact 

Number(s)/Frequency Level of Service 

   ! ALS  ! BLS 

   ! ALS  ! BLS 

   ! ALS  ! BLS 

   ! ALS  ! BLS 

5. Hospitals: 

Travel Time 

Hospital Name 

Address, 
Latitude & Longitude 

if Helipad 

Contact 
Number(s)/ 

Frequency Air Ground 

Trauma 
Center 

Burn 
Center Helipad 

     ! Yes 
Level:_____ 

! Yes 
! No 

! Yes 
! No 

     ! Yes 
Level:_____ 

! Yes 
! No 

! Yes 
! No 

     ! Yes 
Level:_____ 

! Yes 
! No 

! Yes 
! No 

     ! Yes 
Level:_____ 

! Yes 
! No 

! Yes 
! No 

     ! Yes 
Level:_____ 

! Yes 
! No 

! Yes 
! No 

6. Special Medical Emergency Procedures: 
 

!  Check box if aviation assets are utilized for rescue.  If assets are used, coordinate with Air Operations. 

7. Prepared by (Medical Unit Leader):  Name:    Signature:    

8. Approved by (Safety Officer):  Name:    Signature:    

ICS 206 IAP Page _____ Date/Time:    
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Figure 22. Incident Command System Form 207 : Organisation de l’ICS. 
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La formation d’une aire de commandement est activée lorsque la coordination de multiples incidents 
(gérés par des ICS distincts) devient nécessaire (figure 23) [129].  
 

 
 

Figure 23. Positionnement de l’Aire de commandement d’après NIMS [130]. 
 
Un administrateur d’agence ou un cadre supérieur de l’administration ou tout autre représentant des 
pouvoirs publics possédant une autorité juridictionnelle en rapport avec l’incident peut prendre la 
décision d’activer la formation de l’aire de commandement. Elle peut également être activée pour 
gérer un incident de très grande envergure ou évoluant très rapidement. Les aires de commandement 
sont particulièrement indiquées pour des incidents qui n’ont pas de lieu de survenue spécifique, qui ne 
sont pas immédiatement identifiables, qui sont géographiquement dispersés ou qui évoluent sur une 
longue période de temps. Il s’agit par exemple de situations d’urgence dans le domaine de la santé 
publique (éventuellement vétérinaire), des catastrophes climatiques (ouragans, tornades) [129].  
 
Les aires de commandement sont également utilisées quand la gestion de nombreux incidents de 
même nature, dans la même zone géographique, nécessite de recourir aux mêmes ressources. C’est le 
cas des incendies multi-localisés, des pollutions par des produits dangereux. Quand les incidents sont 
de différentes natures ou ne nécessitent pas la mobilisation des mêmes ressources, ils sont 
habituellement abordés comme des incidents indépendants et sont coordonnés par l’intermédiaire  
d’un centre d’opérations d’urgence (EOC) ou d’un autre type de groupe de coordination multi-agences 
(groupes MACS)  [129].  
 
Une aire de commandement ne doit pas être confondue avec les fonctions accomplies par les MACS : 
l’aire de commandement supervise la coordination de la gestion d’un incident alors qu’un élément 
MACS (comme un EOC, un groupe MAC, un centre de communication) coordonne le soutien [130].   
!

M<L<M<M<!U&?2#7.2%7$#!!
!
L’aire de commandement est établie, dans la mesure du possible, à proximité des incidents placés 
sous son autorité. Cet emplacement facilite les interactions avec l’ICS. Il est cependant recommandé 
d’éviter de localiser l’aire de commandement au même endroit qu’un des ICP pour écarter tout risque 
de confusion [130].  
 
L’organisation de l’aire de commandement est gouvernée par les mêmes principes de base que ceux 
de l’ICS (figure 24).  
!

!
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Figure 24. Organisation générale de l’aire de commandement [130]. 
!
Elle est composée des éléments suivants :  

• Commandant d’aire (ou commandement unifié) – Area Commander 
• Assistant en charge de la logistique – Assistant Area Commander – Logistics  
• Assistant en charge de la planification – Assistant Area Commander – Planning 
• Assistant en charge de la coordination aérienne – Area Command Aviation Coordinator  
• Positions de soutien de l’aire de commandement – Area Command Support Positions 
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Quand une aire de commandement est impliquée dans la coordination des activités de gestion 
d’incidents multiples, les relations suivantes s’appliquent (figure 25) : 

• Les ICS rendent compte au commandant de l’aire pour des incidents placés sous son autorité. 
• Le commandant de l’aire rend compte à l’administrateur d’agence, ou au cadre supérieur de 

l’administration ou de la juridiction appropriée. 
• Si un ou plusieurs incidents dans l’aire de commandement sont multi-juridictionnels, un 

commandement d’aire unifié est établi.  
 

!
!

Figure 25. Chaîne de commandement et relations d’interdépendance [130]. 
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Lorsqu’un incident le requiert, un EOC est activé localement pour soutenir la réponse déployée sur le 
site de l’accident [130].  
 
L’EOC est aussi applicable à différents niveaux de gouvernement (États, comtés). Les 
départements gouvernementaux (ou les agences, les bureaux etc.) ou les organisations privées peuvent 
également avoir des EOC (par exemple le  Department Operations Center ou DOC) pour assurer la 
coordination, la communication, la logistique à leur niveau et avoir une gestion globale de leurs 
ressources assignées. Toutes ces structures doivent être aptes à communiquer entre elles [130].  
 
La constitution d’un EOC a pour but de fournir un poste central où un gouvernement, à tous les 
niveaux, peut assurer la coordination inter-agences et exécuter les décisions prises pour la gestion de la 
crise et la phase de récupération. L’EOC est une structure permanente stable où sont gérées les 
réponses à un incident de grande envergure. Il est généralement activé lorsque la dimension et la 
complexité d’un désastre excédent la capacité de gestion d’un simple ICP (Incident Command Post). 
Quand un incident devient trop complexe ou étendu, l’EOC devient responsable de la réponse 
communautaire au sens large et assiste l’ICS dans l’obtention de ressources [130]. 
 
Le rôle d’un EOC durant la phase de réponse à une catastrophe est de s’assurer que les politiques et 
procédures développées dans le plan opérationnel d’urgence (EOP) de la communauté sont appliquées 
de manière appropriée. Les groupes qui n’ont pas été impliqués dans le développement de l’EOP sont 
par la suite rarement acceptés comme des partenaires face à une catastrophe. En l’absence 
d’implication majeure dans les décisions politiques locales il n’est pas possible de devenir un élément 
constitutif de la réponse [130].  
 
Durant la réponse à un incident, l’EOC fournit spécifiquement les éléments suivants :  

• Direction et contrôle, il s’agit seulement de lignes directrices générales. Un EOC ne fournit 
généralement pas la direction ou le contrôle tactique. 

• Collecte, évaluation et transmission de l’information sur l’état de progression de l’incident 
et de la réponse.  

• Instauration des priorités, en lien avec l’EOP, les priorités communautaires et les questions 
spécifiquement en relation avec l’incident.  

• Gestion des ressources et du personnel.  
 
Un EOC est associé à un emplacement physique. Il est administré par un personnel formé représentant 
une agence ou discipline. Il est équipé de moyens de communication lui permettant de rester en 
contact avec le site de l’incident et d’obtenir des ressources. Sa gestion obéit à un protocole formalisé.  
 
Un EOC ne commande pas les opérations sur le site de l’incident. L’EOC soulage la réponse 
locale des soucis de la coordination externe et sécurise l’approvisionnement en ressources 
additionnelles. Des vétérinaires peuvent être présents au niveau des EOC. Il s’agit le plus souvent de 
vétérinaires officiels (Vétérinaires d’Etat et de l’USDA-APHIS ou représentants d’organisations 
vétérinaires locales importantes) [47]. 
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L’EOC est organisé de manière à ce que les directeurs de départements, les élus et fonctionnaires 
gouvernementaux, les agences et autres organisations volontaires puissent coordonner conjointement 
la réponse à une situation d’urgence. Tous les participants agissent comme une équipe plutôt que 
comme des comités individuels et ont le même but : répondre de la manière la plus sécuritaire et la 
plus efficace possible à une catastrophe sous les lois et règles existantes, selon les contraintes 
politiques de la communauté.  
 
Un EOC local peut être organisé par disciplines majeures (incendie, services médicaux etc.), par 
juridictions (ville, comté, région) ou par fonction de soutien d’urgence (communication, travaux 
publics, transport etc.) mais le plus souvent par une combinaison de ces trois modèles. L’ICP doit 
établir une bonne communication avec l’EOC pour assurer une gestion efficace de l’incident (figure 
26) [129].  

!

!
 

Figure 26. Exemple d’organisation d’un EOC local d’après CITY OF YUCAIPA EOP [10]  
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Le plus souvent, si des questions de grande ampleur en rapport avec l’animal surviennent en situation 
de catastrophe, la situation devient suffisamment importante pour générer l’activation d’un EOC [47]. 
Aux Etats-Unis, il est par conséquent important pour les intervenants potentiels en santé animale en 
situation de catastrophe de se familiariser avec le fonctionnement de l’EOC, en particulier de 
s’impliquer dans le développement de l’EOP de leur communauté [29] [30].  
 
Quatre classifications peuvent être utilisées pour aider à déterminer le statut opérationnel d’un EOC :  
 

• L%8#(&#*!$'(#.%#*!U=('73!;)/3./'6(/+Y!: Les urgences mineures sont gérées au jour le jour 
par les départements d’incendie et de police locaux. Sous certaines conditions, par exemple 
pour une tempête de neige, d’autres départements, comme les travaux publics, peuvent aussi 
être impliqués. L’EOC n’est habituellement pas activé au-delà des niveaux de personnel de 
routine pour les urgences mineures.  

 
• L%8#(&#*!/'$')H#*!U$()(4/2!;)/3./'6(/+Y!: une urgence limitée requiert un personnel limité au 

niveau de l’EOC. Il n’y a que les fonctions nécessaires pour faire face à l’incident qui soient 
opérationnelles. Cette situation est aussi dénommée « mobilisation partielle ». Les situations 
d’urgences limitées appartiennent à deux catégories : 
! La première situation consiste en un état de préparation anticipée à ce qui pourrait devenir 

plus tard une urgence totale. Par exemple, un plan peut demander l’activation partielle 
d’un personnel limité d’un EOC pour piloter la réponse durant un ouragan ou une tornade.  

! La seconde situation survient lorsqu’une urgence mineure va au-delà des conditions qui 
peuvent être contrôlées par des opérations de routine du gouvernement local. C’est le cas 
lorsque lors d’un accident routier impliquant des produits chimiques dangereux. Le plan 
doit prévoir l’activation de l’EOC sur une base restreinte pour aider à gérer les 
déplacements de populations et d’animaux dans des aires exemptes de pollution. 

 
• >4)4*)%-A3#!A-)#()'#//#!U@74/'4(&*!;)/3./'6(/+Y : Une catastrophe potentielle est le premier 

stade situé au-delà de l’état d’urgence limitée. Dans cette situation, le personnel mobilisé (en 
situation d’urgence limitée) est rejoint par d’autres équipes, qui suivront attentivement la 
situation. Durant cette phase, la plupart des lignes de communication de l’EOC sont testées et 
rendues opérationnelles. Par exemple quand un ouragan est situé à quelques centaines de 
kilomètres et que sa direction est incertaine, l’EOC peut être en phase d’urgence imitée. S’il 
est signalé qu’il peut toucher l’aire géographique sous contrôle de l’EOC, la phase de 
catastrophe potentielle est atteinte.  
 

• L%8#(&#!)-)4/#!UI,**!;)/3./'6(/+Y : Une urgence totale requiert la mobilisation complète de 
l’intégralité du personnel d’opération d’urgence. Dans un ouragan, jusqu’au moment où les 
vents tombent dans l’aire donnée, l’EOC est en situation d’urgence totale avec mobilisation de 
tout son personnel.  

 
Des exemples sont donnés dans le tableau 8. 
 
 
 
 
 
 !
!

!
!
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Urgences mineures • Incendies domestiques 

• Incendies d’écurie ou d’étable 
• Pollution chimique localisée 
• Accident de véhicule de transport de 

bétail 
• Pannes de courant d’entreprises en 

relation avec l’animal (fermes, cabinets 
vétérinaires, refuge d’animaux) 

• Dommages des cultures (pluies, grêle) 
 

• Plan d’évacuation 
• Hébergement temporaire des animaux et 

de leurs propriétaires 
• Contrôle, certifications et transport des 

animaux en vue d’abattage 

Urgences limitées  
catastrophe 
potentielle 

• Inondations localisées 
• Menace d’ouragan 
• Sécheresse 
• Menace d’incident sur un réacteur 

nucléaire 
• Menace de tsunami  
• Diagnostic de suspicion de maladie 

contagieuse (importée) 
 

• Idem urgences mineures 
• Sécurisation de l’aire concernée 
• Isolement de l’aire concernée 
• Renseignement sur la catastrophe 

Urgences majeures • Inondations étendues 
• Ouragans 
• Tremblements de terre 
• Fuite de réacteur nucléaire 
• Epizootie  

• Idem urgences limitées et potentielles 
• Echec d’évacuation 
• Tentatives de sauvetage 
• Problématique du stockage des carcasses 
• Impact environnemental 
• Quarantaine 

!
Tableau 8. Classification pour la gestion d’urgence des catastrophes en relation avec l’animal d’après 

HEATH [47]. 
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Lorsqu’un événement requiert l’activation d’un EOC, les opérations de l’ICS doivent être coordonnées 
avec les opérations de l’EOC (figure 27).  
 

 
Figure 27. Diagramme des interactions entre l’ICS et l’EOC (diagramme la FEMA : THE ICS/EOC 

interface student manual, Washington, DC, 1996, FEMA modifié par Heath SE, 1999) [47]. 
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L’interaction entre les deux systèmes de gestion de l’urgence ne diminue pas l’importance de l’ICS et 
ne limite pas les responsabilités et l’autorité du commandant de l’incident. Les deux systèmes se 
complémentent l’un l’autre et fournissent conjointement la réponse la plus efficace et la plus cohérente 
[129]. La division des fonctions et des responsabilités entre l’ICP et l’EOC est une question de degré. 
Dans la plupart des cas la division de l’autorité peut se baser uniquement sur des considérations 
réglementaires et des niveaux d’autorité. Dans d’autres situations des considérations pratiques, comme 
des expériences passées, peuvent décider de la répartition des autorités (figure 28). En général l’EOC 
interprète les politiques gouvernementales, coordonne l’attribution des ressources clé, incluant les 
moyens humains, et donne les lignes directrices de la réponse, bien que l’ICS soit compétente dans le 
cas de missions spécifiques pour résoudre des problèmes immédiats résultant de l’incident.  
!

!
!
Figure 28. Diagramme des interactions entre l’ICS et l’EOC (lignes de commandement) d’après NIMS 

[130] 
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Tous les États mettent en place un EOC conçu pour s’étendre si nécessaire afin de gérer les 
événements requérant leur assistance. L’EOC de l’État est un poste central depuis lequel les activités 
générées par l’incident et supportées par l’État sont coordonnées. La structure locale de 
commandement (ICS) dirige les activités de gestion d’urgence. Elle a la direction et le contrôle des 
opérations sur le site de l’incident. Les EOCs du niveau de l’État sont activés si nécessaire pour 
soutenir les EOCs locaux. Le responsable élu ou les fonctionnaires désignés sont présents dans l’EOC 
de l’État, avec le personnel en charge des fonctions de base. L’organisation de l’EOC d’État est celle 
décrite pour l’EOC local [129] [130]. 
 
Les élus d’État prennent classiquement la responsabilité de communiquer l’information publique 
concernant les incidents survenus dans leurs juridictions. Immédiatement après le début d’un incident, 
le gouvernement d’État, en collaboration avec les élus locaux, s’assure que :  

• Les lignes de communication avec la presse sont ouvertes, les questions reçoivent rapidement 
des réponses et que les fausses rumeurs soit réfutées avant de se propager. 

• L’information pour recevoir de l’aide est communiquée directement aux victimes ou aux 
familles des victimes.  

 
Dans le but de coordonner la communication de l’information d’urgence et les autres fonctions 
d’affaires publiques, un centre d’information commun (Joint Information Center, JIC) peut être 
établi. Le JIC sert de point de convergence pour coordonner et communiquer au moment opportun au 
public et aux médias l’information concernant l’incident. D’une manière générale, l’information 
relative à la gestion des animaux est le plus souvent occultée par les responsables officiels. Ce fut le 
cas par exemple lors des opérations de réponse vétérinaire à l’ouragan Katrina [129].  
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La fonction principale du personnel de l’EOC d’État est de s’assurer que le personnel situé sur la 
scène de l’incident dispose des ressources nécessaires (personnel, équipements, outils) pour répondre à 
la crise. L’EOC d’Etat est l’interlocuteur privilégié de l’EOC local (figure 29) [129].  

!

!
!

Figure 29. Relations entre EOC locaux, d’Etat et ICS d’après NRF [129]. 
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Le Gouverneur est responsable de la requête d’assistance fédérale pour les incidents situés sous sa 
juridiction. D’une manière générale, l’appui fédéral à l’État est coordonné via un bureau commun : le 
Joint Field Office (JFO) dont l’organisation et les attributions sont décrites plus loin. Un groupe 
unifié de coordination (Unified Coordination Group) comprenant des hauts fonctionnaires de l’État et 
des hauts fonctionnaires d’Agences et départements fédéraux clés est établi au JFO [129] (figure 30).  
 
The Framework reconnaît deux responsables désignés par le Gouverneur pour travailler en 
coordination avec l’équipe fédérale du JFO : 

• L’officier de coordination d’Etat (State Coordinating Officer, SCO) 
• Le représentant désigné par le gouverneur (Governor’s Authorized Representative) 

!

!
 

Figure 30. Flux de requêtes et d’assistance durant des incidents de grande envergure  d’après NIMS 

[130] 

!
!
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Le SCO (State Coordinating Officer) joue un rôle critique dans la gestion de la réponse de l’État et des 
opérations de retour à la normale qui succèdent à la crise. Le gouverneur de l’État affecté désigne le 
SCO et lui transmet une partie de son autorité et de ses attributions selon les lois et règles de l’État.  
 
Pour certains évènements anticipés pour lesquels  une déclaration selon l’Act Stafford est attendue, 
comme un ouragan se dirigeant vers l’État par exemple, le Secrétaire de la sécurité intérieure ou 
l’administrateur de la FEMA peut désigner un ou plusieurs fonctionnaires fédéraux pour déterminer en 
coordination avec le SCO les ressources et actions qui seront probablement requises, et commencer à 
mobiliser des fonds.  
 
Les fonctions et responsabilités du SCO incluent [129] : 

• La représentation du gouverneur pour l’État ou la localité affectée auprès du centre régional de 
coordination de la FEMA (RRCC) ou au sein du JFO une fois qu’il est établi.  

• La collaboration avec l’officier de coordination fédéral (Federal Coordinating Officer) pour 
formuler les requêtes de l’État incluant celles qui excèdent les capacités de l’État et établir 
l’ordre de priorité pour l’utilisation des ressources fédérales fournies à l’État.  

• La coordination des ressources fournies à l’État par l’intermédiaire des accords d’aide 
mutuelle et d’assistance.  

• Le maintien des rapports avec les gouvernements locaux 
• Sa fonction de membre du groupe unifié de coordination du JFO. 
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En fonction du niveau de complexité de la réponse à l’incident, The Framework admet que le 
gouverneur puisse désigner un représentant pour : 

• Valider tous les documents nécessaires à l’assistance de la part de l’Etat 
• Représenter le gouverneur si nécessaire dans le groupe unifié de coordination du JFO 
• Coordonner et superviser le programme d’assistance de l’Etat en situation de catastrophe  
• Identifier, en coordination avec le SCO, l’information critique de l’Etat devant être incorporée 

dans une liste d’éléments d’information essentiels (éléments critiques requis pour planifier et 
exécuter les opérations et supporter au moment opportun les décisions tactiques).  
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Le Secrétaire du Département de la Sécurité intérieure est le premier fonctionnaire fédéral 
responsable de la gestion des incidents sur le territoire national [150]. Ceci inclut la coordination des 
opérations fédérales et du déploiement des ressources à travers les Etats-Unis pour préparer, répondre 
ou récupérer d’une catastrophe majeure, d’une attaque terroriste ou d’autres situations d’urgence.  
 
Tous les Départements et Agences fédéraux peuvent jouer des rôles significatifs dans la gestion d’une 
crise et dans les activités de réponse qu’il génère, en fonction de la nature et de la taille de cette crise. 
Les lignes de conduite, les structures opérationnelles et les capacités de soutien d’une réponse fédérale 
intégrée se sont beaucoup développées depuis les attaques du 11 septembre 2001 et continuent 
d’évoluer. La plupart de ces modifications sont définies dans les fonctions de support d’urgence 
(Emergency Support Functions), coordonnées au travers d’assignements de mission préétablis, et 
formalisées par des accords entre Agences [129] [130].  
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Le Département de la Sécurité Intérieure (Department of Homeland Security, DHS) a été créé en 
2003 en partie pour garantir l’amélioration de la capacité de gestion fédérale des incidents et pour 
coordonner les activités fédérales de soutien des Etats et aux partenaires locaux. Le DHS est 
responsable de l’intégralité de l’architecture qui permet la réalisation de ces capacités. Le département 
dispose de ressources et de responsabilités considérables pour la réponse aux situations d’urgence 
mais il s’appuie également sur l’expertise et les capacités opérationnelles des autres Agences et 
Départements fédéraux.  
 
L’administrateur de la FEMA est le principal conseiller du Président et du Secrétaire du DHS 
concernant la gestion des situations d’urgence. Les devoirs de l’administrateur incluent la gestion du 
centre de coordination de la réponse nationale (National Response Coordination Center, NRCC) et 
l’appui efficace de toutes les ESFs [129] [130].  
 
Le directeur de la coordination des opérations du DHS (DHS Director of Operations Coordination) 
est le principal conseiller du Secrétaire pour l’intégration des opérations de gestion des incidents à tous 
les niveaux du Département. Il supervise le Centre opérationnel national (National Operations 

Center, NOC) [129] [130].  
 
Le rôle du DHS dans la coordination des opérations de réponse fédérale doit être hautement 
collaboratif. Il doit y avoir une transparence parfaite entre le DHS et ses partenaires fédéraux 
concernant leurs capacités de réponse. La même chose est valable concernant les Etats. Ceci requiert 
une connectivité opérationnelle exceptionnelle entre les Etats, le DHS et les autres Départements et 
Agences aux niveaux élevés de commandement et à tous les niveaux opérationnels.  
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Le National Operations Center (NOC) est le premier centre national de veille et de coordination des 
opérations de gestion de crise au sein du gouvernement fédéral. Il fournit le Secrétaire du DHS et 
autres responsables en informations nécessaires à la prise de décision tactique pour des incidents de 
dimension nationale.  
 
Le NOC est un centre d’opérations multi-agences fonctionnant sans interruption. Le personnel du 
NOC surveille de nombreuses sources d’information concernant les menaces et les risques aux Etats-
Unis et à l’étranger. Le NOC facilite la transmission de l’information concernant la sécurité intérieure 
et la coordination des opérations entre les partenaires non gouvernementaux, locaux, tribaux, d’Etat et 
fédéraux. Durant la réponse à un incident significatif, le NOC assure ses fonctions d’intégration et de 
transmission de l’information en produisant des rapports d’observation, des rapports de situation, et 
d’autres outils  de transmission d’information [129] [130].  
 
Les composants opérationnels du NOC accomplissent des missions de soutien intégrées : 
 

• 9&4(7'&*! K/+87'+/! B7732('&4(7'! B/'4/36! Q">>. Le centre de coordination de la réponse 
nationale est le premier centre de gestion des opérations de la FEMA ainsi que le foyer de la 
coordination des ressources nationales. Fonctionnant en continu, le NRCC surveille 
activement les incidents potentiels et en cours d’évolution et soutient les efforts  des structures 
régionales (RRCC) et de proximité (JFO).  

 
Le NRCC a aussi la possibilité d’augmenter son personnel extrêmement rapidement par 
anticipation, ou en réponse à un incident, en activant la panoplie complète des ESFs et en 
recrutant du personnel, selon les besoins, pour fournir des ressources et des lignes directrices à 
un JFO ou à d’autres structures locales de gestion de crise.  
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Le NRCC assure la coordination globale de gestion d’urgence, il conduit des planifications 
opérationnelles, déploie des entités de niveau national, collecte et partage l’information sur 
l’incident, il construit et maintien un tableau opérationnel commun. Des représentants 
d’organisations non gouvernementales et du secteur privé peuvent participer au NRCC pour 
optimiser l’échange d’information et la coordination entre ces entités et le gouvernement 
fédéral.  
 

• 9&4(7'&*! :'E3&+43,64,3/! B7732('&4('.! B/'4/36! QE>>. Le NICC surveille les infrastructures 
critiques et les ressources clés du pays (Critical Infrastructure and Key Resources – CIKR). 
Durant un incident, le NICC sert de forum de coordination pour communiquer des 
informations aux CIKR par des supports appropriés.  

 
Le gouvernement fédéral dispose d’une large gamme de centres d’opérations de haut niveau qui 
assurent chacun une veille et une surveillance dans leurs aires fonctionnelles et fournissent des 
informations pertinentes au NOC. La plupart des Agences et Départements ont une entité de ce type, y 
compris au sein du DHS [129] [130].  
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La FEMA coordonne les mesures de soutien des interventions au sein du gouvernement fédéral et de 
certaines organisations non gouvernementales en faisant appel, en fonction des besoins, à une ou 
plusieurs fonctions parmi les quinze Emergency Support Functions (ESFs). Les ESFs sont 
coordonnées par la FEMA par l’intermédiaire du National Response Coordination Center (NRCC).  
 
Pendant la réponse à une catastrophe, Les ESFs constituent des instruments critiques pour coordonner 
les capacités fonctionnelles et les ressources délivrées par les Agences et Départements fédéraux, ainsi 
que par certaines organisations non gouvernementales ou du secteur privé. Elles représentent un 
moyen efficace pour canaliser et fournir des ressources et des compétences aux acteurs de la 
réponse locale, tribale ou d’Etat. Chacune de ces fonctions est coordonnée par une unique Agence 
mais elles peuvent relever de plusieurs Agences qui sont chargées de fournir des ressources dans leurs 
domaines de compétences. Le rôle des ESFs est de fournir le meilleur accès possible aux ressources 
fédérales quelque soit l’Agence qui les détient.  
 
Les ESFs sont l’instrument opérationnel majeur permettant de fournir une assistance dans des 
domaines tels que le transport, la communication, les travaux publics et l’ingénierie, la lutte contre les 
incendies, la santé publique et les services médicaux, les équipes d’intervention et de recherche, 
l’agriculture et les ressources naturelles, l’énergie etc. [129] [130] 
 
Chaque ESF est constituée d’un coordinateur, d’une agence de référence et d’agences de soutien. The 

Framework identifie les agences de référence (coordinatrices) sur la base de leurs capacités, de leurs 
ressources et de leur autorité. Les agences de soutien sont désignées selon leurs ressources dans une 
aire fonctionnelle donnée. Les ressources disponibles par l’intermédiaire des ESFs correspondent à des 
catégories de ressources données identifiées dans le NIMS.  
 
Les ESFs peuvent être activées sélectivement selon les conditions définies dans la directive 
présidentielle 5 (HSPD5) [150]. Tous les incidents requérant une aide fédérale ne se nécessitent pas 
forcément l’activation des ESFs. La FEMA peut déployer des ressources et des fonds par 
l’intermédiaire des ESFs dans une aire donnée par anticipation. Cette coordination par les ESFs 
permet à la FEMA de disposer et de positionner l’aide fédérale rapidement, bien qu’une assistance 
réelle ne puisse pas être fournie avant que le Gouverneur de l’Etat n’en fasse la demande.  Beaucoup 
d’Etats ont également mis en place une structure basée sur les ESFs en cohérence avec ce système.  
Une liste de 15 ESFs et une description de chacune sont disponibles ci-dessous (tableau 9). 
!
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Tableau 9. Emergency Support Functions et leurs coordinateurs d’après NRF [129] 
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Tableau 9. Emergency Support Functions et leurs coordinateurs d’après NRF [129] 

!
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Quand les ESFs sont activées, elles doivent pouvoir être représentées au niveau central et aux 
échelons régionaux et de terrain. Au niveau central, au sein du NRCC, les ESFs assistent la prise de 
décision et la coordination des opérations sur le terrain. Les ESFs délivrent une large gamme de 
supports techniques et autres services par l’intermédiaire des Regional Response Coordination 

Centers (RRCCs) au niveau régional, dans le Joint Field Office et les Incident Command Posts, en 
fonction de ce qui est requis. A tous les niveaux, la FEMA publie des assignements de mission pour 
obtenir des ressources et des compétences en soutien aux Etats au travers des ESFs.  
 
Les ESFs planifient et soutiennent les activités de réponse. Au niveau central, régional et de terrain les 
ESFs fournissent du personnel pour soutenir les différentes sections de commandement de l’incident 
(opérations, logistique, planification, finance). La structure de l’Incident Command System permet aux 
ESFs de travailler de manière collaborative.  
 
Par exemple lorsqu’un Etat demande assistance pour une évacuation de masse, le JFO demandera du 
personnel de l’ESF#1 (transport), de l’ESF#6 (services de prise en charge d’un très grand nombre de 
victimes, logement, assistance d’urgence) et de l’ESF#8 (services de santé publique et médicaux). Ces 
fonctions seront intégrées dans une ou plusieurs branches de la section opérationnelle pour assurer la 
coordination efficace des services d’évacuation. Les mêmes structures sont utilisées à tous les niveaux 
pour organiser la réponse par ESF.  
 
Pour soutenir une réponse efficace, toutes les ESFs doivent avoir à la fois des plans de nature 
stratégique et des plans opérationnels plus détaillés qui incluent les différentes organisations 
participantes et sollicitent le secteur privé et les ONG de manière appropriée. Actuellement, le soutien, 
la coordination et l’intégration des ESFs sont la responsabilité principale de la FEMA. 
!
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Plusieurs ESFs décrites précédemment sont spécifiquement reliées à la gestion des animaux en 
situation de catastrophe.  
 
FP`uVV!S!+8%'&./).%#!#)!%#**-.%&#*!(4).%#//#*!: Cette fonction est coordonnées par le USDA’s Animal 

and Plant Health Inspection Service (APHIS).  
Deux des cinq missions de l’ESF#11 concernent les animaux :  

• Contrôle et éradication de tout foyer de maladie animale ou zoonotique hautement contagieuse 
ou économiquement grave. 

• Fourniture de matériels pour la sécurité et le bien-être des animaux domestiques durant une 
situation d’évacuation et de réponse d’urgence.  
 

Pour remplir sa seconde mission, la politique de réponse est la suivante : l’évacuation et 
l’hébergement d’urgence des animaux doivent être conduits conjointement aux activités d’évacuation 
et d’hébergement d’urgence des personnes.  
Les animaux doivent être hébergés à proximité de leurs propriétaires dans la mesure du possible. Les 
propriétaires doivent fournir de la nourriture, de l’eau, des exercices à leurs animaux durant toute la 
période où ils sont hébergés dans un refuge d’urgence. Les entreprises qui font intervenir des animaux 
(hôpitaux vétérinaires, animaleries) doivent être encouragées à mettre au point des plans opérationnels 
pour gérer ces animaux en cas d’urgence ou de catastrophe.  
 
 
 
 
 
 
 
 



- 101 - 

Les responsabilités sont les suivantes :  
• Soutenir le DHS et la FEMA, en collaboration avec les ESF#6, 8, 9 et 14, pour permettre une 

réponse intégrée garantissant la sécurité et le bien-être des animaux domestiques durant une 
catastrophe naturelle et autres situations d’urgence nécessitant un déplacement massif de 
populations civiles.  

• Fournir un support technique et une expertise concernant la sécurité et le bien-être des 
animaux domestiques.  

• Conduire des évaluations critiques des besoins pour les animaux domestiques 
• Accélérer les demandes de ressources pour aider à l’évacuation et au logement des animaux 

domestiques.  
 

FP`u_!S!=&++!B&3/V!;)/3./'6<!1++(+4&'6/V!R7,+('.V!&'2!R,)&'!>/3-(6/+. Cette fonction assure la 
coordination de l’assistance d’urgence requise par les individus, les familles et leurs communautés 
pour s’assurer que la réponse dispensée localement concerne également les animaux domestiques et de 
rente (évacuation, logement et autres services d’urgence).  
 
FP`uk!S! P#%I'&#*! :#! P4()H! A.5/'Z.#! #)! $H:'&4.?@ En collaboration avec l’ESF#11 ils assurent la 
bonne santé, l’innocuité, la sécurité du bétail, des animaux de rente et de service, des animaux 
domestiques et fournissent de la nourriture animale et des médicaments.  
 
Des accords mutuels ont été signés entre l’AVMA (Association de médecine vétérinaire américaine) et 
le Département de la santé afin de mettre à disposition des Etats des équipes d’intervention constituées 
de praticiens vétérinaires : 

• National Veterinary Response Teams (NVRT), ces cinq équipes font partie intégrante du 
système national de médecine de catastrophe (National Disaster Medical System, NDMS). 
Les praticiens privés qui composent ces équipes deviennent temporairement agents fédéraux 
après mobilisation en situation d’urgence.  

• Veterinary Medical Assistance Teams (VMAT) : créées dans le cadre d’un partenariat entre 
secteur public et secteur privé, elles peuvent être mobilisées à différentes échelles. Selon les 
Etats et leur niveau d’intervention on trouve également des State Animal Response Teams 
(SARTs) et des County Animal Response Teams (CARTs).  

 
FP`uW!S! "#&3#%&3#! #)! *4.I#)48#. Cette fonction intègre les services de recherche et sauvetage 
animaliers assurés par les Agences de contrôle des animaux et les organisations humanitaires. 
 
FP`uVf!S! "H&.AH%4)'-(! [! /-(8! )#%$#. Elle s’assure que le bien-être animal et les préoccupations 
agricoles sont intégrés à la phase de retour à la normale à long terme des communautés.  

0#5#5#!>43,64,3/+!3A.(7'&*/+!2/!+7,4(/'!
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La FEMA possède dix bureaux régionaux, dirigés par des administrateurs régionaux. Ces structures 
régionales de proximité assurent une présence continue de la FEMA auprès des Etats et des 
communautés à travers les Etats Unis (Source : [http://www.fema.gov/] site visité en avril 2011).  
 
Le personnel de ces bureaux appuie le développement de plans opérationnels de prévention des 
situations d’urgence. Et plus généralement, il aide les Etats et les communautés locales à mieux se 
préparer. Ces bureaux régionaux mobilisent des fonds fédéraux et des équipes d’évaluation qui 
travaillent en collaboration avec les Etats et les Agences locales. Une grande partie du personnel le 
plus expérimenté de la FEMA est employé dans ces bureaux régionaux (Source : 
[http://www.fema.gov/] site visité en avril 2011) (figure 31).  
 



- 102 - 

!
!

Figure 31. Bureaux régionaux de la FEMA (Source : [http://www.fema.gov/] site visité en avril 2011).  
 

M<N<N<M<!H'?7$#21!H'.;$#.'!@$$&+7#2%7$#!@'#%'&!]HH@@`!

!
Chaque bureau régional de la FEMA anime un centre régional de coordination des activités de réponse 
(Regional Response Coordination Center, RRCC). Les RRCCs sont des centres de coordination 
fonctionnant en continu. Ils peuvent croître pour devenir des structures inter-agences organisées par 
ESFs en anticipation ou en réponse à un incident survenant dans la région administrée.  
 
Opérant sous la direction de l’administrateur régional de la FEMA, les RRCCs coordonnent les 
activités de réponse fédérale à l’échelon régional et maintiennent la connectivité entre les centres 
opérationnels des Etats (EOCs d’Etat) et les organisations correspondantes fédérales. Les activités 
courantes des RRCC sont transférées au JFO une fois qu’il est établi. Le RRCC peut ainsi rester prêt à 
gérer de nouveaux incidents.  
 
D’autres Agences et Départements fédéraux ont des bureaux régionaux ou locaux qui peuvent 
participer aux activités de réponse en lien avec les gouvernements d’Etat et locaux  pour les incidents 
survenant sous leur juridiction [129].  
!
!
!
!
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En fonction de la nature et de l’étendue de l’incident, des fonds fédéraux peuvent être attribués en 
collaboration avec les agences locales et d’Etat, durant les heures qui suivent la survenue de l’incident. 
 
A la suite d’une déclaration Présidentielle de catastrophe, une large part des fonds fédéraux peut être 
déployée en fonction des besoins. Par exemple, la FEMA peut déployer des équipes d’assistance pour 
gérer un incident (Incident Management Assistance Teams, IMATs). Ce sont des équipes inter-
agences, de niveau régional, qui assurent une présence fédérale avancée pour améliorer la réponse à 
des crises sérieuses. Les IMATs soutiennent les efforts de réponse aux besoins émergents des 
juridictions locales et d’Etat, possèdent la capacité de fournir un état des lieux initial pour les 
décisionnaires fédéraux et soutiennent l’établissement d’une coordination entre les interventions 
étatiques et fédérales [129].  
 
Les IMATs peuvent être déployées en quelques heures sur le lieu de la catastrophe (à l’initiative de 
l’administrateur régional de la FEMA). Les équipes assurent le commandement de la réponse fédérale, 
évaluent la situation, déterminent le niveau requis d’assistance fédérale et identifient le site du futur 
Joint Field Office. Les missions initiales peuvent inclure l’appui des Etats et des gouvernements 
locaux pour sauver des vies et protéger les possessions individuelles (lutte contre les incendies, 
recherche et sauvetage, services médicaux d’urgence).   
 
La FEMA dispose d’équipes d’intervention vétérinaires de ce type (équipes VMAT de l’AVMA et 
équipes cynotechniques de recherche et sauvetage en milieu urbain) [13] [18].  

M<N<G<M<!)*%"-#@%,:4#V22%;,#Y)@VR!
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Le JFO est la première structure fédérale de proximité de gestion d’incident. Le JFO est une structure 
fédérale temporaire qui constitue une position centrale pour la coordination des activités de réponse 
de multiples intervenants (Etats, gouvernements fédéraux et locaux, secteur privé, ONG) [129].  
 
La structure du JFO est organisée et dirigée selon les principes décrits dans le NIMS. Elle est dirigée 
par un groupe unifié de coordination. Bien que le JFO utilise la structure de l’ICS, il ne gère par les 
opérations qui ont lieu directement sur le site de l’incident. Le JFO se contente de soutenir les 
interventions de terrain et de conduire des opérations de soutien plus importantes qui peuvent 
s’étendre au delà du site de l’incident.  
 
Du personnel provenant d’Agences et de Départements fédéraux et étatiques, de différentes 
juridictions, du secteur privé, des ONG etc. peut être requis pour occuper divers niveaux de 
commandement au sein du JFO. Lorsque des incidents concernent toute la nation ou de multiples 
Etats, de multiples JFO peuvent être établis. Dans ces situations, la coordination se fera sur le principe 
de l’aire de commandement unifiée. La location physique de telles entités dépend de la situation [130]  
 
En tant qu’entité de première proximité, le JFO fournit la structure opérationnelle qui permet 
d’intégrer diverses autorités et capacités fédérales et de coordonner les opérations de réponse fédérale 
et de récupération. La structure du JFO suit les principes de base de l’Incident Command System 
[129].  
 
 
 
 



- 104 - 

c@f@!>-()%4)*!:K4':#!$.).#//#!#)!&-()%4)*!:K4**'*)4(&#!
!
Les contrats d’assistance et d’aide mutuelle sont des accords passés entre Agences, organisations 
diverses et juridictions. Ce système permet d’obtenir rapidement une assistance en situation d’urgence 
(personnel, équipement, matériel et autres services). L’objectif premier de ce système est de favoriser 
le déploiement rapide et à court-terme du soutien en situation de crise. Il existe de nombreux types 
d’accords d’aide mutuelle (locaux, régionaux, intra-Etat, inter-états etc.) [130].  
 
Dans certains Etats, des accords de ce type autorisent la mobilisation et le déploiement d’équipes 
vétérinaires accréditées à différents niveaux [5] [140]. Ces dernières années, le nombre d’équipes 
d’intervention vétérinaire a fortement augmenté aux Etats Unis. Certaines équipes ont pour objectif le 
contrôle des épizooties, d’autres les soins d’urgence aux animaux en situations de catastrophe, 
certaines les deux à la fois [105]. Ces ressources sont encore largement sous-employées aux Etats-
Unis [140].  
 
Ces groupes interviennent ponctuellement, dans une grande variété de situations, en fonction des 
accords et des organisations de terrain. On peut citer à titre d’exemple les équipes officielles 
d’intervention : National Veterinary Response Teams (NVRT), Veterinary Medical Assistance Teams 
(VMATs), National Animal Health Emergency Response Corps (NAHERC). Il existe de nombreuses 
autres équipes vétérinaires ayant passé des accords avec les communautés locales : les Veterinary 
Emergency Response Team (VERT) (exemple de la Californie), les Veterinary Medical Reserve 

Corps (VMRC) (exemple du Minnesota), les Medical Reserve Corps Units (exemple de l’Illinois) par 
exemple. Ces groupes sont constitués de praticiens libéraux, d’enseignants, d’étudiants vétérinaires et 
de techniciens volontaires et formés aux situations d’urgence. Ils s’organisent progressivement de 
manière à gagner en visibilité et à s’intégrer dans les structures de gestion préexistantes [105] [140].   
 
Sur le modèle de la Caroline du Nord, certains Etats ont ainsi mis en place des organisations stables 
inter-Agences reposant sur les principes de l’Incident Command System. Les équipes sont déployées 
sur requête des autorités et sont coordonnées à différents niveaux : équipes d’intervention vétérinaires 
d’Etat (State Animal Response Teams SARTs) et de comté (County/Community Animal Response 

Teams CARTs). Les équipes ont pour objectif principal de répondre aux besoins des animaux en 
situation de crise, de créer des refuges pour animaux à proximités des refuges pour les personnes, 
d’accompagner les éleveurs dans la gestion économique de leurs cheptels [16] [17].  
 
Selon l’Etat concerné, l’acronyme SART fait référence à des State Animal Response Teams, State 

Agricultural Response Teams ou State Animal Resource Team. De plus, de nombreux Etats utilisent 
des terminologies proches pour désigner leurs équipes vétérinaires, par exemple State of Maine 

Animal Response Team (SMART) ou Mississippi Animal Response Team (MART). D’autres états 
utilisent une nomenclature radicalement différente pour désigner les programmes d’assistance aux 
animaux, par exemple le California Animal Response Emergency System (CARES) ou l’Utah 

Emergency Animal Response Coalition (UEARC). Le terme SART employé ici se réfère d’une 
manière générale aux équipes vétérinaires d’état accréditées [140].  
 
Ces équipes interviennent en tant qu’organisations non gouvernementales travaillant en collaboration 
avec des agences gouvernementales dans les domaines de l’Agriculture et de la gestion d’urgence, 
avec de nombreuses autres associations en lien avec la santé animale. Les équipes d’intervention 
vétérinaires peuvent également intervenir sous l’autorité du Vétérinaire d’Etat.  
!
Les CARTs traitent directement des questions relatives à l’animal à l’échelle locale. Lorsque le comté 
n’est pas capable de gérer l’incident, il peut alors requérir l’assistance de l’Etat et du gouvernement 
fédéral. Les SARTs sont basées au niveau de l’EOC d’Etat (figure 32). Elles traitent les requêtes ayant 
trait aux animaux en provenance des échelons opérationnels inférieurs (comtés, EOC locaux). Elles 
fournissent ressources et expertise par l’intermédiaire des structures de gestion d’urgence existantes 
[105] [140].  
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Les SART mettent à disposition de nombreuses ressources, des procédures, des formations ainsi que 
des séries de documents formalisés sur le modèle des documents standard de l’ICS (Source : 
[http://sartusa.org/.] site visité en juillet 2012).  
 
A l’initiative des SART, de nombreux Etats ont développé des Veterinary Medical Response Corps 
(VMRCs) avec une variété d’appellations. Certains programmes VMRCs ont des fonctions similaires 
aux SART (Wyoming, Oklahoma). Certains Etats ont développés des programmes VMRCs en 
complément de programmes SART existants (Colorado, Caroline du Nord, Floride). Dans certains 
Etats, le VMRC est une unité du Medical Reserve Corps (Human) program (Colorado, Minnesota, 
Oklahoma). Enfin dans certains cas, les VMRCs sont un programme des services vétérinaires du 
Département de l’Agriculture d’Etat (Dakota du Nord, Dakota du Sud, Montana, Idaho, Caroline du 
Nord, Arizona). Dans certains Etats, le programme VMRCs se concentre sur la gestion des épizooties 
et dans d’autres Etats, ce programme a une mission plus large englobant la gestion des animaux dans 
tout type de catastrophe. Dans tous les cas, les VMRCs constituent un mécanisme de mobilisation de 
professionnels vétérinaires accrédités et formés à l’urgence en provenance du secteur privé pour 
répondre aux besoins des états. Ils assistent les CARTs pour les soins à procurer aux animaux, la 
formation de refuges en cas d’évacuation et de catastrophe naturelle et soutiennent les activités des 
EOC locaux. Actuellement, il y a au moins 20 programmes VMRC d’Etat aux Etats-Unis [140].  
!

!
Figure 32. Phases de réponse à une situation de catastrophe : synthèse. (Source : modifié d’après 

[http://www.fema.gov/] NRF Overview - site visité en avril 2011)  
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Figure 33. Synthèse comparative des organisations opérationnelles en France et aux U.S.A. Place des 

équipes vétérinaires des Etats-Unis. D’après  [25] [93] [96] [129] 
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Dans un rapport de l’OMS publié en 2002, S. E. Heath (Purdue University, West Lafayette, Indiana, 

U.S.A) analyse les points faibles de l’implication vétérinaire en situation de catastrophe : « le 
développement de l’implication vétérinaire en situation de catastrophe a toujours pâti de l’idée 
commune selon laquelle les programmes vétérinaires sont exclusivement orientés vers le contrôle 
des épizooties. Un accent disproportionné est mis sur les opérations de réponse aux situations de 
catastrophe [au détriment des autres phases] et le manque d’approche tenant compte de tous les 
risques pour les incidents impliquant les animaux a également affecté négativement l’implication 
vétérinaire en situation de catastrophe. Ceci a comme conséquence regrettable un cantonnement des 
vétérinaires aux places de techniciens. » [49] 
 
Aux Etats-Unis, au cours des trois dernières décennies, les efforts de prévention et de préparation aux 
situations de catastrophe entrepris dans le domaine vétérinaire ont produit de nombreux rapports et 
retours d’expérience. Ces documents de terrain constituent une base de données intéressante pour les 
acteurs de médecine vétérinaire de catastrophe en France. Le retour d’expérience est destiné 
prioritairement, à faire émerger des pistes de progrès utiles localement et dans un second temps à 
faire l’objet d’une analyse au sein de l’administration centrale afin de capitaliser sur les bonnes 
pratiques d’une part et de prendre en compte des problématiques récurrentes d’autre part. [94]4 [95] 5 
 
La prochaine partie a pour objectif de capitaliser cette expérience et de la mettre à disposition des 
professionnels concernés. La consultation de retours d’expérience fera ressortir des axes de 
progression possible concernant l’implication vétérinaire en situation de catastrophe. 

V@!7H1'(')'-(!:#!/4!(-)'-(!:#!%#)-.%!:K#?AH%'#(&#![94] [95]!

V@V@!i.K#*)=&#!Z.#!/#!%#)-.%!:K#?AH%'#(&#!v!!
!
En France, le retour d’expérience est un processus structuré, pratiqué à l’occasion, soit :  

• d’un accident ou d’une situation d’urgence,  
• d’un écart constaté par rapport à la norme ou au fonctionnement normal d’une organisation.  

 
Le retour d’expérience se définit comme la formalisation d’un évènement passé. Il est mis en œuvre 
à l’occasion d’un écart constaté par rapport à une norme ou au fonctionnement normal d’une structure. 
Mais, il constitue avant tout un outil d’apprentissage pour toutes les organisations.  
 
La pratique du retour d’expérience constitue une démarche méthodologique qui permet au 
gestionnaire d’événements de sécurité civile et à ses partenaires d’apprendre, de renforcer les liens 
entre les acteurs concernés, d’identifier des pistes de progrès et de lancer leur mise en œuvre. 
 
Les retours d’expérience dressent le bilan de situations et d’actions entreprises en situation 
opérationnelle, et doivent être accompagnés de plans d’actions propres à mesurer la traduction 
effective des enseignements issus des retours d’expérience.  
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
4 MIAT/DDSC/SDGR/BAPC – Mémento sur la conduite du retour d’expérience – juillet 2006  
5  MIAT/DDSC/SDGR/BAPC – Guide méthodologique « La conduite du retour d’expérience, éléments 
techniques et opérationnels » – juillet 2006!
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La démarche de retour d’expérience permet :  
• d’identifier en détail l’évolution de l’événement dans ses diverses composantes (techniques, 

humaines, organisationnelles),  
• de déterminer l’ensemble des actions entreprises, négatives et positives,  
• de construire des scénarii d’actions alternatives permettant de mieux gérer ces situations si elles 

se reproduisent, en dépassant la simple connaissance tacite des acteurs.  
 
Le retour d’expérience contribue ainsi à optimiser sur les plans humains, organisationnels et 
techniques le fonctionnement des organisations concourant aux missions de sécurité civile. 

V@c@!0-.%Z.-'!&-(:.'%#!:#*!%#)-.%*!:K#?AH%'#(&#!v!!
!
Le retour d'expérience participe à l’amélioration de l’efficacité de la prévention et de la maîtrise des 
risques ainsi qu’à l’évitement de crise. Il contribue à ce que les accidents et les crises soient aussi des 
occasions de rapprocher les acteurs et de progresser collectivement. Le retour d’expérience est 
destiné prioritairement, à faire émerger des pistes de progrès utiles localement. 
 
Les pistes de progrès se trouvent dans la correction des défaillances constatées, mais aussi dans la 
valorisation des comportements et des modes d’organisations qui ont émergé et prouvé leur 
efficacité pour réduire l’impact de l’accident ou de la crise.  
 
En France, la pratique du retour d’expérience s’inscrit désormais, dans un cadre réglementaire défini 
par les articles 5 et 6 du décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au dispositif ORSEC et pris 
pour application de l’article 14 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité 
civile, qui en font un élément incontournable de l’actualisation du dispositif d’Organisation de la 
Réponse de Sécurité Civile (dispositif ORSEC) [155]. 
 
En résumé, le retour d’expérience permet avant tout :  

• de tirer des enseignements avant tout profitables aux acteurs locaux,  
• de garder la mémoire des événements,  
• d’identifier des pistes de progrès,  
• de renforcer les liens entre les acteurs,  
• de répondre au rôle d’ensemblier et de garant de la doctrine nationale de l’administration. 
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Le mémento (MIAT/DDSC/SDGR/BAPC – Mémento sur la conduite du retour d’expérience – 2006) 
précise que « d’une manière générale, tout événement de sécurité civile qui soulève une 
problématique ou qui présente un niveau de perturbation de l’organisation dans la réponse qui doit 
être apportée, doit faire l’objet d’un retour d’expérience. »!
 
Pour apprécier le niveau de perturbation de l’organisation, G.Y. Kervern6 (1995) définit cinq niveaux 
de gravité, en fonction du degré de perturbation de l’organisation et non en fonction de l’étendue 
des dommages (tableau 10).  
!
L’échelle de gravité graduée en fonction du niveau de perturbation de l’organisation permet d’illustrer 
l’opportunité de la conduite des retours d’expérience. En effet, elle traduit bien le potentiel 
d’apprentissage que l’organisation peut tirer de l’analyse d’une situation : si elle a été profondément 
perturbée par la situation, cela signifie que cette situation n’avait pas été anticipée et qu’il n’existait 
pas de plans adaptés.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
6 Membre scientifique de l'Institut Européen des cindyniques (science du danger). 
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Niveau de gravité Degré de perturbation de l’organisation 

Incident 
Perturbation des données du système.  

Ex : la défaillance d’un composant ou d’un sous-ensemble d’un système plus large. 

Accident 
Perturbation des modèles de comportement du système.  

Ex : Situation entrainant un comportement inattendu d’un dispositif technique, d’une personne. 

Accident grave 
Perturbation des missions de l’organisation 

Ex : une situation qui oblige un groupe d’acteurs à effectuer une mission différente et nouvelle 

Catastrophe 
Perturbation des règles de l’organisation. 

Ex : Une situation qui remet en cause une procédure ou un règlement établi. et nécessite la mise 
en place d’une procédure de sauvegarde improvisée.  

Catastrophe 
majeure 

Perturbation de l’échelle des valeurs de l’organisation. 

Ex : Une situation qui oblige l’organisation à sacrifier certaines valeurs (protéger des biens et 
l’environnement) pour protéger des valeurs plus précieuses (des vies humaines). 

!
Tableau 10. Niveau de perturbation d’une organisation d’après Kervern – 1995 [95] 
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L’implication directe ou indirecte des populations animales en situation de catastrophe est une source 
de perturbation fréquente des organisations de secours avec un niveau de gravité variable. Dans ce 
contexte, la constitution de retours d’expérience est incontournable pour affiner les stratégies 
opérationnelles et améliorer la réponse aux évènements impliquant des animaux. Les missions des 
vétérinaires sont aujourd’hui plus clairement définies et suggèrent qu’ils ont un rôle à jouer important 
dans les différentes phases de traitement d’une catastrophe [77].  
 
1. Pendant la phase de prévention, ils assurent une surveillance épidémiologique des zoonoses et 

des maladies animales réputées contagieuses. Ils contrôlent les chaines de production agro-
alimentaires. Ils sont impliqués dans diverses problématiques environnementales (pollutions liées 
à l’animal et aux activités de soins par exemple). Ces activités de veille sanitaire ont pour but la 
prévention des risques environnementaux et épidémiques liés aux populations animales. 

 
2. Lors de la phase de préparation aux catastrophes, les vétérinaires officiels produisent des plans 

et procédures qui s’intègrent dans les plans d’intervention des différents niveaux décisionnels 
(départemental,  zonal, national). Ils assurent la formation des volontaires vétérinaires et des 
professionnels de sécurité civile (équipes cynotechniques, pompiers, volontaires).  

 
3. Lors de la phase de réponse initiale à une catastrophe, les vétérinaires fournissent un soutien 

avancé dans les zones opérationnelles concernées en tant que conseillers techniques ou pour 
prodiguer des soins aux chiens de travail et aux animaux impliqués dans l’événement. Ils 
conseillent les décisionnaires sur les risques de santé publique en lien avec l’animal ou 
l’alimentation.  

 
4. Lors de la phase de reconstruction et réhabilitation, ils assurent la restauration du réseau de 

soins vétérinaire et de santé publique vétérinaire. Ils s’assurent du contrôle d’une épidémie en 
surveillant les populations animales et les denrées alimentaires. Ils sont impliqués dans les 
procédures de décontamination des animaux [119].  
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Pour mettre en place un retour d’expérience efficace, la construction progressive de l’histoire réelle 
de l’événement et de sa gestion doit être l’objectif principal de la collecte d’information. Les 
productions écrites liées à la gestion de l’événement peuvent être de différentes natures :  
 
• Des documents accessibles dans les services et organismes de gestion concernés. De nombreux 

documents sont disponibles en ligne sur les sites gouvernementaux du Department of Homeland 

Security (DHS), de la Federal Emergency Management Agency (FEMA) et sur les sites des 
associations vétérinaires des Etats-Unis, en particulier l’American Veterinary Medical Association 

(AVMA).  
 

• Des articles de presse parus, des photos et des reportages audiovisuels diffusés pour la 
circonstance. Des témoignages de bénévoles engagés dans des actions associatives locales.  

 
• Des points de situation, des relevés de conclusion, des rapports publics. Les rapports d’activités 

des équipes d’intervention vétérinaires de l’AVMA et du NDMS (Département de la Santé des 
Etats-Unis) sont disponibles en ligne.  
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Les évènements étudiés sont choisis de manière à illustrer les différents aspects de l’implication 
vétérinaire en situation de catastrophe aux Etats-Unis. Les évènements les mieux documentés et les 
plus riches en enseignement ont été retenus :  
 

• Les feux de forêts des environs d’Oakland (Californie, 1991).  
• Le déraillement de train au voisinage de Weyauwega (Wisconsin ,1996). 
• Les inondations du comté de Yuba (Californie, 1997). 
• Les attentats du World Trade Center – gestion des équipes cynotechniques (New York, 2001). 
• L’ouragan Charley  (Floride, 2004) 
• Les ouragans Katrina et Rita (Louisiane, 2005) 

c@j@!0%H*#()4)'-(!:#*!HID(#$#()*!
 
Les retours d’expérience conduits au cours de ce travail seront présentés sous forme de fiches 
synthétiques s’inspirant librement de la démarche du REX de niveau 2 ou 3 publiée dans le guide 
méthodologique de la DDSC/SDGR (2006).  
 
Ils comprennent :  

• une description détaillée de l’événement,  
• une synthèse chronologique des événements et des actions lorsque cela est possible.  
• Une description des actions vétérinaires entreprises pour répondre à l’incident.  
• Les enseignements sous forme d’analyse technique et organisationnelle. 

 
Le  retour d’expérience de niveau 2 est consécutif à tout exercice ou gestion d’événements de sécurité 
civile de niveau de gravité et de nouveauté moyen. Le retour d’expérience de niveau 3 concerne les 
événements qui apportent le plus d’enseignements, soit qu’ils se révèlent totalement nouveaux, soit 
qu’ils entraînent des dommages très importants (par exemple l’ouragan Katrina en 2005). 
 
 
  



- 113 - 

!J@!E(-(:4)'-(*!:.!&-$)H!:#!T.54!U>4/'1-%('#6!VWWXY!

V@!<#*!14')*!

V@V@!7#*&%'A)'-(!:#!/4!&4)4*)%-A3#!
!
Dans le comté de Yuba, en Californie, des précipitations abondantes en décembre 1996 eurent pour 
conséquence une élévation rapide du niveau des rivières Feather et Yuba les premiers jours de janvier 
1997 [138] (figure 34).  
 
Dans un premier temps, les villes de Marysville et de Yuba City furent protégées des inondations 
grâce au fonctionnement d’un réseau de digues garantissant la protection des deux communautés pour 
des élévations du fleuve inférieures ou égales à 80 pieds (environ 24 mètres). Toutefois, les habitants 
du comté de Yuba, en particulier dans les villes de Marysville et Yuba City (au confluent des deux 
fleuves Feather et Yuba, (figure 33), ont été soumis par précaution à une incitation d’évacuation 
volontaire publiée par les services du bureau local de gestion des situations de crise dans la matinée 
du 1ier janvier 1997, en raison des risques de crue [60].  
 

!
!!

Figure 34. Localisation du sinistre, villes de Marysville et Yuba City, comté de Yuba, Californie 
[142]. 

!
A la suite de la rupture accidentelle d’une digue le 2 janvier au matin, les espaces agricoles de la 
région d’Olivehurst, au sud des agglomérations de Yuba City et Marysville, furent rapidement 
submergés [124]. Un ordre d’évacuation est alors publié. Il est maintenu actif pendant deux jours 
[60]. 
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Les résidents du comté de Yuba, incluant virtuellement tous les habitants de l’agglomération de 
Marysville, furent évacués. Selon les estimations disponibles, environ 64 000 personnes ont été 
évacuées [59]. Plus de 17 000 acres (environ 7000 hectares) ont été inondés (principalement des 
espaces agricoles – 15 500 acres – mais également des zones industrielles – 1700 acres – et 
résidentielles – 1000 acres). Au total, 322 maisons furent détruites et 407 subirent des dommages 
importants [60]. Quarante-six refuges furent constitués dans la zone affectée, dont vingt à Yuba City 
(hébergement de 15 120 personnes) [44] [52].  

V@c@!>-//#&)#!:#*!:-((H#*![52]!
!
Des données concernant les aspects spécifiquement vétérinaires (gestion des populations de chiens et 
chats domestiques) de l’événement ont été recueillies et analysées par des chercheurs de l’université 
vétérinaire de Purdue (Department of Veterinary Pathobiology, Purdue University School of 

Veterinary Medicine, West Lafayette, IN, USA) dans le but de déterminer l’influence de la propriété 
d’animaux sur l’échec d’évacuation des populations civiles en situation de catastrophe.   
 
Une enquête téléphonique conduite au hasard parmi les résidents du comté de Yuba, soumis à l’ordre 
d’évacuation de janvier 1997, fut menée en juillet 1997. Un opérateur téléphonique recueillait les 
informations par le biais d’une interview. Les questions étaient posées de manière à déterminer quels 
facteurs influencent les échecs d’évacuation des personnes et des animaux domestiques en situation de 
catastrophe.  
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Aux Etats-Unis, les taux d’échec d’évacuation des personnes peuvent atteindre 30 à 70 % en cas de 
crue, 5 à 10 % en cas d’ouragan (jusqu’à 70% lorsque l’ouragan survient à l’intérieur des terres), 
jusqu’à 12 % en cas de contamination chimique accidentelle de l’environnement [59]. Le facteur le 
plus couramment associé à une évacuation rapide est la présence d’enfants au sein du foyer. Le facteur 
le plus couramment associé à des échec ou retard d’évacuation est une moyenne d’âge élevée au sein 
du foyer [52].  

Aux Etats-Unis, une large proportion de foyers (plus de 50%) possèdent des animaux [47] [140]. Les 
propriétaires d’animaux peuvent également ne pas évacuer une zone sinistrée ou dangereuse pour 
diverses raisons. Les anglo-saxons désignent sous le terme de « Human-Animal Bond » la relation 
affective étroite qui unit les humains et les espèces animales domestiques [46]. Si les propriétaires ne 
peuvent pas emmener leurs animaux avec eux, les chances de réussite de l’évacuation diminuent [60]. 
D’autres facteurs non affectifs interviennent également : la perception du danger par les propriétaires, 
le temps et les ressources disponibles pour évacuer, l’existence d’infrastructures prêtes à loger les 
animaux évacués [59]. Aux Etats-Unis par exemple, les dispositions réglementaires relatives à la santé 
publique n’autorisent pas la présence d’animaux dans les refuges publics [4]. Dans ces circonstances, 
même un effet discret de la propriété d’animaux sur le comportement des évacués peut avoir des 
conséquences graves en situation de catastrophe. L’objectif de l’étude menée par les vétérinaires de 
l’université de Purdue en 1997 était de caractériser les facteurs de risques de non évacuation en 
comparant les caractéristiques, les attitudes et les ressources des foyers ayant ou non évacué en 
situation de catastrophe imminente.  
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Sur la base de l’étude téléphonique menée parmi les résidents du comté de Yuba  (863 participants), 
les résultats suivants ont été obtenus : 20% des foyers n’ont pas été évacués [52]. De manière plus 
précise, 20% des foyers possédant un animal et 16% des foyers n’en possédant pas n’ont pas quitté la 
zone malgré l’ordre d’évacuation.  

• Présence ou absence d’enfants. Le risque d’échec d’évacuation est 2 fois supérieur dans les 
foyers sans enfants par rapport aux foyers avec des enfants. Cette observation est courante et a été 
reliée par des études précédentes à l’état de frayeur des enfants et à la faculté des adultes à mieux 
anticiper le danger pour leurs enfants que pour eux-mêmes [34]. 
 

• Nombre d’animaux possédés. Posséder un animal domestique est la cause la plus fréquente de 
non évacuation des foyers sans enfants. Le risque de non évacuation de ces foyers double pour 
chaque chien ou chat additionnel possédé. Dans les foyers sans enfants, les propriétaires 
d’animaux sont plus souvent prêts à compromettre leurs chances de survie pour rester auprès de 
leurs animaux.  
 

• Conditions de vie des animaux domestiques. Lorsque les animaux vivent exclusivement à 
l’extérieur, les échecs d’évacuation des personnes sont significativement plus fréquents. Les 
chiens vivant exclusivement à l’extérieur sont utilisés le plus souvent comme gardiens, chiens de 
chasse ou de travail (chiens de traîneau). De tels chiens peuvent être mal sociabilisés et 
familiarisés, peu tolérants au confinement nécessaire à leur transport et à leur hébergement 
pendant la période de crise. Ils peuvent être également plus agressifs envers les autres animaux ou 
les personnes. Des difficultés pour attraper et transporter les chats peuvent être une des raisons 
principales empêchant la bonne évacuation des propriétaires. Ces observations suggèrent 
fortement que des propriétaires renoncent à évacuer pour des raisons purement logistiques. 
 

• Lien affectif Humain – Animal. Les scores d’attachement et d’engagement affectif ne sont pas 
statistiquement associés aux échecs d’évacuation des personnes et par conséquent, ne sont pas de 
bons indicateurs prédictifs du comportement d’évacuation qui sera adopté.  
 

• Lieux d’hébergement après évacuation. La plupart des résidents évacués séjournent chez des 
membres de la famille ou chez des amis et seul un petit nombre d’entre eux séjourne en refuges 
publics (16,3%). Les foyers possédant des animaux ont de plus grandes difficultés à trouver un 
hébergement que les foyers sans animaux. Pendant la durée de l’évacuation, environ 7 % des 
propriétaires d’animaux séjournent dans des logements précaires (voiture, terrains de camping etc. 
[52] [59].  
 

• Dommages causés par les animaux. 6 (1,6%) des 375 chiens et 8 (3,3%) des 242 chats de l’étude 
ont mordu, griffé ou blessé une personne durant la période d’évacuation. Sept blessures sont 
survenues alors que les animaux avaient déjà été évacués. Quatre ont été causées par des animaux 
dont les propriétaires n’ont pas évacué et deux ont été causées par des animaux dont les 
propriétaires avaient évacué en laissant leurs animaux derrière eux [52].  
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L’abandon d’animaux est une conséquence majeure des situations de catastrophes [47]. Cependant, les 
situations de catastrophes ne créent pas des conditions nouvelles mais exacerbent les conditions 
préexistantes. Les conséquences des catastrophes résultent habituellement de facteurs préexistants 
identifiables avant la survenue de l’incident [29] [30]. 
 
101 foyers (22,2%) parmi les 455 foyers possédant des animaux et ayant évacués, ne sont pas 
parvenus à emmener avec eux tous leurs animaux. 64 foyers (63,4%) parmi les 101 n’ont pas évacués 
leurs animaux ou ont tenté de les secourir plus tard (23 [2,8%] pendant la période d’évacuation 
volontaire et 14 [13,9%] pendant la période sous mandat obligatoire d’évacuation). Aucun cas de 
blessure ou mort de chats et chiens n’a été rapporté pendant l’évacuation à Yuba [52].  
 
Les animaux abandonnés après une catastrophe sont habituellement des animaux jeunes, non 
stérilisés et non identifiés! [56]. Ceci reflète le plus souvent l’existence d’un faible niveau soin des 
animaux par leurs propriétaires. Parmi les autres facteurs de risques identifiables, il est noté un faible 
lien affectif, un faible degré de préparation aux incidents, la propriété de nombreux animaux et 
l’absence de cage de transport pour les chats [52].  
 
Par conséquent, des paramètres relatifs à la gestion des animaux, observables avant la situation de 
catastrophe, semblent prédire la capacité des propriétaires à prendre en charge leurs animaux lorsqu’un 
incident survient. La connaissance de ces caractéristiques liées à la propriété d’animaux peut conduire 
à la mise en place de programmes préventifs, réduisant les risques d’échecs d’évacuation humaine et 
animale en situation de catastrophe.  

Les foyers qui agissent de manière responsable envers leurs animaux dans la vie courante se 
comportent également de manière responsable en situation de catastrophe, comme le reflète 
l’association positive entre niveau de soin et évacuation des animaux [60]. Les indicateurs de niveau 
de soin sont variés et tous associés à des taux élevés d’évacuation des animaux : accès à l’intérieur de 
la maison, identification permanente, visites régulières chez un vétérinaire, possession de cages de 
transport, alimentation et médications spécifiques etc.  
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• Hébergement des animaux. 90% des animaux évacués ont séjourné au même endroit que leur 

propriétaire. 7% ont été gardés par des amis ou de la famille dans un lieu différent du lieu 
d’hébergement du propriétaire. Et 3,4% des animaux ont été placés en pension et chenil. 

 
• Degré de préparation à l’incident. 52,7% répondants à l’étude n’avaient jamais fait l’expérience 

d’une évacuation et 47,6% foyers ont indiqués qu’ils n’avaient aucun plan de préparation à de 
telles situations au moment de la catastrophe.  

 
• Motif d’abandon des animaux. La majorité des propriétaires (70%) qui ont évacués sans leurs 

animaux indiquent qu’ils pensaient ne pas s’absenter longtemps. Un grand nombre de foyers 
(52,5%) a privilégié la sécurité des membres de la famille au détriment de celle des animaux. 
Certains propriétaires (37,8%) ont été dans l’incapacité de transporter leurs animaux (Tableau 11). 
Aucun lien n’a été fait entre la perception de l’importance du risque (d’inondation) et la décision 
d’évacuer ou non les animaux. Les non-évacuations d’animaux n’ont pas été associées à des 
variables sociodémographiques (sexe, âge, revenus etc.).  
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Arguments des propriétaires Chiens Chats 

Les propriétaires pensaient qu’ils ne partaient pas pour longtemps 54 (66.7) 69 (75.8) 

La priorité était donnée à la sécurité des membres de la famille 38 (46.9) 55 (57.3) 

Impossible de transporter les animaux 36 (45.0) 31 (35.2) 

Les propriétaires avaient convenu d’un arrangement  
pour que leurs animaux restent sur place 

31 (38.3) 28 (29.2) 

Impossible d’attraper les animaux 15 (18.5) 41 (43.6) 

Des instructions ont été données de ne pas évacuer les animaux 24 (28.9) 21 (21.9) 

Les propriétaires ne savaient pas où emmener leurs animaux 4 (4.9) 3 (3.3) 

Autres 25 (31.3) 29 (30.2) 

 
Tableau 11. Arguments (Nombre de réponses [%]) avancés par 81 propriétaires de chiens et 91 

propriétaires de chats pour n’avoir pas évacué avec leurs animaux pendant les inondations de Yuba 
d’après HEATH et al. [52]. 

 
• Scores d’engagement affectif. Les scores d’engagement affectifs élevés sont associés à une 

identification des animaux, à une visite chez un vétérinaire datant de moins d’un an et à la 
possession de cage de transport. Dans l’échantillon de l’étude, les foyers qui ont évacué en 
emmenant leurs animaux avec eux avaient un score significativement plus élevé que les foyers qui 
ont laissé leurs animaux derrière eux. Les scores d’engagement affectif sont particulièrement 
élevés dans les foyers ne possédant que des chiens et chez les propriétaires féminins. De hauts 
scores ont été également notés lorsque les animaux vivent dans la maison (figure 35).  

 
Le fait que ces facteurs de risque soient systématiquement relevés dans des catastrophes de natures 
variées permet de suggérer que le comportement des propriétaires vis-à-vis de leurs animaux est 
indépendant du type de catastrophe, de sa durée, des conditions climatiques qui l’accompagnent et de 
sa localisation géographique [47].  
 

!!!!! !
 

Figure 35. Chien errant dans la zone sinistrée et victimes des inondations de Yuba (Source : California 

Governor’s Office of Emergency Services).  
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En se basant sur le fort pourcentage de possession de chiens et de chats aux Etats-Unis, les taux 
d’évacuation augmenteraient de manière significative si tous les animaux étaient correctement évacués 
en situation de catastrophe. Par conséquent, faciliter l’évacuation des animaux doit devenir un 
objectif prioritaire de la phase de planification initiale des situations d’urgence [29] [30] [47]. 
!
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Certains propriétaires renoncent à évacuer pour des raisons purement logistiques (par exemple les 
animaux vivant exclusivement à l’extérieur ou absence de dispositifs contentifs). Cette situation peut 
être rapidement résolue par la distribution de laisses, muselières, cages de transport, gants de 
protection voire véhicules et d’instructions ou d’assistance pour que la manipulation et le transport des 
animaux s’effectuent dans les meilleures conditions.  

cY PF!`+,E<E+"EPF"!+RF>!<F!C"+QP0O"C!7FP!+QE,+LM!+R+QC!<+!>+C+PC"O0lF!!!

Des problèmes logistiques spécifiques peuvent se poser aux propriétaires de chats. La distribution de 
cages de transport peut se révéler être une mesure insuffisante si les propriétaires n’ont pas pris 
l’habitude, avant la catastrophe, de transporter régulièrement leurs animaux. Il est également important 
d’encourager les activités qui pourraient contribuer à préparer les propriétaires de chats à 
évacuer rapidement et efficacement en situation d’urgence (transport chez le vétérinaire, dans des 
pensions ou chez des amis).  

jY 7FRF<O00F"!7FP!PO<LCEOQP!7KlFJF"2F,FQC!+<CF"Q+CERFP!

Les foyers possédant des animaux ont de plus grandes difficultés à trouver un hébergement que les 
foyers sans animaux. Pendant la durée de l’évacuation, environ 7 % des propriétaires d’animaux 
séjournent dans des logements précaires (voiture, terrains de camping etc.). Ceci suggère qu’il est 
nécessaire de mettre à la disposition des propriétaires des solutions d’hébergement alternatives pour 
leurs animaux dans les cas d’évacuation prolongée les forçant à modifier profondément leur mode de 
vie.  

Pour fournir de meilleures solutions d’hébergement aux propriétaires d’animaux et augmenter les taux 
d’évacuation, certaines zones des Etats-Unis ont expérimenté la mise à disposition de refuges publics 
accueillant les animaux en situation de catastrophe (“pet-friendly” public shelters) [47] [73] [79]. 
Cependant, les données manquent encore pour affirmer que la création de tels refuges augmente 
significativement les taux d’évacuation des propriétaires d’animaux. De plus, de tels refuges 
contribuent également à diminuer le degré d’autonomie des propriétaires d’animaux qui placent alors 
la responsabilité de leur animal entre les mains du gestionnaire du refuge [117].  

Les résultats d’études antérieures suggèrent également que le public amène fréquemment dans ce type 
de refuge des animaux abandonnés qui monopolisent l’espace, les ressources et le temps du personnel 
soignant [110] [111]. Or ce sont les départements de contrôle des animaux errants municipaux ou de 
comté qui sont normalement responsables de la gestion des animaux abandonnés. Les agences de 
gestion des situations de crise ne peuvent en aucun cas assumer cette charge.  
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Les échecs d’évacuation d’animaux domestiques constituent une menace importante pour le bien-être 
des animaux et la bonne organisation des opérations de secours en situation de catastrophe. Environ 
50% des chiens et des chats ne sont pas évacués par leurs propriétaires [60]. Les taux importants 
de non évacuation des animaux en situation de catastrophe soulignent l’importante marge de 
progression qui reste à réaliser.  
 
Les taux d’abandon d’animaux en situation de catastrophe sont fréquemment mis en avant. Les 
propriétaires qui abandonnent leurs animaux en dehors ou au cours d’une catastrophe ont des 
caractéristiques identiques. Cette sous-population de propriétaires se sent très peu concernée par la 
sécurité et le bien-être de ses animaux en tout temps. Les catastrophes ne font qu’exacerber un 
processus naturel [47].  
!
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Les catastrophes sont des évènements rares. Pour réduire les échecs d’évacuation d’animaux 
domestiques en situation de catastrophe, il est nécessaire de développer des programmes de 
sensibilisation avant la période de crise (exemple des programmes qui visent à réduire l’abandon des 
animaux aux moments des périodes de vacances). Il s’agit en particulier d’encourager la stérilisation, 
une identification permanente et des soins vétérinaires réguliers longtemps avant la survenue d’une 
catastrophe.  
!
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Les chiens qui vivent en extérieur et qui ne rentrent jamais dans les habitations ont de plus grandes 
chances d’être abandonnés en situation de catastrophe. Ces animaux seront plus difficiles à attraper, à 
transporter et à héberger. En particulier les évacuations de meutes de chasse ou de chiens de traîneau 
posent souvent des problèmes logistiques à leurs propriétaires (Rapport du personnel de gestion des 

urgences en Alaska pendant les feux de forêts de 1998) [92] .  
 
Par conséquent, des membres aux compétences appropriées doivent être inclus dans les équipes 
d’assistance à l’évacuation pour apporter un soutien logistique à ces groupes de propriétaires. Aux 
Etats-Unis il s’agit de membres du Département de contrôle des animaux errants et de vétérinaires. 
Ces professionnels de la santé animale sont aptes à gérer la plupart des types de chiens et peuvent 
suggérer des solutions pratiques pour faciliter l’évacuation des animaux.  
!
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Au cours de l’évacuation du comté de Yuba, la majorité des propriétaires ont été autosuffisants et ont 
pris soin de leurs animaux sans nécessiter d’assistance additionnelle. La majorité des foyers évacués 
avec leurs animaux a été hébergée chez des amis ou des membres de la famille. Ces données sont 
cohérentes avec les résultats d’autres études qui ont souligné la faible proportion de propriétaires 
d’animaux séjournant dans les refuges ouverts à la suite d’une évacuation [47].  
 
Au cours des inondations de Yuba, la longue période d’alerte qui a précédé l’évacuation obligatoire de 
la zone a encouragé l’autonomie des propriétaires en leur laissant le temps de conclure des 
arrangements avec de la famille ou des amis. Ce type de comportement est probablement la solution 
pratique la plus satisfaisante pour héberger et loger rapidement un très grand nombre 
d’animaux dans des catastrophes de grande ampleur.  
 
 
 
!



- 120 - 

fY 0"FROE"!7FP!PO<LCEOQP!+<CF"Q+CERFP!FQ!>+P!7KE,0OPPEJE<ECF!7KFR+>L+CEOQ!

!
Lors de l’évacuation de Yuba, plus de 30% des foyers ayant évacué sans leurs animaux avaient passé 
des arrangements avec des personnes restées sur place pour prendre soins des animaux [52]. Bien que 
ces arrangements aient fourni une solution partielle aux conséquences de la non-évacuation des 
animaux en situation d’urgence, elle n’a été efficace que dans ce type particulier d’incident où la 
majorité des habitations n’a globalement pas été endommagée. Cependant, la menace d’extension 
rapide de l’inondation était majeure. Si la ville de Marysville avait été exposée à la crue (par rupture 
d’une seconde digue par exemple), l’intégralité de l’agglomération aurait été submergée sous plusieurs 
mètres d’eau en moins de 20 minutes. De nombreux soigneurs désignés par les propriétaires seraient 
morts avec les animaux restés en arrière.  
 
Laisser des personnes dédiées aux soins des animaux dans la zone évacuée n’est acceptable que dans 
certaines circonstances :  
• Lorsque les animaux de la zone évacuée ne peuvent en aucun cas être transportés, 
• Lorsque les personnes en charge de ces animaux peuvent évacuer très rapidement en cas 

d’aggravation de la situation.  
 
Cette solution peut être développée quand un grand nombre d’animaux est logé sur une surface 
réduite, en particulier pour les fermes et les zoos. Les animaux non évacués et menacés de blessures 
ou de mort certaine, comme cela aurait pu arriver à Marysville si une digue supplémentaire s’était 
rompue, peuvent être euthanasiés pour prévenir les risques de souffrances inutiles ou de danger pour 
les secours. Dans tous les cas, évacuer les animaux demeure l’approche la plus humaine.  
!
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Lorsqu’un environnement est dangereux pour les humains (comme le signale un ordre d’évacuation), 
il l’est également pour les animaux. Cette donnée pose la question de la responsabilité d’un 
propriétaire qui, intentionnellement, laisse son animal en arrière et ne prend pas toutes les 
dispositions nécessaires pour veiller à sa santé en situation de catastrophe. Lorsque les responsables 
des opérations de secours conseillent aux propriétaires de laisser leurs animaux en arrière ou lorsque 
les propriétaires décident d’eux-mêmes de ne pas évacuer leurs animaux, ces différentes parties 
peuvent être jugées légalement coupables en cas de blessures ou mort d’animaux [47].  
!
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Le plus souvent, les responsables de gestion de crise demandent aux personnes d’évacuer sans faire de 
recommandations spécifiques concernant leurs biens personnels et matériels, incluant les animaux. 
Conseiller quoi prendre et quoi laisser en situation de catastrophe fait peser des risques légaux 
imprévisibles sur les décideurs et peut menacer la sécurité des personnes et la santé publique. De toute 
évidence, il n’est pas possible de proposer de solution toute faite pour garantir la sécurité des 
personnes et des animaux en situation de catastrophe (interdiction formelle ou sauvetage systématique 
des animaux en situation de catastrophe). Les vétérinaires de l’université de Purdue concluent en 
suggérant aux décideurs de conseiller l’évacuation des animaux par leur propriétaire et d’insister sur le 
fait qu’en dernier ressort, les propriétaires sont responsables légalement de la sécurité et de 
l’hébergement de leurs animaux [47].  
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Les inondations de 1997 dans le comté de Yuba ont également été un sujet de médiatisation massive 
concernant le sort réservé aux animaux en situation de catastrophe. Cette médiatisation importante est 
le reflet de l’évolution des mentalités aux Etats-Unis concernant la gestion des animaux en situation de 
catastrophe. Ces évolutions ont directement influencé le développement de la médecine vétérinaire de 
catastrophe aux Etats-Unis [51].   
 
Lors d’un survol en hélicoptère des zones agricoles au sud des agglomérations de Yuba et Marysville 
(région d’Olivehurst), le 3 janvier, un reporter de la chaîne télévisuelle KCRA remarque un chien assis 
sur le toit d’une maison submergée par les eaux. Au prix de risques considérables, le sauvetage 
périlleux du chien par hélicoptère est filmé et retransmis en direct.  
 
La presse s’empare de l’événement (figure 36). L’histoire est diffusée sur toutes les ondes. Le monde 
entier apprend le nom du chien, Rodéo, Border Collie séparé de ses propriétaires au moment de la 
crue. D’innombrables dérivés de l’événement fleurissent (tee-shirt, livres pour enfants, émissions 
audiovisuelles) (figure 37) et viennent servir les intérêts d’associations de protection des animaux en 
situation de catastrophe. Le gouverneur de l’Etat de Californie célèbre lors d’une cérémonie officielle 
l’acte de bravoure constitué par le sauvetage de Rodéo (figure 37). 
!

!!!!
!

Figure 36. Extrait d’un article du quotidien le New York Times, 11 janvier 1998 et en photo, le reporter 
(Bill Bauman) et le chien Rodéo (photos KCRA). 

!
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Figure 37. A gauche : couverture d’un livre pour enfant. A droite : cérémonie officielle en présence du 
gouverneur de l’état de Californie (Pete Wilson). 

! ! 5#0#!F3.&'(+&4(7'!-A4A3('&(3/!!

 
L’inondation du comté de Yuba en 1997 est également l’événement déclencheur de la fondation d’une 
équipe vétérinaire locale d’intervention en situation d’urgence : The UC Davis Veterinary Emergency 

Response Team (VERT). L’équipe est encore active aujourd’hui et a pour fonction de fournir un 
support vétérinaire de qualité lors d’incident ou d’accident impliquant des chevaux ou des animaux de 
rente (Source : [http://www.vetmed.ucdavis.edu/clubs/vert/aboutus.html] - site visité en avril 2011).  
 
L’unité est composée de vétérinaires résidents à la faculté de médecine vétérinaire de UC Davis, 
d’étudiants vétérinaires et de professionnels de la santé animale [86]. Elle opère sur la base du 
volontariat, forme régulièrement ses membres aux techniques de sauvetage des grands animaux 
(Figure 37), aux procédures de l’Incident Command System et participe à des programmes éducatifs 
préventifs à destination de la communauté (figure 38). L’unité se déploie à la demande d’un 
vétérinaire local présent sur le site de la catastrophe ou sur requête d’une autorité administrative (en 
particulier les agences de lutte contre les incendies).  
 
En janvier 2008, l’équipe VERT est devenue partie intégrante du Medical Reserve Corps (MRC), 
organisation civile fondée par une association locale de médecins chirurgiens. Elle constitue un autre 
exemple d’association entre activités médicales humaines et vétérinaires [86].  

" !

#igure 38. Séances d’entraînement théoriques (sur mannequin à gauche) et pratiques (à droite) à 
l’évacuation d’un cheval par les airs au moyen d’un hélicoptère [86].!



- 123 - 

>@!>-()4$'(4)'-(!&3'$'Z.#!&-(*H&.)'I#![!.(!:H%4'//#$#()!:#! )%4'(!
4.!I-'*'(48#!:#!\#]4.^#84!U\'*&-(*'(6!VWW_Y!

V@!<#*!14')*!

V@V@!7#*&%'A)'-(!:#!/4!&4)4*)%-A3#!
!
Le 4 mars 1996, à 5h50 du matin, 35 voitures d’un train de marchandises circulant dans le centre de 
l’Etat du Wisconsin déraillèrent au voisinage immédiat de la ville de Weyauwega [61]. La rupture 
d’un rail au niveau d’un aiguillage semble être la cause de l’accident. Le train transportait une grande 
quantité de substances dangereuses (gaz de pétrole liquéfié ou GPL, propane et hydroxyde de sodium). 
Plusieurs voitures parmi celles transportant du propane et du gaz de pétrole liquéfié prirent 
immédiatement feu (figure 39) [61].!!
!

!

!Figure 39. Localisation du sinistre. Weyauwega, comté de Waupaca, Wisconsin, 1996 d’après 
HEATH [61].  

Vers 7h30, tous les résidents locaux reçurent l’ordre d’évacuer immédiatement la zone dangereuse  sur 
un rayon de 2,4 km, en raison de la crainte d’une explosion majeure. Les réseaux d’électricité et de 
gaz de la ville de Weyauwega furent coupés pour réduire les risques d’explosion et d’embrasement 
secondaires [60].  
 
L’incendie, qui impliquait initialement les wagons du train déraillé et un entrepôt de céréales adjacent, 
se prolongea pendant plus de deux semaines et nécessita l’évacuation d’urgence de 2300 personnes 
pendant 16 jours, incluant l’intégralité de la ville de Weyauwega. Celle-ci comptait environ 1700 
habitants en 1996, vivant dans 1022 habitations. La ville s’étendait sur une surface d’environ 260 
hectares dans le comté de Waupaca (Wisconsin central). Le 20 mars, les responsables en charge des 
opérations d’évacuation et de réhabilitation du site déclarèrent la zone suffisamment sécurisée pour 
autoriser le retour des habitants [61].  
 
D’après le témoignage du lieutenant-colonel Tim Donovan (Gardes nationaux du Wisconsin) : «Les 

résidents ont supposé qu'ils seraient de retour dans leurs foyers tard dans la journée ou le lendemain, 

ils ont donc tout laissé derrière eux en partant (vêtements, animaux, portefeuilles, médicaments etc.). 

Mais il fallut presque un mois avant qu’ils ne soient tous autorisés à retourner dans leurs foyers. » 
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Plusieurs centaines d’animaux, chats, chiens et animaux de rentes (dans les trois fermes laitières de la 
zone évacuée) ne furent pas pris en charge au cours des opérations d’évacuation initiales. Dans les 
deux jours suivant la catastrophe, de nombreux résidents exprimèrent des craintes concernant la 
sécurité de leurs animaux domestiques, restés en arrière. Plusieurs tentatives illégales de pénétration 
dans la zone évacuée (dans le but de porter secours aux animaux) ont été notées [60] [61].  
 
Dans un premier temps, le responsable du département de lutte contre les incendies déclara la zone 
trop dangereuse pour autoriser des opérations de secours des animaux domestiques. Craignant que la 
situation n’empire et que la catastrophe ne s’aggrave, cette décision ne fut pas respectée par le bureau 
du gouverneur. Le personnel du centre d’opérations d’urgence (Emergency Operations Center), mis en 
place pour gérer la catastrophe, organisa une mission de sauvetage officielle des animaux domestiques 
le 8 mars [61]. Le but était de réduire les risques concernant la sécurité des personnes. Les opérations 
de secours ont été conduites sous la direction des gardes nationaux. Equipés de gilets pare-balles, 
casques en Kevlar, protection auditive et de six véhicules blindés, les propriétaires furent escortés vers 
leurs habitations afin de récupérer leurs animaux domestiques (figures 40 et 41). Environ 300 animaux 
ont été secourus, dans des conditions extrêmement dangereuses, au cours de cette intervention (125 
chiens, 150 chats, 60 autres espèces : oiseaux, lapins, serpents, cobayes, une chèvre et un iguane). Des 
vétérinaires étaient impliqués dans le sauvetage [43]. 
 

 
Figure 40. « Pet Rescue Operations », Wisconsin, 1996. Photo The Post-Crescent, Appleton 

 

 
Figure 41. « Pet Rescue Operations », Wisconsin, 1996. Photo The Post-Crescent, Appleton 
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Des chercheurs de l’université vétérinaire de Purdue (Department of Veterinary Pathobiology, Purdue 

University School of Veterinary Medicine, West Lafayette, IN, USA) ont collecté et analysé des 
informations concernant les aspects vétérinaires de la catastrophe. Un questionnaire d’une douzaine 
de pages a été développé en collaboration avec les Départements locaux et d’Etat de gestion des 
urgences du Wisconsin, les agences de police locales, les fonctionnaires en poste au moment de 
l’événement, des vétérinaires et résidents locaux, des associations humanitaires (Humane Society).  

La population cible de l’étude était les propriétaires d’animaux de la ville de Weyauwega. Une liste 
de 541 noms et adresses a été dressée dans l’année suivant la catastrophe à partir de divers documents 
officiels, incluant les fichiers d’inscription des animaux identifiés du comté de Waupaca de 1995 à 
1996, une liste des personnes inscrites sur les registres de la Division of Emergency Government 
(DEG) avant et au moment des opérations de secours officielles des animaux, une liste des habitants 
de la ville clients d’un vétérinaire local de 1995 à 1996. Ces différentes listes contenaient la majeure 
partie des propriétaires d’animaux de la ville.    

En février 1997, une carte annonçant et décrivant l’étude a été envoyée à chaque résident de la liste. 
Une semaine plus tard, un questionnaire détaillé était envoyé. Des annonces télévisées et par 
l’intermédiaire des radios locales furent diffusées. La branche locale de l’association Humane Society 

fit paraître des articles décrivant les objectifs de l’étude. 241 questionnaires (44,6%) parmi les 541 
envoyés ont pu être analysés. La possession de chiens et chats à Weyauwega est respectivement 
estimée  à 28% et 20% des foyers. 

Les questions concernaient les caractéristiques des animaux possédés (identification, âge, sexe, 
nombre, médicalisation etc.), les comportements adoptés au moment de l’évacuation, les raisons de 
l’évacuation ou de non-évacuation des animaux au moment de la catastrophe, la perception du degré 
de danger associé à la catastrophe. Les causes de non évacuation des animaux ont été le principal objet 
d’étude de l’enquête.  
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Plus de 40% des chiens et 75% des chats ne furent pas évacués au cours des opérations initiales 
(261 sur 433 chats et chiens) soit la moitié des foyers éligibles pour l’étude (241 foyers, 50,6%). La 
décision de non évacuation des animaux a été massivement prise par les propriétaires eux-mêmes, non 
pour obéir à un ordre [60].  

Il est important de noter qu’environ 15% des propriétaires d’animaux étaient sur leur lieu de travail 
lorsque l’ordre d’évacuation fut donné et étaient de ce fait dans l’incapacité d’emmener leurs animaux 
avec eux (obligation d’évacuer dans les 15 minutes). Concernant les propriétaires qui étaient chez eux 
au moment de l’évacuation, les échecs d’évacuation des animaux ont été principalement associés à un 
faible score d’attachement et d’engagement affectif des propriétaires envers leurs animaux, à des 
difficultés logistiques et à un faible degré de préparation aux situations de catastrophe [61].  

Des difficultés logistiques spécifiques se sont présentées selon l’espèce considérée, par exemple :  

• Les difficultés d’évacuation des animaux de rente étaient liées au nombre et au format des 
animaux (élevages de vaches laitières vs petits ruminants), ainsi qu’à la difficulté de les 
manipuler de manière sécurisée.  

• Concernant l’évacuation des poissons, reptiles et amphibiens, la difficulté de l’évacuation 
résidait dans l’encombrement et le poids des aquariums et terrarium, ainsi que la dépendance 
de certaines espèces à des milieux artificiels (température, hygrométrie).  
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• Les problèmes logistiques posés par l’évacuation des chats, diffèrent de ceux posés par les 
chiens. Les chats sont beaucoup plus facilement effrayés et peuvent rapidement s’échapper, se 
cacher ou devenir impossible à manipuler. Ils peuvent être difficiles à saisir, à contenir et à 
transporter quand ils sont stressés et anxieux (comme c’est le cas lors d’une évacuation 
soudaine).  

Par conséquent, un foyer possédant plusieurs animaux et espèces d’animaux domestiques, doit 
faire face à des difficultés logistiques parfois insurmontables.  

Les non évacuations de chats sont presque deux fois plus fréquentes que les échecs d’évacuation 
des chiens. Cette donnée reflète à la fois la difficulté spécifique à attraper et transporter les chats et la 
croyance populaire selon laquelle les chats peuvent plus facilement que les chiens pourvoir à leurs 
propres besoins s’ils sont laissés derrière.  

Les foyers possédant à la fois des chiens et des chats ont paradoxalement de meilleures aptitudes à 
l’évacuation. Cette observation est expliquée par le fait que les propriétaires de chiens sont beaucoup 
plus familiers des activités (de loisirs) nécessitant le transport des animaux (notamment en voiture). 
Les propriétaires impliqués dans ce type d’activité pour leur chien seront plus enclins à le mettre en 
œuvre avec leurs chats si le besoin s’en fait sentir [61].  
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La majorité des propriétaires d’animaux a séjourné chez des amis et des membres de la famille. Au 
cours de l’évacuation de la ville de Weyauwega, les hôtels avoisinant autorisèrent pendant les 18 jours 
que dura l’évacuation la présence d’animaux [61]. Les taux de fréquentation des refuges sont 
globalement faibles (2,5 à 29%) [113]. Une fréquentation beaucoup plus importante des refuges est 
systématiquement observée dans les communautés très bien préparées qui mettent rapidement en place 
des zones d’accueil [4].  
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De nombreuses observations concernant les situations de catastrophe tendent à prouver que les 
familles évacuent habituellement en tant qu’unité indissociable [113]. Paradoxalement, seulement 
50% des foyers de l’étude ont évacué avec leurs animaux. Bien que certains échecs d’évacuation 
puissent être attribués à l’absence des propriétaires (sur leur lieu de travail au moment de 
l’évacuation), il semble que de nombreux foyers n’aient pas traité leurs animaux de la même façon que 
les membres humains de la famille. Ces observations semblent prouver que bien que les animaux 
soient habituellement considérés comme des « membres de la famille », seule une partie est 
réellement traitée comme telle en termes de comportement d’évacuation. 

c@f@!>-(&#%(4()!/K'$A-%)4(&#!:#!/4!A%HA4%4)'-(!

Conséquences de l’absence de plan. Au cours de l’accident, la nécessité de réaction rapide 
(obligation d’évacuer dans les 15 minutes) a mis en avant les conséquences d’une absence de 
préparation aux situations d’urgence. Cette absence de préparation est une raison invoquée par les 
propriétaires pour expliquer l’abandon de leurs animaux. Seuls 2,5% des propriétaires d’animaux 
possédaient un plan de préparation en cas d’urgence avant l’accident [61]. 

A la suite de l’accident, 41% des propriétaires d’animaux ont élaboré ce type de plan [61].   
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Sujets abordés dans le plan. Jusqu’à présent, les préoccupations traditionnelles de santé publique 
vétérinaire et de santé animale en situation de catastrophe se sont focalisées sur la sécurité des 
approvisionnements et la qualité sanitaire des aliments [98], les soins à procurer aux animaux victimes 
de catastrophe [5] et les menaces de transmission de maladies infectieuses [49]. Cependant, il existe en 
réalité peu d’études évaluant l’importance relative de ces différents domaines. Dans de très nombreux 
plans d’urgence consacrés aux animaux, l’accent est mis sur le sauvetage, le tri et le traitement des 
animaux blessés. Dans l’étude menée à Weyauwega, des taux élevés de mortalité et de morbidité n’ont 
pas été observés, ce qui est caractéristique de la plupart des catastrophes géophysiques survenues aux 
Etats-Unis.  

Les plans de prévention basés essentiellement sur les soins médicaux à apporter aux animaux 
blessés ne répondent pas aux problématiques posées lors de l’évacuation de Weyauwega. 

L’importance des échecs d’évacuation des animaux, en revanche, semble bien réelle. Cette découverte 
doit encourager les décideurs à développer des programmes et à fournir des ressources pour protéger 
la santé humaine et animale en réduisant le taux de non évacuation des animaux en situation de 
catastrophe. Ces mesures seront également favorables à la sécurité des personnes en réduisant les 
échecs d’évacuation humains et les prises de risques inconsidérées des propriétaires qui tentent de 
secourir leurs animaux.  

Les vétérinaires, les refuges pour les personnes, les magasins de toilettages, les centres d’éducation 
canine etc. doivent intégrer dans leurs programmes éducatifs des principes relatifs à l’évacuation des 
animaux en situation de catastrophe et responsabiliser les propriétaires. Les capacités d’autonomie des 
propriétaires d’animaux sont grandes et doivent être encouragées. De nombreux groupes possèdent les 
compétences nécessaires pour améliorer la prise en charge des animaux en situation de catastrophe 
(agences de l’Etat, vétérinaires libéraux, associations caritatives, clubs de race etc.) car ils les côtoient 
tous les jours. En collaborant avec les structures de gestion des urgences locales, il est possible de 
planifier et de répondre aux problématiques de santé animale au niveau du terrain, qui est 
systématiquement le niveau de commandement qui ordonne les évacuations [61]. 
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Presque 41% des foyers n’ayant pas évacué leurs animaux pendant les opérations d’évacuation 
initiales tentèrent de les secourir par la suite (98 foyers, 40,7%) [60].  

L’étude estime qu’environ 20% des propriétaires d’animaux ont tenté de secourir leurs 
animaux légalement ou illégalement. La majorité le fit au cours des opérations de secours 
officielles le 8 mars [61].  

Ce type de comportement à risque désorganise les opérations de secours et de réhabilitation. Il met en 
danger à la fois la vie des propriétaires qui tentent de secourir leurs animaux et celle du personnel de 
gestion d’urgence censé encadrer ces débordement ou y répondre (expédition de sauvetage des 
animaux domestique réalisée dans des conditions extrêmement dangereuses et contre l’avis des 
gestionnaires locaux du département de lutte contre les incendies). Les ressources mobilisées 
(équipement et personnel des gardes nationaux) auraient pu être mieux employées.  
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L’ordre d’évacuation d’une zone sinistrée a pour objectif principal de préserver la santé des personnes 
et des animaux qui s’y trouvent. Le plus souvent, les propriétaires n’ayant pas évacué leurs animaux 
immédiatement pensaient ne pas être absents longtemps et ne voyaient pas le danger que pouvaient 
courir leurs animaux en restant sur place. Ceci reflète une mauvaise compréhension des raisons 
fondant l’évacuation, une mauvaise diffusion des consignes et des informations pendant la phase 
d’évacuation initiale. 

Il existe de très nombreux exemples de ce type de comportements à risque, générés par la possession 
d’animaux, lors d’évacuation en situation de catastrophe. Dans les cours consacrés aux animaux en 
situation de catastrophe, disponibles en ligne sur le site de la FEMA [29] [30], les incidents suivants 
sont mentionnés concernant le comportement des propriétaires d’animaux lors d’évacuation :  

• Après l’accident nucléaire de Three Mile Island en 1979 de nombreux propriétaires mal 
conseillés ont laissé leurs animaux vagabonder avec pour conséquences des accidents de la route, 
un surpeuplement des refuges et des cliniques vétérinaires.  

• Durant l’évacuation de Dayton en 1984, à la suite d’une importante contamination 
environnementale par du phosphore blanc et du soufre liquide, les propriétaires qui tentèrent de 
secourir leurs animaux provoquèrent d’importants embouteillages en conduisant dans une 
direction opposée à celle de l’évacuation.  

• A la suite des feux de forêts d’Oakland en 1991 (Californie), des centaines de chats et chiens ne 
furent jamais rendues à leurs propriétaires car les propriétaires ne purent pas être identifiés. 

• Lorsque l’ouragan Andrew frappa le sud de la Floride en 1992, le comportement de 
nombreuses victimes fut gravement perturbé lorsqu’elles découvrirent qu’elles ne pouvaient pas 
séjourner dans des refuges publics si elles emmenaient leurs animaux avec elles.  

• Durant les inondations de Géorgie en 1994, des propriétaires refusèrent d’évacuer à temps en 
toute sécurité parce qu’ils ne pouvaient pas prendre leurs animaux avec eux. D’autres propriétaires 
furent interceptés alors qu’ils tentaient de secourir leurs animaux piégés dans des habitations 
inondées à l’aide de bateaux.!

! !
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Le samedi 19 octobre 1991, un banal feu de broussailles se déclara à proximité d’une entrée de tunnel 
routier, sur la côte ouest des Etats-Unis, aux portes des villes d’Oakland et de Berkeley Hills 
(Californie) [7]. Déclaré sous contrôle tard dans la nuit de samedi à dimanche par l’Agence locale de 
lutte contre les incendies, le feu se ralluma un peu avant 11h00, le dimanche 20 octobre. Attisé par 
d’importantes rafales de vent, il se développa rapidement en quelques heures, menaçant des milliers 
d’habitations dans cette zone très urbanisée et submergeant les moyens de lutte locaux et régionaux. 
Un important dispositif est mis en place, plus de 400 entreprises privées d’équipements, 1500 
intervenants et 250 agences travaillèrent ensemble pour lutter contre l’incendie. Le mercredi 23 
octobre à 8h00, le feu est déclaré sous contrôle, environ 72 heures après son début [7] (figure 42).  
 

!
!

Figure 42. Localisation du sinistre. Ville de Oakland, comté de Waupaca, Californie, 1991 [7]. 
 
L’incendie fut particulièrement dévastateur. Il détruisit 1512 acres (6,2 km2) et plus de 2900 
habitations. 25 personnes sont mortes et 150 autres blessées. Comme l’incendie menaçait des zones 
urbaines, plusieurs départements de lutte contre les incendies locaux décidèrent de procéder à 
l’évacuation des résidents [7]. Aucune recommandation officielle concernant les animaux ne fut faite 
pendant les opérations d’évacuation [56]. La majorité des évacués trouva des solutions d’hébergement 
alternatives chez des amis ou des membres de la famille. Certains logèrent à l’hôtel ou dans des 
locations de courte durée pendant la durée de l’évacuation. Les résidents regagnèrent les lieux 2 ou 3 
jours plus tard [56].  
!
!
!
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En raison de l’incendie, les refuges locaux pour animaux et les vétérinaires furent contactés par un très 
grand nombre de personnes à la recherche de leurs animaux ou désireux de confier des animaux qu’ils 
avaient recueillis pendant la catastrophe. Trois refuges hébergèrent les animaux perdus ou errants 
durant les incendies d’Oakland : la Berkeley Humane Society, le Oakland Department of Animal 

Control et la Society for the Prevention of Cruelty to Animals à Oakland et Berkeley.  
 
En quelques jours, le personnel des refuges locaux, les vétérinaires et les groupes humanitaires unirent 
leurs efforts pour centraliser et référer les appels vers une ligne téléphonique unique rendue 
opérationnelle (« Oakland firestorm Pet Hotline »). Les informations recueillies par cet intermédiaire 
étaient enregistrées dans une banque de données. Cette ligne coordonnait les appels émis par les 
personnes en quête d’information concernant les animaux domestiques affectés par l’incendie (perdus 
ou trouvés). La base de données compilée par la Hotline rassemblait des informations en provenance 
de tous les refuges et centres vétérinaires ayant participé aux opérations de secours pendant et après 
l’incendie. Les objectifs de la Hotline furent abondamment décrits et présentés dans les médias locaux 
(télécommunications, journaux et affiches dans des lieux publics). La ligne resta opérationnelle 
environ 3 ans après la fin de l’incendie. Durant tout ce temps, des volontaires téléphonèrent 
périodiquement aux personnes ayant signalé avoir perdu leur animal pour savoir si elles l’avaient 
retrouvé ou pour les informer que leur animal avait été retrouvé. Le détail de chaque appel a été 
enregistré. Cette masse de données a constitué une opportunité inédite d’étudier les facteurs 
influençant le devenir des populations animales au cours d’une situation de catastrophe. L’étude 
rétrospective a été menée en 1998 par les vétérinaires de l’université de Purdue. 
 
Les demandes d’information enregistrées par la Hotline ont été les plus nombreuses au cours des 3e et 
4e jours après l’incendie. L’activité des refuges a été maximale les 10 premiers jours suivants 
l’incendie. La grande majorité des demandes ont été enregistrées au cours des 3 premières semaines 
suivant l’incendie. Au-delà de cette période, des pics sporadiques d’activité ont été enregistrés (quand 
des campagnes d’appels téléphoniques étaient organisées pour résoudre certains cas).   
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Les particuliers, les personnes volontaires et les secours en situation de catastrophe trouvent 
fréquemment de nombreux chiens et chats errants dans le voisinage et sur les lieux des sinistres [47]. 
Leur provenance et leur devenir peuvent être des sujets d’interrogation et de préoccupation pour les 
gestionnaires d’un incident, nécessitant la mise en œuvre de programmes spécifiques. 
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La population d’animaux domestiques initiale a pu être estimée. Elle est composée de deux sous-
populations : les animaux possédant un propriétaire identifié et les animaux sans propriétaire. En 
Californie environ 35% des foyers possèdent en moyenne 1,5 chien et 2 chats. Par conséquent les 
2950 habitations concernées par l’incendie possédaient en moyenne 1550 chiens et 2065 chats [56]. La 
proportion d’animaux errants dans la zone affectée a été déduite de chiffres obtenus dans des 
publications antérieures : les chiens errants constituent environ 5% de la population de chiens, les 
chats errants représentent 40% de la population de chats [60]. En se basant sur ces valeurs, la 
population animale affectée par la catastrophe était de 1630 chiens et 2891 chats.  
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Au moment de l’incendie, la majorité des enregistrements concernait des animaux signalés disparus 
par leurs propriétaires (54%). En dehors des situations de crise, la majorité des appels vers les refuges 
concernent les animaux domestiques trouvés errants sans propriétaire (85%) (Tableau 12). Une 
inversion de tendance significative (p<0,001 pour les chats, p<0,002 pour les chiens) est donc 
enregistrée dans le changement de statut des animaux domestiques après une catastrophe [56].  
 

 Chats Chiens 
Statut initial Incendie Autre moment Incendie Autre moment 

Perdu 608 (56,6%) 17 (7,7%) 79 (40,1%) 29 (22,7%) 
Trouvé 390 (36,3%) 204 (92,3%) 111 (56,3%) 94 (73,4%) 
Mort 77 (7,2%) 0 (0%) 7 (3,6%) 0 (0%) 
Volé 0 (0%) 0 (0%) 0 (0%) 5 (3,9%) 

 
Tableau 12. Résumé des statuts initiaux enregistrés pour les chiens et les chats affectés par l’incendie 

d’Oakland (Californie, 1991) et en dehors des situations de crise d’après HEATH et al. [56]. 

0#"#5#!@37-/'&'6/!2/+!&'()&,W!/'3/.(+43A+!8&3!*&!R74*('/!!
 

Les populations de chats semblent plus spécifiquement affectées par la catastrophe que les chiens 
(85% des enregistrements). La population de chats errants ayant survécu à la catastrophe a été estimée 
à 339 (en se basant sur les taux de survie des animaux de propriétaires). Ce chiffre est similaire au 
nombre de chats trouvés errants sans propriétaires identifiés (390) [56].  
 
La majorité des chats trouvés après l’incendie étaient déjà errants au moment du sinistre.  
 
En conséquence de cette première observation, un certain nombre de questions se posent :  
• Qui est responsable de ces chats ?  
• Qui doit fournir des soins à ces animaux ?  
• Ces chats peuvent-ils être raisonnablement proposés à l’adoption ?  
• Ces chats représentent-ils une menace pour la santé publique ? 
 
Les animaux de propriétaires non évacués ou trouvés après la catastrophe ont probablement été 
abandonnés au moment du sinistre.  
 
Aux Etats-Unis, les deux raisons les plus fréquentes d’abandon d’animaux sont des modifications du 
mode de vie des propriétaires (divorce, déménagement) et des comportements indésirables de la part 
des animaux [122]. Les catastrophes induisent de profonds bouleversements des modes de vie et 
peuvent par conséquent donner des raisons d’abandonner des animaux domestiques. Tout 
particulièrement en situation de catastrophe, la motivation et la volonté de rechercher un animal perdu 
peut manquer lorsque la maison et les possessions des personnes ont été détruites et que des membres 
de la famille ont été blessés voire tués.  
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Le nombre de chiens et chats référencés par les vétérinaires travaillant en collaboration avec la Hotline 
était faible. Cependant, les données de cette étude n’indiquent pas dans quelle mesure les vétérinaires 
ont été sollicités par leurs clients habituels à cause de l’incendie. Par conséquent, l’estimation de la 
contribution globale des services médicaux vétérinaires au cours de cette catastrophe peut paraître 
sous-estimée.  
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Des données recueillies indiquent qu’une très faible proportion d’entre eux nécessitait des soins 
médicaux ou chirurgicaux. La majorité des chiens et des chats pris en charge par les vétérinaires a été 
gardée au sein des cliniques jusqu’à ce que les propriétaires soient retrouvés ou qu’ils aient trouvé un 
propriétaire d’adoption. Pendant la catastrophe, il est régulièrement demandé aux vétérinaires de 
fournir des services médicaux à titre gracieux. Après l’incendie, de nombreux vétérinaires assurèrent 
ces services bénévolement [56]. 
 
Dans d’autres catastrophes, la demande en compétences vétérinaires a été plus importante. Les 
domaines d’expertise et d’intervention ne concernaient pas les soins à fournir aux animaux mais les 
dommages subis par les cliniques vétérinaires elles-mêmes [22], le manque de coordination des 
ressources vétérinaires [120], le stress psychologique subit par les intervenants [116] et le manque 
d’assurance adéquate [56]. Ces sujets semblent être des obstacles de fonctionnement majeurs en 
situation de catastrophe que les vétérinaires doivent apprendre à surmonter. Dans de nombreux 
programmes de préparation aux situations de catastrophe, les vétérinaires remplissent les rôles de 
coordinateurs des activités [53].   
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Bien qu’il ne soit pas possible de définir l’exacte proportion de chiens et chats ayant été évacués, il 
semble malgré tout que les chats aient eu moins de chance d’être évacués que les chiens (tableau 13). 
Les spécificités des répertoires comportementaux des chiens et des chats permettent d’expliquer ces 
observations. Les chiens sont naturellement plus enclins à participer aux activités de la famille, y 
compris lors d’activités d’évacuation, alors que les chats seront plus enclins à s’enfuir ou à se cacher 
en cas d’agitation et de stress. Ces caractéristiques comportementales concernent également les chiens 
qui vivent exclusivement à l’écart des habitations ou qui sont mal sociabilisés [56].  
!

Variable Chats Chiens 
enregistrement initial   

Hotline 489 (45,4%) 53 (26,9%) 
Refuges 290 (27,0%) 49 (24,9%) 
Propriétaires 94 (8,7%) 9 (4,6%) 
Vétérinaires 26 (2,4%) 4 (2,0%) 
Non enregistrés 176 (16,4%) 82 (41,6%) 

Total 1075 (100%) 197 (100%) 
Destination finale   

Disparition 368 (37,5%) 48 (25,8%) 
Réunion avec les 
propriétaires 

253 (25,8%) 78 (41,9%) 

Adoption 215 (21,9%) 47 (25,3%) 
Trouvé mort 103 (10,5%) 1 (0%) 
Stérilisé et relâché 32 (3,3%) 7 (3,8%) 
euthanasié 10 (1,0%) 5 (2,9%) 

Total 981 (100%) 186 (100%) 
!

Tableau 13. Résumé des statuts initiaux enregistrés et du devenir pour les chiens et les chats affectés 
par l’incendie d’Oakland en 1991 d’après HEATH et al [56]. 

 
Par ailleurs, les chats errants sont le plus souvent entretenus par des personnes qui ont pris l’habitude 
de les nourrir sans revendiquer leur propriété. Certaines études indiquent que plus de 20% des gens 
nourrissent régulièrement des chats errants [47]. Ces populations de chats errants ne résident pas dans 
les habitations. Par conséquent, dans l’éventualité d’une catastrophe soudaine, les personnes qui 
nourrissent ces chats ne seront pas en mesure de leur procurer des soins adéquats.  
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La publication d’une liste de 500 animaux disparus ou morts au cours de l’incendie a mis en évidence 
que de nombreux animaux demeuraient introuvables après la catastrophe (16% de la population 
totale d’animaux domestiques)! ]tableau 13). Le plus souvent, ces animaux n’ont pas été signalés 
perdus à la Hotline car leurs propriétaires les savaient décédés au cours de l’incendie [56]. 
 
Contrairement aux données relevées dans l’étude de Purdue, un court rapport publié par un vétérinaire 
local indique que l’immense majorité des animaux détenus par ses clients n’a pas été affectée par 
l’incendie (taux de mortalité marginal inférieur à 1%). Le faible taux de mortalité a été calculé par 
le vétérinaire qui a téléphoné à environ 800 clients résidants dans la zone concernée par l’incendie. La 
plupart de ses clients ont indiqué qu’ils avaient évacué avec leurs animaux au moment de l’incendie. 
Seuls 6 animaux de la liste des clients du vétérinaire ont été déclarés morts ou disparus.  
 
Ces résultats sont paradoxaux comparés aux résultats de l’étude de la Hotline mais peuvent 
s’expliquer par des différences de comportements entre deux sous-populations de propriétaires (celle 
ayant évacuée avec ses animaux et l’autre sans) [56]. Lorsque les foyers ont évacué avec leurs 
animaux, ils n’ont pas eu besoin de contacter la Hotline et par conséquent n’ont pas été comptabilisés 
dans l’étude. Les données recueillies par les vétérinaires locaux suggèrent que le niveau de 
médicalisation des animaux avant la catastrophe est en rapport avec la volonté des propriétaires 
de continuer à prendre soin de leurs animaux au moment de la catastrophe et donc de les 
évacuer.  
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L’étude de l’université de Purdue a identifié des facteurs favorisant la réunion des animaux trouvés et 
de leurs propriétaires :  
• Des propriétaires ayant pris précocement l’initiative de la recherche (Hotline contactée avant 

la découverte de l’animal),  
• Des propriétaires se renseignant dans plus d’un refuge  
• Des animaux portant des informations aidant à l’identification des propriétaires 

(identification permanente ou collier avec une médaille portant l’adresse et/ou le nom et/ou le 
numéro de téléphone etc.) au moment de l’incendie (probabilité de réunion multipliée par 10). 

 
Inversement, les chances de réunion des animaux et de leurs propriétaires diminuent avec le 
temps. Des modèles statistiques ont ainsi pu être testés et ont une valeur pronostique pour les 
propriétaires et le personnel des refuges à la suite d’un incident soudain. Lorsque les propriétaires 
doivent régler des questions personnelles urgentes relatives à la catastrophe (par exemple 
hébergement, formalités concernant les assurances, soins des membres de la famille etc.), ils peuvent 
repousser la recherche de leurs animaux à une date ultérieure, ce qui diminue de plus de moitié leurs 
chances de les retrouver [56].   
 

! ! 0#5#L#!12784(7'!2/+!&'()&,W!+&'+!83783(A4&(3/!(2/'4(E(A!
!
Aux Etats-Unis, les facteurs favorisant l’adoption des animaux (sexe, statut reproducteur, pédigrée des 
animaux) sont bien connus [47]. Les études réalisées en situation normale indiquent que les animaux 
ont plus de chance d’être adoptés lorsque ce sont des femelles de race pure stérilisées. Inversement, 
dans l’étude d’Oakland, ces caractéristiques étaient plutôt associées aux animaux rendus à leurs 
propriétaires après l’incendie. Les animaux adoptés après l’incendie possédaient les 
caractéristiques contraires (animaux jeunes de moins d’un an non stérilisés).  
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La décision d’adoption d’un animal après une situation de catastrophe est fortement influencée par des 
facteurs essentiellement émotionnels [140]. Dans l’étude d’Oakland, plus les personnes résidaient à 
proximité de l’incendie, plus elles étaient candidates à adopter l’animal errant qu’elles avaient 
retrouvé. Ce comportement d’adoption par empathie est un reflet de l’esprit d’entraide 
communautaire qui se développe en situation de catastrophe et aide les victimes directes et indirectes à 
surmonter le désastre [56].  
 
Les motifs et les critères d’adoption diffèrent chez les personnes qui adoptent des animaux  
après une catastrophe comparés à ceux qui en adoptent en situation normale. Ces observations 
s’expliquent par le développement d’un comportement d’adoption par empathie à la suite d’une 
catastrophe.  

c@f@!>-(&#%(4()!/#*!*)%4)H8'#*!:#!8#*)'-(!:#!&#*!4('$4.?!

! ! 0#L#"#!:'4A3Y4!2/!*&!)(+/!/'!8*&6/!2%,'/!R74*('/!6/'43&*(+A/!
!
Le grand nombre de chiens et de chats ayant retrouvé leurs propriétaires grâce aux services du 
personnel de la Hotline d’Oakland (63%) indique clairement le grand intérêt et l’utilité de ce type de 
ressource dans la gestion de l’incident.  
 
Les vétérinaires de l’université de Purdue conseillent donc fortement de prévoir la mise en place d’une 
Hotline consacrée aux animaux dans les futurs programmes de préparation et de réponse aux situations 
de catastrophe [56]. Une ligne centralisée constitue un moyen efficace de centralisation des 
informations et de coordination des ressources pour le personnel chargé de la gestion des animaux 
après la catastrophe (refuges, services publics, vétérinaires, particuliers). La ligne optimise les chances 
de réunion des propriétaires et de leurs animaux et facilite les démarches d’adoption pour les animaux 
sans propriétaire [90].  
 
Les programmes mis au point et gérés localement sont les plus efficaces car le personnel aura une 
meilleure connaissance de la démographie, de la géographie et des méthodes de dissémination des 
informations à ceux qui en ont le plus besoin dans leur communauté. Cette ressource a été la plus 
sollicitée entre les jours 3 et 21 après la catastrophe [56]. Cette information est à prendre en 
considération pour la préparation et l’organisation de la réponse aux futures catastrophes.  

! ! 0#L#0#!F3.&'(+/3!*/!43(&./!2/+!&'()&,W!
!
La relation entre niveau de médicalisation antérieur des animaux et comportement des propriétaires en 
situation de catastrophe est aujourd’hui bien connue aux Etats-Unis [56] [59] [60] [61]. Des marques 
évidentes de soins vétérinaires réguliers (identification, stérilisation, marques de chirurgies 
antérieures) ou un âge avancé des animaux (les animaux errants sont le plus souvent jeunes) peuvent 
donc orienter les activités du personnel des refuges. La recherche d’un propriétaire est réalisée en 
priorité pour les animaux portant des traces de médicalisation ou des signes d’identification. Les 
chiens et chats ne portant aucune marque de soins médicaux antérieurs, jeunes et non identifiés 
doivent être orientés vers des programmes d’adoption.  

! ! 0#L#5#!R&3)7'(+/3!*/!-76&X,*&(3/!2%/'3/.(+43/)/'4!

!
Le problème de la description des races et des couleurs de pelage s’est posé à plusieurs reprises 
pendant les enregistrements de la Hotline, les termes variant de manière importante d’un opérateur à 
l’autre. Une charte définissant les caractéristiques des races et des couleurs a été élaborée, adoptée et 
rendue opérationnelle [56].  
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!
La relative facilité avec laquelle les animaux errants sont adoptés après une catastrophe a des 
implications pour les gestionnaires de l’incident qui doivent décider de la meilleure manière 
d’héberger les animaux trouvés après la catastrophe. Par exemple, plutôt que de mobiliser des cages 
pour héberger les animaux, une alternative plus opérationnelle consiste à mettre en place des 
programmes d’adoption.  

! ! 0#L#O#!;'67,3&./3!*%(2/'4(E(6&4(7'!2/+!&'()&,W!
!
De nombreux animaux ne portent pas de collier en permanence. Lorsqu’une catastrophe soudaine 
survient, les propriétaires peuvent ne pas avoir le temps de placer un collier sur leurs animaux. Pour 
surmonter ce problème potentiel, l’indentification permanente (puce électronique) est une méthode 
alternative à encourager. Ce type d’identification était très peu utilisé au moment de la catastrophe. 
!
!

PTQClFPF!
!
L’incendie d’Oakland a eu un impact considérable sur la population d’animaux domestique de la zone 
affectée. Même si de nombreuses personnes se trouvaient chez elles au moment de l’ordre 
d’évacuation, des centaines d’animaux domestiques n’ont pas été évacuées au moment de l’incident. 
La majorité des chiens et chats trouvés après la catastrophe a probablement été abandonnée par leurs 
propriétaires ou était issue de la fraction d’animaux errants de la zone concernée. De nombreux 
animaux disparurent au moment de l’incendie et ne furent jamais retrouvés par leurs propriétaires. Ils 
sont présumés morts au cours de l’incendie. Les facteurs de réussite les plus importants de réunion des 
propriétaires et de leurs animaux ont été associés à des initiatives de recherche précoces, à la prise de 
renseignements auprès de plusieurs refuges, au port d’un collier par les animaux avec des éléments 
d’identification de l’identité du propriétaire. Plus un propriétaire reporte à plus tard la nécessité de 
rechercher son animal, moins il a de chance de le retrouver. De nombreux indices indiquent que les 
animaux bénéficiant de soins médicaux réguliers avant la catastrophe ont plus de chance d’être 
évacués au moment de la catastrophe. Le taux d’adoption après la catastrophe est élevé, avec une forte 
augmentation des adoptions dans les zones proches de l’incendie. Les propriétaires ayant retrouvés des 
animaux dans cette zone avaient de grande chance de l’adopter si les propriétaires ne se manifestaient 
pas. La Hotline remplit un rôle majeur dans la réunion des animaux et de leurs propriétaires et facilite 
l’adoption des animaux affectés par l’incendie. Ainsi, une priorité importante doit être donnée à sa 
mise au point pendant la phase de préparation aux situations de catastrophe.  
!

!

!

! !
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Le 11 septembre 2001, au Nord-Est des Etats-Unis, quatre avions de ligne sont détournés par 19 
terroristes et viennent s’écraser sur des bâtiments nationaux hautement symboliques, en particulier le 
Pentagone (Quartier général du Département de la défense des Etats-Unis), le World Trade Center 
(complexe d’immeubles d’affaires de l’île de Manhattan à New York) et Washington D.C. (capitale 
fédérale des Etats-Unis).  Les attentats ont fait presque 3000 victimes (figure 43).  
 
• À 8h19. Premier signalement du détournement du vol 11 d'American Airlines par cinq terroristes.  
• À 8h45. Début du détournement du vol 175 United Airlines.  
• À 8h46, le vol 11 American Airlines percute la face Nord de la Tour Nord (1WTC) du World 

Trade Center à la vitesse de 790 km/h. L'impact se situe au niveau des 94 et 98 étages.  
• À 8h53, le vol 77 est détourné par cinq terroristes. 
• À 9h03, le vol 175 United Airlines percute le côté Sud de la Tour Sud (2WTC) à 950 km/h, 

au niveau des étages 78 et 84.  
• À 9h30, le vol 93 United Airlines est détourné et sort de sa route. 
• À 9h37, le vol 77 American Airlines s'écrase dans l'ouest du Pentagone  
• À 10h05, la Tour Sud (WTC2) du World Trade Center s'effondre, 55 minutes après l'impact 

du vol 175. Plusieurs équipes de pompiers ainsi que des personnes bloquées aux étages supérieurs 
furent tués. Le 4 World Trade Center ainsi que le Marriott World Trade Center (3WTC) furent 
partiellement détruits par l'effondrement de la tour Sud 

• À 10h10, le vol 93 United Airlines s'écrase au sud-est de Pittsburgh dans le comté de Somerset, en 
Pennsylvanie à 933 km/h.  

• À 10h28, la Tour Nord (WTC1) du World Trade Center s'effondre, après 103 minutes 
d'incendie, suite à l'impact du vol American Airlines 11. 

• À 17 h 20, le 7 World Trade Center, un immeuble de 47 étages qui a subi des dommages lors 
de l'effondrement des tours jumelles, s'effondre. 

!

!! !
!

Figure 43. Attentats du World Trade center. Equipes de recherche cynotechniques (FEMA). 
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!
L’association de médecine vétérinaire de Long Island (Long Island Veterinary Medical Association – 
LIVMA) a été l’un des principaux organismes coordinateurs de la réponse vétérinaire lors des attentas 
du 11 septembre sur le site du World Trade Center. La LIVMA s’étant engagée activement et 
précocement dans la préparation des situations de catastrophe, les vétérinaires de la ville de New York 
possédaient un plan d’intervention opérationnel en 2001. Ce plan a été l’instrument essentiel du bon 
fonctionnement de la réponse vétérinaire pendant les attentas du 11 septembre [108].  
!
V@ 0OEQCP!`O"CP!7L!7EP0OPECE`!
!
La force du plan de la LIVMA était liée à plusieurs facteurs clés. Elaboré par des dirigeants actifs et 
impliqués dans la conception du plan, il s’appuyait sur une longue liste de membres ayant accepté de 
participer à la réponse vétérinaire en cas de catastrophe. Les membres du comité de préparation aux 
situations de catastrophe de la LIVMA travaillaient ensemble depuis de nombreuses années et cet 
esprit d’équipe a été un facteur clé du succès et de l’efficacité de la réponse. Par ailleurs, les membres 
de la LIVMA bénéficiaient d’une longue expérience de collaboration avec des organisations privées et 
gouvernementales susceptibles de jouer des rôles de premier plan en cas de catastrophe [108].  
 
<K#?AH%'#(&#!#)!/4!A/4('1'&4)'-(!*-()!/#*!:#.?!14&)#.%*!/#*!A/.*!'$A-%)4()*!A-.%!/4!A%HA4%4)'-(!:K.(#!
%HA-(*#!#11'&4&#!#(!*').4)'-(!:K.%8#(&#@!!
!
c@ +MFP!7K+,F<EO"+CEOQ!
!
Aux Etats-Unis, pendant la période qui a précédé le 11 septembre 2001, les questions de sécurité civile 
et les plans de prévention aux situations de catastrophe concernaient essentiellement la gestion des 
évènements naturels et climatiques [47].  
 
Dans l’état de New York, les ouragans étaient considérés comme les catastrophes de grande envergure 
les plus susceptibles de se produire dans la zone géographique de Long Island. Les organisations 
vétérinaires locales (LIVMA) avait constaté les dégâts causés par l’ouragan Andrew dans le sud de la 
Floride et en avait tiré des enseignements [22]. Les plans d’urgence locaux prévoyaient donc la 
possibilité ou l’éventualité de déplacement massif de populations et d’animaux, la perte de certaines 
infrastructures clés et la gestion des animaux livrés à eux-mêmes en situation de crise [108].  
 
<-%*!:#*!4))#()4)*!:.!\-%/:!C%4:#!>#()#%6!:#*!A%-5/H$4)'Z.#*! '(H:')#*!#)! '(4))#(:.#*!-()! *.%8'6!
#?'8#4()!.(#!8%4(:#!%H4&)'I')H!:#!/4!A4%)!:#*!'()#%I#(4()*!IH)H%'(4'%#*@!!
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!
La figure 44 présente le diagramme organisationnel de la Society for Prevention of Cruelty to Animals 
(SPCA) du comté de Suffolk (Etat de New York), adopté comme modèle pour la gestion des attentats 
du World Trade Center [108]. Les différentes catégories d’intervenants vétérinaires y sont présentées, 
ainsi que leur position par rapport aux organismes gouvernementaux.  
!
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Figure 44. Structure d’un plan de préparation aux situations de catastrophe. SPCA : Society for 

Prevention of Cruelty to Animals, FEMA : Federal Emergency Management Agency.  
Plan de la branche SPCA du comté de Suffolk (Etat de New York) [108]. 

! ! "#0#5#!>43&4A.(/!2/!3A87'+/!('(4(&*/!
!
Les soins et le suivi des nombreux chiens de recherche et de sauvetage déployés sur le site du World 
Trade Center ont constitué la plus grande partie des activités vétérinaires pendant les semaines qui ont 
suivi l’attentat [106] [107] [108]. Dans les heures qui ont suivi les impacts des avions, le personnel 
vétérinaire a également rempli un rôle de soutien médical auprès des populations, distribuant du 
matériel médical (bandages, antiseptiques) et prodiguant des conseils [108].   
 
 
 
 
 
 
!
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!
Dans l’heure qui a suivi l’impact du vol 11 American Airlines dans la tour Nord du quartier d’Affaires 
du World Trade Center, l’unité K-9 du Département de police de New York (NYPD) a sollicité l’aide  
des organisations vétérinaires locales, s’adressant à la LIVMA, à l’Animal Medical Center de New 
York (Hôpital vétérinaire) et à la SPCA (Society for Prevention of Cruelty to Animals) du comté de 
Suffolk, voisin de New York, qui disposait de ressources hospitalières mobiles importantes. La SPCA 
a été invitée à mettre en place une de ses unités hospitalières mobiles (« MASH unit ») à proximité du 
site sinistré. De très nombreux vétérinaires se sont également spontanément portés volontaires. En 
conséquence, un nombre important de vétérinaires et de techniciens vétérinaires de différentes parties 
de la ville et des comtés voisins étaient mobilisés sur le site à partir de 10h, le mardi 11 septembre. 
Sous l’impulsion d’organismes coordinateurs privés et publics (FEMA, LIVMA, SPCA), ce groupe 
hétéroclite de professionnels s’est rapidement organisé pour former un réseau cohérent, soudé et 
coordonné, aux procédures de triage sophistiquées [108]. 
 
Les membres inscrits sur la liste de la LIVMA ont été extrêmement réactifs à l’appel à l’aide de 
l’association et ont mis en place un planning horaire de travail permettant la présence continuelle de 
plusieurs vétérinaires et techniciens sur le site (24h/24 et 7j/7). Le 14 septembre, sous l’impulsion des 
vétérinaires de terrain responsables et des coordinateurs de la LIVMA, le planning de travail a été 
prolongé jusqu’au début du mois de novembre. Les techniciens vétérinaires locaux ont également été 
très réactifs lors de la phase initiale de réponse à la catastrophe [108]. 
 
En parallèle, la FEMA mobilisa quatre équipes vétérinaires de l’AVMA par l’intermédiaire du Natural 

Disaster Medical System (NDMS). Les équipes, en provenance de différents états, étaient en place le 
matin du 12 septembre [68].  
!

c@ O"2+QEP+CEOQ!7FP!+P0F>CP!<O2EPCEiLFP!

!
L’unité mobile hospitalière MASH était en place à 18h, le mardi 11 septembre, positionnée à l’abri 
mais à proximité du site d’effondrement des tours (au croisement de la West Street et de la Chambers 
Street) (figures 45 et 46).  Elle est rapidement devenue une pièce maîtresse de l’organisation 
vétérinaire. Les membres de la SPCA ont réglé les questions logistiques (réquisition de 
l’emplacement, aménagement des espaces de triage et de stockage sous tentes). Les vétérinaires de 
l’AMC ont assuré les services vétérinaires 24h/24 et 7j/7 [108]. 
 
Le réseau d’approvisionnement en matériel médical s’est progressivement mis en place en 
collaboration avec les structures vétérinaires locales dont étaient originaires les vétérinaires et les 
services médicaux gouvernementaux (mise à disposition des réserves hospitalières). L’improvisation a 
été de mise concernant l’approvisionnement en eau et en électricité. Un branchement est réalisé sur 
une bouche d’incendie. Des instruments sommaires sont utilisés les premiers jours pour doucher les 
chiens puis sont remplacées par une douche de camping. L’eau froide de la douche de camping est 
mélangée à de l’eau chaude, chauffée dans une friteuse alimentée au gaz [108].   
 
j@ 2FPCEOQ!7FP!0"OJ<F,+CEiLFP!PF>OQ7+E"FP!

!
Les personnes résidant à proximité du World Trade Center, absentes au moment de l’ordre 
d’évacuation, n’ont pas été immédiatement autorisées à pénétrer dans la zone pour récupérer leurs 
animaux domestiques. Il incomba aux vétérinaires de prendre en charge cette population d’animaux au 
fur et à mesure qu’elle était évacuée des appartements. Un registre consignant les entrées et sorties des 
animaux, leur provenance et leur statut, est alors mis en place [108].  
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Figure 45. Emplacement des postes de soins vétérinaires sur le site du World Trade Center. Poste 
avancé (Ground Zero) et unité hospitalière mobile (MASH). 

!

!
 

Figure 46. L’unité hospitalière mobile (MASH) fournie et mise en place par la SPCA du comté de 
Suffolk a été déployée dès les premières heures de l’incident à proximité du site d’effondrement des 

tours du WTC. (Photo de la Suffolk County SPCA) 
 
 

!
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Dans l’éventualité d’une catastrophe, les vétérinaires qui sont personnellement impliqués et affectés 
par l’incident ont peu de chance d’être impliqués dans les opérations de réponse et de dispenser des 
soins. Ils se focaliseront sur la sécurisation de leurs ressources personnelles, sur la mise en sécurité de 
leur personnel et des animaux dont ils ont la charge au moment de la catastrophe. Les plans d’urgence 
mobilisant des ressources vétérinaires doivent tenir compte de ces éventualités [47]. 
 
Dans le cas des attentas du World Trade Center, les intervenants déployés sur le site de la catastrophe 
étaient majoritairement originaires de quartiers et comtés voisins. Les lieux de résidence et les 
hôpitaux vétérinaires où les différents intervenants travaillaient n’ont été que faiblement impactés par 
l’incident. Par conséquent, les volontaires n’avaient pas de raison de s’inquiéter outre mesure pour 
leurs propres familles ou pour leurs possessions et leur hébergement [108].  

! ! 0#"#0#!;'6&23/3!*/!3/63,4/)/'4!2/+!-A4A3('&(3/+!
!
Au moment des attentats, de nombreux intervenants, vétérinaires et techniciens, se sont spontanément 
précipités sur les lieux de l’incident, indépendamment de toute organisation ou plan préétablis [108].  
 
D’une manière générale, aux Etats-Unis, lorsqu’un vétérinaire souhaite offrir ses services en situation 
d’urgence, il doit d’abord contacter l’agence gouvernementale coordinatrice locale en charge de 
l’incident [53]. S’il n’y a pas d’agence en place pour prendre en charge les animaux, le vétérinaire doit 
alors contacter le centre d’opérations d’urgence d’Etat ou local (EOC d’Etat ou local). Le personnel de 
gestion des opérations d’urgence (Operations Emergency Management – OEM) est habituellement 
réceptif aux questions relatives à l’animal en situation de catastrophe et au rôle potentiel des 
vétérinaires. Les centres OEM peuvent fournir un soutien logistique indispensable et des informations 
concernant la catastrophe (évolution, risques pour les intervenants) [47].  
 
La coordination des activités vétérinaires est aisée si la catastrophe est de petite dimension et locale. 
La situation peut vite devenir complexe lorsque la catastrophe est très étendue et que de nombreux 
groupes sont impliqués. Après les attentats du World Trade Center, des équipes cynotechniques 
d’origine diverse sont intervenues : équipes militaires, équipes ayant passé des accords avec des 
organismes publics (FEMA) ou équipes bénévoles indépendantes. Certaines de ces équipes 
disposaient de leurs propres services vétérinaires [106] [108].   
 
L’établissement préventif de Memorandums of Understanding entre les organisations de gestion des 
urgences et les intervenants vétérinaires facilitent l’intégration des vétérinaires dans les opérations de 
réponse. Les équipes d’assistance vétérinaire (Veterinary Medical Assistance Teams – VMAT) 
disposent de tels agréments avec le gouvernement fédéral [5].  
 

c@c@!>-(&#%(4()!/K-%84('*4)'-(!-AH%4)'-((#//#!:#*!.(')H*!IH)H%'(4'%#*!
!
La création d’une unité médicale vétérinaire sur un site sinistré repose sur des missions préalables [68] 
[106] [108] :   
!
V@ E7FQCE`EF"! LQ! F,0<+>F,FQC! PF>L"EPF!G! la sécurité des travailleurs est une problématique 

primordiale. L’équipe de supervision des opérations occupe généralement cet emplacement.  
!
!
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c@ "F0F"CO"EF"!<FP!"FPPOL">FP!7EP0OQEJ<FP!G!avant de débuter toute intervention médicale, il est 
fondamental d’identifier correctement toutes les ressources locales disponibles, le plus important 
étant d’identifier une ou plusieurs structures hospitalières vétérinaires correctement pourvues en 
personnel et matériel, capable de dispenser des soins continus à des animaux sévèrement blessés 
ou malades.!!

!
j@ <EJF"F"!<FP!+MFP!7F!>O,,LQE>+CEOQ!V!il convient de s’assurer que les axes de communication 

sont opérationnels et que les voies routières (y compris accessoires) qui mènent à l’unité sont 
dégagées. !

!
f@ >OQPE2QF"!<FP!+>CEOQP!V!les informations relatives à l’événement et aux opérations doivent être 

consignées. Le plan de préparation doit inclure un système d’enregistrement consignant les 
données médicales relatives aux animaux traités et la gestion des stocks. Les intervenants 
vétérinaires doivent tenir à jour les registres originaux, transmettre ces informations vers un 
registre centralisé et fournir des copies de tous les documents et traitements effectués aux 
propriétaires ou gestionnaires des animaux pris en charge. Les vétérinaires présents sur le site de 
la catastrophe peuvent en effet être amenés à traiter un large éventail d’animaux.!!

!
h@ PF>CO"EPF"!<FP!+>CERECFP!G!L’expérience du World Trade Center a confirmé l’intérêt de disposer 

de plusieurs sites vétérinaires distincts. Chaque site est chargé d’une mission précise et dispose du 
matériel approprié. Cette disposition en réseau favorise la coordination de la délivrance de soins :!

 
! L’unité hospitalière mobile située à proximité de la zone sinistrée (Suffolk SPCA 

MASH unit, figure 47) a prouvé son inestimable intérêt pour dispenser des soins 
médicaux aux animaux dans des conditions d’urgence (il ne s’agissait pas de soins 
intensifs). 

! Un site de triage avancé situé au Ground Zero (site d’effondrement des deux tours) 
permettait de dispenser des soins vétérinaires de première nécessité, d’identifier les chiens 
nécessitant des soins vétérinaires plus poussés, de les référer à l’unité MASH ou de les 
évacuer directement vers un centre de référence en dehors de la zone (figure 47 c). 

! La FEMA réquisitionna le centre des congrès Jacob Javitz (Jacob K. Javitz Convention 

Center) pour l’hébergement des équipes cynotechniques de recherche et sauvetage en 
milieu urbain. La station vétérinaire du Jacob Javitz Convention Center a été mise en 
place et gérée par l’équipe vétérinaire VMAT-1 déléguée par l’AVMA (en collaboration 
avec la FEMA) (figure 47 d). 

! L’équipe VMAT-1 a également mis au point une unité de triage mobile au Ground Zero 
grâce à un ATV (« All Terrain Vehicle ») circulant à travers le site (figure 47 a).  

! Des structures hospitalières vétérinaires locales (AMC) plus éloignées du site assuraient la 
prise en charge des cas critiques 24h/24 et 7j/7.  

 
_@ ,FCC"F!+L!0OEQC!7FP!0"OCO>O<FP!G!en situation de catastrophe, la mise au point de protocoles 

de soins déterminés à l’avance peut présenter certains avantages : !
• Garantir la cohérence des protocoles de soins appliqués aux chiens, ce qui favorise l’instauration 

d’un lien de confiance entre les maîtres-chiens et les multiples pourvoyeurs de soins vétérinaires.  
• Faciliter l’enregistrement des données médicales. 
• Faciliter la gestion des stocks. 
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Figure 47.  
a. Unité de triage mobile au Ground Zero mise en place par l’équipe VMAT-1 (photo Dr. B. Kellogg).  
b.  Ann Wichmann et son chien Jenner, membres de l’équipe cynotechnique du Colorado Task Force 
1 (Photo Mike Rieger/FEMA News Photo). 
c. Site de triage avancé situé au Ground Zero. Membres des équipes VMAT. (Photo Dr. Barry 
Kellogg). 
d. Station du J. Javitz Convention Center gérée par les équipes VMAT. (Photo Dr. B. Kellogg). 
e. L’unité hospitalière mobile située à proximité de la zone sinistrée (Suffolk SPCA MASH unit). 
(Photo Dr. B. Kellogg). 
f. Rinçage des chiens de recherche à l’unité hospitalière mobile. (Photo Suffolk County SPCA).  
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La médecine préventive est un chapitre très important de la gestion des effectifs de chiens de 
recherche, tout particulièrement en situation de catastrophe. Sur le site du World Trade Center, la 
principale stratégie préventive concernait la décontamination des animaux [45] [100].  
 
Les chiens étaient régulièrement rincés et/ou lavés pour éliminer de leur pelage les cendres, les résidus 
de fumée et de gaz toxiques, les poussières et les éventuels résidus de produits dangereux (toxiques 
chimiques, restes humains etc.) [108]. Ces produits dangereux ou irritants sont responsables 
d’intoxications et de blessures. Cette stratégie avait déjà été utilisée lors des attentats d’Oklahoma City 
en 1995 [27]. Les chiens doivent être baignés à intervalle régulier – idéalement à la fin de chaque 
séance de travail ou lorsqu’ils sont contaminés par un toxique identifié. Un rinçage complet à l’eau est 
suffisant pour éliminer la poussière et de nombreux contaminants de surface. Un rinçage avec un 
détergent est nécessaire pour les contaminants huileux et lipophiles. 

! ! ! M<N<L<M<!Y&5='#%7$#!+'.!7&&7%2%7$#.!'%!+'.!K1'..)&'.!
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Dans la zone de travail, l’air inspiré est potentiellement irritant pour les voies respiratoires et les 
muqueuses oculaires. Il est le plus souvent chaud et sec, contaminé par les fumées et les poussières. 
Les yeux des chiens étaient très fréquemment rincés avec une solution saline pour prévenir les risques 
d’irritation et de conjonctivite. Un rinçage oculaire abondant contribue également au drainage des 
voies nasales. Les lèvres et la truffe étaient régulièrement essuyés et nettoyés pour éliminer les 
contaminants de surface [106].  
 
La poussière de béton est particulièrement abrasive. Lorsque les espaces interdigités sont humides, ces 
concrétions sont responsables de pododermatites invalidantes. Les coussinets des chiens doivent être 
régulièrement inspectés pour détecter la présence de coupures ou de lacérations. Il est également 
nécessaire de rincer régulièrement la boue et la poussière qui s’accumule sur les membres des chiens 
[107].  
 
La nature des décombres où se déroulent les interventions de recherche nécessite de prendre certaines 
précautions. Initialement, la plupart des chiens du World Trade Center ne portaient pas de protections 
podales. Cependant, en tenant compte de l’importance des risques potentiels sur ce type de terrain, la 
fréquence des blessures podales a été remarquablement faible. En effet, les chiens de recherche et 
sauvetage en milieu urbain s’entraînent dans ce type d’environnement et apprennent à se déplacer 
prudemment parmi les décombres. Néanmoins, à la fin de la première semaine de travail, de nombreux 
chiens avaient été équipés de protections podales [108]. 

! ! ! M<N<L<N<!Y&5='#%7$#!+'!12!+5.,*+&2%2%7$#!!
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Les chiens de recherche sont particulièrement exposés au risque de déshydratation [66]. Plusieurs 
facteurs sont susceptibles d’y contribuer. La plupart de ces facteurs concernent l’environnement et les 
conditions de travail : l’air chaud et poussiéreux, la chaleur dégagée par les foyers internes 
d’incendies, les longues heures de travail sans temps de repos adéquat et la faible consommation d’eau 
pendant les activités de recherche. Idéalement, le vétérinaire doit conseiller le maître-chien sur les 
stratégies de prévention de la déshydratation. Le premier point est de veiller à une consommation 
suffisante d’eau [139]. 
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Les chiens buvant peu dans le cadre des opérations de recherche, il est fortement recommandé de les 
conduire régulièrement en dehors de la zone d’intervention pour leur permettre de se restaurer et se 
réhydrater. L’intervalle optimal n’est pas connu mais la déshydratation survient moins fréquemment 
chez les chiens qui se réhydratent toutes les 30 à 45 minutes [108].  
 
Lorsque les périodes de repos se font trop rares, l’état des chiens peut nécessiter leur prise en charge 
par une unité vétérinaire pour l’administration de fluides sous-cutanés. L’administration préventive 
de fluides sous-cutanés semble également avoir des effets bénéfiques [107]. Cette technique est 
similaire à celle des coureurs qui se pré-hydratent intentionnellement avant une longue course. Il est 
recommandé de discuter et de présenter tous les traitements aux propriétaires et maîtres-chiens, 
d’obtenir leur consentement et de conserver un enregistrement complet de ce qui a été fait.  
 
Les phases de repos sont également essentielles pour permettre au chien d’abaisser sa température 
interne. La déshydratation et le surmenage ont fortement contribué aux autres problèmes observés 
chez les chiens de recherche (diarrhée hémorragique et hématurie). Des signes similaires sont 
rapportés chez des chiens de traineau quand ils ont excessivement travaillé et sont déshydratés [139].  
 

0#5#0#!Q3&(4/)/'4!)A2(6&*!
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Les situations médicales nécessitant une prise en charge immédiate sur le site des opérations sont 
limitées aux affections d’évolution suraiguë ou menaçant la vie de l’animal à très court terme. Elles 
correspondent principalement à l’obstruction des voies respiratoires, au pneumothorax, à l’état de 
choc et aux hémorragies artérielles [108] [139].  
 
" L’obstruction des voies respiratoires : elle peut être la conséquence de l’aspiration de débris ou 

faire suite à un traumatisme affectant les voies respiratoires supérieures. Le traitement d’une 
obstruction complète des voies respiratoires nécessite une intubation d’urgence ou une 
trachéostomie. Le traitement de première intention consiste à placer une sonde endotrachéale. 
L’utilisation d’un laryngoscope augmente les chances de succès de l’intervention. Il permet de 
visualiser le début des voies respiratoires et de contrôler la présence de débris qui pourraient alors 
être retirés. Par conséquent, le laryngoscope doit faire partie du pack médical de terrain. Dans 
certains cas, un tube endotrachéal de diamètre plus petit que nécessaire est utile pour rétablir 
rapidement la perméabilité des voies respiratoires. Lorsqu’une sédation est nécessaire, il faut 
envisager d’évacuer l’animal. En cas d’obstruction partielle des voies respiratoires supérieures, 
une oxygénothérapie et un transport rapide vers un hôpital vétérinaire est indiquée. Les 
trachéostomies pratiquées sont le terrain sont des actes de la dernière chance et ne doivent être 
tentées que dans les situations les plus critiques.  
 

" Le pneumothorax : il survient en cas de traumatisme pénétrant. Une oxygénothérapie doit être 
mise en place et le chien doit être transporté en dehors de la zone d’intervention vers la station de 
premiers secours. En cas de pneumothorax sous tension, une thoracocentèse est réalisée sur place. 
Dans un pneumothorax sous tension, la pression de l’espace pleural est supérieure à la pression 
atmosphérique. Le positionnement d’un cathéter dans l’espace pleural permet une évacuation 
rapide et passive de l’air. Dès que la pression intra-thoracique atteint la valeur de la pression 
atmosphérique, l’air résiduel est évacué activement à l’aide de ponction à la seringue. Le chien 
doit être transporté sous oxygène le plus rapidement possible. L’utilisation d’un cathéter souple 
permet de continuer à évacuer l’air pleural tout au long du transport tout en réduisant les risques 
de lacérations pulmonaires à cause de thoracocentèses répétées. Des cathéters de trop petits 
diamètres risquent de se collaber sous la pression des muscles intercostaux et de se couder.   
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" L’état de choc hypovolémique : la déshydratation peut s’accentuer jusqu’à provoquer un 

syndrome de type hypovolémie. Le traitement médical de ces cas nécessite une fluidothérapie 
intraveineuse. Les lacérations artérielles, les ruptures spléniques etc. peuvent également conduire à 
des chocs hypovolémiques. Placer un cathéter intraveineux en situation de terrain peut s’avérer 
difficile. Si aucune source électrique n’est disponible, des tondeuses opérant sur batterie sont 
nécessaires à une préparation convenable du site. Maintenir un cathéter en place peut également 
être difficile en conditions de terrain. Des solutions électrolytiques isotoniques doivent être 
utilisées pour les mesures de réanimation de première intention. Si le chien est en état de choc, le 
débit de la perfusion doit être augmenté à 90 ml/kg. Cependant, des réévaluations fréquentes de 
l’état du chien sont la véritable clé de la réussite de la thérapie. Les poumons et le cœur doivent 
être soigneusement auscultés avant la mise en place de la perfusion, ce qui peut être difficile à 
réaliser dans un environnement bruyant.  

 
" Les hémorragies : La première règle de traitement des hémorragies est de stopper les 

saignements. La pression directe est la technique la plus efficace de contrôle de l’hémorragie 
durant le transport vers la station de premiers secours située en dehors de la zone d’opération ou 
vers l’hôpital vétérinaire de référence. Pour le contrôle en urgence de l’hémorragie, des bandages 
protecteurs propres et des bandes élastiques  sont utiles. Quand les mesures de première intention 
semblent être inefficaces, il faut appliquer une pression supérieure et un rembourrage plus 
important en laissant le bandage initial en place. En cas de signes évidents d’hémorragie 
abdominale, la mise en place d’un bandage péri-abdominal doit être envisagée. Le bandage 
abdominal réalisé dans de mauvaises conditions peut avoir des conséquences délétères. Par 
conséquent, le vétérinaire opérant doit être familier de ces techniques.  

M<N<M<M<!"!12!.%2%7$#!+'!;&'67'&.!.'4$)&.!]m!)#7%5!_"Be!n`!
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La station de premiers secours doit être située à proximité immédiate du site de la catastrophe. Elle 
doit avoir la possibilité de traiter les urgences médicales les plus courantes et de fournir des soins 
préventifs. La station de premiers secours doit savoir reconnaître les cas requérant des soins 
vétérinaires plus étendus et plus élaborés et organiser le transport des animaux aussi rapidement que 
possible vers les centres vétérinaires de référence [108].  
 
Une partie de la préparation aux situations d’urgence consiste à anticiper les types d’urgences 
médicales qui devront être traitées au niveau de l’unité MASH, à préparer des protocoles de traitement 
et à dresser un inventaire approprié du matériel nécessaire [139].  
 
Les types d’urgences médicales les plus fréquemment traitées à l’unité MASH sont les blessures 
mineures et les lacérations [108]. Ces lésions peuvent être nettoyées, suturées et bandées. Les 
blessures oculaires peuvent faire l’objet d’une première évaluation. Les types d’atteintes oculaires les 
plus fréquemment rencontrées comprennent les irritations consécutives aux expositions répétées à la 
poussière et à la fumée, les corps étrangers oculaires, les traumatismes cornéens et les ulcères [108]. 
Les chiens peuvent aussi faire l’objet d’une première évaluation en cas de boiterie. Si la boiterie 
nécessite des examens complémentaires plus poussés (radiographie par exemple) et implique des 
fractures ou des déchirures ligamentaires et tendineuses, un bandage stabilisateur doit être mis en 
place et le chien doit être transporté vers un centre vétérinaire extérieur.  
 
La plupart des cas de déshydratation peuvent être traités au sein du MASH. Pendant les attentas du 
World Trade center, de nombreux chiens réagirent positivement aux injections sous-cutanées de 
fluides [106] [108]. Si la déshydratation est suffisamment sévère pour provoquer une déplétion du 
volume intravasculaire ou un état de choc hypovolémique, une fluidothérapie intraveineuse agressive 
est nécessaire. Si l’unité MASH est trop occupée pour surveiller correctement ces cas, les chiens 
doivent être stabilisés par une première fluidothérapie puis évacués vers des hôpitaux vétérinaires 
locaux qui poursuivront les soins dans de meilleures conditions.  
!
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Sur le site du World Trade Center, l’unité MASH était un lieu approprié pour rincer les chiens après 
chaque période de travail ou en cas d’exposition à un toxique. Les toxines ingérées posent également 
des problèmes en situation de catastrophe. L’induction de vomissements grâce à l’apomorphine ou au 
peroxyde d’hydrogène (eau oxygénée) peut s’avérer nécessaire. L’administration de charbon actif est 
bénéfique dans de nombreux cas d’intoxication  [45].   

M<N<M<N<!B$7#.!7#%'&65+727&'.!!
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Sur le site du World Trade Center, une station médicale dédiée aux soins préventifs et urgents a 
également été mise en place au sein du quartier général des équipes de recherche et sauvetage (Base of 

Operations of the Urban Search and Rescue teams). Les meneurs des chiens qui n’avaient pas de 
quartiers généraux utilisèrent l’unité médicale MASH pour les soins urgents [68].  
 
Les affections courantes qui peuvent être anticipées correspondent aux diarrhées, aux infections du 
tractus urinaire, aux problèmes de peau et d’oreilles, aux boiteries bénignes. Plusieurs chiens 
travaillant sur le site du World Trade center souffrirent de diarrhées hémorragiques et de cystites 
hémorragiques. Ces chiens répondirent positivement au traitement symptomatique. Les causes de ces 
maladies ne sont pas clairement établies mais le stress de l’environnement de travail peut y avoir 
contribué. Un seul chien a présenté une diarrhée hémorragique persistante à la suite de la période de 
recherche sur le World Trade center. Il a été testé positivement pour Campylobacter spp. et a répondu 
positivement au traitement spécifique mis en place [108].  

M<N<M<G< B%2K717.'&!'%!J&2#.35&'&!
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Pendant la phase de préparation aux catastrophes, il est tentant de planifier la prise en charge définitive 
de tous les types d’urgence médicale. Dans certaines catastrophes, les infrastructures vétérinaires 
locales ou les structures locales d’accueil des urgences 24h/24 peuvent ne pas être disponibles. 
Cependant, l’approche la plus efficace pour fournir des soins en situation de catastrophe est 
d’optimiser l’emploi des ressources locales [139].  
 
Certains animaux doivent être transportés directement du site sinistré vers des hôpitaux vétérinaires. 
Les animaux en détresse respiratoire à cause de conditions environnementales défavorables 
(aspiration/inhalation de fumée, pneumonie par inhalation de produits caustiques) doivent recevoir une 
oxygénothérapie et être transportés vers un centre vétérinaire disposant d’un plateau technique 
suffisant dès que possible [108]. 
 
Certaines conditions nécessitent une stabilisation initiale des patients mais les soins définitifs doivent 
être assurés par des structures vétérinaires locales. Tout chien en état de choc circulatoire doit d’abord 
être stabilisé. En cas de dilatation gastrique ou de volvulus (syndrome de dilatation-torsion de 
l’estomac), le traitement de l’état de choc doit débuter avant toute tentative de décompression de 
l’estomac. Le pronostic est étroitement lié à la rapidité de la prise en charge chirurgicale. Par 
conséquent, si les premières tentatives de décompression stomacale échouent, le transfert vers un 
centre chirurgical ne doit pas être retardé par des tentatives répétées de sondage gastrique. Les 
animaux souffrant de coup  de chaleur doivent également être transportés en vue d’un monitoring 
intensif après la prise en charge initiale et les premières tentatives de refroidissement. Les animaux 
ayant subi un traumatisme crânien ou nécessitant une chirurgie doivent également être transférés. 
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Plusieurs types de toxiques étaient présents dans l’environnement du Ground Zero [45] [108] [141] :  
  
" Le risque associé à l’amiante fut pris en considération dès le début des opérations de recherche. 

Cependant, le domaine vétérinaire manque d’informations concernant les conséquences de 
l’exposition des chiens à l’amiante. Certains chiens furent équipés de lunettes de protection mais 
ils ne furent pas équipés de protection respiratoire (masque) pour leur laisser la pleine maîtrise de 
leur odorat. Entraver la respiration altère également la thermorégulation des chiens.  
 

" D’autres toxiques potentiels étaient présents sur le site du World Trade Center : poussière de 
béton, dioxines et PCB résultant de la combustion de divers matériaux.  

 
" Les risques d’exposition à l’éthylène-glycol, constituant des liquides de refroidissement, étaient 

significatifs à cause du grand nombre de véhicules endommagés présents dans l’aire sinistrée. 
Lorsqu’il est ingéré, l’éthylène-glycol induit des lésions rénales graves. Un diagnostic et un 
traitement rapides sont essentiels pour améliorer le pronostic à la suite d’une exposition 
confirmée.  

 
" Le liquide de frein représente également un danger. Il est composé de molécules chimiquement 

similaires à l’éthylène-glycol qui sont potentiellement encore plus toxiques pour les chiens que ce 
dernier. Les fluides de transmission et les carburants sont riches en hydrocarbures et le liquide de 
lavage des vitres est riche en méthanol.  

 
" Les cendres sont potentiellement riches en plomb. L’exposition au plomb peut survenir par voie 

digestive et respiratoire (inhalation). Les symptômes précurseurs d’une intoxication au plomb chez 
les chiens sont le plus souvent gastro-intestinaux et non pas neurologiques. Un vétérinaire 
toxicologiste de l’ASPCA Animal Poison Center suggère de surveiller la plombémie des chiens de 
recherche. Les protocoles de surveillance sur le terrain se limitaient à des dépistages sur frottis 
sanguins des signes hématologiques de l’intoxication. 

 
" La présence de sulfure d’hydrogène, plus lourd que l’air, était avérée dans les fosses profondes et 

les crevasses que les chiens exploraient quotidiennement au cours de leurs recherches. De petites 
expositions causent des irritations respiratoires et oculaires, des expositions plus importantes 
provoquent rapidement un collapsus respiratoire et une paralysie, puis la mort. En cas d’exposition 
accidentelle, il est nécessaire d’évacuer l’animal, de l’exposer à de l’air frais, de pratiquer une 
oxygénothérapie et d’administrer du diazépam en cas de convulsions. Le nitrite de sodium 
(antidote des intoxications au cyanure) peut être utile.  

 
" Dans une catastrophe impliquant un grand nombre de victimes, comme dans le cas du World 

Trade Center, des contaminations à partir de fragments de corps humains ou de fluides humains 
extracorporels doivent être envisagées. Il est important de prendre en considération les risques 
potentiels pour les maîtres de chiens concernant certains agents infectieux (HIV, hépatite).  

!

!

!
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!
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Les efforts vétérinaires en situation de catastrophe naturelle concernent habituellement les animaux 
domestiques, les animaux de production et la faune sauvage affectée par l’incident. Dans certains 
types de catastrophe, un groupe spécialisé de chiens intervient sur le site de l’incident et est exposée à 
des risques inhérents à leur fonction de sauvetage et de recherche. Le rôle de ces chiens de recherche a 
suscité toutes les attentions à la suite des attaques terroristes contre le World Trade center et le 
Pentagone, le 11 septembre 2001. L’importance de la préparation spécifiquement vétérinaire a 
également fait l’objet d’une prise de conscience collective. Les informations collectées pendant les 
attentats de 2001 constituent une combinaison d’expériences acquises par les membres de la 
communauté vétérinaire qui était activement impliquée dans les soins médicaux et le suivi des chiens 
de recherche déployés au World Trade Center. De très nombreux vétérinaires donnèrent bénévolement 
de leurs temps. Au cours des jours qui ont suivi les attentats, les vétérinaires ont clairement et 
spontanément émergé comme chefs de file de la communauté locale pour la mise en œuvre des 
opérations de secours. La mobilisation vétérinaire a donné toutes ses chances à la recherche et au 
sauvetage des victimes dans les décombres par l’intermédiaire des équipes cynotechniques.  
 
Les opérations vétérinaires déployées ont été couronnées de succès. Ce déploiement vétérinaire à 
grande échelle pour assurer le soutien médical des chiens de recherche et de sauvetage était sans 
précédent aux Etats-Unis et demeure à ce jour une référence.  
 
La mise en place de sites médicaux avancés, la délivrance de soins de qualité 24h/24 et 7j/7 pendant 
plusieurs semaines et la création d’une organisation rassemblant toutes les associations et tous les 
organismes impliqués ont nécessité des efforts considérables. Pour fonctionner correctement, 
l’organisation vétérinaire en situation de catastrophe doit respecter différentes étapes. L’étape la plus 
important est la phase de planification. L’exécution du plan requiert une parfaite coordination et 
communication entre de multiples agences. Le suivi médical des chiens de recherche a nécessité la 
mise en place de postes médicaux de première ligne pour la prise en charge des urgences vitales, d’une 
station de premiers secours située à proximité du site sinistré (Hôpital mobile, MASH unit) servant de 
base opérationnelle pour la stabilisation des cas critiques et la réalisation des soins de base et de 
services vétérinaires locaux représentés par des hôpitaux privés dispensant des soins poussés 
nécessitant un plateau technique important.  
 
Les vétérinaires travaillent actuellement en collaboration étroite avec les équipes cynotechniques pour 
développer et perfectionner les stratégies médicales préventives de la déshydratation et pour 
développer des recommandations concernant la nutrition et l’entraînement des chiens de recherche. 
Les attentats ont mis en avant la nécessité de se préparer, en tant que vétérinaires, aux problématiques 
associées aux attaques terroristes (comme au WTC) et au bioterrorisme. Les vétérinaires étant formés 
à la reconnaissance des maladies infectieuses, des zoonoses et à la biologie comparative ils doivent 
jouer un rôle majeur dans ce domaine.  
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!



- 150 - 

`@! <K-.%484(! >34%/#]! U>-$)H! :#! >34%/-))#! #)! >-$)H! :#! ,4%'-(6!
`/-%':#6!+-e)!cddfY!
!
Lorsque l’ouragan Andrew frappa le sud-est de la Floride en 1992, les plans d’opérations d’urgence 
des collectivités locales n’avaient pas pris en compte les aspects vétérinaires de la catastrophe. On 
estime qu’un millier de chiens et de chats rescapés du désastre ont été euthanasiés par manque de 
place pour les loger [22]. Lorsque l’ouragan Charley frappa le sud-ouest de la Floride en août 2004, il 
priva également de nombreuses personnes et animaux de domicile. Cependant, pendant les années qui 
s’étaient écoulées depuis la survenue de l’ouragan Andrew, le public a été sensibilisé à la gestion des 
animaux en situation de catastrophe. Des plans d’urgence incluant les besoins des animaux ont été mis 
au point. Les retours d’expérience concernant l’ouragan Charley analyse les différentes stratégies de 
gestion des animaux après la catastrophe en comparant les situations post-ouragan Andrew et Post-
ouragan Charley. !
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Pendant l’été 2004, les côtes de la Floride ont été successivement frappées par une série d’ouragans 
(Jeanne, Charley, Frances et Ivan). L’ouragan Charley, troisième cyclone de la saison 2004, fut le plus 
violent ouragan à frapper les Etats-Unis depuis Andrew, en 1992 (figure 48). 
!

!!!!!!!!!
Figure 48. a et b. Localisation du sinistre, comté de Marion (a.) et de Charlotte (b.), Floride. c. Image 
recomposée à partir des images radar de l’ouragan Charley – Tampa Bay National Weather Service 

[109]. 
 

Débutant sa progression sous forme d’une dépression tropicale au large des Antilles, l’ouragan 
Charley se renforça régulièrement en progressant vers le Nord, l’île de Cuba puis la Floride. Il atteignit 
les côtes sud-ouest de la Floride entre 17h et 19h, le 13 août 2004 [109]. Bien que petite en taille, la 
tempête était classée en catégorie 4 et causa des dégâts considérables par la force de ses vents dans le 
comté de Charlotte (Floride). Des dégâts sévères ont également été constatés dans des zones non 
côtières de la péninsule de la Floride (comté de Marion) [109].  

$%!

&%!
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Dans le comté de Charlotte, l’évacuation de la ville de Punta Gorda et de ses alentours déplaça plus de 
deux millions de personnes. L’estimation des dommages dans le comté de Charlotte s’éleva à 
plusieurs milliards de dollars [35]. 
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En 2004, le comté de Charlotte disposait d’un plan d’urgence opérationnel concernant les animaux. Il  
reposait sur un solide réseau inter-organisationnel assurant le transfert des animaux vers des sites 
d’hébergement secondaires situés en dehors du comté [64].  
 
Le 12 août, en prévision de l’ouragan, le département en charge de la gestion des animaux 
(Department of Animal Control) dans le comté de Charlotte organisa l’évacuation des refuges locaux 
avec l’aide d’organisations bénévoles locales. Une centaine de chiens fut relogée dans une zone 
sécurisée désignée à l’avance avec des réserves de nourriture et d’eau pour trois jours. Tous les chats 
ont été placés en famille d’accueil pour la plupart chez des membres du personnel et des volontaires 
[64].  
 
Le 13 août, la violence de l’ouragan désorganisa dans un premier temps les opérations de secours. La 
majorité des hôpitaux vétérinaires, certains sièges d’associations et des centres de commandement  
locaux furent détruits ou gravement endommagés par le passage de l’ouragan (comtés de Charlotte, de 
DeSoto au nord et de Hendry au sud-est) (figure 49) [31].  
!

!
Figure 49. Mur extérieur et toit de l’EOC du comté de Charlotte après le passage de l’ouragan 

(Mitigation Assessment Team Report, 2004) [31]. 
 

Le 14 Août, des équipes vétérinaires nationales furent mobilisées à la demande des responsables de 
gestion de crise locaux [64] : 
 
• Les équipes d’assistance vétérinaire de l’AVMA et de la FEMA (Veterinary Medical Assistance 

Teams – VMAT) furent déployées pour restaurer les infrastructures vétérinaires locales. Elles 
assurèrent également la délivrance de soins.  
 

• Une équipe d’intervention vétérinaire déléguée par la branche nationale de la société protectrice 
des animaux des Etats-Unis (HSUS Disaster Animal Rescue Team – DART) fut également 
mobilisée. Accompagnée d’une vingtaine de volontaires, elle mit en place immédiatement des 
centres de secours dédiés à l’accueil des animaux à Punta Gorda.  

 
Le même jour, la Suncoast Humane Society basée à Englewood (à environ 25 km de Punta Gorda) 
transféra ses résidents (une centaine de chats et une cinquantaine de chiens) vers d’autres refuges de 
Floride afin de libérer de l’espace pour loger les animaux déplacés par l’ouragan.  
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Les structures DART coordonnaient sur place les soins destinés aux animaux blessés et/ou abandonnés 
et les hébergeaient jusqu’à ce qu’ils puissent être évacués vers les refuges de la Suncoast Humane 

Society à Englewood (figure 50). 
 
Les animaux déposés dans des refuges par leurs propriétaires immédiatement après la catastrophe ont 
également été transférés vers des refuges situés dans d’autres comtés de l’Etat (certaines personnes 
étaient dans l’incapacité de prendre soin ou de loger leurs animaux après la catastrophe). Les 
signalements des animaux perdus étaient enregistrés et systématiquement comparés à ceux des 
animaux présents dans les refuges [64].  
!

!!!!!! !
 

Figure 50. Véhicule assurant le transfert des animaux vers les sites d’hébergement secondaires. La 
Suncoast Humane Society accueillit les animaux trouvés sur le site de la catastrophe  d’après IRVINE 

[64].   
!
Le 18 août, le comté de Charlotte fit imprimer et distribuer des dépliants décrivant les services 
d’urgence accessibles aux sinistrés ainsi qu’aux animaux. Le 19 août, la structure d’accueil de la 
Humane Society de Punta Gorda avait accueilli 78 chiens, 49 chats, 3 lapins, 2 chèvres, 2 oiseaux, 2 
ratons laveurs, 15 vaches et 1 ours! 'tranquillisé et évacué vers un sanctuaire de la faune sauvage) 
(Irvine L., 2004). Le département de contrôle des animaux errants a répondu à de nombreux appels 
signalant des animaux de rente divaguant sur les routes [64].  
 
Les équipes VMAT déployées par la FEMA et l’AVMA traitaient environ 30 cas par jour, certains 
sans relation avec l’ouragan. Les sociétés privées locales ont également assuré un soutien logistique 
très important en fournissant des cages de transport, de grandes quantités d’aliments pour animaux et 
divers matériels [64].  
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Le comté de Marion disposait également d’un plan d’urgence opérationnel concernant la gestion des 
animaux en situation de catastrophe. La stratégie adoptée reposait principalement sur la création d’un 
refuge accueillant à la fois les propriétaires et leurs animaux. L’objectif était de faciliter les opérations 
d’évacuation [73].  
 
Les animaux étaient hébergés dans les locaux de la Vanguard High School, au nord-est de la ville 
d’Ocala. Un refuge de la Croix Rouge était localisé à proximité immédiate du site. La mise en place et 
le fonctionnement du refuge a nécessité la coopération des agences gouvernementales concernées 
(Department of Animal Control), d’entreprises privées et d’organisations caritatives [73].   
 
Les animaux exotiques, les reptiles et les chiens et chats agressifs n’étaient pas acceptés. La capacité 
d’accueil du refuge était de 120 grands chiens et 240 petits chiens et chats. Pendant l’ouragan Charley, 
le refuge a accueilli environ 200 animaux : 48 chats, 140 chiens et plusieurs petits animaux (furets, 
lapins, oiseaux) [73].  
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Les opérations en relation avec l’installation, le fonctionnement et l’évacuation du refuge sont 
codifiées sous forme de Standard Operating Procedures (SOPs). Elles contiennent la description 
écrite des opérations à accomplir (figure 51) [75]. 
!

!
 

Figure 51. Standard Operating Procedures (SOPs) du comté de Marion!d’après!
LANCON [75]@ 

!

MARION COUNTY ANIMAL CENTER  OCALA, FLORIDA  352-671-8709  JILL LANCON 

Jill.lancon@marioncountyfl.org 

PET FRIENDLY SHELTER  - PROCEDURAL PLAN     
 

PURPOSE: 

To provide a safe haven for pet owners and their domestic pets in the event a disaster strikes Marion County and a Red 

Cross shelter is open for evacuees. 

 

SET UP: 

REGISTRATION:   

! 4 small folding Tables manned with 2 persons per table 

! The tables will be located at the entrance doors of the building 

! 4 Polaroid cameras and film 

! ID bands (animal and owner will be required to wear a band at all times while animals are housed at the shelter.) 

 

ANIMAL HOUSING AREA: 

! Housing areas will be divided into 4-6 areas with these areas being roped off. 

! Line the floor with heavy gauge plastic in one continuous piece where all cages will be placed.   

! Place cages on top of the plastic 

! Place runner rugs onto the floor on top of the plastic in front of the cages. 

! Each individual caged area will have waste containers, paper towels, spray bottles of disinfectant, deodorizer, food 

dishes, disposable litter pans, water, food and litter. 

! Each area will be manned by a minimum of one Animal Care Technician or Code Enforcement Officer. 

! Volunteers will be utilized in the registration areas and assisting with animal care and clean up. 

 

PROCEDURES: 

CHECK IN: 

! Persons must wait at a registration check in table with their pets, fill out forms, read and sign. (Temporary cages on 

wheels will be available for animals in the registration area) 

! A photo will be taken of the person and animal.  

! This person will be responsible for walking, feeding, caring for and cleaning up after the animal. 

! ID bands will be placed on the pets neck and the owners wrist.   

! Signed releases and photographs will be placed in a clear pocket and this information will be attached with a zip 

strip to the carrier that the animal will be placed in.  Photo will be facing out so at all times the Technician or 

Officer will have a visible reference. 

! Attach pocket with info to respective carrier and place that animal in the carrier. 

 

CLEAN UP: 

! Remove all cages from the area 

! Disinfect and hose out  

! Stack and reload trailer 

! Roll up carpet runners 

! Remove garbage 

! roll up plastic 

! Empty building, mop floors, wipe down walls and deodorize 



- 154 - 

!! !
2<! ! ! ! ! ! !!!!!!!!K<!

!!! !
4<! ! ! ! ! ! !!!!!!!+<!

!! !
'<! ! ! ! ! ! !!!!!!!3<!
!
Figure 52. Photos Jill Lancon (Animal Center Director) [73] 
a. Collecte du matériel nécessaire à l’aménagement du refuge auprès des différents partenaires.  

b. Chargement du véhicule mis à la disposition des volontaires par le comté.  

c. Véhicule dédié au fonctionnement du refuge pour animaux.  

d. Aire d’hébergement des animaux.   

e. Protection de la zone d’accueil par la mise en place de bâches en plastique.  

f. Mise en place des cages destinées à l’hébergement des animaux.  

!

!

!

!
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! Le matériel nécessaire à l’aménagement est chargé par des bénévoles dans un véhicule mis à la 
disposition par les autorités locales. Il est ensuite acheminé vers le site du refuge (figure 52 a b c).  

! L’espace disponible a été divisé en 4 à 6 zones clairement délimitées et séparées. 
! Le sol où seront placées les cages des animaux a été recouvert d’une épaisse couche de plastique 

en une seule pièce continue (figure 52 e.).   
! Les cages ont été déchargées, assemblées puis rangées le long des murs (figure 52 f.).  
! Un tapis antidérapant a été déroulé entre les deux rangées de cages, délimitant le couloir de 

passage.  
! Chaque zone équipée en cages possède ses propres poubelles, ses stocks d’aliments, ses produits 

désinfectants et désodorisants, litières et bacs, eau, vaisselle, rouleaux de papier absorbant etc. 
! Chaque zone est placée sous la responsabilité d’un technicien de santé animale ou d’un agent 

chargé de faire respecter les règles du refuge. 
!
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! Les bénévoles sont employés dans les zones d’enregistrement des animaux, pour aider aux soins 
des animaux et au nettoyage.  

! Les personnes souhaitant déposer un animal remplissent différents formulaires et signent le 
règlement de fonctionnement du refuge. Des cages temporaires sur roulette sont mises à 
disposition dans la zone d’enregistrement.  

! Une photo est prise du propriétaire et de ses animaux.  
! Cette personne sera responsable de son animal pendant la durée de son séjour : sorties 

journalières, nourriture, soins et nettoyage.  
! Des colliers d’identification sont placés sur les animaux. Ils sont couplés à des bracelets distribués 

aux propriétaires.  
! Les formulaires et photographies sont placés dans une pochette étanche transparente fixée sur la 

cage de l’animal, la photographie tournée vers l’extérieur de manière à ce que le technicien  puisse 
la voir facilement (figure 53).  

!

!! !
!

Figure 53. Procédures d’identification des animaux. Pendant toute la durée du séjour les propriétaires 
sont chargés des soins à leurs animaux d’après LANCON [73]. 

!
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Après la crise, le site est déménagé et nettoyé : les cages sont démontées, désinfectées et évacuées vers 
une zone de stockage. L’espace est nettoyé et désodorisé.  
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La prise en charge des animaux en situation de catastrophe dans le comté de Charlotte s’est nettement 
améliorée depuis l’ouragan Andrew en 1992.  
 
Les gestionnaires locaux ont fait le choix de s’appuyer sur les réseaux de refuges existants avant 
l’incident et ont mis en place une organisation adaptée à l’état d’urgence (évacuation des animaux vers 
différents sites de Floride pour libérer des places dans les refuges locaux). Cette stratégie est une 
pratique courante aux Etats-Unis où elle est connue sous le nom de « Transfer ». 
 
Le réseau mis en place en Floride à la suite de l’ouragan Charley faisait intervenir des organisations 
nationales (Veterinary Medical Assistance teams, Humane Society of the United States), des 
intervenants officiels locaux (Département de contrôle des animaux errants du comté de Charlotte), 
des organisations caritatives locales telles que le Volunteer Animal Rescue Committee, la Suncoast 

Humane Society et la Animal Welfare League.  
 
<4!$'*#!#(!A/4&#!:K.(!%H*#4.!:#!)%4(*1#%)![!8%4(:#!H&3#//#!4!H)H!:K.(#!8%4(:#!4':#!A-.%!$4B)%'*#%!
/4!*.%A-A./4)'-(!:4(*!/#*!%#1.8#*!/-&4.?@!!
!
Les frais du transfert peuvent être réglés par différents intervenants. Par exemple, lors d’un transfert de 
60 chiens vers le Colorado depuis des refuges de Floride, les frais du transport (17 000 dollars) ont été 
avancés par la Florida Association of Kennel Clubs. La société protectrice des animaux (Humane 

Society) du comté concerné avait mobilisé les autres branches de la société protectrice des animaux 
aux Etats-Unis et l’Etat du Colorado s’était portée volontaire pour accueillir les animaux. L’existence 
de ces réseaux a joué un rôle essentiel pendant et après l’ouragan. 
 
Sur le plan logistique, la Suncoast Humane Society disposait d’importantes ressources. Les refuges 
avaient par exemple à leur disposition deux semaines de réserves en nourriture pour les animaux et le 
personnel des refuges.  
!
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Le point faible de la planification des situations de crise résidait dans les dommages importants subis 
par les infrastructures locales. Leur positionnement à proximité des côtes les exposait également à un 
risque d’inondation important. La destruction des infrastructures de communication a également 
entravé les échanges au sein du réseau inter-organisationnel, les téléphones cellulaires et fixes et les 
radios du personnel du Département de contrôle des animaux étant inopérants.  
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L’établissement de partenariats est une étape critique pour garantir le succès des opérations [29] [30]. 
Les nombreuses fonctions nécessaires à la mise en place, au fonctionnement et à l’évacuation du 
refuge  nécessitent l’intervention de divers organismes privés et publics :  

• Les agences gouvernementales (animal control offices, emergency management agencies) 
• Les organisations caritatives (Humane Society, Animal Rescue Groups, dog clubs) 
• Les entreprises privées (chenils, industries en relation avec l’animal – Pet Food) 
• Les citoyens volontaires et bénévoles.  

 
Il est particulièrement important que les gestionnaires des refuges pour animaux entretiennent des 
relations étroites et solides avec les professionnels de la santé humaine. En effet, les sections animales 
et humaines des refuges mixtes sont habituellement conçues et gérées indépendamment [4]. Le 
gestionnaire du refuge pour animaux devra être en mesure de prouver ses capacités d’autonomie 
pendant la crise. Aux Etats-Unis, en fonction de la juridiction, les professionnels de la santé humaine 
peuvent être par exemple des représentants de la Croix Rouge Américaine et des fonctionnaires des 
services sociaux.  
 
Le refuge pour animaux doit être administré par un personnel qualifié en santé animale, possédant 
l’expérience nécessaire à la manipulation d’un grand nombre d’animaux de diverses espèces. Les 
vétérinaires praticiens sont particulièrement qualifiés pour remplir ce rôle, de par leur formation et la 
nature de leurs activités professionnelles [79].   
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Les procédures opérationnelles internes (Standard Operating Procedures – SOPs) décrivent le 
fonctionnement interne du refuge. Elles constituent un élément important pour gagner le soutien des 
autorités et des professionnels de la santé humaine. Elles intègrent les retours d’expérience.  
 
Les procédures opérationnelles internes doivent inclure [79] : 

• Le contrôle des installations avant et après la catastrophe 
• Les procédures d’enregistrement et d’admission des animaux 
• Le règlement interne du refuge 
• Les règles de sécurité pour le personnel du refuge 
• Les possibilités de visites des propriétaires 
• L’organisation du refuge et les mesures de gestion du personnel (horaires etc.) 
• Les protocoles de soins et de manipulation des animaux 
• Les rôles et responsabilités des différents intervenants 
• Les documents et formulaires nécessaires au fonctionnement du refuge.  

0#0#5#!BD7(W!2/!*%/)8*&6/)/'4!
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Les refuges pour animaux peuvent être mis en place dans n’importe quel site convenant pour la mise 
en place d’un refuge pour les personnes. Aux Etats-Unis, les refuges pour animaux sont toujours créés 
dans des bâtiments déjà désignés pour accueillir les populations. Le site est simplement 
spécifiquement aménagé pour recevoir les animaux [79]. Les bâtiments désignés doivent posséder 
certaines caractéristiques importantes pour l’hébergement des personnes : sanitaires, eau courante, 
alimentation électrique, dispositif d’éclairage.  
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Ils doivent également fournir une protection efficace contre les aléas climatiques. Les abris destinés 
aux animaux peuvent également être mis en place en plein air dans le cas de catastrophes non 
climatiques ou après une catastrophe. Le site doit être facilement accessible et facile à trouver 
(parking, terrain de sport etc.). Des tentes militaires peuvent être utilisées par temps défavorable pour 
abriter les humains et les animaux. 
 
Dans la majorité des refuges, les humains et les animaux sont séparés par des barrières physiques, la 
réglementation sanitaire n’autorisant pas les hébergements d’animaux et d’humains dans la même 
pièce. Cette stratégie permet également de prévenir les risques de morsures et blessures. Les animaux 
anxieux et stressés sont beaucoup plus susceptibles d’adopter des comportements agressifs, le risque 
de morsure et de griffures est donc important en cas de promiscuité et en situation de catastrophe. La 
présence d’animaux peut également représenter un risque grave pour certaines catégories de personnes 
(immunodéficiences, allergies, asthme) [103]. 
 
Avant la mise en place d’un refuge pour animaux, les organisateurs et le propriétaire du site 
d’hébergement doivent réaliser une inspection conjointe afin de s’assurer que l’espace répond aux 
exigences essentielles de sécurité. L’inspection avant l’occupation doit confirmer ou identifier les 
éléments suivants [79] : 

• Un dispositif d’éclairage adéquat 
• La possibilité de circuler librement (disposition des entrées et sorties) 
• Des extincteurs facilement accessibles 
• De l’électricité et un réseau d’approvisionnement en eau efficace 
• Des installations sanitaires en fonctionnement 
• L’absence de sols salissants (moquettes) 
• Une ventilation efficace 
• Les dommages déjà présents sur les murs, portes etc. de l’installation  
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Aux Etats-Unis, tous les centres d’accueil des animaux en situation de catastrophe exigent que les 
propriétaires lisent et signent un certain nombre de documents d’enregistrement. Ces documents 
comprennent les règles de fonctionnement du refuge et des éléments permettant d’identifier les 
propriétaires et leurs animaux (nom, espèce, race, sexe, couleur, marques distinctives, âge, 
identification, statut de santé et médicaments éventuels) [75].  
 
Dans certaines juridictions des Etats-Unis où l’espace dédié à l’accueil des animaux est limité, il est 
parfois décidé de préenregistrer les populations les plus vulnérables pour s’assurer qu’elles 
disposeront de places dans le refuge  en cas d’urgence. Par exemple en cas d’ouragan, il peut s’agir 
des personnes les plus exposées, celles vivants dans des maisons préfabriquées ou dans les zones les 
plus dangereuses [80]. 
 
La zone d’accueil du refuge pour les personnes doit orienter les propriétaires vers l’accueil de la zone 
dédiée aux animaux. Lorsque cela est possible, une signalisation directionnelle est mise en place pour 
guider les propriétaires. Dans le comté de Marion, un système de communication radio avec 
émetteur-récepteur était utilisé pour les échanges d’information entre les bureaux d’enregistrement 
des personnes et des animaux. Ce système permet au personnel du refuge pour animaux 
d’anticiper les arrivées ou de contacter les propriétaires rapidement en cas de problème avec 
leurs animaux [74].  
 
 
 



- 159 - 

0#0#O#!1+8/64+!78A3&4(7''/*+![74] [80]!
!
EQ>E7FQC!>O,,+Q7!PTPCF,!

!
L’Incident Command System est la structure de gestion des incidents la plus communément  adoptée 
aux Etats-Unis. Elle facilite le déroulement des activités de commandement, de planification, 
logistiques, administratives et financières.  
 
La structure de commandement doit être la plus claire (le personnel du refuge n’est pas familier de ce 
type d’organisation). Des badges de couleur peuvent être utilisés pour identifier rapidement les 
fonctions relatives à l’ICS au sein du refuge : 
!
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• Pochettes en plastique transparentes pour identifier les cages 
• Formulaires d’enregistrement des bénévoles 
• Badges d’identification des bénévoles 
• Formulaires d’enregistrement et d’admission des animaux 
• Registre d’entrées et sorties, registre d’inscription 
• Colliers et bracelets d’identification 
• Signalisation sur les portes du refuge 
• Fournitures de bureau : stylos, blocs-notes 
• Tables et chaises pour la zone d’accueil 
• Laisses, muselières de rechange  

!
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• Gants jetables, seaux, éponges, balais, pelles ramasse-crottes / sacs poubelle et en plastique 
• Papier absorbant 
• Désinfectant aux ammoniums quaternaires et détergents usuels 
• Serviettes (pour couvrir les cages) 
• Bacs et pelles à litière / Sacs de litière (des journaux peuvent suffire) 
• Cages et caisses 
• Tasses de mesure pour les sacs d’aliment 
• Aliments pour chiens (sec et humide) / Aliments pour chats (sec et humide) 
• Eau 
• Kit de premiers secours (pour les personnes et pour les animaux) 



- 160 - 

o Pansements adhésifs 
o Bandes et compresses de gaze 
o Bande auto-adhésive et élastique 
o Alcool, Chlorhexidine etc. 
o Crème cicatrisante, antiseptique et antibiotique 

!
Le coût de l’équipement nécessaire à l’aménagement du refuge du comté de Marion était d’environ 
15200 dollars [79]. Les propriétaires capables de fournir ces équipements pour leurs animaux 
réduisent significativement l’investissement des communautés locales.  
!
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Le personnel du refuge doit prendre des mesures pour réduire la présence d’agents pathogènes dans les 
aires occupées par les animaux et pour protéger le personnel des maladies zoonotiques. La plupart des 
refuges contrôle le statut vaccinal des animaux lors de leur admission. Les infestations parasitaires 
sont particulièrement problématiques (puces, tiques, poux). Des traitements spécifiques doivent 
administrés en cas de besoin [80]. 
 
Lorsque les animaux exigeant des conditions d’ambiance particulière (animaux exotiques) sont admis, 
ils doivent bénéficier d’une zone d’hébergement isolée. Les reptiles, les petits mammifères et les 
oiseaux doivent être logés à l’abri des courants d’air [140]. 
 
Les animaux doivent être hébergés dans un lieu facile à nettoyer et à désinfecter. Dans de nombreuses 
communautés des Etats-Unis, les refuges pour animaux sont des bâtiments au sol en béton, dallé ou 
vinyle. La zone peut être facilement nettoyée pendant l’hébergement et entièrement lavée après la 
fermeture du refuge. Dans le comté de Marion, un revêtement plastique a été posé pour protéger les 
sols et les murs de l’établissement [73].  
 
Des aires spécifiques doivent être aménagées pour : 

• Les animaux craintifs et sensibles au bruit 
• Les animaux très agressifs vis à vis de leurs congénères ou des intervenants 
• Les animaux malades et blessés 
• Les femelles en chaleurs 
• Etc. 

 
Couvrir les cages avec des couvertures ou des serviettes permet de réduire le niveau de stress des 
animaux en diminuant leur exposition au bruit et aux lumières. L’utilisation de code de couleur permet 
également de clairement identifier les comportements des animaux et de limiter les risques d’agression 
[73] : 
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Le directeur du Département de contrôle des animaux du comté de Charlotte estime qu’il a trop 
rapidement mobilisé les ressources disponibles après la catastrophe, ce qui a entravé et compliqué 
la gestion des missions urgentes à la suite de l’ouragan [64].  
 
Du personnel en provenance des comtés voisins fut envoyé en renfort immédiatement après la tempête 
mais peu d’activités leur furent confiées. Une ou deux semaines plus tard, leur aide aurait été précieuse 
pour seconder le personnel du comté après la gestion initiale de l’incident.  
 
Des plans vétérinaires d’urgence efficaces doivent inclure des équipes « de réserve ». Dans le 
comté de Charlotte, de nombreux citoyens vécurent des crises personnelles et durent donner priorité à 
leur maison et aux membres de leur famille. Ils ne répondirent pas à l’appel des gestionnaires de crise. 
Par conséquent, il est recommandé de disposer de deux groupes de volontaires mobilisables, le 
second constituant une réserve qui prendra la place des premiers si les circonstances les empêchent 
d’accomplir les missions qui leurs sont assignées [64].  

c@f@!>-(&#%(4()!/K'$A-%)4(&#!:#!/4!%HA-(*#!5H(HI-/#!!
!
L’importance de l’activité bénévole et associative lors de la réponse à l’ouragan Charley a mis en 
lumière l’existence de « groupes de bénévoles mobilisables en permanence en situation d’urgence » 
(“permanent emergency volunteers”). Ces bénévoles ont l’habitude de répondre aux situations de 
catastrophe. Aux Etats-Unis, bien que les Etats et les comtés disposent de leurs propres groupes 
vétérinaires d’intervention en situation d’urgence, les groupes de volontaires continuent de constituer 
la colonne vertébrale des efforts de réponse, comme l’a prouvé l’ouragan Charley [64] [140].  
!
!

PTQClFPF!
!
La gestion des animaux affectés par l’ouragan Charley indique une amélioration spectaculaire des 
services depuis l’ouragan Andrew. Pendant l’ouragan Charley, deux chiens ont été euthanasiés à la 
suite de morsures [64]. Pendant l’ouragan Andrew, 1000 chiens et chats avaient été euthanasiés par 
manque de place [22]. L’intervention des équipes DART de la HSUS a été cruciale. Il est cependant 
encore nécessaire de réduire le nombre d’animaux perdus pendant la catastrophe. Les populations 
doivent recevoir des consignes claires concernant leurs animaux au moment de l’émission de l’ordre 
d’évacuation.  
 
Une solution potentielle est la constitution de refuges accueillant les animaux (dans une zone distincte 
de la zone d’hébergement des personnes). Les populations peuvent être hébergées dans des salles 
communales, des gymnases ou des salles de congrès. Les espaces clos, les écuries peuvent servir à 
héberger les animaux de rente. La plupart des refuges opèrent avec des ressources et un personnel 
limité en situation normale. Réduire le nombre d’animaux errants à la suite de la catastrophe allègerait 
leur travail en situation de catastrophe. La Suncoast Humane Society a repris les programmes 
d’adoption un mois après l’ouragan. La période de détention d’un mois a généré des frais que 
l’organisation a dû entièrement assumer. Ces dépenses secondaires doivent également être prises en 
compte et anticiper dans les plans de préparation.  
 
!

!

!

!

!

!
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• 23 août 2005 : une dépression tropicale se développe à environ 300 km au sud-est de Nassau, dans 

les Bahamas [69] (figure 54). 
• 25 août : La tempête tropicale devient un ouragan nommée « Katrina ». Le National Hurricane 

Center signale que selon certaines modélisations prévisionnelles, Katrina frapperait la côte des 
Etats-Unis entre Mobile (Alabama) et Grand Isle (Louisiane). Vers 17h30, Katrina atteint le sud-
est de la Floride en tant que cyclone de catégorie 1 sur l’échelle de Saffir-Simpson. Le cyclone 
provoque d’importants dégâts dans la région de Miami, sept morts sont dénombrés [132]. 

• 26 août : Katrina devient un ouragan de catégorie 2. Vers 11h, Le National Hurricane Center 
signale un changement de trajectoire de l’ouragan vers l’ouest et la Nouvelle-Orléans. L’état 
d’urgence est déclaré par les gouverneurs des Etats de Louisiane et du Mississipi [131].  

• 27 août : Katrina est alors considéré comme un cyclone de catégorie 3. L’évacuation de la 
Nouvelle-Orléans débute. Le gouverneur de l’Etat de Louisiane fait la demande d’une Declaration 

of a Federal state of emergency comme le prévoit le Stafford Act. La déclaration est faite par le 
Président Bush un peu plus tard dans l’après-midi. Le centre de commandement des opérations de 
Louisiane (Louisiane Emergency Operations Center – EOP), localisé à Bâton-Rouge, devient 
opérationnel 24h/24 [132]. 

• 28 août : L’état de catastrophe naturelle est déclaré en Floride. Katrina devient un ouragan de 
catégorie 5. Le Superdome, centre omnisports de la ville, est ouvert pour accueillir les résidents de 
la Nouvelle-Orléans qui ne peuvent pas évacuer par la route. A 17h, les opérations d’évacuation 
prennent fin. La population de Bâton-Rouge (250 000 habitants) a doublé. 

• 29 août 
! à environ 6h10, l’ouragan Katrina atteint les côtes du Golfe du Mexique, des vents violents et 

un raz-de-marée dévastent la région de la Nouvelle-Orléans. L’ouragan se déplace ensuite vers 
les Etats d’Alabama et du Mississipi [69].  

! La ville, construite sous le niveau de la mer et entourée par le Mississippi (au sud) et le Lac 
Pontchartrain (au nord), est submergée par une inondation catastrophique provoquée par la 
défaillance du système de digue de sept mètres de hauteur qui la protège. 

! Les opérations de secours débutent localement dès l’après-midi, dans une grande confusion. 
Le Superdome prend l’eau, l’air conditionné et les installations sanitaires sont hors service. 

• 30 août : Le Maire de la Nouvelle-Orléans ordonne l’ouverture du Convention Center pour 
accueillir provisoirement la population demeurée dans la ville [69]. 

• 31 août : 300 000 personnes sont prisonnières des eaux en Louisiane, dont plus de 20 000 au 
Superdome de la Nouvelle-Orléans. La Garde nationale est déployée. La FEMA envoie des bus 
fédéraux pour aider à l’évacuation des résidents piégés dans la ville. Une intervention militaire est 
envisagée [69]. 

• 1er septembre : L’évacuation par bus du Superdome débute. Des unités de la Garde nationale de 
l'US Army arrivent sur les lieux pour empêcher les pillages, qui se sont généralisés, avec ordre de 
« tirer pour tuer » [69]. 

• 2 septembre : Le Président Bush se rend pour la première fois dans les Etats sinistrés du Golfe du 
Mexique et rencontre les gouverneurs de Louisiane, Alabama, Mississipi et le maire de la 
Nouvelle-Orléans. 1000 agents de la Garde nationale sont déployés pour sécuriser les opérations 
d’évacuation du Convention Center [69].  

• 3 septembre : le président Bush ordonne le déploiement de 7200 troupes en service commandé.  



- 163 - 

!

Figure 54. Trajectoire de l’ouragan Katrina KNABB [69].  
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Le cyclone Katrina a frappé la côte du Golfe du Mexique le lundi 29 août 2005 sur une superficie 
égale à la moitié du territoire français. A ce jour, on estime qu’il a causé la mort de 1 577 personnes ; 
c’est le cyclone le plus destructeur en vies humaines depuis 1928 (cyclone d’Okeechobee, 2 500  
morts) et le troisième de l’histoire américaine (Galveston, 1900, 8 000 morts) [123]. 1,5 million de 
personnes ont été évacuées (figure 55). 60 000 personnes sont bloquées dans des abris non prévus 
comme tels (Le Superdome et le Convention Center de la Nouvelle-Orléans), des milliers sont sur les 
toits de leurs maisons – voire sous les toits, prisonnières de leurs greniers [132].  
 

!
Figure 55. Evacués avec leurs animaux en provenance de la Nouvelle-Orléans (photo LSART – 

LVMA). 
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Le problème majeur, surtout pour La Nouvelle-Orléans, n’a pas été le vent en tant que tel, mais 
l’inondation persistante à la suite de la rupture des digues de protection (la plus grande partie de la 
ville étant bâtie dans une cuvette plus basse que le niveau du Lac Pontchartrain et du Mississippi). A 
La Nouvelle-Orléans, près de 110 000 habitations, 50% des foyers de la ville, sont dans plus d’1,20 
mètre d’eau ; certains quartiers sont dans plus de 3 mètres [132]. 250 000 à 300 000 maisons ont été 
gravement endommagées voire détruites ; 110 000 pour la seule Nouvelle-Orléans – dont 30 à 50 000 
non réparables. Des complexes touristiques construits en béton ont été emportés. Environ 75% des 
installations pétrolières offshore (3050 sur 4000) étaient situées sur la trajectoire de Katrina et de Rita 
; 114 ont été détruites (50 par Katrina), 69 endommagées, 19 sont parties à la dérive, 3 ont coulé [123]. 
Katrina provoqua la fermeture de presque toutes les structures vétérinaires de l’aire sinistrée (affectant 
environ 120 structures et 250 vétérinaires). Trois mois après la catastrophe, 19 cliniques vétérinaires 
n’étaient toujours pas opérationnelles. La trentaine de vétérinaires qui y travaillait a été engagée dans 
d’autres sites en Louisiane ou dans d’autres états [14]. 

!! ! "#"#L#!:)8&64!+,3!*/+!3A+/&,W!-(4&,W!
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80 à 90% des moyens vitaux ont été détruits en moins de trois heures (réseaux d’énergie, d’eau, de 
pompage etc.). 1,1 million de personnes sont privées d’électricité, dont 800 000 en Louisiane. La 
coupure téléphonique est quasi totale, avec plus de 3 millions de lignes interrompues, et surtout des 
destructions impossibles à traiter dans un « premier temps » (qui s’est avéré très long en raison de 
l’inondation persistante) [132]. La perte d’énergie électrique bloque le fonctionnement de tous les 
autres réseaux, celle des moyens de communication empêche le fonctionnement normal de l’ensemble 
des dispositifs d’intervention [123]. Le second cyclone, Rita, provoque un second choc, en obligeant à 
suspendre le travail de restauration, et à remettre en sécurité le matériel d’intervention.  

! ! "#"#O#!:)8&64!A67'7)(C,/!
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Le coût global de Katrina a été estimé à 200 Milliards de dollars [132] avec des destructions et des 
dislocations de tous ordres, qui dépassent tout autre exemple dans l’histoire mondiale des catastrophes 
en termes de pertes économiques [72]. Dans les trois semaines qui ont suivi Katrina, le Congrès a 
débloqué plus de 75 milliards de dollars, soit autant que le total de ce qui a été dépensé pour les 
événements du 11 septembre, les 4 grands cyclones de 2004, et le cyclone Andrew [132].  
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La majorité des élus locaux du Mississipi et de la Louisiane perd toute capacité de communiquer 
pendant plusieurs jours. La majorité des centres de commandement locaux est mise hors service, étant 
détruite ou inondée. A la Nouvelle-Orléans, l’hôtel de ville, les centres de commandement de la 
police, des pompiers, de la Garde Nationale sont envahis par les eaux. En Louisiane, les responsables 
du centre de commandement de l’incident de Bâton-Rouge ne sont pas préparés à gérer une 
catastrophe de l’ampleur de Katrina. Ils sont rapidement dépassés par le nombre considérable de 
demandes d’aide du fait de la taille de Katrina et de l’importance des dégâts causés, à commencer par 
l’inondation de la Nouvelle-Orléans [123]. 
 
L’intervention de l’administration fédérale, qui s’inscrit en renfort des moyens déjà déployés par les 
gouverneurs et les maires des trois états concernés, se fait dans un contexte profondément dégradé, où 
la paralysie générale des moyens de communications dans la zone du sinistre perturbe tant la 
compréhension de la situation que la coordination des opérations de secours, d’autant qu’aucune 
structure de commandement commune n’est mise en place au cours de la première phase de la gestion 
de la crise. L’intervention de la Garde Nationale et de l’Armée se révèle décisive pour reprendre en 
main la situation (Déclaration de Paul Mac Hale, Secrétaire adjoint à la Défense, chargé des 

questions de défense intérieure, 2006).  
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Les groupes vétérinaires impliqués dans la gestion de la catastrophe estiment qu’au moins 50 000 
animaux domestiques se sont retrouvés livrés à eux-mêmes à la Nouvelle-Orléans après la tempête 
[135]. Des propriétaires avaient également passé des accords avec des refuges locaux qui se sont 
trouvés dans l’incapacité d’assurer leurs fonctions à la suite de l’inondation de la Nouvelle-Orléans. 
La situation chaotique qui en résulta impliqua un très grand nombre d’animaux, dépassant de loin les 
capacités de gestion locales. Environ 15 000 animaux furent secourus par le personnel des 
départements de contrôle des animaux errants et par les bénévoles des organisations caritatives ou 
vétérinaires auto-déployées sur la zone [14] (figure 56).  
!

!
!

Figure 56. Chiens errants assis sur le toit d’une voiture (Nouvelle-Orléans, 8 sept 2005, photo HSUS) 
 

!
 

Figure 57. Cadavre de cheval suspendu (Louisiane, Septembre 2005, Photographe amateur) 
 
Les chevaux et les bovins situés sur la trajectoire de l’ouragan furent immédiatement impactés et 
beaucoup périrent. Certains d’entre eux furent retrouvés noyés, empêtrés dans des clôtures, pris au 
piège d’installations agricoles ou de leur écurie ou logés à la cime des arbres (figure 57) [81].  
!
De nombreuses carcasses furent entraînées dans le Golfe du Mexique par le reflux des eaux (rapports 
des représentants fédéraux et étatiques qui réalisèrent une surveillance aérienne à la suite de l’ouragan)  
[123]. Les animaux qui survécurent à la tempête et aux inondations majeures qui suivirent furent 
retrouvés dans des zones surélevées (toits, bandes de terre, buttes) ou errants dans l’eau et la boue 
(figure 58) [81].  
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Figure 58. Cheval prisonnier de la boue (Louisiane, septembre 2005, photo HSUS) 
!
Selon une enquête du Fritz Institute, 44% des personnes qui n’ont pas évacué la Nouvelle-Orléans à 
l’approche de l’ouragan Katrina sont restés en arrière au moins en partie à cause de leurs animaux 
(non acceptés dans les abris et moyens de transport mis à disposition par le gouvernement) [9]. Le Sun 

Herald, quotidien du sud du Mississipi, identifia 7 personnes qui moururent durant ou après l’ouragan 
Katrina parce qu’ils ne voulaient pas abandonner leurs animaux. Une photo de presse, montrant un 
enfant séparé de force de son chien par les forces de l’ordre au moment des opérations d’évacuation, a 
fortement marqué les esprits [132].  
!
Des refuges temporaires à destination des animaux domestiques virent le jour, intégrés ou non à la 
réponse gouvernementale. Mais, même dans ces conditions, tous les animaux ne purent être pris en 
charge. De nombreux animaux furent donc évacués vers des zones non affectées par la catastrophe 
[91]. 
 
L’ouragan décima une partie des activités agricoles dans les Etats du golfe du Mexique. Les services 
économiques de l’USDA estiment les pertes de production à 882 millions de dollars pour l’année 2005 
dans les cinq Etats affectés (Floride, Louisiane, Alabama, Mississipi et Tennessee). 2400 poulaillers 
du Mississipi subirent des dommages importants et 300 furent détruits. Un poulailler contient environ 
20 000 à 25 000 volailles pendant la phase de croissance du cycle de production. Les pertes se 
comptèrent donc en millions d’oiseaux (6 millions de volailles en Louisiane, plus de 2400 sites de 
production affectés). En Louisiane, on estime qu’environ 10 000 têtes de bétail furent déplacés ou 
moururent [132] (USDA, Report from the economic Research Service, 2005).  
!
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La côte sud-est des Etats-Unis est habituée aux cyclones même si la Louisiane se situe en marge 
extérieure de la zone véritablement accoutumée et n’était donc pas en première ligne en matière de 
prise de conscience et de préparation [72]. Les organisations et les outils de prévision météorologique 
et d’alerte cyclonique ont été remarquablement performants. Les outils de sécurité civile sont 
également éprouvés et les populations sont habituées à réagir. Katrina est annoncé plusieurs jours à 
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l’avance : le niveau 5 est atteint sur le golfe du Mexique, avant que le cyclone ne redescende en niveau 
4, puis en limite de niveau 3 lorsqu’il touche les côtes ; la trajectoire est remarquablement anticipée à 
quelques dizaines de km près [123].  
 
Les organisations vétérinaires des états du Golfe du Mexique et de Floride ont également l’habitude 
des crises climatiques de type cyclonique. Des situations extrêmes se sont déjà produites avec des 
ouragans de catégorie 5, comme Andrew (1992) et Camille (1969) [22]. Plus récemment, les Ouragans 
Floyd (Caroline du Nord, 1999) [63] et Charley (Floride, 2004) [64] ont fait l’objet de nombreux 
retours d’expérience.  
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En 2002, le conseil d’administration de la LVMA – l’association de médecine vétérinaire de Louisiane 
(Louisiana Veterinary Medical Association) – prit la décision de créer un programme d’intervention 
vétérinaire (State Animal Response Team – SART) pour traiter les questions et préoccupations 
relatives aux animaux et à la santé publique en situation de catastrophe [81].  
 
En 2005, les plans d’opérations d’urgence de la ville de la Nouvelle-Orléans ne mentionnaient aucun 
aspect vétérinaire mais le plan d’urgence de l’Etat de Louisiane contenait une section consacrée à la 
gestion des animaux intitulée « Animal Management in Disasters » [132]. Les équipes vétérinaires du 
programme SART-LVMA furent intégrées au plan de réponse officiel de l’Etat de Louisiane comme 
composantes opérationnelles de la fonction de soutien de l’état d’urgence ESF#11, coordonnée par 
la LDAF – le Département de l’Agriculture et de la Forêt de Louisiane (Louisiana Department of 

Agriculture and Forestry) [8]. Au sein du National Response Plan, l’ESF#11 règle les questions 
relatives à l’Agriculture et aux animaux en situation de catastrophe. En 2005, le National Response 

Plan ne contenait aucune consigne concernant l’évacuation et l’hébergement des animaux en situation 
de catastrophe. Les références vétérinaires ne concernaient que la prévention des épizooties [132]. 
 
Les équipes SART-LVMA sont constituées de vétérinaires et de bénévoles membres de la LVMA 
et de l’école de médecine vétérinaire de l’Etat de Louisiane – la LSU SVM (Louisiana State 

University School of Veterinary Medicine –. Située dans la ville de Bâton-Rouge, la LSU SVM est un 
partenaire de la LVMA très impliqué en médecine vétérinaire de catastrophe.  
 
Le plan de préparation de l’Etat de Louisiane distingue les refuges d’évacuation (Evacuation 

shelters), qui sont des sites où les propriétaires peuvent prendre soin de leurs animaux et les refuges de 
secours (Rescue shelters), qui sont des sites aménagés pour accueillir et héberger les animaux affectés 
par l’ouragan. Ces animaux non accompagnés de leurs propriétaires doivent être hébergés jusqu’à ce 
qu’ils soient réclamés, adoptés ou pris en charge par un autre site d’hébergement.  
!
En 2002, la principale mission des équipes LVMA-SART était de mettre en place, en collaboration 
avec la Croix Rouge Américaine, des refuges d’évacuation accueillant des animaux dans le Nord de 
l’Etat de Louisiane. L’objectif était de permettre aux propriétaires d’emmener leurs (petits) animaux 
de compagnie avec eux en cas d’évacuation. Les personnes évacuées étaient alors entièrement 
responsables des soins à fournir à leurs animaux. Les mesures de prise en charge des autres types 
d’animaux (équidés, bovins et petits animaux de rente – porcs, volailles, moutons et chèvres) étaient 
minimalistes (les propriétaires concernés devaient prendre les mesures nécessaires  pour assurer 
l’évacuation de leurs animaux) [81].  
 
Au cours des ouragans Ivan (2004) et Dennis (juillet 2005), des refuges d’évacuation acceptant les 
animaux ont été mis en place dans le nord de l’Etat de Louisiane (Alexandria, Monroe et Shreveport). 
Après l’ouragan Dennis (2005), les équipes SART de la LVMA ont été chargées de mettre en place 
des refuges accueillant les animaux dans la zone de Lafayette et de Bâton-Rouge [81]. 
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L’implication des équipes vétérinaires de la LVMA dans la réponse à l’ouragan Katrina débuta 
classiquement par l’ouverture des refuges d’Alexandria, Monroe et Shreveport en prévision des 
évacuations. Ces sites étaient administrés par les membres et représentants de la LVMA dans les 
juridictions concernées. Parallèlement, de nombreuses autres équipes vétérinaires ou en lien avec la 
santé animale se mirent en place dans divers sites de l’Etat (ressources fédérales, organisations 
caritatives comme la Humane Society of the United States, Noah’s Wish etc.) [81].  
 
En prévision de la menace représentée par l’ouragan Katrina, l’Agence gouvernementale de contrôle 
des animaux errants de la Nouvelle-Orléans procéda à l’évacuation des animaux présents dans ses 
locaux vers Houston (Texas). Le Dr Martha Littlefield, adjointe au Vétérinaire d’Etat au Département 
de l’Agriculture de l’Etat de Louisiane (Assistant State Veterinarian, Louisiana Department of 

Agriculture, Office of Animal Health Services) pré-positionna les ressources vétérinaires fédérales et 
nationales (Veterinary Medical Assistance Teams de la FEMA et ressources des groupes caritatifs 
nationaux comme la HSUS) sur certains sites stratégiques de l’Etat pour qu’ils aident à la gestion des 
animaux affectés par la tempête [132].  
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Après le passage de l’ouragan Katrina, les conditions atmosphériques – humidité combinée à une forte 
chaleur – accentuèrent la décomposition rapide des carcasses et des corps et la prolifération de 
maladies infectieuses [123].  

0#0#0#!`(*&'!D,)&('!A*/-A!
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L’ampleur des évacuations – hors normes et non planifiées – posèrent de nombreux problèmes 
techniques. Les moyens nationaux et les centres d’hébergements, en capacité limitée, furent pris de 
court et submergés par rapport aux besoins générés par la situation [123]. 
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Les eaux rendues impropres par les déversements d’hydrocarbures ou la présence de détritus devinrent 
sources de maladies contagieuses. Les déversements de produits toxiques créèrent des conditions 
d’intervention particulièrement difficiles pour les acteurs, nécessitant des équipements spéciaux [123]. 
Dans certaines régions de Louisiane et du Mississipi, la destruction des habitats naturels favorisa la 
dissémination d’espèces potentiellement dangereuses (serpents, alligators etc.) habituellement 
confinées aux zones marécageuses et lagunaires. A la faveur des inondations, elles envahirent 
massivement les zones résidentielles et compliquèrent les opérations de sauvetage.  

0#0#L#!B7)),'(6&4(7'!
!
La saturation ou rupture des systèmes de communication, y compris du système satellitaire rendirent la 
tâche des services de secours particulièrement difficile dans les jours qui ont suivi la catastrophe 
[123]. 
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Le passage de l’ouragan Katrina désintégra la majorité des systèmes de gestion mis en place par 
anticipation avant la crise. Lors de la phase de réponse initiale, les acteurs furent confrontés à 
d’insurmontables problèmes d’ordre technique, informationnel et communicationnel. Les retours 
d’expérience ont une fois de plus souligné l’importance d’être autonome et autosuffisant pendant les 
trois premiers jours suivant la crise [123]. 
 
Faisant preuve de beaucoup de professionnalisme, les premiers intervenants vétérinaires à réagir furent 
les praticiens locaux. Leur nombre exact n’est pas connu mais leur implication fut un élément clé de la 
réussite des opérations mis en œuvre après l’ouragan. Les moyens déployés par les gouvernements 
locaux et fédéraux mirent quelques jours avant de se mettre en place [81].  
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Dans une catastrophe de grande ampleur, la gestion des populations animales et des problématiques 
associées est sous la responsabilité du Vétérinaire d’Etat (State Veterinarian, Louisiana Department 

of Agriculture, Office of Animal Health Services – Dr. Mack Lea), et du Vétérinaire fédéral en charge 
de la zone affectée à l’USDA – APHIS (USDA APHIS Veterinary Services Area Veterinarian-in-

Charge – AVIC – Dr. Joel Goldman). Ces deux vétérinaires étaient membres du commandement de 
l’incident (Incident Command System) mis en place pour la zone affectée par les ouragans Katrina puis 
Rita. Ce commandement central assurait la coordination des actions entreprises par les groupes 
gouvernementaux (Etat, gouvernement fédéral) et les groupes bénévoles [81].  
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Pour faire face à l’ampleur de la catastrophe, de très nombreux refuges virent le jour. La LVMA mis 
en place une seconde vague de refuge d’évacuation dans la zone de Lafayette et Bâton-Rouge, en 
collaboration avec la Croix Rouge Américaine, pour permettre aux milliers de personnes évacuées de 
s’occuper de leurs animaux pendant la durée des opérations [81] :  

• le refuge de Bâton-Rouge, dirigé par un membre de la LVMA (le Dr. Paula Drone), était situé 
sur le campus de la Louisiana State University au Parker Coliseum (une arène couverte) 
(figure 59).  

• Un autre membre de la LVMA, le Dr. David Orgeron, prit la direction du refuge de Lafayette 
au Blackham Coliseum.  

 
Le directeur des équipes SART de la LVMA (Dr. Renee Poirrier) participa également à la mise en 
place d’un refuge de secours de très grande envergure dans le voisinage de Bâton-Rouge (30 miles), 
au Lamar Dixon Equine Center de la ville de Gonzales (ancien centre équestre équipé de plus de 
1000 stalles) [62]. Ce refuge, l’un des plus importants jamais conçus aux Etats-Unis après une 
catastrophe, accueillit au moins 8500 animaux [135] (figures 60 et 61).  
!
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Figure 59. Le Parker Coliseum (Bâton-Rouge, 2005, D. Senior) accueillit plus de 2000 animaux 
(capacité maximum pour une nuit jusqu’à 787 chiens et 451 chats) [81]. 

!

!
!

Figure 60. Installation des équipes VMAT – Lamar Dixon Expo Center (FEMA/Andrea Booher) 
!

!
!

Figure 61. Décontamination d’un chien rescapé par un membre VMAT – Lamar Dixon Expo Center 
(FEMA/Andrea Booher) 
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En Louisiane, les plans de gestion des animaux en situation de catastrophe prévoyaient que les agents 
de contrôle des animaux errants locaux (local animal control officers) se chargeraient du sauvetage 
et de la prise en charge des petits animaux domestiques jusqu’à ce que leurs ressources soient 
dépassées [8].  
 
La juridiction de la Nouvelle-Orléans et les municipalités avoisinantes signèrent un engagement 
contractuel avec une organisation caritative locale – la La-SPCA, Louisiana Society for the 

Prevention of Cruelty to Animals – pour assurer ces fonctions. La La-SPCA fournit les infrastructures 
d’accueil et les agents locaux de contrôle des animaux nécessaires à la prise en charge et au sauvetage 
des petits animaux. Les ressources de l’Etat devaient initialement soutenir les efforts de ces agents de 
contrôle engagés par contrat [8].  
 
En prévision du passage de l’ouragan Katrina, la La-SPCA avait procédé à l’évacuation de ses refuges  
de la Nouvelle-Orléans vers Houston, au Texas. Lorsque l’ouragan et les inondations détruisirent leurs 
infrastructures, les agents de la La-SPCA furent dans l’impossibilité de répondre aux nombreux appels 
des résidents de la Nouvelle-Orléans. Des standards téléphoniques furent mis en place au bureau des 
services de santé vétérinaire de la LDAF et des groupes informatiques privés se mobilisèrent pour 
traiter l’énorme quantité d’appels et de données enregistrées [81]. Les gardes nationaux et la Police de 
l’Etat de Louisiane aidèrent également à la capture des animaux errants [121] (figure 62). 
!

!
 

Figure 62. Membres de la La-SPCA en intervention. Capture d’un chien errant souffrant de privation 
alimentaire à la Nouvelle-Orléans, septembre 2005 (photo L-SPCA) 
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Le 2 septembre 2005 l’American Society for the Prevention of Cruelty to Animals (ASPCA) et la 
Humane Society of the United States (HSUS) débutèrent une campagne coordonnée avec une douzaine 
d’organisations locales et de bénévoles en provenance de divers Etats des Etats-Unis pour secourir les 
animaux [132].  
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La La-SPCA avait passé des accords avec la HSUS avant la tempête pour assurer le fonctionnement et 
la gestion du refuge pour animaux situé sur le site de Lamar-Dixon, à Gonzales [65]. D’autres groupes 
humanitaires nationaux ont été chargés d’aider au fonctionnement et à la maintenance de nombreux 
refuges dans différents sites de l’Etat. Le directeur des équipes SART (le Dr. Poirrier) et la Vétérinaire 
d’Etat (le Dr. Littlefield) attribuèrent la direction du refuge de Lafayette à l’American Humane 

Association (AHA) et la direction du refuge de Monroe à l’Emergency Animal Response 

Services/United Animal Nations (EARS/UAN). Les refuges de Bâton-Rouge et de Shreveport ne 
nécessitèrent pas d’aide dans un premier temps [81]. Avant la tempête, le département de contrôle des 
animaux de la ville de Slidell (sur la rive Nord-est du lac de Pontchartrain) avait passé des accords et 
réaliser des exercices de mise en situation avec les vétérinaires et bénévoles de l’association caritative 
Noah’s Wish (figure 63). 
 

!
 

Figure 63. Localisation des principaux sites d’intérêt vétérinaire en Louisiane [81]. 
!
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Le Dr. Littlefield (Assistant State Veterinarian) contacta les représentants de la LVMA (Dr. Rebecca 
Adcock) pour organiser la mise en place d’une Hotline centralisée destinée aux animaux. Le Dr. 
Adcock mit également en place une page web tenue à jour sur le site officiel de la LSU (Louisiana 

State University) pour informer le grand public de l’état d’avancement des opérations de sauvetage des 
animaux [90]. Le site web Petfinder.com joua également un rôle important pour permettre aux 
propriétaires de retrouver leurs animaux rescapés par les équipes bénévoles [81].  

!
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La FEMA activa ses quatre équipes d’intervention vétérinaires (Veterinary Medical Assistance Teams) 
et les positionna en divers points dans les états du Golfe touchés par l’ouragan [132]. Cette ressource 
fédérale mobilisa plus de 200 vétérinaires et constitue le plus important dispositif de secours 
vétérinaires mis en œuvre par la FEMA [135]. Le commandant des équipes VMAT  déployées par la 
FEMA, le Dr. Kellogg, accepta la responsabilité de la surveillance des zones sinistrées, de l’évaluation 
des dommages et d’en faire ensuite le rapport au commandement de l’incident.  
!
Les équipes VMAT 1 et 5 étaient également impliquées dans le fonctionnement du site du Lamar-

Dixon Expo Center, où ils géraient principalement les admissions. Ils étaient chargés d’encadrer les 
opérations et d’assurer une présence sur le site de Lamar-expo 24h/24 et 7j/7. L’équipe VMAT 2 était 
basée au Mississipi où elle prit en charge environ 1600 animaux entre le 2 et le 17 septembre 2005.  
L’équipe VMAT 3, également au Mississipi, prit en charge environ 2800 animaux entre le 31 août et 
le 29 septembre [81].  
 
A l’admission, chaque animal évacué de la Nouvelle-Orléans devait être décontaminé et orienté vers le 
secteur approprié. Lorsqu’il était nécessaire de mettre en œuvre des soins médicaux avancés, l’animal 
était transféré vers les services vétérinaires de la LSU SVM (Louisiana State University School of 
Veterinary Medicine) [81].  
!
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Dès les premiers temps de la catastrophe, il fut clairement établi que l’Etat de Louisiane ne disposait 
pas d’assez de ressources pour prendre en charge et héberger tous les animaux rescapés [132]. Lors 
des réunions quotidiennes du commandement de la zone au siège de la LDAF, la question du transfert 
des animaux rescapés vers d’autres sites des Etats-Unis fut abordée. Un sous-comité décida de 
l’évacuation de certains animaux domestiques vers d’autres refuges permanents du pays. Le directeur 
des équipes SART de la LVMA participa aux discussions et aida à mettre au point des protocoles et 
procédures d’exportation pour les animaux qui quittaient l’Etat [81] (figure 64).  
!

!
 

Figure 64. Origine et destination pour 3247 chiens et chats exportés en 2005 des aires sinistrées de la 
côte du Golfe du Mexique vers 141 organisations et 37 Etats des Etats-Unis et Alberta (Canada) [78]. 
!
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Chaque animal évacué du refuge de Lamar Dixon devait être identifié (par puce électronique), 
vacciné, vermifugé et traité contre les parasites externes par des vétérinaires gouvernementaux (United 

States Public Health Service (USPHS) Veterinarians, VMAT et US Army 248th Medical Detachment 

Veterinarians) [81].  
!
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Le Dr. Bill Stokes, le vétérinaire des services de santé (USPHS) en charge du site de Lamar-Dixon à 
cette époque, demanda à la LVMA de fournir autant de personnel vétérinaire que possible pour 
organiser une exploration des habitations de la Nouvelle-Orléans destinée à sauver les animaux restés 
en arrière dans la zone affectée. Le directeur du programme SART contacta les vétérinaires 
représentants de la LVMA dans les différentes juridictions de Louisiane et en 3 jours, 30 vétérinaires 
de la LVMA se portèrent volontaires pour explorer la Nouvelle-Orléans et contrôler autant d’adresses 
que possible [81] (figure 65).  
!

!
!

Figure 65. Activités d’exploration post-évacuation, les organisations de secours sont à la recherche des 
personnes et animaux nécessitant une assistance (photo L-SPCA).  
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Des appels concernant les grands animaux, en particulier les équidés et les bovins, commencèrent à 
affluer au bureau de la LDAF peu de temps après la catastrophe. Aux Etats-Unis, règlementairement, 
les agents gouvernementaux des départements de contrôle des animaux errants sont également 
responsables des équidés affectés dans leurs juridictions respectives. Cependant, les équipes 
gouvernementales de la LDAF et de l’USDA-APHIS furent complètement submergées par les 
opérations de réponse destinées aux petits animaux ainsi que par l’ampleur de la tâche à accomplir. La 
vétérinaire d’Etat, le Dr. Mack Lea, et le directeur des équipes SART de la LVMA, le Dr. Renee 
Poirrier, créèrent un groupe de réponse dédié aux grands animaux et composé de vétérinaires de 
l’USDA-APHIS et de praticiens vétérinaires équins membres de la LVMA [81].  
!
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Une Hotline dédiée aux opérations de secours des équidés fut fondée par le Dr. Adcock avec la 
collaboration des Dr. McConnico et Dr. Moore (vétérinaires équins de la LVMA). La conduite et la 
direction de ces opérations de secours furent entièrement déléguées aux équipes SART de la LVMA. 
Des soutiens logistiques furent mis en place par la LDAF. !
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Des vétérinaires membres de la LVMA, furent chargés de rendre opérationnelles cinq équipes 
d’intervention équines dépendantes de la LVMA. Ces cinq équipes devaient être en mesure 
d’intervenir quotidiennement pendant au moins deux semaines pour secourir et évacuer les équidés 
pris au piège dans la zone affectée par Katrina. En moins de 36 heures, une liste de techniciens et 
vétérinaires équins fut obtenue, couvrant un planning d’opérations de 4 semaines.  
 
Bonnie Clark, président de l’association équine de Louisiane (Louisiana Equine Council), a été chargé 
par l’adjointe du vétérinaire d’Etat, le Dr Littlefield, de rendre opérationnel le centre de secours équin 
du site de Lamar Dixon. Les Dr. McConnico et Moore localisèrent la provenance des appels 
concernant les équidés et les équipes équines de la LVMA intervinrent sur chaque site signalé, 
évacuèrent les chevaux avec l’aide de propriétaires et d’intervenants privés et acheminèrent les 
chevaux jusqu’au site d’hébergement prévu de Lamar-Dixon. Les protocoles de fonctionnement du 
refuge équin furent mis au point par le Dr. French. A l’admission, chaque cheval était vacciné et son 
statut vis-à-vis de l’anémie infectieuse équine était testé. Des membres de la LSU (le Dr Denny French 
et ses élèves) assurèrent les soins vétérinaires courants destinés aux chevaux hébergés. 
 
Le site de Lamar Dixon a été opérationnel pendant 56 jours, Les vétérinaires ont pris en charge une 
moyenne quotidienne de 157 chevaux. Cinq équidés ont été amenés par leurs propriétaires et 359 par 
les vétérinaires et  autres sauveteurs [90]. Il ne fut pas nécessaire d’évacuer des chevaux en dehors de 
l’Etat. En effet, en Louisiane, chaque cheval est identifié de manière permanente avec une puce 
électronique, un tatouage ou une marque. Il est donc facile de retrouver les propriétaires.! 
!

• OAH%4)'-(*!:#!*#&-.%*!:#*!4('$4.?!:#!A%-:.&)'-(!
!
Les opérations de secours à destination des animaux de production ont été menées par les vétérinaires 
de la LDAF et de l’USDA-APHIS (NRCS – USDA’s Natural Resources Conservation Services). 
Après le passage de l’ouragan Katrina, des livraisons de nourriture (foin et aliments) et d’eau ont été 
effectuées pour les animaux piégés dans des sites surélevés épargnés par les inondations. Les animaux 
rescapés ont été déplacés et transférés vers des pâtures non contaminées [81]. Les coupures 
d’électricité et d’eau potable posèrent de sérieux problèmes techniques et sanitaires dans les élevages 
industriels et laitiers [123].  
 
Les services vétérinaires de l’USDA (Animal and Plant Health Inspection Service – APHIS) 
mobilisèrent une cinquantaine de vétérinaires et d’experts de la faune sauvage dans les régions 
sinistrées par le passage de Katrina  pour secourir différentes catégories d’animaux (animaux de 
compagnie, de zoos et de production) [123]. Cette équipe vétérinaire fédérale augmenta 
significativement les capacités de réponse des Etats de Louisiane et du Mississipi, secourant plus de 
10 000 animaux des inondations de la Nouvelle-Orléans (U.S. Department of Agriculture, 2005). Les 
vétérinaires fédéraux délivrèrent de l’eau potable et des stocks de foin aux cheptels atteints. Ils 
secoururent également avec succès les animaux d’expérimentation du centre de recherche sur le cancer 
de l’Université de Tulane (Tulane University’s cancer Research program), contribuant à maintenir la 
continuité des recherches scientifiques [48]. Les vétérinaires APHIS aidèrent de nombreux troupeaux 
à survivre jusqu’à ce qu’ils puissent être rendus à leurs propriétaires, réduisant l’impact économique et 
les pertes agricoles. Par l’intermédiaire de son programme de conservation d’urgence (Emergency 

Conservation Program), l’agence en charge des exploitations agricoles (Farm Service Agency – FSA) 
fournit des fonds pour aider les fermiers et les exploitants agricoles à réhabiliter les infrastructures 
endommagées par l’ouragan et les inondations (FSA’s Emergency Conservation Program, 2005).   
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Les inondations et la violence de la tempête charrièrent un grand nombre d’animaux d'élevage vers les 
eaux du golfe du Mexique. L'élimination des cadavres de grands animaux a été coordonnée par le 
NRCS (USDA’s Natural Resources Conservation Services) [81].  
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Le cyclone Rita, troisième ouragan de catégorie 5 de la saison 2005, toucha les côtes du Texas et de la 
Louisiane le 24 septembre 2005, vers deux heures du matin (heure locale) [70]. Il dévasta les régions 
sud-est du Texas et sud-ouest de la Louisiane, ainsi que certains comtés de Floride (Key West, 
Florida). Il est responsable de 7 décès et de plus de 10 milliards de dollars de dommages. De 
nombreuses villes de la côte du Golfe du Mexique sont de nouveau évacuées, en particulier la 
Nouvelle-Orléans et Houston. En Louisiane, plus de 30 000 bovins étaient présents dans les zones de 
pâtures dévastées par la tempête et les inondations (U.S. Department of Agriculture, Farm Service 

Agency, 2005) (figure 66).  
!

!
 

Figure 66. Trajectoire de l’ouragan Rita [70]. 
 
En Louisiane, la démobilisation du Lamar-Dixon Expo Center fut reportée et les opérations de secours 
vétérinaires prirent un nouvel élan. Les agents de contrôle des animaux des localités sud-ouest (Ville 
de Lake Charles et communes voisines) évacuèrent leurs locaux pour les convertir en refuge de 
secours à destination des petits animaux [81].  
 
Le site de Sugarena fut désigné comme site d’hébergement des équidés et des animaux de production 
[90]. Les sites préexistants du Lamar-Dixon Expo Center et du Parker Coliseum furent sécurisés 
autant que possible. Le refuge pour les personnes du Cajun Dôme, à Lafayette, fut évacué vers 
Shreveport. Les animaux hébergés au refuge de la LVMA situé dans le Blackham Coliseum, suivant 
leurs propriétaires, furent également évacués vers Shreveport [81]. 
 
 
 
 
 



- 177 - 

Les agents de contrôle de Lake Charles furent jumelés avec les intervenants de la American Humane 

Association (AHA). Comme les inondations de cette région furent minimes et rapidement maîtrisées, 
les animaux ne furent pas déplacés de chez eux et furent nourris sur place. Les animaux blessés ou 
malades furent pris en charge, triés et envoyés vers des structures vétérinaires locales. Les animaux 
très sévèrement atteints furent évacués vers la LSU SVM. Les refuges d’évacuation pour petits 
animaux furent à nouveau mis à contribution à Abbeville, Lafayette, Bâton-Rouge, Shreveport, et 
Monroe [81]. 
 
La Hotline équine a été une nouvelle fois mise à contribution pour recevoir les appels des résidents. La 
plupart des chevaux, bovins, moutons, chèvres et porcs hébergés à Sugarena y furent transportés par 
leurs propriétaires [90].  
 
Les opérations de secours destinées aux exploitations agricoles situées dans les régions côtières à 
l’ouest de Lake Charles – directement impactées par l’ouragan Rita – ont été entreprises sous la 
direction des vétérinaires de l’USDA avec le personnel du LSU AgCenter et les responsables locaux 
des collectivités affectés [90]. Des milliers de bovins, de chevaux et divers animaux de production ont 
été sérieusement affectés ou sont morts dans ces zones. D’après les rapports publiés par l’USDA le 18 
octobre, on estime qu’environ 20 000 bovins périrent pendant l’ouragan Rita dont 4000  en Louisiane, 
au Mississipi et au Texas (U.S. Department of Agriculture, Farm Service Agency, 2005). En 
Louisiane, les deux tiers des cheptels bovins des aires sinistrées par Katrina et Rita furent perdus [81]. 
Les coupures d’électricité et les dommages structurels affectèrent gravement les producteurs aviaires. 
 
Après la tempête, une course contre la montre s’engagea pour évacuer autant de bétail que possible à 
cheval en dehors de la zone affectée et en dehors des pâtures contaminées par l’eau salée du Golf du 
Mexique (figure 67). Les opérations d’approvisionnement en nourriture et eau et la gestion des 
cadavres ont été les principales activités des intervenants vétérinaires. Le personnel de l’USDA-
APHIS, travaillant en collaboration avec le personnel de la LDAF et de la garde nationale de 
Louisiane (Louisiana National Guard), fournit de la nourriture et des réserves d’eau aux animaux qui 
en étaient privés ou qui ne pouvaient pas être déplacés (Louisiana National Guard Timeline of 

Significant Events, 2005). L’association des éleveurs bovins (Cattleman’s Association) et le personnel 
du LSU AgCenter (centre de recherche de la LSU) coordonnèrent également une délivrance de foin et 
de nourriture aux élevages affectés [81]. 
!

!
!

Figure 67. Opérations d’évacuation de cheptel bovin après l’Ouragan Rita dans la région de Lake 
Charles (photo LVMA-SART)   
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Le programme LVMA-SART fournit des vaccins à un vétérinaire local (Dr. Clyde Prejean) pour 
traiter et protéger le bétail. D’autres vétérinaires praticiens spécialisés en grands animaux furent d’une 
grande aide dans cette entreprise.  

!! c@h@!0%-5/H$4)'Z.#*!-%84('*4)'-((#//#*!#)!$4(48H%'4/#*!!
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Spontanément, de très nombreux groupes de sauvetage s’installèrent dans le sud de la Louisiane après 
l’ouragan Katrina dans l’objectif de secourir les animaux et leurs propriétaires. De très nombreux 
bénévoles résidents en Louisiane arrivèrent sur les lieux de la catastrophe pendant les 3 jours qui ont 
suivi le passage de Katrina. Les bénévoles en provenance d’Etats voisins ou de zones plus éloignées 
commencèrent à arriver vers les 5e à 7e jours après le passage de l’ouragan. Le principal point de 
ralliement des organisations impliquées était le centre de secours du Lamar-Dixon Expo Center à 
Gonzales dont la population augmenta exponentiellement [65].  
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Des situations difficiles et le plus souvent dangereuses étaient provoqués par des sauveteurs auto-
proclamés sans autorisation et non intégrés aux opérations de sauvetage officielles [90]. Dans un cas 
par exemple, des propriétaires empruntèrent un véhicule dans une remise abandonnée pour transporter 
des chevaux à l’abri dans le centre d’hébergement du Lamar Dixon Expo Center de Gonzales, 
déclinant l’offre des équipes d’intervention équines. A pleine vitesse sur l’autoroute 10, les planches 
gorgées d’eau de la remorque cédèrent et un cheval fut grièvement blessé. Il y eu de nombreuses 
situations similaires où des personnes bien intentionnées et des groupes travaillant 
indépendamment entravèrent ou retardèrent l’efficacité des activités de réponse et de sauvetage 
en raison de leur manque d’expérience et de connaissance de l’Incident Command System [14]. 
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Ce chapitre décrit plus précisément les aspects opérationnels de la réponse vétérinaire mise en œuvre 
pour secourir les équidés affectés par les ouragans Katrina et Rita. La réponse a mobilisé des membres 
du personnel de la LSU SVM, du programme SART de la LVMA, les représentants officiels de l’Etat 
et les bénévoles des centres de secours de Louisiane.  
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Pendant les quelques jours de progression de l’ouragan Katrina dans le golfe du Mexique, de 
nombreux équidés résidant dans la région de la Nouvelle-Orléans furent déplacés dans le nord et 
l’ouest de la Louisiane par leurs propriétaires [90]. A cette époque, étant donnée la trajectoire prévue 
pour l’ouragan, les mesures préventives envisageables par les propriétaires présentaient toutes des 
inconvénients (tableau 14). La solution la plus efficace pour garantir la sécurité des animaux est de les 
évacuer vers des sites éloignés non menacés par la catastrophe. Cependant, en situation de crise, le 
trafic devient un problème important et la plupart des propriétaires de chevaux et d’animaux de 
production ne sont pas encouragés à évacuer avec leurs animaux (cela peut même leur être interdit) 
une fois que les opérations d’évacuation des résidents ont commencé [123].  
 
 
 
 
 
!
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 Avantages inconvénients 

Abriter les animaux 
sur place dans un 
lieu couvert 
(écuries, box) 
 

• Simple 
• peu coûteux, 
• rapidement mis en 

œuvre 

• En cas de destruction de l’abri par la tempête, les risques 
de blessures sont importants. 

• En cas d’inondation et sans possibilité de s’échapper, les 
chevaux risquent de mourir noyés. 

• Manque d’eau et de nourriture si leurs gardiens ne peuvent 
pas les rejoindre 

Déplacer les 
chevaux vers des 
pâtures surélevées 
 

• protection minime 
contre les risques 
d’inondation 

• simple à mettre en 
œuvre 

• Exposition à de l’eau et à des aliments contaminés 
• Risques importants de blessures par des débris, des 

clôtures ou bâtiments tombés ou déplacés pendant la 
tempête 

• Risque de vol, perte et noyade 

Les évacuer 
immédiatement 
dans une autre 
région. 
 

• Moyen le plus sûr de 
garantir la sécurité des 
animaux 

• Coûteux 
• Nécessite des équipements spécifiques (vans, remorques) 
• Nécessite du carburant (en période de pénurie) 
• Nécessite de connaître des sites éloignés d’hébergement 

 
Tableau 14. Mesures mises en œuvres par les propriétaires de chevaux de la Nouvelle-Orléans  en 

prévision du passage de l’ouragan Katrina MCCONNICO et al [90].   
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Dans les jours qui ont précédé l’ouragan Katrina, les membres équins des équipes SART de la LVMA 
et la vétérinaire adjointe du Vétérinaire d’Etat de la LDAF listèrent une dizaine de vétérinaires et 
bénévoles susceptibles de participer au fonctionnement d’un refuge équin. Ce refuge devait être créé à 
l’ouest de la Nouvelle-Orléans (le site n’avait pas encore été défini). Ces plans initiaux rudimentaires 
furent dépassés par la magnitude et la complexité de la catastrophe provoquée par l’ouragan Katrina. 
Cependant, grâce à des ajustements, les opérations de sauvetage et d’hébergement des équidés 
évoluèrent rapidement en plan opérationnel apte à faire face aux évènements [90].  
 
Lorsque l’impact de l’ouragan Katrina fut imminent, trois sites d’hébergement potentiels furent 
identifiés et sélectionnés dans le sud de la Louisiane. Les sites ont été sélectionnés suivant leur 
localisation avec comme hypothèse qu’au moins un de ces sites pourrait être utilisé comme refuge 
quelle que soit la trajectoire de l’ouragan. 
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Dès le 30 août, les réceptionnistes de la LSU VTHC (Louisiana State University Veterinary Teaching 

Hospital and Clinic) reçurent de très nombreux appels de personnes désireuses de se rendre utiles, en 
quête d’information sur la situation ou de propriétaires de chevaux demandant de l’aide. Dans le même 
temps, les téléphones de l’Incident Command Post mis en place par la LDAF et le bureau des 
vétérinaires d’Etat furent inondés d’appels et de requêtes en provenance du public [81]. 
 
Un troupeau de 67 chevaux pris au piège par les inondations et l’effondrement de leur écurie au Nord-
ouest de la Nouvelle-Orléans (Kenner) est évacué en urgence. Le sauvetage a été organisé par le Dr. 
Fred Bourgeois (membre de la LVMA et vétérinaire fédéral) avec une équipe de techniciens en santé 
animale et vétérinaires d’Etat et fédéraux (USDA-APHIS et LDAF). Prenant conscience de l’ampleur 
de la tâche à accomplir, les vétérinaires d’Etat déléguèrent la direction des opérations de secours des 
équidés à la LVMA et à la LSU EHSP (Equine Health Studies Program). Ceci permit la réassignation 
du personnel vétérinaire fédéral et de l’Etat pour aider la réponse destinée aux victimes humaines de la 
catastrophe [123]. Le 31 août, la branche équine du système de commandement de l’incident fut mise 
en place (figure 68).  
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• Positionnement du refuge de secours : le site du Lamar-Dixon Expo Center de Gonzales (à 80 
km au nord-ouest de la Nouvelle-Orléans) fut choisi comme site principal pour les opérations de 
secours des équidés [90].  

 
• Fonctionnement du refuge de secours : le plan initial de réponse à l’ouragan Katrina précisait 

que ce site serait occupé par des vétérinaires et des étudiants vétérinaires issus du LSU SVM sous 
la direction d’un gestionnaire de refuge désigné par le bureau du vétérinaire d’Etat. Une liste de 
propriétaires de chevaux et de conducteurs de véhicules ainsi que des vétérinaires équins offrant 
bénévolement leurs services pendant au moins deux semaines a été élaborée pour assister les 
activités équines [90].  
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!
Figure 68. Organigramme de la Branche équine, établie pour coordonner les opérations de sauvetage 

des équidés à la suite des ouragans Katrina et Rita  d’après MCCONNICO et al [90].  
PIO = Public information Officer. USPHS = U.S. Public Health Service. 
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Le 31 août, une Hotline dédiée au secours des équidés fut créée comme outil de communication de 
la branche équine de l’ICS. Le numéro de téléphone de la Hotline fut communiqué au public et aux 
médias par les responsables de la communication de la LDAF (LDAF public information officers). La 
ligne a été transférée vers le bureau du Vétérinaire d’Etat le 1 octobre, 4 semaines après le passage de 
Katrina et une semaine après le passage de l’ouragan Rita.  
Une page web régulièrement actualisée a été mise en place par la LSU SVM, sous la responsabilité 
des équipes LSART, avec pour objectif d’informer le public sur les opérations de sauvetage des 
animaux.  
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Une salle de conférence de la LSU fut convertie en centre de communication de la branche équine 
(Equine Branch communications center) et équipée de 3 postes téléphoniques, de cartes de la zone 
sinistrée, d’un ordinateur avec accès à internet, d’un tableau noir et d’un planning de rotation 24h/24 
(figure 69). Une trentaine de personnes se portèrent volontaires (membres du corps professoral, 
résidents, internes, étudiants vétérinaires, étudiants diplômés, chercheurs et techniciens, membres de la 
famille du personnel de la LSU etc.). Les bénévoles travaillaient par tranches horaires de 2 à 6 heures. 
Lorsque la fréquence des appels diminua, environ 14 jours après l’ouragan, le dispositif s’allégea et la 
ligne ne fut gérée que par 5 membres du personnel et sur un seul poste.  
!

!
!

Figure 69. Réception des appels et des e-mails au centre des communications de la branche équine. 
Les cartes aidaient les vétérinaires à coordonner les opérations de secours (Photo Dr. Moore, LSART) 

N<N<L<N<!E#&'?7.%&'6'#%!+'.!+$##5'.!
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Un certain nombre de listes et de fichiers fut enregistré dans une base de données pour soutenir les 
opérations de la branche équine, incluant une liste des bénévoles disponibles, des fournitures 
indispensables, des personnes pouvant faire des dons de nourriture et de matériel, une liste de contacts 
et de représentants officiels d’Etat et fédéraux ainsi que la liste des questions les plus fréquemment 
posées.  
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• Informations sur l’état de santé de chevaux situés dans les zones affectées de la part de 

propriétaires ayant évacué.  
 

• Demandes de localisation et de secours de chevaux restés dans la zone affectée de la part de 
propriétaires ayant évacué ou demeurant dans la zone.  

 
• Personnes souhaitant simplement se renseigner au sujet de quelque chose qu’elles avaient vu à la 

télévision. Ce type d’appel « parasite » perturbe le bon fonctionnement des opérations et la 
réception des appels de demande d’aide valides 
 

• Personnes désemparées, stressées ou traumatisées ne sachant à qui s’adresser. Les lignes 
téléphoniques de la Croix Rouge étant complètement surchargées pendant les 10 à 14 jours qui ont 
suivi la catastrophe, les appels reçus par les équipes équines concernaient les situations les plus 
diverses, incluant le sauvetage de personnes blessées ou piégées.  
 

• Demandes d’informations concernant les mouvements d’animaux autorisés à travers les 
frontières entre Etats. La plupart ignoraient que le vétérinaire d’Etat avait obtenu des allègements 
de la part des Etats frontaliers afin de permettre aux propriétaires d’évacuer leurs animaux. 
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Dans la mesure du possible, des copies de chaque appel ont été compilées par les bénévoles. Bien que 
le nombre total d’appels enregistrés par la Hotline ne soit pas exactement documenté, des centaines 
d’appels ont pu être enregistrés pendant les 4 semaines de fonctionnement de la ligne.  
 
Après le passage de Rita, le 24 septembre 2005, la Hotline fut immédiatement réactivée ainsi que les 
activités de la branche équine et le planning s’intensifia en prévision des effets de ce second ouragan 
[81].  
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Chaque équipe est constituée d’un ou plusieurs vétérinaires équins membres de la LVMA ou de 
l’EHSP, de 1 à 4 camions avec remorques et chauffeurs et de 1 à 3 bénévoles supplémentaires. Les 
vétérinaires emportaient avec eux les fournitures médicales dont ils avaient besoin, incluant les 
fournitures nécessaires à la réalisation des premiers soins et aux euthanasies. Les équipes 
d’intervention étaient restructurées chaque jour en fonction des besoins [90].  

N<N<M<M<!Y12#73742%7$#!+'.!$;5&2%7$#.!
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Les informations obtenues grâce à la Hotline et aux intervenants engagés sur le terrain étaient utilisées 
pour planifier les programmes de mission journaliers des différentes équipes équines. Le planning 
était habituellement complété chaque soir entre 21h et minuit (heure de retour des différentes équipes). 
Pendant ces sessions de planification, les directives en provenance de la Hotline et des équipes 
revenant du terrain étaient traduites en plan d’action opérationnel projeté sur des cartes de la zone. Les 
chevaux nécessitant des soins médicaux d’urgence, de l’eau et de la nourriture étaient prioritaires, 
suivis par les chevaux dont les propriétaires ont été évacués [90]. 
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Faute de moyens de communications, une fois sur le terrain, les unités engagées ne pouvaient ni 
communiquer entre elles, ni rendre compte aux autorités de la situation à laquelle elles étaient 
confrontées, ni rendre compte de leur position au centre de communication. Les informations 
concernant d’autres chevaux et propriétaires nécessitant assistance n’étaient pas transmises avant le 
retour des équipes tard dans la soirée. Les téléphones à transmission directe fonctionnant sans réseau 
(Talkie-walkie) sont d’un grand intérêt dans ce type d’intervention [81].  
 
Les rapports d’activité de la branche équine (opérations, planning, logistique et finance) étaient 
transmis à l’Incident Command Post chaque jour par e-mail.  
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Les équipes se réunissaient quotidiennement sur le site d’hébergement principal (Lamar Dixon Expo 

Center, Gonzales) où elles recevaient des informations détaillées concernant : 
! les cas à traiter (nombre et type de chevaux, emplacement, matériel nécessaire),  
! les numéros de téléphone utiles  
! les axes de communication empruntables et autorisés (dans les jours qui ont suivi le passage de 

l’ouragan Katrina, de nombreuses zones affectées étaient interdites d’accès).  
 
Les interventions ne pouvaient avoir lieu que pendant les heures de la journée, un strict couvre-feu 
étant mis en place pendant la nuit pour des raisons de sécurité [132]. 
 
Lorsque cela était possible, le centre de communication maintenait le contact avec les équipes 
engagées sur le terrain et collectait des informations concernant : 
! l’avancée des différentes interventions,  
! les animaux rapatriés vers le refuge,  
! l’heure de retour prévue de chaque équipe  
! les problèmes rencontrés.  
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• Livraison de fournitures de première nécessité : durant la période qui a suivi l’ouragan Katrina, 
de nombreux chevaux survivants dans la zone affectée reçurent des soins adaptés mais manquaient 
d’eau potable, de nourriture, de foin et d’autres éléments de première nécessité. Par conséquent, 
les équipes équines livraient les fournitures nécessaires aux propriétaires et gestionnaires qui en 
avaient besoin. Après déchargement des fournitures, ils prenaient en charge les chevaux, les 
bovins ou les autres animaux qui nécessitaient d’être évacués vers le refuge.  
 

• Mission de secours et d’évacuation : les vétérinaires et les autres sauveteurs ont procédé aux 
opérations de sauvetage de 359 animaux, principalement des équidés. 

 
• Euthanasies par nécessité médicale : deux chevaux furent euthanasiés sur le site du sauvetage 

(une sévère fracture tibiale et un coma suite à une sévère déshydratation) [90]. 
 
• Les sauvetages de petits animaux domestiques (chiens et chats) voire des personnes firent 

parties des activités courantes des équipes de réponse équines dans certaines zones où les groupes 
chargés du sauvetage des petits animaux n’avaient pas de droit d’accès. 
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Dans la plupart des catastrophes d’origine climatique, les sauvetages des personnes sont terminés dans 
les 1 à 3 premiers jours qui suivent l’incident, après quoi les sauvetages d’animaux peuvent débuter. A 
cause de l’ampleur sans précédent de la catastrophe causée par Katrina, les sauvetages des personnes 
se sont prolongés pendant 15 jours, réduisant les efforts consacrés aux animaux [123]. 
!
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L’inondation survenue après la rupture des digues a également entravé le déroulement des opérations 
de secours des personnes et des animaux. La participation de praticiens équins locaux, familiers de la 
géographie et de la topographie régionale, pour localiser les chevaux blessés ou piégés, a été 
déterminante. Leur parfaite connaissance des structures équines des communes de la Nouvelle-
Orléans, de Saint Bernard et Plaquemines fut un élément majeur du succès des opérations de 
sauvetage. En particulier, leur connaissance de la géographie locale et des réseaux routiers a été 
extrêmement importante pour déterminer des itinéraires alternatifs vers les zones affectées quand 
les routes principales n’étaient pas praticables [90].  
!
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Les désordres urbains (troubles civils) ont nécessité l’application d’une loi martiale dans les quartiers 
sud de la Nouvelle-Orléans très rapidement après le passage de l’ouragan, limitant les accès à de 
nombreuses zones affectées [132]. Avec l’appui des vétérinaires gouvernementaux, les membres des 
équipes de la branche équine obtinrent les autorisations nécessaires en vue de pénétrer dans la 
Nouvelle-Orléans et les zones affectées alentours où les interventions et les sauvetages d’équidés se 
révélaient nécessaires. Les opérations s’effectuaient en collaboration avec la Police d'État de Louisiane 
[90].   
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!
Au sein du système de commandement de l’incident, la section logistique est chargée de fournir les 
supports nécessaires à la gestion de la crise, incluant la commande de fournitures par l’intermédiaire 
des autorités appropriées dans des lieux non affectés par la catastrophe [29] [30]. La section logistique 
de l’ICS fournit les infrastructures, le matériel, les moyens de transports, le carburant, les vivres, 
l’équipement nécessaire aux opérations de maintenance ainsi que l’alimentation, les services médicaux 
et de communication destinés au personnel du système de commandement de l’Incident. Quand une 
catastrophe est très étendue, comme cela s'est produit après les ouragans Katrina et Rita, un grand 
nombre d'installations sont nécessaires. 
 
A la suite de Katrina, la section logistique de la branche équine a été administrée par les gestionnaires 
du refuge de secours du Lamar Dixon Expo Center et les responsables du centre de communication de 
la branche équine [90]. L’unité logistique constituée de la section équine fournissait le soutien requis 
pour recevoir, traiter, stocker et distribuer les commandes de fournitures destinées au refuge et aux 
opérations de sauvetage et de recherche.  
 
La section logistique rencontra un certain nombre de difficultés : 
• Envoi massif de nombreux articles inutiles et non sollicités par le public  
• Manque d’organisation administrative pour la distribution efficace des fournitures   
• Absence d’espace de stockage disponible et de personnel pour superviser les opérations.  
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Les fournitures nécessaires à la branche équine étaient stockées dans divers endroits, incluant le LSU 
SVM, le refuge lui-même sur le site du Lamar-Dixon Expo Center, des entrepôts mis à disposition par 
la LDAF et le refuge de Sugarena établi après le passage de l’ouragan Rita à New Iberia, La.   
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Le comité équin de la LVMA créa sa propre fondation pour recevoir légalement les dons destinés 
spécifiquement aux chevaux affectés par la tempête. Un fond a également été créé à la Fondation LSU 
pour accepter les dons destinés aux petits animaux et aux animaux de production admis à la LSU 
VTHC [123]. 
Il ne fut pas demandé aux propriétaires de chevaux de régler les frais engendrés par le sauvetage et les 
soins réalisés sur leurs animaux. La charge financière des activités de sauvetage des équidés a été 
supporté par divers groupes à différents niveaux [90].  
 
Des donations en provenance de personnes et de groupes variés financèrent la majorité des 
interventions et des activités. Les fonds fédéraux et de l’Etat furent principalement utilisés pour 
faciliter les livraisons de foin et d’aliments. L’argent offert aux fondations dépendantes de la LVMA 
(Dr. Walter J. Ernst, Jr. Fund and the Equine Disaster Response Fund) a été utilisé pour 
l’approvisionnement en fournitures, équipement, carburant, et autres ressources nécessaires au 
fonctionnement de la section équine. Comme le centre de communication de la section équine était 
chargé des aspects logistiques et de planification, ce groupe géra la plupart des questions financières 
relatives à la section équine.  
 
Certaines associations locales aidèrent considérablement à la distribution de foin pendant les mois 
d’octobre et de novembre 2005 (EHSP, LSU AgCenter, Louisiana Cattlemen’s Association, Louisiana 

Livestock Auction Association). Les propriétaires affectés par l’ouragan dont les animaux ont été pris 
en charge au LSU VTHC étaient éligibles à l’aide financière proposée par la fondation LSU.  
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Le 1ier septembre, le refuge équin destiné à recevoir les chevaux affectés par l’ouragan Katrina fut 
établi sur le site du Lamar-Dixon Expo Center dans la ville de Gonzales, à 80 km de la Nouvelle-
Orléans. Ancien centre équestre, le site possède 960 stalles, deux grandes arènes couvertes, des sites 
de branchement à destination des mobile-home, camping-car et des caravanes, et plusieurs vastes 
bâtiments équipés d’installations sanitaires, de zones climatisées et de grandes capacités de stockage 
[123]. 
 
Le vétérinaire équin superviseur (supervising equine veterinarian) et le gestionnaire principal du 
refuge travaillèrent en collaboration avec le gestionnaire du site du Lamar-Dixon Expo Center et 
divers intervenants pour mettre en place les structures d’accueil et d’hébergement, les fournitures 
vétérinaires et d’élevage et les ressources humaines nécessaires à la gestion des chevaux affectés par la 
catastrophe. Le site est également un centre d’accueil et une aire opérationnelle majeure hébergeant 
des milliers de personnes évacuées et des milliers d’autres animaux domestiques (chiens, chats, petits 
animaux de production etc.) ainsi que des centres de commandement militaires et civils. De 
nombreuses équipes et bénévoles y travaillent et cohabitent 24h/24 et 7j/7 [90]. 
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Site idéal en raison de sa situation géographique, de ses capacités d’accueil et de ses équipements, sa 
grande taille et les usages multiples qui en ont été fait, ont progressivement conduit à un sentiment 
de perte de contrôle en raison du très grand nombre d’organisations de secours qui s’y sont installées 
sans l’autorisation du système de commandement de l’incident et en l’absence de périmètre de 
sécurité. Les lignes de communication internes et externes ont été interrompues par défaut des 
réseaux de télécommunication ainsi que par la difficulté à identifier le personnel du poste de 
commandement de l’incident ayant autorité sur les différentes zones opérationnelles du site [14].   
 
Dans une large mesure, le refuge équin a mené à bien ses missions en limitant le nombre de ses 
bénévoles à un noyau de personnes correctement formées et entraînées. La section a été capable de 
maintenir une direction continue des opérations et de dispenser des soins médicaux aux animaux 
durant les 6 semaines d’opérations [90].  

! ! ! N<G<L<M<!B7%'!+'!B)?2&'#2/!a'b!SK'&72!
 
En prévision de l’ouragan Rita, trois semaines après le passage de Katrina, un second refuge équin fut 
mis en place à Sugarena, près de la ville de New Iberia. Ce second refuge a été géré par la seconde 
équipe LSART spécialisée dans le sauvetage des grands animaux (LSART large animal veterinary 

team). De nombreux propriétaires y assumèrent la prise en charge et les soins courants de leurs 
animaux. La nourriture, le foin et les fournitures médicales étaient mis à disposition par 
l’intermédiaire du centre des opérations de la section équine (Equine Branch Operations center) activé 
après Katrina. Un périmètre de sécurité a été mis en place dès le début des opérations grâce à un 
service de sécurité local engagé par la LSART [90].  

5#L#0#!18837-(+(7''/)/'4!
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Aucune réserve de fournitures à destination du refuge équin n’avait été constituée avant le passage de 
l’ouragan Katrina. Par conséquent, des requêtes d’approvisionnement furent émises à destination de la 
section logistique de l’ICS et du grand public. L’adjointe du vétérinaire d’Etat ouvrit un compte 
débiteur dans un magasin d’aliments et de matériel agricole local où les fournitures nécessaires à la 
réponse initiale furent obtenues [81].  
 
Rapidement, du matériel divers s’accumula dans deux puis quatre stalles du refuge équin (seaux, 
licols, longes, matériel de toilettage, fournitures médicales etc.). Certaines stalles furent définitivement 
converties en entrepôt d’approvisionnement. Conséquences des demandes de fournitures adressées au 
grand public, un très grand nombre de fournitures équines, du foin, des aliments furent expédiées vers 
la zone d’hébergement pendant les 10 jours qui ont suivi le passage de Katrina. La gestion des stocks 
et de la logistique devint extrêmement complexe et laborieuse et posa de sérieux problèmes 
administratifs [81].  
 
Ceci a été amplifié par des facteurs humains : alors que la plupart des bénévoles étaient prêts à 
participer aux difficiles missions de reconnaissance et de sauvetage dans la zone affectée, bien peu 
étaient enthousiastes à l’idée d’accomplir les tâches de maintenance quotidienne (déchargement du 
foin, distribution de l’alimentation, abreuvement des animaux, nettoyage des stalles, triage parmi les 
milliers de colis expédiés au refuge, la plupart contenant des fournitures inutiles ou des médicaments 
périmés ou entamés, des produits biologiques nécessitant d’être conservés au frais etc.).  
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Le fonctionnement d’un refuge est un travail d’équipe. Lors de leur admission, les chevaux étaient pris 
en charge par les vétérinaires et les étudiants de la LSU qui évaluaient et consignaient l’état de santé 
de chaque animal avant de le conduire vers la stalle qui lui était attribué. Les soins médicaux urgents 
étaient réalisés immédiatement, les chevaux nécessitant des soins médicaux moins pressants étaient 
d’abord conduits à leur stalle et subissaient plus tard un examen clinique détaillé.  
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La contention des chevaux rescapés a le plus souvent été difficile car beaucoup ne portaient pas de 
licol lors de leur arrivée au refuge. La Louisiane ayant imposé l’identification permanente des équidés, 
par loi d’Etat, tous les chevaux admis possédaient une identification permanente individuelle sous la 
forme d’une puce électronique, de tatouage ou de marques.  

5#L#L#!>7('+!-A4A3('&(3/+![90]!
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Sous la direction et la surveillance de vétérinaires expérimentés, les étudiants vétérinaires de la LSU 
ont été les principaux acteurs de la mise en œuvre des traitements médicaux journaliers au refuge 
équin et un cours spécifique intitulé Special Topics in Large Animal Shelter Management (Aspects 
spécifiques de la gestion des grands animaux en refuge) a été ajouté au programme de 4e année de la 
LSU SVM.  

! ! ! N<G<G<M<!0$..7'&.!65+742)>!
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Un dossier d’informations a été créé pour chaque cheval, avec la description de l’animal, son sexe, sa 
race, son numéro d’identification permanente, sa provenance, sa date d’arrivée au refuge et le site où il 
est hébergé. Les feuilles d’information étaient stockées dans une salle sécurisée interdite au public (de 
nombreuses personnes tentèrent de réclamer des chevaux qui ne leur appartenaient pas). Un formulaire 
d’exonération de responsabilité devait être signé par chaque propriétaire lorsqu’il venait chercher son 
animal.  

! ! ! N<G<G<N<!A2447#2%7$#!
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La majorité des chevaux n’a été que modérément affectée par la tempête. Sur ordre du bureau du 
Vétérinaire d’Etat (Louisiana Department of Agriculture, Office of Animal Health Services), les 
étudiants vétérinaires vaccinèrent chaque cheval contre le tétanos, la grippe, les encéphalites 
équines (orientale, occidentale, West Nile) et les chevaux ont été testés pour confirmer leur statut 
séronégatif vis-à-vis de l’anémie infectieuse équine [81].  
 
Rétrospectivement, un consensus général a été établi concernant la vaccination en situation de 
catastrophe : la vaccination antitétanique était appropriée et nécessaire pour les animaux rescapés en 
raison de la haute incidence de lésions des tissus mous et de plaies contaminées par des objets 
immergés. Cependant, la vaccination contre la grippe et les virus des encéphalites équines n’était 
probablement pas nécessaire et ont pu contribuer à des réactions indésirables observées chez certains 
chevaux. 
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Durant les 6 semaines de fonctionnement du refuge, les principales affections rencontrées 
correspondaient à des coliques, des diarrhées, de la déshydratation, des abcès de sole, des 
fourbures (le plus souvent chronique), des lacérations cutanées légères et des écorchures. De 
nombreux chevaux ont présenté des affections podales associées à de longues périodes de station 
debout dans l’eau et la boue, parfois pendant plusieurs jours. Certains chevaux souffraient de corps 
étrangers plantés dans la sole (clous de toiture, divers débris vulnérants). Plusieurs chevaux 
souffraient de maladies préexistantes : fourbure chronique et arthrose/arthrite, parasites 
intestinaux, dentition en mauvais état et malnutrition.  
 
Trois chevaux présentèrent des troubles neurologiques après leur admission, un des chevaux a été 
euthanasié en raison de l’absence de réponse au traitement de soutien mis en place. Les chevaux 
présentant de la diarrhée étaient traités par voie intraveineuse (solutions électrolytiques) et orale 
(pansements digestifs).  
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Les chevaux présentant des coliques répondaient généralement positivement à la mise en place d’un 
traitement médical (administration de la flunixine méglumine et d’huile minérale par sonde 
nasogastrique). Deux chevaux présentant des signes de coliques sévères ont été référés à la LSU 
VTHC pour recevoir des traitements complémentaires.  
 
Grâce à sa grande proximité avec le refuge équin (30 km), le LSU VTHC a servi de structure de 
référence pour les chevaux présentant des troubles cliniques sévères. Environ 15 chevaux furent admis 
à la LSU VTHC en raison de leurs blessures ou de leur état de santé durant et après la tempête, 
incluant des lacérations, des coliques graves, des traumatismes crâniens et des fractures. De plus, 
plusieurs chevaux dont l’état de santé avant la crise nécessitaient des soins, comme les fourbures 
chroniques et autres affections relatives aux situations de stress, furent également admis à la LSU.  

5#L#O#!1++&('(++/)/'4!/4!67'43b*/!2/+!)&*&2(/+!('E/64(/,+/+!!

! ! ! N<G<O<L<!@$#4'&#2#%!1'.!2#762)>!
!
La santé publique et le contrôle des maladies contagieuses équines ont été une préoccupation majeure 
des responsables du refuge équin. Les tentatives d’isolement des chevaux suspects de maladies 
infectieuses contagieuses devinrent rapidement illusoires lorsque les stalles de quarantaine furent 
réquisitionnées pour servir de douches et de salle de lessive pour les personnes évacuées et les 
bénévoles du site. En dépit de l’absence d’une zone de quarantaine en bonne et due forme au refuge, 
aucune épidémie de maladie infectieuse ou d’affection nosocomiale n’a été observée [90].  

! ! ! N<G<O<M<!@$#4'&#2#%!1'.!;'&.$##'.!
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L’état de santé et la sécurité des bénévoles travaillant au refuge équin ont été suivis par des agents de 
l'US Public Health Service, incluant des agents de santé publique vétérinaire (public Health Veterinary 

officers) et des infirmières. Les questions relatives à la sécurité de l’environnement de travail 
incluaient la mise à disposition d’un nombre satisfaisant de points de lavement des mains, d’une 
station opérationnelle de premiers secours 24h/24, d’un soutien psychologique et la vérification 
d’un usage sécuritaire des installations électriques [81].  
 
Les blessures physiques des bénévoles équins se sont limitées à quelques accidents de manutention, 
aucun n’étant de nature sérieuse [90]. Les services de soutien psychologique étaient opérationnels au 
sein des services de santé publique des Etats Unis (US Public Health Services) pour les personnes 
évacuées et les bénévoles jusqu’à la fin du mois de septembre.  
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La mise en place d’un périmètre de sécurité est devenue rapidement impossible sur le site du Lamar-

Dixon Expo Center car les populations humaines et animale évacuées augmentaient exponentiellement 
durant les premiers jours qui ont suivi le passage de Katrina. Les chevaux rescapés devinrent 
rapidement des célébrités, par l’intermédiaire des médias, de nombreux bénévoles et le grand public 
affluaient vers la zone de transit pour apercevoir, caresser et même adopter ces animaux. Plusieurs 
tentatives de vol ont été commises, mais aucune avec succès. Le personnel de sécurité était en 
nombre insuffisant [90].  
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Durant une catastrophe de type ouragan ou inondation, les animaux et les personnes sont secourus et 
évacués pendant la montée des eaux. Les dégâts sont rapidement évalués, les personnes et les animaux 
sont habituellement autorisés à rentrer chez eux dans les 3 à 10 jours qui suivent la catastrophe [90].  
 
A la suite de Katrina, comme de très nombreux propriétaires ont été déplacés pendant de longues 
périodes vers des zones éloignées, il était impossible de mettre en place des plans de retour à 
domicile à court terme pour les chevaux rescapés de la catastrophe. Au fur et à mesure que les 
jours et les semaines s’écoulaient, certains propriétaires commencèrent à récupérer leurs animaux, 
mais d’autres se sont contentés de les laisser en garde au refuge, sachant qu’ils seraient bien nourris, 
en sécurité et correctement pris en charge en cas de problème médical [81].  
 
Quand Rita survint 3 semaines après le passage de Katrina, les plans de démobilisation prévus pour les 
chevaux du refuge ont dû être réorganisés car les zones de stabulation et de pâturage n’étaient plus 
disponibles pour y placer des chevaux. La plupart des propriétaires ont néanmoins été en mesure de 
reloger leurs animaux. Aux Etats-Unis, la propriété légale des animaux errants et abandonnés relève de 
la municipalité concernée mais cette situation particulière était problématique étant donné le nombre 
de quartiers et de communes affectées par le passage des deux ouragans, entraînant un dépassement 
des capacités de gestion locales de ce type d’animaux [91].  
 
Environ 500 chevaux ont été secourus et soignés par les équipes LSART et de l’EHSP durant les 
périodes qui ont suivi les ouragans Katrina et Rita. De plus, les équipes de réponse équines 
contribuèrent à l’évacuation de plus de 300 chiens et autres animaux, incluant des chats, des oiseaux, 
des iguanes, des chèvres et des petits mammifères. Ils ont également participé au sauvetage de 
personnes. Sur le site du refuge mis en place après Katrina, environ 390 animaux ont été reçus par les 
équipes équines, incluant 370 équidés, 15 chèvres et 3 porcs. Le plus grand nombre de chevaux reçus 
en un jour a été de 79, le 9 septembre. Le nombre moyen de chevaux soignés par jour pendant cette 
période a été de 157. 80 chevaux ont été secourus et soignés par les équipes d’intervention équines de 
la LSART et des bénévoles dans le centre de la Louisiane après le passage de l’ouragan Rita. Environ 
500 bénévoles consacrèrent du temps aux activités de l’équipe d’intervention équine [90].  
 

c@!F(*#'8(#$#()*!
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L’ampleur de la catastrophe qui a suivi le passage des ouragans Katrina et Rita était sans précédent 
aux Etats-Unis. En dépit du manque de préparation à une catastrophe de cette importance, de 
nombreux programmes vétérinaires de secours ont été mis en œuvre. Alors que les médias se sont 
essentiellement concentrés sur le sort réservé aux chiens et aux chats, de nombreux autres types 
d’animaux ont été secourus et pris en charge par les vétérinaires et les techniciens déployés par l’Etat 
et le gouvernement fédéral (animaux de production, volailles, équidés).  
 
Les vétérinaires privés et gouvernementaux se sont impliqués dans de nombreux secteurs (prévention 
des épizooties, sauvetage des animaux et des personnes, décontamination environnementale etc.) 
contribuant aux efforts de réponse à la crise. Les équipes de l’association de médecine vétérinaire de 
Louisiane (LVMA) faisaient partie intégrante des opérations officielles de réponse aux ouragans 
Katrina et Rita. Leur création anticipée a été un atout décisif dans la gestion de la catastrophe. La 
coopération des grands groupes humanitaires, en particulier pendant les phases de préparation 
coordonnées par la Vétérinaire d’Etat, a été une expérience formatrice pour tous les intervenants et une 
étape majeure vers la mise en place d’une réponse unique vétérinaire en situation de catastrophe 
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Le réseau de refuges d’évacuation et de secours mis en place par la LVMA en prévision du passage 
des ouragans est un modèle à suivre pour l’élaboration de plans de préparation. Son fonctionnement 
implique la constitution d’un groupe de vétérinaires, de techniciens vétérinaires et de bénévoles 
intéressés par la médecine de catastrophe et prêts à se former aux procédures administratives traitant 
des situations d’urgence (Incident Command System). Les postes occupés par les bénévoles au sein 
de la chaîne de commandement peuvent être déterminés en fonction de leur niveau de formation 
et de familiarisation avec le fonctionnement de l’ICS.  
!
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Depuis 2005, la Louisiane s’est dotée d’un “all animals–all disasters plan”. A la suite de réunion 
avec les vétérinaires des services de la LDAF et de l’USDA-APHIS, la LVMA-SART a décidé que 
chaque juridiction de Louisiane devait posséder un vétérinaire responsable de la gestion des grands et 
des petits animaux pour coordonner les opérations de secours vétérinaires ainsi que d’une liste de 
vétérinaires et techniciens vétérinaires issus de tous les services de l’état prêts à répondre en situation 
de catastrophe [81]. La coopération transfrontalière entre les organisations vétérinaires accréditées 
aux Etats-Unis est essentielle pour conserver la trace des mouvements d’animaux et les rapatrier dans 
leur Etat d’origine [123]. Des conteneurs de stockage contenant les équipements nécessaires à la 
constitution de refuges peuvent être préparés à l’avance et pré-positionnés dans les juridictions clés de 
l'état.  
 
Les communautés doivent mettre en place collectivement des plans d'intervention en cas de 
catastrophe qui incluent la gestion des animaux. Les propriétaires d’animaux et les professionnels 
travaillant avec des animaux doivent être encouragés à mettre au point un plan d’évacuation pour leurs 
familles, incluant leurs animaux domestiques ou animaux de production dont ils ont la garde. La 
contribution la plus efficace de chaque vétérinaire en situation de catastrophe est de posséder son 
propre plan de préparation et d’évacuation pour sa famille et sa résidence personnelle ainsi que pour 
ses installations et activités professionnelles [148]. 

!
c@ P]*)D$#!:#!&-$$4(:#$#()!:#!/K'(&':#()!
!
Les activités de réponse destinées aux animaux doivent être coordonnées localement, régionalement, à 
l’échelle de l’Etat et du gouvernement fédéral grâce à l’utilisation, autant que possible, d’un système 
de commandement unifié (Incident Command System, National Incident Management System) [129]. 
Les plans de réponse possèdent cet avantage de structurer les moyens et de formaliser les actions 
réflexes de chaque partie prenante. Mais le risque encouru par ces approches dites «réactives» est 
d’enfermer, dans des cadres préétablis, les acteurs [72]. Bien que le système de commandement de 
l’incident soit un élément important du succès de la réponse à une catastrophe, les capacités 
d’adaptation et d’innovation du personnel sont également cruciales. 
 
L’établissement d’un périmètre de sécurité et de contrôles stricts aurait permis de ne pas perdre le 
contrôle des opérations et de mieux encadrer tous les aspects vétérinaires de la gestion d’urgence. Une 
collaboration plus étroite avec les services de police aurait permis d’assurer une meilleure sécurité 
des sites, des animaux et des personnes. Des stratégies d’éviction de groupes entravant les opérations 
auraient dû être anticipées et mises en place dès le début des interventions [65] [90].  
!
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La direction du système de commandement de l’incident doit également prévoir que de nombreux 
bénévoles n’auront aucune connaissance des procédures et mécanismes relatifs au traitement des 
situations d’urgence. Les responsables au niveau de l’Etat, régionaux et locaux doivent développer 
des mécanismes qui garantissent la mobilisation d’un nombre minimum de bénévoles formés 
durant la réponse à une catastrophe [90]. 
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Les bénévoles potentiels en situation de catastrophe doivent être encouragés à se former et à se 
familiariser avec les procédures du système de commandement de l’incident pour apprendre à 
travailler en autonomie en dehors de ce système sans en entraver les opérations.  
!
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Au cours de chaque catastrophe, un responsable de la section communication (public information 

Officer) doit être désigné pour mettre en œuvre, filtrer, coordonner et fournir quotidiennement des 
communiqués de presse précis et cohérents concernant les activités vétérinaires [14]. Les propriétaires 
d’animaux doivent être encouragés à se renseigner sur les questions relatives aux catastrophes et à 
s’impliquer dans les activités locales et régionales pour se préparer aux futures situations de crise. 
Après le passage de Katrina, les médias mirent en lumière de nombreuses histoires de propriétaires 
ayant refusé d’évacuer pour ne pas laisser leurs animaux seuls [132]. Dans son rapport sur l’ouragan 
Katrina (After-action report on Hurricane Katrina) le Capitaine Mark Willow  (Homeland Security 

Division of the New Orléans Police Department) écrit que : “ Certains décès survenus à a Nouvelle-
Orléans et dans les environs peuvent être attribués aux faits que les victimes ne souhaitaient pas 
abandonner leurs animaux et n’envisageaient pas d’évacuer sans eux.” (New Orleans Police 

Department, After Action Report 2005).  
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Des formes permanentes d’identification doivent être rendues obligatoires pour permettre une 
reconnaissance rapide des animaux et favoriser la localisation des propriétaires en cas de séparation.  
 
Les responsables des situations de crise doivent prendre conscience qu’en cas de catastrophe, le but 
immédiat des activités d'intervention est de subvenir aux besoins vitaux des animaux (fournir de 
l’eau, des aliments) et des soins médicaux basiques et de première nécessité [123]. De plus, certains 
animaux laissés en arrière dans la zone sinistrée, poussés par la faim et la peur, entravèrent les 
opérations de secours et menacèrent les intervenants qui explorèrent chaque maison à la recherche de 
survivants [132]. 
 
Les recommandations officielles publiées après le passage de Katrina concernant l’évacuation et 
l’hébergement des animaux domestiques [132] (recommandation 50) indiquent : 

! Pour des raisons évidentes d’hygiène et de protection sanitaire des populations, les animaux 
domestiques doivent être séparés de leurs propriétaires pendant le transport et 
l’hébergement liés aux opérations d’évacuation. Les agences locales et d’Etat doivent 
travailler en collaboration avec les vétérinaires et les organisations de protection des animaux 
pour développer des procédures d’identification des animaux et faciliter la réunion des 
animaux et de leurs propriétaires.  

! Les agences locales et d’Etat doivent mettre en place des partenariats sous la forme de 
Memorandums of Understanding avec les organisations vétérinaires et caritatives pour 
assurer la gestion du transport, de l’hébergement et des soins aux animaux évacués et 
rescapés. 

! Les plans d’évacuation des collectivités doivent prendre en compte le transport et 
l’hébergement des animaux domestiques possédés par les résidents.  

 

Ces recommandations officielles ont abouti à la publication du Pets Evacuation and Transportation 

Standards Act of 2006 - Public Law 109–308. Il impose aux collectivités la prise en compte des 
besoins spécifiques des propriétaires d’animaux en situation de catastrophe.   
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En 2006, l’AVMA invita une centaine d’intervenants vétérinaires et de santé animale mobilisés lors de 
l’ouragan Katrina à identifier les axes d’améliorations possibles de la prise en charge des animaux en 
situation de catastrophe (Agences fédérales et d’Etat, Department of Defense, US Public Health 

Service, organisations humanitaires, caritatives et groupes de protection animale, équipes VMATs, 
associations vétérinaires et le AVMA Committee on Disaster and Emergency) [14] [104].   
!
Il en ressort les éléments suivants : 
Commandement 
! Peu ou pas de connaissance, de compréhension et de respect des chaînes de commandement 

officielles établies (Incident Command System) par les organisations de santé animale impliquées.  
! La plupart des organisations impliquées ne faisaient pas parties des plans gouvernementaux 

concernant les animaux de compagnie.  
! Défaut de considération de certains facteurs qui se sont révélés être importants au cours de la 

catastrophe (en particulier concernant l’évacuation des animaux).  
! Rôles ambigus de certaines organisations sans procédures claires concernant leur implication, leur 

activation, leur déploiement et leur démobilisation.  
! Réticences des dirigeants officiels à endosser des responsabilités imprévues concernant les aspects 

vétérinaires de la catastrophe.  
! Problèmes de financement liés aux défaillances du Stafford Act et à un accès limité ou absent aux 

ressources financières externes (contraintes réglementaires importantes).  
! Manque de coordination des plans de réponse aux niveaux national, étatique et local.  
 
Communications 
! Absence de stratégie de communication publique proactive et cohérente pour garder le contrôle 

des rumeurs et fausses informations. Perte de temps consacrée à démentir les fausses rumeurs, en 
particulier les informations circulant sur internet. Manque d’un unique référent vétérinaire 
délivrant des messages au moment opportun.  

! Manque de consignes officielles concernant spécifiquement les animaux pendant la catastrophe. 
! Déclarations des services publics contradictoires ou concurrentes, diffusion de rumeurs et 

informations non officielles depuis divers groupes par l’intermédiaire des médias et d’internet. 
!  Manque de supports communicationnels (par exemple site web centralisé, téléphones satellitaires 

et téléphones cellulaires etc.) 
! Défaut de transmission des informations entre les services gouvernementaux et organisations 

impliquées. Absence de communication au sein et entre les différents groupes de réponse. 
! Flux inconstant d’information à destination du public, des bénévoles (leur indiquer à quoi 

s’attendre et quoi faire) et des médias. 
! Défaillance des télécommunications résultant de pannes électriques et d’une médiocre qualité du 

signal. 
! Problèmes de communication et de transmission des informations entre les bases opérationnelles 

et les équipes sur le terrain. 
! Qualité et précision des informations relatives à la catastrophe aléatoires et discontinues. 
! Répétition et redondance des actions entreprises à cause du manque de communication, il en 

résulte une perte de temps et d’énergie. 
! Incapacité à contacter les associations ou membres des groupes professionnels concernés à cause 

du manque d’information concernant leur sites temporaires.  
! Absence de base de données centralisée. 
! Difficultés de la communication du fait de la dispersion géographique des interventions.  
 
Gestion des supports logistiques 
! Manque initial des ressources nécessaires (en particulier pour équiper les refuges). 
! Absence de gestion centralisée des ressources (chaque organisation a sa section logistique) 
! Usage inapproprié des ressources humaines 
! Manque d’organisation et d’expérience concernant la gestion des dons, incluant la manière dont 

les fonds sont collectés, répartis, attribués et dépensés.  
! Fournitures inutiles, périmées, usagées, inappropriées et non demandées en provenance du public.   
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Gestion des bénévoles 
! Absence de consignes et de procédures à destination du public et des professionnels souhaitant 

offrir leur aide. Impossible de savoir si l’aide était nécessaire et attendue, ni dans quel secteur elle 
était nécessaire. 

! Méconnaissance des propriétaires d’animaux concernant leurs propres devoirs et obligations.  
! Manque de clarté concernant la formation à la médecine de catastrophe et le rôle possible des 

étudiants vétérinaires et des jeunes diplômés dans les opérations de réponse vétérinaires.  
! Manque de formation et d’accréditation des organisations et des bénévoles qui occupaient des 

postes pour lesquels ils n’étaient pas formés.  
! Difficulté pour désigner et attribuer les rôles appropriés aux personnes qualifiées.  
! Nécessité d’une formation standardisée et d’accréditation pour les organisations impliquées. 
! Manque d’information sur les formations professionnelles requises et d’accréditions pour les 

stratégies et procédures de réponse vétérinaires en situation de catastrophe.  
 
Evacuation des animaux et réunion avec les propriétaires 
! Manque de clarté des directives concernant l’évacuation des animaux et absence de plans à tous 

les niveaux. 
! Manque de compréhension des questions réglementaires concernant les mouvements d’animaux 

(transfrontaliers notamment). 
! Manque de traçabilité du transport, de l’importation et de l’exportation d’animaux.  
! Problème de gestion de la documentation à cause d’un manque d’ordinateurs et de l’absence d’un 

système de documentation complet pour la gestion des animaux en situation de catastrophe.  
! Capacités insuffisantes pour prendre en charge médicalement les animaux 
! Manque d’uniformité des règles d’exportation des animaux entre Etats ou lois et réglementations 

trop restrictives. 
! Absence de système d’identification permanente des animaux, comme la puce électronique. 
 
Autres problèmes 
! Animaux domestiques non admis dans les transports publics durant l’évacuation 
! Méconnaissance des Etats concernant les procédures de mobilisation des ressources fédérales. 
! Processus de requête d’assistance fédérale défaillant et inefficace. 
! Déconnexion sociétale entre la santé humaine et la santé animale. 
! Les associations de médecine vétérinaires locales et d’Etat manquaient de structures de réponse 

qui leurs auraient permis d’assister la planification des opérations à l’échelle de l’Etat.  
! Manque d’emplacements présélectionnés pour recevoir les animaux rescapés après la catastrophe. 
! Manque de formation et d’instruction des bénévoles concernant les opérations de secours (y 

compris concernant les exigences physiques) 
! Manque de compréhension des divers organismes et mécanismes de financement existants et des 

organisations fournissant des fonds. 
! Manque de stratégie nationale de financement des opérations concernant les animaux en situation 

de catastrophe. 
! Mesures inappropriées pour assurer la sécurité des intervenants, des animaux et du matériel (en 

particulier les substances médicamenteuses contrôlées).  
! Manque de connaissance de la part de l’administration, du corps professoral, du personnel et des 

élèves des écoles et collèges locaux de médecine vétérinaire concernant leur rôle potentiel en 
situation de catastrophe. 

! Manque de ressources pour faire face aux  troubles associés au stress post-traumatique.  
! Manque d’équipement de protection individuelle.  
! Manque de protocole adéquat pour garantir la sécurité et la santé des intervenants et réponse 

inadaptée aux problématiques de sécurité qui ont été identifiées. !
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Aux Etats-Unis, le Département fédéral de la Sécurité Intérieure (Department of Homeland 

Security), par l’intermédiaire de l’Agence fédérale de gestion des crises (Federal Emergency 

Management), assure, au niveau opérationnel, la conduite interministérielle des crises sur le territoire 
national. A ce titre, il a l’autorité légale pour disposer des ressources vétérinaires des différents 
Départements fédéraux dans le cadre du National Response Framework. Les équipes vétérinaires sont 
alors déployées sur le théâtre des opérations pour assurer les soins médicaux des animaux blessés ou 
abandonnés et l’exécution d’actes de prophylaxie et de médecine préventive (gestion des épizooties, 
élimination des carcasses, décontamination environnementale etc.).  
 
Les équipes d’intervention vétérinaires peuvent être mobilisées dans le cadre d’accords établis avec 
différents services de Départements fédéraux :   
 
! Le Département fédéral de l’Agriculture des Etats-Unis (U.S. Department of agriculture – 

USDA / Animal and Plant Health inspection service – APHIS) a signé un accord avec 
l’association de médecine vétérinaire des Etats-Unis (AVMA). Les équipes VMATs assistent les 
équipes de réponse APHIS (National Animal Health Emergency Response Corps – NAHERC) 
dans les opérations de contrôle de maladies contagieuses et en situation de catastrophe.  
 

! Le Département fédéral de la Défense des Etats-Unis (Department of Defense) peut mobiliser 
ses unités d’intervention vétérinaires (U.S. Army Veterinary Corps).  

 
! Le Département fédéral des Affaires sociales et de la Santé des Etats-Unis (Department of 

Health and Human Services) a la direction stratégique et opérationnelle du système national d’aide 
médicale en situation de catastrophe (National Disaster Medical System, NDMS). Depuis 1993, 
des accords ont été signés entre l’AVMA et le bureau de gestion de crise du Département (Office 

of Emergency Preparedness of the U.S. Public Health Service). Ces accords permettent aux 
équipes vétérinaires de l’AVMA de répondre aux besoins en compétences vétérinaires dans le 
cadre du NDMS de la même manière que les équipes d’assistance médicale fournissent des soins 
aux victimes humaines de la catastrophe (Disaster Medical Assistance Teams – DMAT). Depuis 
2004, le bureau de gestion de crise dispose aussi de ressources vétérinaires internes (équipes 
NVRT).  

 

La coordination de ces différents dispositifs opérationnels vétérinaires est assurée par le Département 
fédéral de la sécurité intérieure par l’intermédiaire de l’Agence fédérale de gestion des crises des 
Etats-Unis (Federal Emergency Management).  
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En France, la direction politique et stratégique de la réponse aux crises majeures relève du Président 
de la République et du Premier ministre. Le ministre de l’intérieur, chargé de la sécurité intérieure 
ainsi que de la sécurité et de la protection civiles, assure, au niveau opérationnel, la conduite 
interministérielle de la crise sur le territoire [88].  
 
Les compétences vétérinaires sont intégrées à la réponse opérationnelle en situation de catastrophe 
selon trois modalités :  

! Les principaux acteurs opérationnels de la réponse vétérinaire à l’échelon départemental sont les 
Vétérinaires sapeurs-pompiers (VSP) dépendant du Ministère de l’intérieur. Le vétérinaire 
sapeur-pompier est un vétérinaire du Service de santé et de secours médical (SSSM), 
composante des Services départementaux d'incendie et de secours (SDIS), de la Brigade des 
sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) ou du Bataillon de marins-pompiers de Marseille (BMPM). 
Ses missions sont celles du SSSM : « il participe aux opérations de secours réalisées par les 
Services d’Incendie et de Secours impliquant les animaux et les chaînes alimentaires ». Le 
vétérinaire sapeur-pompier est une spécificité du système de secours français. Il est placé sous 
l’autorité administrative du médecin-chef du SSSM. Il a aussi un rôle de conseiller technique 
[23].  
 

! Les acteurs vétérinaires opérationnels relevant des compétences du Ministère de l’Agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la Forêt sont les vétérinaires inspecteurs, les vétérinaires exerçant 
dans les laboratoires départementaux et les vétérinaires sanitaires. Les Directions 
départementales interministérielles (DPPP et DDCSPP) assument, sous l’autorité des préfets de 

département, des responsabilités dans les domaines fixés par le décret n° 2009-1484 susvisé, 
notamment en ce qui concerne la sécurité sanitaire des aliments sur l’ensemble de la chaîne 

alimentaire, depuis les productions primaires animale et végétale jusqu’à la remise au 
consommateur. Cela inclut les contaminations NRBC accidentelles ou malveillantes de 
l’environnement pouvant impacter la chaîne alimentaire [154].  
 

! Au sein du Ministère de la défense, l’exercice des compétences vétérinaires est rattaché au 
Service de Santé des Armées (SSA). Les missions des vétérinaires des armées sont larges et 
diversifiées et couvrent les principaux domaines de la santé publique vétérinaire et de la santé 
animale canine et équine. [23].  

 
 
 

En résumé :  
! Aux Etats-Unis, l’importance de la participation vétérinaire en situation de catastrophe a 

été actée par de nombreux retours d’expérience, en particulier l’ouragan Katrina (2005). 
La place des vétérinaires et de l’animal en situation de catastrophe est reconnue 
réglementairement par les agences gouvernementales de gestion de crise (FEMA).  
 

! La coordination des différents dispositifs opérationnels vétérinaires (VMATs, VMRCs, 
NVRTs, NAHERC etc.) est assurée par le Département fédéral de la sécurité intérieure 
par l’intermédiaire de l’Agence de gestion des crises des Etats-Unis (Federal Emergency 

Management Agency). Ils sont incluent dans le National Response Framework.  
 

! Le principal outil d’intégration des compétences vétérinaires au sein du National Response 

Framework est le National Disaster Medical System (NDMS). Ce système regroupe les 
professionnels de la santé aussi bien humaine qu’animale.  
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Sur le plan opérationnel, le ministère des affaires sociales et de la santé français ne dispose pas de 
ressources vétérinaires mobilisables en situation de catastrophe (les vétérinaires du service de santé 
des armées peuvent venir en renfort sur demande de concours ou sur réquisition mais ne sont pas une 
ressource en propre de ce ministère) (Plan blanc et gestion de crise, 2006) [24].  
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L’intervention vétérinaire en situation de catastrophe se justifie par rapport à l’animal (figure 70). Or 
en situation de catastrophe, l’animal est toujours impliqué directement (de la même manière que les 
personnes sinistrées) ou indirectement (quand ce qui est nécessaire à sa survie – aliments, eau potable, 
soins médicaux, traite quotidienne, aération des bâtiments d’élevage industriels etc. – a disparu).  
 
D’autre part, l’activité professionnelle quotidienne d’un vétérinaire est suffisamment variée pour qu’il 
sache s’adapter très rapidement à des situations diverses et changeantes dans le temps. L’adaptabilité 
est une qualité nécessaire à son travail tant par les espèces qu’il sait prendre en charge que par son lieu 
d’exercice et ses conditions de travail. Pour de nombreux vétérinaires, le travail de nuit est habituel. Il 
est donc logique de penser qu’un vétérinaire peut être apte à travailler de nombreuses heures en 
situation de catastrophe, de jour comme de nuit et face à des situations nouvelles [67]. Les retours 
d’expérience aux Etats-Unis ont mis en évidence les capacités d’adaptation et de réaction rapide des 
organisations vétérinaires, en particulier lorsque les plans préétablis étaient inexistants (attentats du 
World Trade Center, 2001) ou largement dépassés (Ouragan Katrina, 2005).  
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Les conséquences des catastrophes naturelles sont diverses selon la nature de l’élément naturel en 
cause : coulées de boue, raz de marée, feu, séismes, avalanches, tempêtes, éruptions volcaniques. 
Excepté pour le feu, dans toutes ces autres situations, les secours vont porter sur des personnes 
ensevelies. La mobilisation d’équipes cynotechniques de recherche en décombres est alors 
systématique [67]. Comme l’a démontré la gestion des attentats du World Trade Center et du 
Pentagone en septembre 2001, le vétérinaire a toute sa place en tant qu’acteur de la santé de ces 
animaux soumis à des rythmes de travail et à des conditions d’exercice difficiles.  
 
 
 

En résumé :  
! En France, l’implication de la participation vétérinaire en situation de catastrophe reste à 

améliorer, en particulier lors des phases de projections initiales, lors de la conception des 
plans de préparation et lors des exercices interministériels de mise en situation.  
 

! Le dispositif opérationnel vétérinaire est marqué par l’absence d’implication des 
associations professionnelles vétérinaires et des praticiens libéraux non sapeurs-pompiers 
en médecine de catastrophe réduisant les possibilités de dialogue et d’innovation en 
provenance du secteur privé.  

 
! Un maillage vétérinaire territorial est déjà en place, impliquant principalement les 

vétérinaires sapeur-Pompiers (Ministère de l’intérieur) et les vétérinaires dépendants du 
ministère de l’Agriculture. Les vétérinaires militaires peuvent également intervenir en 
renfort des moyens civils.  

 
! Contrairement aux Etats-Unis, aucun lien opérationnel n’a été établi entre les équipes 

médicales de secours pour les personnes et les activités de soins vétérinaires.  
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Le vétérinaire est également indispensable pour les soins des animaux domestiques des personnes 
sinistrées, évacuées ou non (Ouragan Charley, 2004 – Ouragan Katrina, 2005), et pour limiter les 
souffrances des animaux sauvages atteints (feu notamment). Par leur connaissance du comportement 
des animaux et de leurs propriétaires, les vétérinaires sont également les mieux placés pour donner des 
instructions visant à faciliter les opérations d’évacuation des populations.  
 
De plus, le vétérinaire peut faire partie des équipes qui préparent le relogement provisoire des sinistrés 
en organisant la prise en charge des animaux. Il est également compétent pour apporter des conseils 
sur la maîtrise des approvisionnements alimentaires en situation dégradée, y compris dans le domaine 
de l’eau potable.  

 
En situations de catastrophe naturelle, le vétérinaire peut aussi servir de secouriste voire d’aide 
médical ou chirurgical compte tenu de ses connaissances dans ce domaine pour les mammifères non 
humains habituellement et du matériel médical de premier secours qu’il a à sa disposition [67]. En cas 
de catastrophe majeure, lorsque les systèmes de secours n’ont pas les ressources opérationnelles pour 
faire face aux besoins, les équipes vétérinaires peuvent apporter leur concours et sont souvent 
opérationnelles avant même l’arrivée des secours à destination des personnes (Ouragan Katrina, 2005 
– Attentats du World Trade Center, 2001).   
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Les catastrophes technologiques sont associées à l’activité humaine. En plus d’entrainer des dégâts 
physiques, elles sont à l’origine de différents risques qui peuvent être chimiques, biologiques et 
radiologiques. Il peut s’agir d’accidents industriels (usines pétrochimiques, centrales nucléaires) ou 
d’accidents de transports de produits dangereux (voie routière, ferroviaire ou maritime).   
 
Le vétérinaire a une vision différente de celle des médecins dans le cadre des plans visant à anticiper 
les catastrophes technologiques. Les plans sont principalement conçus pour préserver les personnes, et 
les aspects relatifs aux animaux (vecteurs, denrées, victimes) sont occultés comme l’a illustré la 
gestion précipitée de l’évacuation de Weyauwega, dans le Wisconsin (1997). En situation de 
catastrophe technologique, le vétérinaire est un conseiller technique essentiel pour le poste de 
commandement.  
Si par exemple un chargement ferroviaire déverse une partie de sa marchandise composée de produits 
chimiques toxiques, le vétérinaire peut prévoir la toxicité éventuelle sur les insectes, les poissons, les 
mammifères. Il peut aussi conseiller le commandement sur l’élimination des denrées produites par les 
animaux de rente afin qu’elles ne rentrent pas dans les circuits de consommation. En cas de risque 
radiologique, le vétérinaire contribue à préserver la santé des chiens et des hommes engagés dans les 
équipes cynotechniques en limitant par exemple leur temps d’exposition.  
 
 
Après une catastrophe technologique, le vétérinaire est là encore compétent dans le domaine de la 
potabilité de l’eau, de l’innocuité des denrées d’origine animale, de l’absence ou de la présence d’un 
risque de contamination via l’animal. Il peut aussi s’appuyer sur le recours à des animaux sentinelles 
[67].  
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Les catastrophes sociales sont celles qui engagent un grand nombre de personnes lors de mouvements 
de foule, de terrorisme ou de conflits armés. Le vétérinaire a là encore des compétences techniques qui 
peuvent être utiles en amont, pendant et après la catastrophe. Les plans de secours lors d’attentats 
biologiques, chimiques ou radiologiques prévoient une large part à la décontamination des personnes 
afin de limiter les contaminations secondaires. Ces plans ne concernent que rarement l’animal vecteur. 
Aux Etats-Unis, les procédures de décontamination des animaux prennent en compte à la fois les 
animaux en intervention (chiens de recherche et de sauvetage, exemple du World Trade Center, 2011) 
et les animaux domestiques et sauvages présents dans la zone au moment de l’accident. Les 
procédures de décontamination et confinement sont indispensables pour éviter la propagation de 
substances toxiques. L’aspect vétérinaire doit être pris en compte pour la réussite du plan de secours 
de ce type de catastrophe.   
 
En conclusion, le vétérinaire doit être un conseiller technique systématique dans les postes de 
commandement aux opérations de secours lors de catastrophe impactant toute ou partie de la santé 
publique vétérinaire voire humaine. Sa vision du problème et les solutions dont il dispose sont souvent 
complémentaires des efforts déjà engagés sur site. Le vétérinaire doit aussi être associé à la réflexion 
préalable aux situations de catastrophe. Il est enfin un élément clé dans la réhabilitation des chaines 
alimentaires et d’eau potable après les catastrophes. 
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Figure 70. Schéma du rôle des vétérinaires en situation de catastrophe, modifié d’après JUNOT [67]. 
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j@!>--AH%4)'-(!'()#%$'('*)H%'#//#!#)!'()#%=-%84('*4)'-((#//#!
 
Aux Etats-Unis, la coopération vétérinaire interministérielle et inter-organisationnelle s’établit 
au sein des centres opérationnels officiels (Système de commandement d’incident de terrain, centre 
d’opérations d’urgence local et d’Etat etc.) à tous les niveaux grâce aux structures de commandement 
unifié. Par exemple, après l’ouragan Katrina, les campagnes de vaccination des animaux transférés 
vers d’autres Etats ont été organisées et mises en œuvre conjointement par les vétérinaires des services 
de santé des armées (US Army 248th Medical Detachment Veterinarians), les vétérinaires 
gouvernementaux de santé publique (United States Public Health Service (USPHS) Veterinarians), et 
les équipes vétérinaires de la FEMA (VMAT) au sein du centre opérationnel de commandement de la 
zone basé à la LDAF (Département de l’Agriculture et de la forêt de Louisiane) [81]. 
 
Des documents réglementaires définissant les modalités d’assistance doivent être établis entre 
organisations ou institutions publiques et partenaires privés pour définir les modalités de mobilisation 
et les missions des différents intervenants.  

!
J@!O%84('*4)'-(!-AH%4)'-((#//#!:#!)#%%4'(![5]!
 
Aux Etats-Unis, toutes les opérations de réponse à une situation de crise sont mises en œuvre par 
l’intermédiaire d’un système de contrôle et de commandement défini, désigné sous le terme de 
système de commandement d’incident (Incident Command System, ICS). Les systèmes de 
commandement d’incident sont destinés à coordonner les activités de réponse de différentes agences 
ou juridictions en cas d’incident. Ils garantissent que toutes les actions entreprises concourent à la 
résolution de l’incident aussi rapidement et efficacement que possible. Le système de commandement 
d’incident est un modèle opérationnel d’organisation de chaîne de commandement. Il est modulable et 
extensible pour pouvoir s’adapter à tous les types de crises. Il réunit de nombreux groupes sous un 
commandement unique. Un système de commandement efficace est constitué de six composants 
majeurs nécessaires à la réponse globale à tout incident : 
 

1) >-$$.('&4)'-(! %#A-*4()! *.%! .(#! )#%$'(-/-8'#! &-$$.(#! :#! 8#*)'-(! :#! &%'*#!: disposer 
d’un langage commun de gestion de crise est le facteur le plus important de succès de toute 
opération. Chaque unité doit occuper une position claire et être en mesure de communiquer 
avec n’importe quelle autre unité de l’ICS, directement ou indirectement, verbalement et par 
écrit. Par exemple, le personnel en charge de la sécurité doit être en mesure d’alerter 
rapidement toutes les unités sur un danger potentiel et les vétérinaires sur le terrain doivent 
pouvoir passer des commandes de matériel auprès de la section logistique.   
 

2) O%84('*4)'-(! $-:./4'%#! :#*! &#()%#*! -AH%4)'-((#/*!: elle permet à l’ICS de s’étendre en 
fonction de la nécessité. Cette organisation modulaire est divisée en cinq aires fonctionnelles : 
Commandement, Opérations, Planification, Logistique, Gestion financière et administrative 
de l’incident.  

 
3) P)%.&).%#! .('1'H#! :#! &-$$4(:#$#()!: elle est nécessaire dans les incidents impliquant 

plusieurs juridictions ou plusieurs agences. Par exemple, en cas de catastrophe écologique 
causée par la contamination des eaux côtières par une nappe d’hydrocarbures, un 
commandement unifié est nécessaire pour coordonner les actions des Gardes Côtiers (U.S. 
Coast Guard) et du personnel de gestion de la faune locale touchée. Les actions des deux 
agences sont coordonnées au sein du même commandement.  
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4) 0/4(*! :K4&)'-(*! &-(*-/':H*! #)! )#*)H*!: Les plans contiennent des procédures conçues pour 
atteindre des objectifs précis pendant la phase opérationnelle. Des diagrammes décisionnels et 
Check-lists sont des outils efficaces pour aider les décisionnaires et pour s’assurer que tous 
les aspects de la crise sont pris en compte. L’intégration des vétérinaires dans les exercices de 
mise en œuvre des plans d’action permet de garantir leur intégration dans l’équipe de réponse 
dès les premiers temps de la crise et améliorera leur capacité à fournir les meilleurs soins 
possibles aux animaux.  

 
5) F(&4:%#$#()!:.!A#%*-((#/!: l’ICS garantit un encadrement optimal du personnel. Au sein du 

système de commandement, le nombre de personnes placées sous l’autorité d’un responsable 
va de 3 à 7. L’expérience montre que cinq est le nombre optimal.  

 
6) 0-*)#*! :#! &-$$4(:#$#()! :#! /K'(&':#()! #)! *')#*! -AH%4)'-((#/*! : ces sites constituent les 

emplacements critiques où se déroulent les activités de commandement et les diverses 
activités liées à la crise. Le Poste de commandement de l’incident est le site de 
commandement des opérations. Il est toujours situé à distance de la zone sinistrée pour 
pouvoir communiquer de manière continue avec les autres structures de commandement. Les 
vétérinaires sont d’abord présents au niveau du poste de commandement puis ils sont 
déployés sur la scène opérationnelle après avoir reçu un ordre de mission.  

 
La chaîne de commandement de l’ICS est composée au maximum de cinq groupes. Ces groupes sont 
mobilisés ou non en fonction de l’étendue de l’incident. Un nombre minimal de personne est mobilisé 
pour chaque incident.  
 

1) Le groupe de commandement est composé du personnel de commandement de l’incident 
(Incident Command Staff), qui est habituellement situé au niveau du Poste de commandement 
d’incident. Ce groupe comprend plusieurs représentants, chacun possédant des responsabilités 
spécifiques (figure 71) : 

+@ >-$$4(:4()*! :#! /K'(&':#()!: Il s’agit des personnes désignées par les agences 
publiques et par les autres organisations impliquées dans la gestion de la crise qui ont 
l’autorité d’agir au nom de leurs groupes d’appartenance respectifs. 

J@ +8#()!:#!*H&.%')H!: ils évaluent les risques et donnent les mesures à prendre en cas de 
situations dangereuses. Ils ont la possibilité de passer outre la chaîne de 
commandement pour corriger des opérations dangereuses ou pour prévenir un 
incident (décider de l’évacuation d’un site). 

>@ +8#()!:K'(1-%$4)'-(!: Il est responsable de la communication avec le public et les 
médias.  

7@ +8#()!:#!/'4'*-(!: il est le point de contact et de communication entre les différents 
intervenants de l’ICS. 

 
2) La *#&)'-(!:#!A/4('1'&4)'-( est chargée de la collecte, de l’analyse, de la transmission et de 

l’utilisation des informations concernant l’évolution de l’incident et les ressources disponibles 
pour y répondre.  
 

3) La *#&)'-(!-AH%4)'-((#//#6 et ses diverses branches, a la direction des opérations tactiques sur 
la scène de l’incident. La section en charge de la faune sauvage par exemple est importante 
pour le domaine vétérinaire. Elle est responsable de la réhabilitation environnementale et 
faunistique à la suite d’un incident.  

 
4) La *#&)'-(! /-8'*)'Z.# est chargée de se fournir en matériel, services et fournitures diverses 

destinés aux équipes de réponse (fournitures médicales, alimentation). 
 

5) La *#&)'-(!1'(4(&'D%# #)!4:$'('*)%4)'I# contrôle les dépenses et se procure les aides et fonds 
nécessaires au fonctionnement de l’ICS.  
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Pour contribuer efficacement aux opérations de réponse en situation de catastrophe, les vétérinaires 
doivent concevoir des plans d’intervention d’urgence intégrés aux plans de préparation officiels et 
faisant l’objet d’exercices de mise en situation. Pour être opérationnelle, l’organisation 
vétérinaire  doit prendre en compte les composantes majeures de l’ICS : communication interne et 
externe, plans d’actions consolidés et procédures formalisées, chaîne de commandement efficace et 
claire (équipes de taille raisonnable, signalisation claire), intégration des retours d’expérience et des 
enseignements des exercices pratiques. L’élément clé de la réussite d’une intervention vétérinaire est 
la clarté de la chaîne hiérarchique. Aux Etats-Unis, de nombreux retours d’expérience soulignent l’état 
de confusion résultant de la méconnaissance des chaînes de commandement (Ouragan Katrina, 2005). 
Lorsque les postes sont clairement définis, les particuliers et les entreprises nécessitant une assistance 
d’ordre vétérinaire savent à qui adresser leurs requêtes. Les autorités administratives doivent toujours 
disposer d’un unique référent vétérinaire en cas de catastrophe de grande ampleur. Le commandant 
vétérinaire transmettra ensuite les consignes et se procurera les ressources nécessaires pour y répondre.  

 
 

Figure 71. Schéma de l’organisation opérationnelle des activités vétérinaires aux Etats-Unis. 
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Aux Etats-Unis, les vétérinaires sont inclus dans les centres opérationnels de commandement par 
l’intermédiaire de la branche opérationnelle vétérinaire. Le plus souvent, le Directeur de la branche 
vétérinaire est un vétérinaire travaillant pour l’USDA-APHIS. Chaque organisation vétérinaire 
participant à l’événement peut également s’organiser selon le modèle du système de commandement 
d’incident et constituer un sous-système opérationnel. Dans des conditions idéales, chaque sous-
système vétérinaire est directement placé sous l’autorité du Directeur de la branche opérationnelle 
vétérinaire du système de commandement principal. Dans les cas où la crise appartient au domaine 
vétérinaire (gestion des épizooties par exemple), le système de commandement de l’incident est 
entièrement constitué de vétérinaires de l’USDA-APHIS.  

!
>@!E$A-%)4(&#!:#!/4!A%-A%'H)H!:K4('$4.?!#(!*').4)'-(!:#!&4)4*)%-A3#!
 
Afin de caractériser et de hiérarchiser les problèmes posés par la propriété d’animaux en situation de 
catastrophe et pour en réduire les effets, des études préliminaires ont été réalisées dans les années 90 
par des vétérinaires de l’université de Purdue en Indiana. Plusieurs schémas et modèles de gestion ont 
ainsi émergé, intéressants pour les gestionnaires de situations de crise et pour ceux qui souhaitent 
développer des plans d’urgence tenant compte des besoins spécifiques des animaux et de leurs 
propriétaires en situation de catastrophe [47] [140]. 

V@!0%H-&&.A4)'-(*!#(!$4)'D%#!:#!*4()H!A.5/'Z.#!
!
La propriété d’animaux peut générer deux types de situations problématiques menaçant la santé 
publique et la gestion de la crise : d’une part les propriétaires refusant d’évacuer à cause de leurs 
animaux et d’autre part les propriétaires qui ont évacué sans leurs animaux mais qui tentent par la suite 
de les secourir, désorganisant les opérations de secours [60].  
 
Dans ces deux situations, prendre en charge les animaux est la méthode la plus efficace pour faciliter 
l’évacuation et la protection des personnes. La même chose s’applique pour les propriétaires 
d’animaux de rente.  

V@V@!F&3#&!:KHI4&.4)'-(!:#*!A#%*-((#*!!
 
En situation de catastrophe, jusqu’à 25% des propriétaires d’animaux refusent d’évacuer à cause 
de leurs animaux. Ces 25% représentent 5 à 10% de la population totale devant évacuer rapidement 
un site [59].  

V@c@!F&3#&!:KHI4&.4)'-(!:#*!4('$4.?!#)!)#()4)'I#*!:#!*4.I#)48#!!
!
Les données des vétérinaires de l’université de Purdue indiquent qu’approximativement 30% à 50% 
des propriétaires d’animaux laissent leurs animaux derrière eux s’il leur est donné un ordre 
d’évacuation. Ce pourcentage est d’autant plus haut que le temps entre l’ordre d’évacuation et la 
nécessité absolue d’évacuer (proximité du danger) est court [52].  
 
Les chiens et les chats ne sont pas évacués pour des raisons précises. La raison la plus courante pour 
laquelle les propriétaires de chats laissent leurs animaux derrière eux est qu’ils ne possèdent pas de 
caisses de transport ou ne parviennent pas à les attraper. Ce problème peut facilement être 
prévenu en conseillant aux propriétaires d’acheter une caisse de transport pour chacun de leurs chats 
ou bien en mettant à disposition des caisses de transports au moment de l’évacuation. La raison la plus 
courante pour laquelle les propriétaires de chiens  laissent leurs chiens derrière eux est qu’ils ne 
savent pas où les emmener. Une solution à ce problème est simple : il doit être conseillé aux 
propriétaires de chiens de mettre en place des arrangements préalables avec leurs amis, leur famille ou 
des chenils avant l’évacuation [47]. 
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Approximativement 50% à 70% des propriétaires qui ont laissé leurs animaux derrière eux 
tentent de les secourir par la suite. Ceci signifie qu’environ 5% à 15% des personnes évacuées 
peuvent tenter de pénétrer à nouveau dans une zone qui a été sécurisée pour secourir leurs animaux 
[52].  

c@!0%'*#!#(!&34%8#!:#*!4('$4.?!:-$#*)'Z.#*!
!
Il règne une considérable confusion concernant la propriété des animaux durant une catastrophe [91]. 
La raison principale de cette confusion est que la distinction entre animaux ayant un propriétaire 
et animaux errants n’est pas facile. Les animaux ayant un propriétaire sont accompagnés par lui, les 
animaux errants correspondent à tous les animaux en liberté divaguant sans propriétaire. Le risque de 
confusion atteint son paroxysme en situation de catastrophe parce que les animaux errants sont le 
plus souvent considérés comme victimes d’une séparation accidentelle avec leurs propriétaires. Ils 
sont donc traités de manière inappropriée comme des animaux ayant un propriétaire [47].  
 
Des séparations simultanées en très grand nombre entre les animaux et leurs propriétaires sont 
hautement improbables et en contradiction avec les résultats de la plupart des travaux sociologiques 
concernant les catastrophes. Ces derniers affirment au contraire que les catastrophes exacerbent les 
conditions préexistantes mais ne créent pas de nouvelles situations. L’idée que la plupart des 
animaux trouvés errants en situation de catastrophe étaient déjà errants au moment de la catastrophe 
est corroborée par l’étude de l’université de Purdue concernant les feux de forêts d’Oakland [56].  

c@V@!0%'*#!#(!&34%8#!:#*!4('$4.?!#%%4()*!
!
Aux Etats-Unis comme en France, la gestion des animaux errants (tout animal sans propriétaire à ses 
côtés) à l’échelle locale relève de l’autorité du maire (Department of animal control aux Etats-Unis) 
qui a la responsabilité d’organiser un service de ramassage des animaux trouvés sur la voie publique. 
Ceci est également valable en situation de catastrophe. Des groupes caritatifs ou les sociétés 
protectrices des animaux peuvent se charger de trouver des maisons d’accueil et des familles prêtes à 
adopter des animaux errants après une catastrophe. Heureusement, les communautés affectées par des 
catastrophes augmentent le plus souvent leurs taux d’adoption d’animaux errants [56].  

c@c@!0%'*#!#(!&34%8#!:#*!4('$4.?!4]4()!.(!A%-A%'H)4'%#!!
!
Des données indiquent que les animaux ayant un propriétaire font presque toujours l’objet de soins 
appropriés pendant une catastrophe [56]. La plupart des propriétaires emmènent leurs animaux avec 
eux chez des amis ou des membres de la famille. Dans la plupart des catastrophes, la grande majorité 
de ces animaux et de leurs propriétaires ne nécessitent rien d’autre qu’une assistance temporaire 
(pour une nuit par exemple) pendant ou juste après l’évacuation.  
 
Cependant, des refuges de longue durée peuvent être nécessaires si les dommages causés par 
l’événement sont étendus ou en cas de pannes électriques prolongées (par exemple après des tempêtes 
de neige ou des ouragans) [64]. Dans ces conditions, prolonger l’hébergement des propriétaires et de 
leurs animaux peut devenir nécessaire, en particulier si les propriétaires sont des personnes âgées. 
Cependant, en dehors des situations exceptionnelles, aucune donnée n’indique que les refuges de 
longue durée sont nécessaires à l’amélioration de la santé publique humaine ou animale.  
 
Pour les quelques cas de séparation accidentelle véritable qui surviennent en situation de 
catastrophe, il a été montré que les animaux sont rendus à leurs propriétaires en moyenne dans les trois 
semaines qui suivent l’accident. Les animaux qui retrouvent leurs propriétaires proviennent 
généralement de foyers faisant preuve d’une attitude responsable et appartiennent à des propriétaires 
qui prennent l’initiative de rechercher leurs animaux [56].  
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j@!"#&-$$4(:4)'-(*!

j@V@!P4()H!0.5/'Z.#!
!
Les ordres d’évacuation et les responsables de la gestion de crise doivent toujours conseiller aux 
propriétaires d’animaux de les emmener avec eux pour garantir la sécurité de tous les 
intervenants [123].  
 
Il doit être conseillé aux propriétaires d’animaux de conclure des arrangements à l’avance avec des 
amis, de la famille, un hôtel ou tout autre lieu de séjour pour que leurs animaux puissent être hébergés 
dans les meilleures conditions possibles. En fin de compte, ce sont les propriétaires des animaux, et 
non les gestionnaires de la crise, qui sont responsables des soins prodigués à leurs animaux.  
 
Les refuges pour les animaux ayant un propriétaire sont probablement inutiles à moins que des 
populations de taille importante soient déplacées sans alternative possible de relogement. Dans ce cas, 
des infrastructures séparées doivent être consacrées aux animaux. Il peut s’agir par exemple de 
parcs ou de squares où des tentes peuvent être montées. En outre, de nombreuses structures pouvant 
abriter des refuges pour les personnes, comme des églises, des gymnases ou des écoles, possèdent 
également des dépendances pouvant héberger leurs animaux [4]. 

j@c@!P4()H!+('$4/#!
 
La formation du public doit tenir compte des facteurs de risque spécifiques aux échecs d’évacuation 
des animaux. Les propriétaires de chiens doivent conclure des engagements avec des amis ou 
membres de la famille pour disposer d’un emplacement où les transférer dans de bonnes conditions en 
cas d’évacuation. Les propriétaires de chats doivent disposer d’une caisse de transport pour chacun de 
leurs animaux [52].  
!
Les refuges pour animaux errants doivent être administrés par des vétérinaires exerçant dans la 
municipalité affectée par la catastrophe. L’emplacement de ces refuges doit être communiqué et une 
date limite pour la récupération des animaux perdus doit être fixée. Aux Etats-Unis, la période 
recommandée est de trois semaines ou 48 heures après la fermeture des refuges de la Croix 
Rouge, la plus courte des deux périodes étant retenue. Après cette période, les animaux doivent être 
considérés comme des animaux abandonnés et doivent être gérés selon la politique locale de contrôle 
des animaux  [56].  

j@j@!+&&.#'/!:#*!4('$4.?!#(!%#1.8#!
!
Aux Etats-Unis, de nombreuses communautés ont mis en place des refuges acceptant les animaux en 
situation de catastrophe. Cependant, ce sujet fait encore l’objet de discussions parmi les professionnels 
de la santé animale et les gestionnaires de crise.  

5#5#"#!B7'+AC,/'6/+!87,3!*&!+A6,3(4A!2/+!8/3+7''/+!!

N<N<L<L<!^24717%'&!1:5=24)2%7$#!+'.!2#762)>!'%!+'.!;'&.$##'.!
 

L’ouverture de refuges acceptant les animaux améliore théoriquement la sécurité des personnes de 
deux manières : 
 

! L’existence de ces refuges encourage les propriétaires à évacuer dans de bonnes conditions. 
Cependant, certains propriétaires pourraient malgré tout rejeter l’offre et refuser d’évacuer. De 
plus, la population ciblée ne représente que 5% de la population totale [47]. 

! Faciliter l’évacuation des animaux réduit la probabilité que les propriétaires tentent par la 
suite de secourir leurs animaux restés sur le site de la catastrophe. Ces personnes 
représentent moins de 10% des personnes devant évacuer. Cependant, les échecs d’évacuation 
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de chiens et chats sont d’abord liés à l’incapacité des propriétaires à transporter leurs animaux. 
Par conséquent, de l’aide logistique à l’évacuation est probablement la stratégie la plus 
efficace pour prévenir les futures tentatives de secours des animaux [47].  

N<N<L<M<!H'.;'4%!+'.!#$&6'.!+:,*?7-#'!'%!+'!B2#%5!Y)K17D)'!
 
Aux Etats-Unis, les refuges sont des lieux publics gouvernés par une législation de santé publique 
locale et d’Etat. La plupart des textes réglementaires stipulent que les animaux (autres que les chiens 
de travail enregistrés) ne peuvent pas résider au même endroit que les personnes pour des raisons 
élémentaires d’hygiène. Le logement des animaux doit être séparé par au moins deux barrières 
solides (des murs) de l’aire où les personnes se restaurent [4]. De nombreux refuges respectent cet 
engagement en gardant les animaux à des étages inférieurs, dans des pièces séparées ou en dehors des 
bâtiments. Le propriétaire du refuge doit donner son consentement à la présence d’animaux dans ses 
installations.  
 
Les personnes phobiques ou allergiques doivent être protégées de toute exposition superflue aux 
animaux. Dans une étude conduite conjointement par l’université de Purdue et la Croix Rouge durant 
un exercice de la Croix Rouge, il a été demandé aux participants ce qu’ils pensaient de la présence des 
animaux à l’intérieur du refuge. La plupart des propriétaires d’animaux, en particulier ceux qui ont 
plus d’un animal, étaient opposés à cette idée. Bien que cette réponse puisse surprendre, de nombreux 
propriétaires font preuve de civisme et ont conscience que leurs animaux peuvent mal cohabiter avec 
d’autres animaux et personnes [52].  
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Lorsqu’un environnement devient menaçant pour les humains, la même chose s’applique 
généralement aux animaux. La santé des animaux est par conséquent toujours mieux préservée s’ils 
sont évacués au cours d’une catastrophe [22]. Une fois encore, cependant, la question est de savoir si 
offrir des centres d’accueil pour les animaux constitue une méthode efficace pour améliorer les taux 
d’évacuation des animaux. En l’état actuel des connaissances aux Etats-Unis, la réponse n’est pas 
connue.  
De nombreuses études montrent que plus de 80% des personnes évacuées avec leurs animaux 
séjournent chez des amis ou de la famille [47] [52] [56]. Par conséquent, la plupart des propriétaires 
ont déjà choisi la meilleure solution pour leurs animaux. Encourager ce type de comportement 
autonome est cohérent avec les principes de gestion d’urgence.  
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D’une manière générale, à cause du faible nombre de personnes qui ont réellement besoin d’un 
refuge pour leurs animaux, les solutions alternatives ont un meilleur rapport coût-bénéfice que 
les refuges. La meilleure alternative est de rendre les propriétaires d’animaux indépendants et 
autonomes en situation de catastrophe, ce qui annule la nécessité de prendre en charge leurs animaux.  
Cependant dans certaines circonstances, il n’existe aucune autre alternative à l’accueil des animaux en 
refuge. Dans ces circonstances, la gestion du refuge est habituellement adaptée et de nombreuses 
personnes le quittent en quelques heures pour retourner chez elles, pour rejoindre des amis ou 
membres de la famille ou bien des hôtels. Les propriétaires sont chargés de surveiller leurs animaux 
eux-mêmes pendant leur durée de séjour dans le refuge. Ces circonstances doivent être considérées 
comme des situations exceptionnelles plutôt que comme la règle. 
 
En revanche les refuges rendent service aux victimes de catastrophe les plus vulnérables, les 
personnes âgées et les personnes ayant peu de moyens financiers ou de contacts. Cependant, la 
fréquence de propriété d’un animal est basse chez les personnes âgées (environ 25%) et chez les 
personnes de peu de moyens (30% à 40%) comparée aux pourcentages nationaux (environ 50%).  
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Bien que ces groupes aient le plus de chance de demander ou d’avoir recourt à des refuges pour 
animaux, ce ne seront pas les seules personnes à utiliser ces services s’ils existent. Jusqu’à 80% des 
animaux rencontrés par les équipes d’assistance vétérinaire en situation de catastrophe sont des 
animaux errants [14]. Le public ne distinguera pas animaux errants et animaux ayant un propriétaire. 
Une structure offrant un refuge pour les animaux en situation de catastrophe trouvera probablement sa 
plus grande part d’activité dans le soin aux animaux errants et aux animaux de propriétaires qui 
auraient omis de prévoir une solution alternative. On peut donc suspecter que pour un propriétaire et 
un animal ayant réellement besoin d’un refuge, 5 à 20 autres propriétaires le demanderont et des 
animaux errants seront amenés dans les mêmes services.   
 
Le programme d’assistance familiale de la Croix Rouge américaine est un modèle intéressant à étudier 
pour mieux cibler les populations à assister. Des victimes de catastrophes référencées reçoivent des 
bons pour retirer de la nourriture, des vêtements, des équipements élémentaires et un arrangement 
locatif temporaire. Si ce type de programme était étendu pour inclure les besoins spécifiques des 
propriétaires d’animaux, il pourrait répondre de manière adaptée aux besoins d’un segment de la 
population de victimes.  
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• Un refuge ne doit accepter les animaux que s’il n’existe aucune autre structure les acceptant.  

• Les refuges doivent respecter la législation concernant la santé publique. Les pièces contenant des 
animaux doivent être isolées par au moins deux solides barrières physiques de l’emplacement où 
la nourriture est mise à disposition pour les personnes. 

• Le propriétaire du refuge doit donner son accord à l’admission d’animaux avant la catastrophe et 
doit réfléchir et mettre en œuvre des solutions afin de les héberger dans de bonnes conditions.  

• Des pièces acceptables pour le logement des animaux peuvent être : des garages, des tentes, des 
pièces d’eau, des caves. 

• Les animaux errants (tout animal non accompagné de son propriétaire) tombent sous l’autorité du 
Maire et ne doit pas être admis dans le refuge. Les services municipaux doivent être informés des 
refuges acceptant de prendre en charge les animaux et vont habituellement chercher les animaux 
errants sur ces sites ou désignent un site de rassemblement.  

• Un professionnel qualifié de la santé animale (vétérinaire ou technicien vétérinaire) doit superviser 
les conditions d’hébergement des animaux. Idéalement, cette personne est un volontaire qualifié, 
expérimenté ayant signé un engagement écrit (figure 73).  
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• Les propriétaires doivent accompagner leurs animaux à tout moment.   

• Les propriétaires doivent s’engager par écrit à suivre les recommandations du responsable des 
soins aux animaux du refuge (figure 74). 

• Les animaux du refuge ne doivent recevoir que les premiers soins ou des soins minimum. Les 
animaux malades peuvent être transférés dans des structures plus adaptées (cliniques 
vétérinaires).  

• Chaque animal est identifié et enregistré par un formulaire (figure 72).  

!
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!
Figure 72. Formulaire d’enregistrement des animaux (Shelter Forms, programme SART, Caroline du 

Nord, 2008) [47] 
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!
Figure 73. Contrat de service volontaire et énoncé des responsabilités des bénévoles (Shelter Forms, 

programme SART, Caroline du Nord, 2008) [47] 
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!

!
Figure 74. Règlement du refuge signé par le propriétaire (Shelter Forms, programme SART, Caroline 

du Nord, 2008) [47] 
!

!

!
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Chaque Etat dispose de Plans d’opérations d’urgence (State EOP, State Emergency Operations Plans) 
décrivant précisément les aspects opérationnels de la réponse à un incident [33].   
 
Dans de nombreux Etats, les plans de préparation aux catastrophes incluent des considérations 
vétérinaires. Avant 2005, ces considérations étaient relatives aux animaux en tant que denrées 
alimentaires (en particulier des Etats dotés d’installations nucléaires : aspects alimentaires et mesures 
de réduction des contaminations) [47]. Depuis l’amendement du Stafford Act par le Pets Evacuation 

and Transportation Standards Act et le et le Post Katrina Emergency Management Reform Act en 
2006, les Etats ont l’obligation de prendre en compte les besoins spécifiques des animaux et de leurs 
propriétaires [147] [148].  
 
Les lois des Etats régissant la gestion de crise peuvent être permissives ou directives. Une législation 
permissive permet aux juridictions locales de formuler leurs propres lois. Des lois directives exigent la 
réalisation de certaines actions par les gouvernements locaux. Le développement de plan d’opérations 
d’urgence est fortement influencé par les spécificités de ces contextes réglementaires locaux [29] [30]. 
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Les lois locales définissent l’autorité, les devoirs et les fonctions spécifiques du personnel de gestion 
des urgences à la fois pour les interventions courantes et pour les situations de crise plus graves. 
Habituellement, une personne du gouvernement local est désignée pour prendre les décisions 
concernant les situations d’urgence futures ou en cours. Cette personne peut être un élu local (Mayor, 

City manager, County executive). L’identité de cette personne est inscrite dans les ordonnances locales 
[1].  
 
Les EOP locaux fournissent une description de l’approche de la communauté concernant la 
planification, l’organisation et les opérations en situation de crise. Le système est adapté aux 
particularités de la communauté, en particulier concernant les animaux. Les ressources locales sont 
recensées et les structures de gestion de crise sont identifiées. L’étape finale du développement d’un 
EOP est de noter les détails des procédures (qui fait quoi et comment les différentes tâches sont 
accomplies). Ceci constitue des procédures opérationnelles standard incluant les activités vétérinaires 
(Standard Operating Procedures SOPs) qui sont rattachées aux annexes du plan. Les SOPs doivent 
être développées par des personnes ayant une compréhension claire de la gestion de crise et de la santé 
animale [47].  
 
Les experts et ressources locales sont les plus qualifiés pour identifier les catastrophes courantes et 
pour donner priorité à la planification et aux mesures d’atténuation qui réduiront l’impact de ces 
catastrophes. Même en cas de catastrophe dévastatrice qui nécessitera l’intervention d’assistance 
extérieure, la reconstruction des infrastructures et le rétablissement des services seront plus 
efficacement accomplis si la communauté locale a une idée claire de ses priorités de récupération et de 
qui doit être impliqué dans la prise de décision [129] [140].  
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Le personnel de gestion de crise et la communauté s’occupant des animaux ont des aptitudes 
professionnelles spécifiques. Pendant la phase de planification, ces groupes doivent prendre 
conscience que leurs capacités d’expertise sont complémentaires. Par exemple, les professionnels de 
la santé animale savent s’occuper des animaux mais doivent apprendre comment intégrer leur savoir-
faire à la gestion de crise. Le personnel de gestion de crise sait comment coordonner toutes les phases 
de traitement d’une catastrophe mais doit s’appuyer sur des professionnels de la santé animale pour 
traiter des questions en relation avec l’animal [47] [54].  
 
Les principes de développement des plans sont les suivants :  

• Le plan doit traiter des menaces les plus fréquentes 
• Le plan doit tenir compte des comportements des personnes à secourir les plus susceptibles 

de survenir et pas de ceux qu’on s’attend ou qu’on aimerait voir survenir. 
• Le plan doit être développé par des personnes représentant des groupes et des organisations 

possédant des responsabilités de premier plan en situation de catastrophe. 
• Les plans doivent être développés pour préserver la communauté dans sa globalité.  
• L’introduction des soins aux animaux dans la phase de préparation doit être vue comme une 

façon de mieux prendre en compte le bien-être des personnes. Les soins aux animaux pour 
eux-mêmes sont d’un intérêt secondaire pour les gestionnaires d’urgence mais ils auront des 
résultats bénéfiques immédiats pour leurs propriétaires et les entreprises qui en vivent [140].  

 
La FEMA publie des guides, régulièrement actualisés, qui fournissent des lignes directrices aux Etats 
et aux communautés locales pour développer leurs propres EOP. Citons par exemple le FEMA’s 

Comprehensive Preparedness Guide (CPG 101. Ces guides donnent les recommandations de la 
FEMA concernant l’organisation et le déroulement du processus de planification, ils identifient les 
fonctions et missions, en particulier les fonctions relatives à la santé animale. Ces guides garantissent 
la cohérence du système de planification et son intégration verticale à travers tous les niveaux de 
gouvernements [33].  
  
Aux Etats-Unis, il existe plusieurs approches possibles pour développer des EOP prenant en compte le 
soin des animaux et de leurs propriétaires en situation de catastrophe. Ces approches se focalisent soit 
sur la nature de la catastrophe ou sur les questions qui peuvent se poser en situation de crise 
concernant les animaux, quel que soit le type de catastrophe [5].  Les plans basés sur la nature de la 
catastrophe proviennent toujours des agences publiques officielles, comme les agences de gestion de 
crise, les services vétérinaires et les Départements de contrôle des animaux (errants) [47]. Les plans 
basés sur des problématiques plus générales proviennent systématiquement d’équipes de volontaires 
(groupes humanitaires, groupes industriels agro-alimentaires, Croix Rouge Américaine et autres 
organisations impliquées en situation de catastrophe). Ces plans se focalisent sur des domaines 
d’intervention communs à tout type de catastrophe, par exemple ouvrir des refuges pour les animaux 
de propriétaires, décontaminer les animaux en cas de pollution, soutenir les opérations de sauvetage 
des équipes cynotechniques [47] [139] [140]. 
 
Les EOP peuvent traiter de problématiques en lien avec l’animal en les incluant dans une annexe 
dédiée à la gestion des animaux ou dans une section qui traite des activités spécifiques liées à la 
gestion des urgences animales. Une autre possibilité est d’inclure le soin des animaux et de leurs 
propriétaires en tant qu’appendice d’une annexe existante. Les annexes qui peuvent faire l’objet d’un 
tel appendice sont celles traitant de la santé publique et du soin aux populations [29] [30].  
 
Cependant, l’expérience a montré que la meilleure solution est de développer une annexe séparée 
consacrée aux animaux et des appendices qui traitent des questions particulières survenant en 
situation de catastrophe selon sa nature [47].  
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Les étapes recommandées pour le développement d’un EOP sont décrites. L’ordre des étapes prend en 
compte que le développement d’un plan à partir de rien prend du temps. Si une catastrophe survient 
avant que le plan ne soit achevé, le déroulement de la préparation garantira qu’il y aura au moins une 
partie du personnel et des structures en place pour travailler en équipe.  
 
Voici les étapes à suivre dans cet ordre [47] : 

• Acquérir une solide compréhension de la gestion d’urgence 
• S’assurer d’un soutien officiel 
• Rassembler une équipe de travail 
• Identifier les catastrophes les plus fréquentes 
• Faire l’inventaire des risques et vulnérabilités de la communauté 
• Faire l’inventaire des compétences et ressources disponibles 
• Réviser et tester le plan 
• Tenir le plan à jour et l’actualiser 

 
Le plan doit fournir une structure organisationnelle et délimiter un champ d’action défini pour 
traiter les urgences et catastrophes. Voici quelques caractéristiques d’un bon EOP : 

• S’appuyer sur des structures existantes (hôpitaux vétérinaires, refuges etc.) 
• Inventorier les ressources disponibles de la communauté (sites d’hébergement, réserves 

alimentaires, professionnels volontaires) 
• Promouvoir la coordination plutôt que le contrôle hiérarchique 
• Se baser sur des faits et faire des hypothèses de travail valides et réalistes  
• Utiliser un langage simple et compréhensible par tous 
• Tenir compte du fait que tous les intervenants ne sont pas familiers des procédures de 

traitement d’urgence [14].  
!
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Les groupes professionnels souhaitant introduire des aspects vétérinaires dans les différentes phases de 
traitement des catastrophes doivent commencer par entreprendre des démarches auprès des 
autorités administratives compétentes.  
 
Les plans de préparation aux catastrophes des différents échelons opérationnels doivent être cohérents 
et complémentaires. La démarche d’introduction de compétences vétérinaires doit donc être réalisée à 
tous les niveaux décisionnels (National, zonal, régional, départemental). Des vétérinaires doivent être 
inclus en tant que conseillers techniques dans les comités de gestion de crise locaux, régionaux et 
nationaux. Un maillage territorial vétérinaire doit ainsi être constitué en désignant des 
correspondants nationaux, régionaux et locaux, en particulier au sein du SSA, du SSSM et de la 
DGAL. Ces personnes rempliraient un rôle d’agent de liaison en assurant, dans leur domaine de 
compétences, l’interface entre leur ministère et les autres structures vétérinaires susceptibles d’être 
impliquées dans les situations de crise sanitaire. Des vétérinaires représentants d’organisations 
professionnelles peuvent également être nommés par les autorités compétentes pour remplir un rôle 
similaire [23].  
 
 
 
 
 
 
 
!
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Lorsque les plans existants ne possèdent aucune section vétérinaire ou relative à la gestion des 
animaux, un accord officiel pour en développer une doit être obtenu préalablement en se basant sur les 
structures préexistantes (Tableau 15). Les retours d’expérience vétérinaires aux Etats-Unis indiquent 
qu’il existe au moins deux raisons majeures d’inclure des aspects vétérinaires dans les plans 
d’opérations d’urgence :  
 

! Plus de 50% des foyers américains possèdent au moins un animal domestique (49% des foyers 
français). Par conséquent, en situation de catastrophe, de nombreux propriétaires sont 
systématiquement concernés et souhaitent procurer à leurs animaux les mêmes soins qu’aux 
membres de leur famille. Les propriétaires d’animaux de rente refusent également 
régulièrement d’évacuer les lieux d’un incident parce qu’ils ne veulent pas laisser leurs 
animaux sans surveillance. De ce fait, la propriété d’un animal est une cause importante 
d’échec d’évacuation en situation de catastrophe [59] [60]. 
 

! L’économie de nombreux Etats, comtés, foyers individuels repose sur l’élevage d’animaux de 
rente (bovins, porcins, volailles etc.), les activités des industries associées aux animaux 
domestiques (services, alimentation etc.) ou aux chevaux (de sport, d’élevage). Des 
dommages sévères peuvent être économiquement préjudiciables à long terme pour ces 
communautés et doivent être anticipés [47].  
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" Responsable d’un centre de 
gestion de crise (COGIC, 
DDSCGC) 

" Ministre de l’Agriculture 
" Vétérinaires de santé publique 

(DGAL) 

" Directeur de l’agence de gestion de crise 
" Vétérinaire d’Etat (USDA – APHIS) 
" Directeur du Département de 

l’Agriculture 
" Vétérinaire d’un service de Santé 

Publique 
" Présidents de groupes de réponse 

vétérinaire d’Etat (SART, VMRC) 

$.('&'A4/')H!

" Vétérinaires inspecteurs des 
DDPP 

" Maire 
" Centre de gestion de crise locaux 

(SDIS) 
" Vétérinaires Sapeur-Pompier 

" Directeur de l’Agence de gestion de 
crise locale 

" Directeur des agences de contrôle des 
animaux errants (pour les plans les 
concernant) 

" Vétérinaires locaux 
" Gérants de refuge pour les personnes 
" Vétérinaire de comté (USDA – APHIS) 

!

Tableau 15. Positions pouvant fournir un appui officiel pour développer une annexe animale modifié 
d’après HEATH [47]. 

!
!
Il faut ensuite déterminer quelle section du plan peut être complétée pour inclure des aspects 
vétérinaires. Une estimation de l’impact économique et en santé publique de la santé animale en 
situation de catastrophe est fournie dans le tableau 16 [47].  
!
!
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Echec d’évacuation des propriétaires 
d’animaux ou tentatives de sauvetage 
clandestines 

5% - 10% 

P)45'/'*#%!/K'(&':#()! Tentatives de sauvetage non autorisées  10% - 15% 

>-(*#%I#%!/#*!5'#(*!
Minimiser les dommages aux industries 
travaillant avec l’animal 

Bétail 350$, Animaux 
domestiques 115$, 
Chevaux 100$ * 

* Les chiffres reflètent la valeur de l’industrie associée par citoyen américain et par année.  
 

Tableau 16. Impact économique et humain des questions relatives à l’animal en gestion de crise 
d’après HEATH [47]. 

!
Même si le plan doit être développé par des organisations officielles impliquées dans la gestion de 
crise, le processus de planification concernant les animaux est invariablement le fruit de l’implication 
d’une ou plusieurs personnes particulièrement motivées d’après HEATH [47]. Aux Etats-Unis, des 
personnes diverses ont indépendamment initié l’introduction d’aspects vétérinaires dans les plans 
d’Etat et locaux : des vétérinaires (praticiens libéraux, universités vétérinaires, vétérinaires de services 
publics ou vétérinaires retraités), du personnel des services de contrôle des animaux errants, des 
bénévoles gérants des refuges d’évacuation, des techniciens vétérinaires, différents gestionnaires des 
crise incluant les départements de lutte contre les incendies et les départements de Police. La volonté 
de développer un plan peut provenir aussi bien des représentants de la juridiction que des 
professionnels de la santé animale [5] [26].  
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Une fois désigné, l’agent de liaison vétérinaire doit former un comité vétérinaire de médecine de 
catastrophe qui développera un programme de gestion de crise adapté à l’échelon opérationnel 
concerné. Le comité doit être codirigé par des responsables expérimentés formés à la gestion 
d’urgence et par des représentants des professionnels de la santé animale [47].  
 
Le processus de planification est aussi important que le plan finalisé lui-même car c’est au cours 
du processus de planification que les intervenants et organisations apprennent à travailler en équipe. 
 
Aux Etats-Unis, il est conseillé que les domaines suivants soient représentés au sein du comité :  
" Praticiens spécialistes des grands animaux (chevaux et animaux de production) 
" Praticiens spécialistes des petits animaux domestiques (chiens, chats, NAC) 
" Des vétérinaires du Ministère de l’Agriculture (Services vétérinaires de Santé animale et 

d’hygiène des aliments, laboratoires de diagnostic vétérinaire).  
" Vétérinaires spécialisés dans le domaine de l’écologie et de l’environnement (animaux 

« sentinelles »).  
" Vétérinaires spécialistes des animaux exotiques (Zoo, parcs zoologiques) 
" Enseignants-chercheurs et étudiants représentants des Ecoles Vétérinaires 
" Vétérinaires impliqués dans la gestion des animaux errants (Services municipaux, SPA) 
" Vétérinaires travaillant avec des animaux de laboratoire 
" Organisations de protection animale et gestionnaires de refuges 
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Une fois formé, le comité doit se réunir aussi souvent que nécessaire jusqu’à ce que le programme soit 
élaboré. Le comité doit se réunir par la suite au moins deux fois par an.  
 
Le président du comité de médecine vétérinaire de catastrophe peut être l’agent de liaison désigné 
initialement ou tout autre membre. Aux Etats-Unis, la présidence du comité est désignée par 
l’association de médecine vétérinaire d’Etat. Les missions du comité sont de : 
" déterminer les responsabilités opérationnelles et les devoirs des vétérinaires au cours des 

opérations d’urgence.  
" Coordonner ces missions avec les plannings opérationnels des organismes officiels de gestion de 

crise (agence ou ministère) 
" Réviser le plan opérationnel en place pour y inclure des compétences vétérinaires et divers 

intervenants de santé animale (techniciens, bénévoles, associations de protection des animaux). 
" Etre l’instrument de la coopération vétérinaire interministérielle impliquant le Ministère de la 

santé, de l’agriculture, de l’environnement, de la défense et de l’intérieur.  
" Encourager et aider les communautés locales à développer des plans d’urgence incluant des 

aspects vétérinaires.  
 
Il existe trois circonstances possibles pour développer un plan :  

• En l’absence de menace immédiate ou récente : la meilleure méthode 
• Immédiatement après une catastrophe : la méthode la plus commune 
• Au moment de la catastrophe : la méthode par nécessité 

 
Les deux dernières circonstances doivent être évitées à tout prix car les plans issus de ces situations 
sont toujours biaisés en faveur d’une question particulière qui s’est posée pendant la catastrophe. 
Les problématiques majeures des catastrophes précédentes peuvent ne pas être identiques à celle des 
catastrophes futures [47].   
 
Le personnel et les Agences commencent le plus souvent à travailler à la rédaction des plans de 
préparation aux situations d’urgence sans tenir compte du temps que leur développement va prendre. 
L’expérience des gestionnaires d’urgence aux Etats-Unis montre que la rédaction d’un plan 
d’opérations d’urgence d’Etat dure environ 3 ans. La rédaction d’un plan d’opérations d’urgence 
local dure environ 1,5 ans [47]. A la fin de la phase de développement le document a été agréé par 
les autorités légales et financières appropriées et continuera à progresser pendant la phase 
d’actualisation et d’exercice pratique.   
 

! 0%#$'D%#!%H.('-(!
!
La première étape consiste à réfléchir à l’extension envisagée pour le plan. Voici quelques exemples 
de questions qui doivent être posées : 

• Pour qui ce plan est-il conçu ?  
• Pourquoi la communauté en a-t-elle besoin ?  
• Quelles catastrophes ont affecté la communauté par le passé ?  
• Quelles sont les principales menaces pour la communauté ?  
• La communauté s’implique-t-elle dans la préparation aux situations d’urgence ?  
• Quelles sont les données démographiques concernant la communauté ?  
• Quels types d’industries en relation avec l’animal existent dans la communauté ?  
• Qui sont les groupes participants potentiels au travail de développement ?  
• Qui est volontaire et désireux de participer à ce travail ?  
• Des groupes ont-ils déjà travaillé à l’élaboration de ce type de plan dans la région ?  
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Ce premier questionnement doit avoir comme conséquences : 
• Une justification écrite de l’existence d’un tel plan qui prend en compte les questions 

relatives à l’animal en situation de catastrophe (incluant une analyse des vulnérabilités) 
• Une liste des domaines prioritaires (santé publique humaine, santé publique vétérinaire, 

économie) 
• Une liste des organisations et des personnes pouvant apporter leur aide au projet (Tableau 

17).  
!

! Groupes urgentistes vétérinaires 
et humains 

! Département de l’Agriculture 
! Croix Rouge Américaine 
! Agence de gestion des animaux 

errants 
! Propriétaires d’animaux 
! Aquariums 
! Corps vétérinaires de l’armée 
! Clubs de race 
! Départements des ressources 

naturelles, de la pêche 
! Educateurs canins 
! Groupes de protection de 

l’environnement 
! Associations professionnelles 

d’éleveurs 
! Département de la Santé 
! Equipes vétérinaires équines  
! Hotel/motel  
! Associations caritatives et de 

protection des animaux 
! Propriétaires d’animaux de 

production  

! Organisations professionnelles 
agricoles 

! Gardes Nationaux 
! Groupes d’urgence locaux 
! Industries du Pet Food 
! Hippodromes   
! Equarisseurs, centres d’incinération 
! Laboratoires de recherche 
! Institutions éducatives, 

pédagogiques, écoles vétérinaires 
! Equipes cynotechniques de 

recherche et sauvetage 
! Chiens d’assistance et centres de 

dressage associés 
! Entreprises spécialisées (par 

exemple décontamination 
pétrolière) 

! Centres hippiques 
! Vétérinaires privés 
! Organisations professionnelles 

vétérinaires 
! Agences de gestion de la faune 

sauvage 
! Personnel de Zoo 
!

Tableau 17. Ressources locales potentielles pour collaborer à la planification de la réponse d’après 
FEMA [29].  

!
Les personnes devant être présentes à cette première réunion incluent la personne à l’origine du projet 
(vétérinaires, particuliers, directeurs de refuge), un représentant de l’agence de gestion de crise locale, 
de la police, de la lutte contre les incendies, du département de contrôle des animaux errants etc. La 
réunion ne doit pas dépasser six personnes car il ne s’agit que d’une réunion mettant au point les 
orientations générales du projet.  
!

! P#&-(:#!%H.('-(!
!

1. Examiner et discuter des objectifs d’une annexe consacrée aux animaux. 
2. Déterminer qui a le commandement et l’autorité si une catastrophe affecte la communauté. 
3. Déterminer comment le centre d’opération d’urgence (EOC) sera utilisé et ce qu’il pourra 

mettre à disposition des secours. 
4. Déterminer comment les communications seront établies et rendues opérationnelles en cas de 

catastrophe. 
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Cette réunion a pour conséquences :  
• Un document écrit résumant les objectifs généraux du plan et qui est responsable de quoi 

(construire un diagramme organisationnel) 
• Une liste des priorités 
• Une feuille de route pour l’achèvement du plan 

 
Les personnes devant assister aux réunions des comités de planifications d’Etat et locaux sont listées 
dans les tableaux 18 et 19. L’expérience a montré qu’idéalement il faut rassembler tous les participants 
en une fois. Les réunions doivent être reprogrammées jusqu’à ce que tous les participants puissent se 
rencontrer. S’il est impossible de rassembler tout le monde en une fois, plusieurs réunions doivent être 
organisées avec le même programme pour s’assurer que tous ont eu accès aux mêmes connaissances. 
 

! C%-'*'D$#!%H.('-(!
!

Une fois que le concept d’un EOP ou d’une annexe consacrée à la gestion des animaux est bien établi, 
une série de réunions formelles du comité doivent être menées avec le programme suivant :  
 

– Analyse des menaces et vulnérabilités : Quels sont les menaces potentielles spécifiques pour la 
communauté, et quelles seraient leurs conséquences ?  
 

– Définition du cadre réglementaire : Quelles sont les lois et ordonnances locales et d’Etat 
importantes pour la gestion des urgences ? Ces considérations concernent les attributions de 
l’Agence de gestion de crise, la responsabilité des travailleurs en situation d’urgence, les 
finances, la Santé Publique au sein des refuges, les questions environnementales (par exemple 
où entreposer les carcasses en cas de mortalité importante ?). 

 
– Opérations : Qui doit jouer un rôle et dans quel domaine ? Comment ces organisations vont-

elles répondre ? Quelles procédures de réponse doivent être mises en place et que leur 
manque-t-il pour les rendre efficaces et opérationnelles ? (ces questions doivent faire l’objet 
de plusieurs réunions). 

 
– Logistique et finances : Qui possède quelles ressources (eau, nourriture, logements, clôtures, 

véhicules etc.) et comment les rendre disponibles en situation d’urgence ?  
 
Eventuellement, des procédures opérationnelles standardisées (Standard Operating Procedures 
SOPs) sont développées pour faciliter la réponse. Ceci est accompli de manière plus efficace dans des 
groupes de petite taille, qui doivent être composés de représentants des groupes pour lesquels les SOPs 
sont développées, des représentants officiels de l’Agence de gestion de crise et d’une personne ayant 
une vision d’ensemble claire du plan. Les réunions pour le développement des SOPs sont le plus 
souvent assez techniques. Les SOPs doivent être développées en tenant compte de l’expérience de 
chaque intervenant [47] [55].  
 
Les documents (annexes ou EOP) peuvent être écrits au fur et à mesure du déroulement des réunions, 
mais uniquement lorsque toutes les étapes ont été franchies, jusqu’à ce que le plan puisse être 
considéré comme prêt à être mis en œuvre. La seule exception concerne les SOPs, qui demandent 
toujours un temps considérable et une expérience importante pour être rédigées. Les SOPs doivent 
également être modifiées fréquemment lorsque l’expérience montre qu’elles peuvent être améliorées.  
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Agence de gestion de crise Autorité de l’ensemble, coordination et mise en œuvre 

Vétérinaire d’Etat Directeur d’Agence pour coordonner le soin aux animaux 

Représentant de l’Agence de contrôle des 
animaux errants 

Capture, sauvetage, logement, adoption des animaux errants 
 

Vétérinaires praticiens (associations 
professionnelles vétérinaires) 

Représentation d’entreprises travaillant en lien avec l’animal 
au niveau de l’Etat 

Croix Rouge Américaine Support humanitaire, incluant le soin aux personnes 
possédant des animaux, une catégorie de victimes avec des 
besoins spécifiques 

Département de la Santé Conseiller dans le domaine de la santé publique 

Techniciens vétérinaires Personnel de soutien pour les autres groupes 

Département des ressources naturelles Gestion et réhabilitation de la faune sauvage, conseiller en 
cas de mortalité importante de la faune sauvage 

Département de la gestion 
environnementale 

Conseiller sur les questions pouvant affecter 
l’environnement 

Universités vétérinaires Expert technique 

Laboratoires de recherche 
(expérimentation animale) 

Conseiller sur les animaux de laboratoire 

 
Tableau 18. Equipes de planification d’Etat pour les EOP d’après HEATH [47]. 

!

2%-.A#*!%#A%H*#()H*! `-(&)'-(!

Agence de gestion de crise de la collectivité Section de planification, coordination d’ensemble 
Représentant de refuge 

Département de contrôle des animaux errants 
locaux (toujours intégrés avec les services 
sociaux) 

Contrôle des animaux errants 

Organisations locales intervenant en situation 
d’urgence (Croix Rouge Américaine) 

Services d’urgence, référant communautaire 

Associations de médecine vétérinaire locales Président de comité 

Vétérinaires spécialisés en médecine des 
carnivores domestiques 

Vétérinaires en charge des animaux domestiques 

Vétérinaires spécialistes des grands animaux  Vétérinaires en charge des animaux de rente 

Département de la santé (comté) Santé publique dans les infrastructures publiques 

Département de police Communications 

Département de lutte contre les incendies Communications 

Représentant des industries en lien avec les 
animaux de production) 

Représentation des éleveurs de bovins, d’élevages porcins, 
avicoles 

Représentant des industries en lien avec le 
cheval 

Représentation des propriétaires de chevaux, de centres 
équestres etc. 

Zoos Spécialistes de la faune sauvage captive 

Sponsors potentiels Fournisseurs de fonds 

!

Tableau 19. Equipes de planification locales pour les EOP d’après HEATH [47]@!
!
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!
Certains groupes et organismes sont déjà désignés par des textes réglementaires pour accomplir 
certaines missions impliquant des animaux. Le comité de médecine vétérinaire de catastrophe doit 
étudier les textes réglementaires existants pour déterminer avec précisions les responsabilités 
potentielles des divers organismes. Lorsque des fonctions et des missions se chevauchent (exemple 
des vétérinaires sapeur-pompiers et des vétérinaires militaires dans certaines catastrophes), un texte 
clarifiant et identifiant précisément les attributions et missions de chaque organisme doit être signé par 
les deux parties (sur le modèle des U.S. Memorandum of Understanding). De nombreuses lois 
régissent l’accueil des animaux en refuge, l’adoption des animaux abandonnés, les mouvements 
d’animaux de production entre élevages et départements, l’élimination des cadavres et des carcasses, 
la gestion de la faune sauvage (transport, capture, hébergement) etc. Ils doivent également être 
examinés.  
 
 On peut citer les textes suivants :  
 
" +%)'&/#!<cVV!:.!>-:#!".%4/!: 
Concernant la gestion des animaux errants à l’échelle locale par exemple, c’est au maire qu’incombe 
la responsabilité d’organiser un service de ramassage des animaux trouvés sur la voie publique, il doit 
informer la population des coordonnées du service de ramassage et de ses modalités. S’il n’existe pas 
de convention entre le maire et le vétérinaire local, ce dernier n’a pas pour mission d’accueillir un 
animal errant.  
 
" Q-)#!:#!*#%I'&#!>+Js,7sQcdVV=ddVV!s!72+<s,LPsQcdVV=kchd6!cW!Q-I#$5%#!cddV!: 

Un autre exemple : le rôle des services vétérinaires dépendant du Ministère de l’Agriculture inclut en 
particulier :  

! La surveillance de la santé animale et principalement des épizooties et des maladies animales 
transmissibles à l’homme, et le suivi des activités vétérinaires ;  

! L’évaluation des atteintes nucléaires, biologiques et chimiques de la chaîne de l’alimentation 

depuis les productions primaires animale et végétale jusqu’au consommateur final, pour en 

déterminer les dangers pour la santé publique inhérents à la consommation des denrées 
alimentaires, avec l’appui de leur référent technique vétérinaire ;  

! L’organisation des prélèvements d’échantillons en vue de leur analyse, leur conditionnement et 
leur expédition dans le réseau des laboratoires compétents ;  

! L’appréciation de la situation sanitaire animale locale avec le soutien de leur référent 
technique vétérinaire et le pilotage des opérations techniques d’euthanasie et d’élimination 
des cadavres d’animaux, des produits animaux et des aliments, des opérations de 
décontamination biologique des installations agricoles (nettoyage et désinfection des bâtiments, 
des équipements, des aires de circulation, des déchets et effluents, des véhicules, des matériels et 
des personnels), avec les prestataires de service conventionnés, les partenaires ou les acteurs du 
dispositif ORSEC ;  

! La protection des animaux pour contrôler le maintien des soins aux animaux ou participer à 
la recherche des possibilités d’hébergement en cas d’évacuation de la population ou en cas 
d’évacuation des animaux suite à une catastrophe naturelle ou technologique ;  

! Une contribution à l’organisation du ravitaillement alimentaire des populations au sein du centre 
opérationnel départemental (COD), en situation de crise, en cas de défaillance des circuits 
habituels, grâce à leur connaissance des entreprises du secteur agroalimentaire du département et 
de leurs capacités de production ou de stockage, y compris pour l’eau en bouteille, dans la 

perspective d’une mobilisation rapide de ces ressources. 

 
" +%)'&/#!hck!:.!&-:#!&'I'/!U<-'!WW=h!:.!_!;4(I'#%!VWWWY!G  
Défini l’animal comme étant un bien meuble.!!
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" +%)'&/#!Vfcf=c!:.!>-:#!8H(H%4/!:#*!>-//#&)'I')H*!)#%%')-%'4/#*!G! 
Missions des services d’incendie et de secours : Protection des biens, des personnes et de 

l’environnement. 
 
" +%)'&/#!"cfc=kd!:.!>-:#!%.%4/ : 
Dans le cadre des missions opérationnelles dévolues au [SSSM], [..], le vétérinaire sapeur-pompier 
n'est tenu qu'aux soins médico-chirurgicaux conservatoires d'urgence ainsi qu'à la contention 
médicamenteuse des animaux. [..] Il doit s'assurer de la continuité des soins, [..]. Lors d’une opération 
publique de secours, il est l’unique référent, charge à lui, si nécessaire, de s’attacher les compétences 
spécialisées complémentaires [..]. Il lui est interdit d’user de ses fonctions comportant délégation de 
l’autorité publique pour tenter d’étendre sa clientèle ou d’en tirer un avantage personnel.  
 
" +%)'&/#!<cc_=V!:.!>-:#!".%4/!G 
Constituent une mission de service public qui relève de la compétence de l'Etat la collecte, la 
transformation et l'élimination des cadavres d'animaux ou lots de cadavres d'animaux d'élevage de plus 
de 40 kilogrammes morts en exploitation agricole.  
 
" +%)'&/#!<cVf!:.!>-:#!".%4/!G 
Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles 
avec les impératifs biologiques de son espèce.  
Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu'envers les 
animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.  
!

B8#@%"&";,.,"-#

!
La question du financement de l’équipement, des médicaments, des aliments et des diverses 
fournitures nécessaires à la gestion d’un événement catastrophique doit être prise en considération dès 
les premières étapes d’élaboration du plan. Le plan final doit inclure ces aspects financiers. Les 
données nécessaires à l’élaboration des plans de financement peuvent être fournies par les laboratoires, 
centrales d’achats, vendeurs et fournisseurs de médicaments, d’aliments, de matériel médical et 
agricole etc.  
 
L’Etat peut contribuer au financement des opérations vétérinaires (aux Etats-Unis par exemple, la 
FEMA sponsorise l’équipement et la formation des équipes cynotechniques de recherche en milieu 
urbain avec qui elle a établi un partenariat [13]). Les propriétaires d’animaux ou les subventions 
d’organismes professionnels, des conseils généraux etc. peuvent également y contribuer.  
 
Aux Etats-Unis, les retours d’expérience vétérinaires montrent que des dispositions spéciales doivent 
être prises pour gérer les dons en provenance du public lors d’une situation de catastrophe [90]. Des 
conduites à tenir et des lignes directrices claires doivent être données avant la crise concernant la 
mobilisation et la répartition des fonds. Des responsables financiers doivent être désignés. Une tenue 
irréprochable des registres financiers (répartition des ressources, attribution des fonds) est nécessaire 
pour éviter les détournements et les gaspillages en situation de catastrophe.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
!
!
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Un recensement de la population animale à l’échelle nationale, régionale, départementale et 
communale doit être entrepris. Des données complémentaires doivent également être consignées : 
" Localisation, effectif, type de production pour les exploitations agricoles intensives (volailles et 

porcs) ou extensives (bovins et petits ruminants). 
" Localisation des zoos et aquariums publics et privés. 
" Animaleries 
" Centres d’aquacultures (conchyliculture, pisciculture)  
" Centres de recherches et laboratoires d’expérimentation incluant des animaux 
" Tout autre centre travaillant en lien avec les animaux (élevages d’animaux domestiques, parcs 

zoologiques, centres d’insémination, centres de formation agricoles etc.) 
 
Les coordonnées et les types d’animaux détenus par chacune de ces structures doivent être consignés. 
Les services vétérinaires dépendant du Ministère de l’Agriculture disposent de données précises 
concernant les animaux de production et la localisation des différents centres cités. Les bureaux 
administratifs compétents peuvent également fournir une estimation des effectifs de la faune sauvage 
pour une zone donnée (mouvements d’animaux, espèces présentes y compris espèces protégées).  
 
Une estimation de la population représentée par les animaux de compagnies doit également être mise 
en œuvre (carnivores domestiques, équidés, nouveaux animaux de compagnie etc.). Les structures 
vétérinaires privées, les clubs de races, les centres hippiques, les fichiers d’identification des animaux, 
les données des sociétés protectrices des animaux locales sont autant de moyens permettant d’estimer 
précisément les effectifs.  
 
Ces informations doivent être reportées sur une carte pour pouvoir s’y référer facilement en situation 
de catastrophe. Il est ainsi possible de repérer les zones d’intervention prioritaires par exemple. Les 
intervenants sauront immédiatement à quel type d’animaux ils seront confrontés et de quels types de 
ressources ils doivent disposer pour faire face à la situation.  
!
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!
Une liste des personnes pouvant être consultées ou mobilisées en situation d’urgence doit être 
constituée :  

" Vétérinaires libéraux selon leurs domaines de compétences (animaux de production, équidés, 
carnivores domestiques),  

" Techniciens de santé animale, assistants vétérinaires,  
" Vétérinaires Inspecteurs de santé publique, vétérinaires sapeur-pompiers et militaires 
" Acteurs municipaux de gestion des animaux errants,  
" Gestionnaires de chenils et pension, centres équestres 
" Personnel et étudiants des écoles vétérinaires  
" Exploitants agricoles etc.  

 
Un référent principal et un référent remplaçant doivent être désignés dans chaque catégorie. Les 
centres opérationnels de gestion de crise auront à leur disposition les numéros de téléphone 
professionnels (éventuellement personnels) des différents intervenants ainsi qu’un bref résumé de 
leurs capacités d’expertise. Cette liste doit être révisée et actualisée au moins deux fois par an [5]. 
Chaque intervenant de la liste doit être informé de ses responsabilités potentielles au cours de la crise 
et de la manière dont il sera inclus dans le dispositif opérationnel. L’ensemble du territoire national 
doit être couvert par ces dispositions.  
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Le succès des plans opérationnels d’urgence dépend de l’efficacité de la chaîne de commandement. 
Les référents ou agents de liaison vétérinaires des différents échelons opérationnels ont pour mission 
de coordonner les activités vétérinaires et les activités de soins à destination des animaux à l’échelle 
concernée et d’assurer une coordination transversale de ces activités. Aux Etats-Unis, les postes 
d’agents de liaison et les différents intervenants vétérinaires sont le plus souvent des volontaires 
bénévoles faisant preuve d’un grand civisme et formés à la gestion de crise [5].  
 
En situation de catastrophe, les intervenants de bonne volonté cherchant à se rendre utiles ne manquent 
pas. Les encadrer convenablement est un véritable défi opérationnel (Ouragan Katrina, 2005). Aux 
Etats-Unis, la coordination des moyens vétérinaires publics et privés (professionnels et associatifs) et 
leur intégration au sein des National Disaster Medical System et National Response Framework 
s’effectue sous l’autorité du Commandant Vétérinaire de l’Incident ou du Directeur de la Branche 
vétérinaire du système de commandement de l’incident [140].  
!
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!
La chaîne de commandement de l’incident est inefficace sans systèmes de communication interne et 
externe. En situation de catastrophe, les réseaux de télécommunications (réseau téléphonique, accès 
internet etc.) habituels peuvent tomber en panne (Ouragan Katrina, 2005) et désorganiser la réponse 
opérationnelle. Ces éventualités doivent être prises en considération lors de la conception du plan. Des 
arrangements peuvent être conclus avec les compagnies de téléphonie pour que des lignes directes 
soient mises en place entre les centres opérationnels de gestion de crise. Une liste de personnes 
possédant du matériel de télécommunication et des capacités d’expertise dans le domaine de la 
communication doit être constituée.  

 
 

Figure 75. Systèmes de relais téléphoniques (« Emergency Phone Tree ») en situation d’urgence.!
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En situation d’urgence, des systèmes de relais téléphoniques (« Emergency Phone Tree ») peuvent être 
utilisés pour mobiliser le personnel vétérinaire en évitant de surcharger inutilement les lignes 
téléphoniques (une personne téléphone à une seconde qui téléphone à une troisième etc.) (Figure 75) 
[140].   
!
S’inscrivant de plus en plus dans un contexte interministériel, les actions menées dans le cadre de la 
gestion des crises mobilisent des personnes qui doivent pouvoir s’intégrer rapidement dans un 
dispositif pluridisciplinaire et ce, dans un souci d’efficacité dans la réponse opérationnelle. Cela passe 
par l’acquisition d’un langage commun voire d’une culture commune de la gestion de crise. Il s’agit 
d’un des axes d’orientation de la politique nationale de sécurité civile. Comme tout acteur de sécurité 
civile, le vétérinaire doit acquérir ce vocabulaire spécifique afin que ses conseils ou actions aient 
l’efficacité escomptée [23].  
!
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Des listes de matériel et fournitures nécessaires dans les différents domaines d’intervention 
vétérinaires (potes de soins aux animaux, évacuation, hébergement en refuge, secours des animaux sur 
l’air sinistrée etc.) doivent être élaborées. Des exemples de listes sont fournis dans les paragraphes 
suivants. La liste doit au minimum comprendre des aliments pour animaux (de production et 
domestiques) et des fournitures médicales (y compris le matériel nécessaire aux autopsies, aux 
euthanasies et à la contention des animaux) [5].   
 
Une fois que les listes sont dressées, des fournisseurs doivent être recensés et contactés pour chaque 
élément sélectionné afin que le coordinateur logistique des opérations de secours sache où se procurer 
le matériel. Les questions financières (facturations, délai de règlement et mises à disposition des 
produits) doivent être réglées à l’avance avec le fournisseur pour éviter l’immobilisation du matériel 
pour défaut de paiement. Les noms, coordonnées et horaires de travail des différents fournisseurs à 
contacter doivent être disponibles. La liste doit être mise à jour périodiquement (en particulier les 
numéros de téléphone). En cas d’urgence, le coordinateur logistique doit organiser l’obtention et 
l’expédition du matériel vers un point central sur le site opérationnel.  
 
L’expérience montre qu’en situation de catastrophe, les moyens de communication et les axes routiers 
sont parfois rendus inopérants et les premiers intervenants doivent être les plus autonomes possibles 
pendant les premières 24 heures qui suivent la catastrophe [81]. Le matériel nécessaire aux 
interventions doit donc être pré-positionné en divers endroits stratégiques. Les sites de stockage 
doivent être équipés d’une quantité minimale de matériel et fournitures. Des structures existantes 
peuvent être utilisées comme sources d’approvisionnement et de stockage (Hôpitaux et cliniques 
vétérinaires, pharmacies, laboratoires, distributeurs d’aliments etc.).  
 
Une liste des infrastructures disponibles pour une utilisation éventuelle comme entrepôts de stockage 
des nombreuses donations qui ont lieu en situation de catastrophes doit être compilée. Et surtout, une 
liste de bénévoles acceptant de gérer ces entrepôts en cas d’intervention doit être dressée (gestion des 
entrées et des sorties, triage, réception, répartition du matériel, chargement dans les véhicules etc.) [5].   
 

N.B. : Les supports papiers permettent de rester autonome tant que les réseaux électriques n’ont 
pas été rétablis et que les systèmes informatiques ne sont pas opérationnels. 
 
 
 
 
 
 
 
!
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Dans certaines situations d’urgence, il peut être nécessaire d’organiser l’évacuation temporaire des 
populations résidant dans la zone menacée. Dans ces circonstances, il est préférable que les annonces 
et communiqués officiels diffusés donnent des consignes concernant les animaux. Il doit toujours 
être conseillé aux propriétaires d’emmener leurs animaux avec eux en cas d’évacuation [47] 
[76].   
 
" <'#.!:K3H5#%8#$#()!:#*!4('$4.?!G! 
Pour faciliter l’évacuation des personnes possédant des animaux, l’ouverture de refuges d’évacuation 
les acceptant est conseillée. Leur emplacement doit alors être annoncé à l’avance. Pour les animaux 
domestiques, des lieux d’hébergement possibles incluent les hôpitaux vétérinaires, les chenils et 
pensions, les écoles vétérinaires, des bâtiments annexes de refuges pour les personnes (tableau 20).  
 
L’évacuation des animaux de production doit également être envisagée lorsque cela est possible. 
Divers sites peuvent convenir pour un hébergement temporaire : installations agricoles désaffectées, 
pâtures, hippodromes ou parcs d’exposition. Les parcs d’exposition sont habituellement des lieux 
convenants à l’hébergement de toutes les espèces car ils possèdent déjà les infrastructures 
adaptées [5].  
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Tableau 20. Sélection d’un site d’accueil pour l’hébergement des animaux (AVMA d’après le guide 

opérationnel publié par l’association Noah’s Wish, 2006) [5].!
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Un plan relatif à la gestion des animaux domestiques hébergés dans les centres d’accueil publics avec 
leurs propriétaires doit être développé. Les procédures d’accueil et de prise en charge des animaux 
doivent être formalisées, ainsi que les conditions de travail des bénévoles. Les propriétaires doivent 
prendre conscience de leur rôle et responsabilités au sein de l’organisation. Aux Etats-Unis, des séries 
de documents formalisés sont mis à disposition des communautés souhaitant développer ce type de 
refuge [74] [75] [79].   
 
Au moment de la sélection d’un site d’hébergement pour les animaux, certains paramètres doivent être 
pris en considération (Tableau 21).  
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Tableau 21. Zones à considérer lors de la sélection d’un site d’hébergement des animaux (d’après le 

guide opérationnel publié par la LSART, juin 2012) [80].!
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" Zone d’enregistrement / chargement – déchargement des fournitures 

 
! Matériel de chargement et déchargement du matériel (Convoyeur) 
! Caisses, conteneurs (facilement déplaçables) 
! Réfrigérateurs (pour la conservation de certains aliments et médicaments) 
! Stylos, marqueurs, blocs-notes, ruban adhésif 
! Formulaires d’enregistrement et Formulaires médicaux 
! Table et chaises 
! Appareil photo 
! Outil de signalisation (suspension des affiches) et affiches de signalisation 
! Bracelets d’identification à destination des propriétaires 
! Kits de premiers secours vétérinaire et humain 
! Radios (Talkie-Walkie) 
! Téléphones cellulaires 
! Lecteur de puce électronique 
! Ventilateurs (éventuellement) 
! Etiquettes blanches et étiquettes de couleur assorties (mâle non castré, femelle non 

stérilisée, en chaleurs, patient âgé, agressif vis-à-vis des personnes ou des animaux. 
! Produits de contrôles des parasites externes (Advantage®, Frontline®, Capstar® etc.) 

 
" Zone d’hébergement des chiens 
 

! Muselières (de différentes tailles) 
! Cages (de différentes tailles) 
! Ouvre-boîtes (si besoin) 
! Vaporisateurs 
! Désinfectant pour les mains 
! Poubelles et sacs poubelle 
! Sacs en plastiques robustes (pour 

les déchets pesants, déchets 
biologiques par exemple) 

! Serpillères, seaux, éponges 
! Tables et chaises 

! Laisse, collier, harnais 
! Cordes solides 
! Eléments de signalisation  
! Eau, assortiments d’aliments (secs 

et humides) 
! Couvertures et serviettes éponges, 

éventuellement journaux  
! Désinfectants 
! Papier absorbant 
! Gamelles pour l’eau et la 

nourriture 
 
" Zone d’hébergement des chats 
 

! Cages (de différentes tailles) 
! Litières et bacs à litière 
! Ouvre-boîtes 
! Eléments de signalisation  
! Désinfectant pour les mains 
! Vaporisateurs 
! Désinfectants 
! Papier absorbant 
! Poubelles et sacs poubelle 
! Sacs en plastiques robustes (pour 

les déchets pesants, litières par ex) 
! Serpillères, seaux, éponges 
! Tables et chaises 

! Laisse, collier, harnais 
! Cordes solides 
! Eau, assortiments d’aliments (secs 

et humides) 
! Couvertures et serviettes éponges, 

éventuellement journaux  
! Gamelles pour l’eau et la 

nourriture 
! Gants épais (gants de soudeurs par 

exemple), sacs de contention pour 
chats 

! Eventuellement jouets, friandises 
et accessoires, Feliway



! 236 

G78#N(&"?/*(-#4,?#&"%.&6D#
 
Les axes routiers empruntés pour l’évacuation des animaux doivent être déterminés en 
coordination avec le ministère ou la juridiction en charge de l’évacuation des personnes. Des axes 
routiers distincts doivent être utilisés pour les animaux et les personnes pour éviter les accidents.  
 
Une liste des types de véhicules nécessaires aux opérations de secours et au transport des 
animaux (Bétaillère, Vans, fourgons, 4x4, remorques etc.) doit être dressée. Ces ressources doivent 
être distinguées en fonction de leur population cible : faune sauvage, bovins, chevaux ou petits 
animaux. Les chevaux par exemple ne doivent pas être transportés en bétaillère pour éviter les risques 
de blessures pendant le transport. Les moyens de transport disponibles et les différents fournisseurs 
(dons privés, véhicules publics ou entreprises) doivent être listés. Les clubs cynophiles peuvent 
souvent mobiliser du matériel et déplacer des populations de chiens assez rapidement. Ils possèdent les 
véhicules et les cages nécessaires au transport de nombreux animaux. Des véhicules militaires peuvent 
éventuellement être mobilisés. 
 
Si les animaux de production ne peuvent pas être évacués, des consignes précises doivent être données 
aux propriétaires. Aux Etats-Unis, les propriétaires des animaux de production non évacués sont 
désignés soigneurs d’urgence pour leurs propres cheptels après la crise. Ces agents désignés 
officiellement sont dotés de badges et de signes facilement reconnaissables qui les autorisent à 
pénétrer et à circuler dans les zones sinistrées.  
 
Les sections locales des associations humanitaires (Croix Rouge) peuvent être contactées pour 
organiser le transport des animaux domestiques depuis les centres d’accueil pour les personnes 
vers les sites d’hébergement des animaux domestiques. Aux Etats-Unis, la Croix Rouge 
Américaine a désigné l’American Humane Association (AHA), la Humane Society of the U.S. (HSUS) 
et l’AVMA comme groupes principaux de secours aux animaux en situation de catastrophe assurant 
les soins et l’hébergement des animaux.  
!
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En fonction de la nature de la catastrophe, la mise en œuvre de procédures d’euthanasie peut s’avérer 
nécessaire. Lorsque des analyses de laboratoire sont nécessaires pour le contrôle d’une épizootie, un 
protocole de collecte et d’envois des échantillons doit être développé avant la survenue de l’urgence. 
Si les animaux doivent être euthanasiés, des méthodes acceptables pour des euthanasies individuelles 
et de groupes doivent être employées (tableaux 22 et 23). Des guides pour l’euthanasie des animaux ne 
possédant pas de propriétaires doivent être élaborés. Des procédures d’élimination des carcasses et des 
emplacements désignés pour les accueillir doivent être déterminés. Il existe plusieurs techniques 
possibles d’élimination des carcasses (incinérations, enfouissement). Une liste de professionnels du 
terrassement, des fournisseurs d’équipements de chantier et des centres d’équarrissage et 
d’incinération doit être constituée en fonction des besoins. En cas d’inhumation, les services d’Etat 
concernés doivent être contactés pour s’assurer de l’absence de pollution des sols et des nappes 
souterraines. Les cheptels peuvent également être abattus en vue d’une utilisation en alimentation 
humaine. Les animaux abattus doivent alors faire l’objet d’une inspection ante et post mortem.  
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Espèces Acceptable* Acceptable sous conditions** 

Amphibiens 

Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils (chez 
les espèces appropriées), CO2, CO, méthanesulfonate 

de tricaïne (TMS, MS222), chlorhydrate de 
benzocaïne, décérébration double.  

Pistolet à tige perforante, arme à 
feu, étourdissement et 
décapitation, décérébration.  

Oiseaux 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils, CO2, 
CO, arme à feu (oiseaux en liberté seulement) 

N2, Ar, Dislocation cervicale, 
décapitation, compression 
thoracique (oiseaux de petite 
taille, en liberté uniquement) 

Chats 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils, CO2, 
CO, chlorure de potassium en association avec une 
anesthésie générale.  

N2, Ar 

Chiens 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils (chez 
les espèces appropriées), CO2, CO, chlorure de 
potassium en association avec une anesthésie générale. 

N2, Ar, pistolet à tige 
perforante, électrocution 

Poissons 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils, CO2, 
méthanesulfonate de tricaïne (TMS, MS222), 
chlorhydrate de benzocaïne, 2-phénoxyéthanol. 

Décapitation et décérébration, 
étourdissement puis 
décapitation / décérébration 

Chevaux 
Barbituriques (Dolethal®), chlorure de potassium en 
association avec une anesthésie générale, pistolet à tige 
perforante. 

Hydrate de chloral (IV, après 
sédation) électrocution, arme à 
feu 

Mammifères 
marins 

Barbituriques (Dolethal®), étorphine chlorhydrate 
Arme à feu (cétacés < 4 mètres 
de long) 

Visons, renards et 
autres 
mammifères à 
fourrure  

Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils, CO2 
(les visons nécessitent de fortes concentrations pour 
une euthanasie sans agents supplémentaires), CO, 
chlorure de potassium en association avec une 
anesthésie générale 

N2, Ar, électrocution suivie 
d’une dislocation cervicale 

Primates non 
humains 

Barbituriques (Dolethal®) 
anesthésiques volatils, N2, Ar, 
CO2, CO 

Lapins 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils, CO2, 
CO, chlorure de potassium en association avec une 
anesthésie générale. 

N2, Ar, dislocation cervicale (< 
1 kg), décapitation, pistolet à 
tige perforante 

Reptiles 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils (chez 
les espèces appropriées), CO2 (chez les espèces 
appropriées) 

Pistolet à tige perforante, arme à 
feu, décapitation, décérébration 
ou étourdissement puis 
décapitation, décérébration. 
 

Rongeurs et 
autres petits 
mammifères 

Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils (chez 
les espèces appropriées), CO2, CO, chlorure de 
potassium en association avec une anesthésie générale, 
irradiation 

Méthoxyflurane, éther, N2, Ar, 
dislocation cervicale (rats < 200 
g) décapitation 

Ruminants 
Barbituriques (Dolethal®), chlorure de potassium en 
association avec une anesthésie générale, pistolet à tige 
perforante. 

Hydrate de chloral (IV, après 
sédation) électrocution, arme à 
feu 
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Porcs 
Barbituriques (Dolethal®), CO2, chlorure de potassium 
en association avec une anesthésie générale, pistolet à 
tige perforante. 

anesthésiques volatils, CO, 
Hydrate de chloral (IV, après 
sédation), électrocution, arme à 
feu, choc à la tête (< 3 semaines 
d’âge) 

Animaux de zoo 
Barbituriques (Dolethal®), anesthésiques volatils (chez 
les espèces appropriées), CO2, CO, chlorure de 
potassium en association avec une anesthésie générale 

N2, Ar, pistolet à tige 
perforante, arme à feu 

Faune sauvage 
Barbituriques (Dolethal®) IV ou IP, anesthésiques 
volatils, chlorure de potassium en association avec une 
anesthésie générale 

N2, Ar, CO2, CO, pistolet à tige 
perforante, arme à feu, piges 
(validés scientifiquement) 

* Les méthodes acceptables sont celles qui permettent d’obtenir systématiquement une mort décente et sans 
souffrances inutiles lorsqu’elles sont utilisées comme seul moyen d’euthanasie.  
** Les méthodes acceptables sous condition, à cause de leur nature ou du plus grand potentiel d’erreur de la 
part de l’opérateur, ne permettent pas toujours  d’obtenir une mort décente et sans souffrances inutiles. Il s’agit 
également de méthodes peu documentées dans la littérature scientifique.  

 
Tableau 22. Agents et méthodes d’euthanasie acceptable par espèces d’après AVMA [5]!

 
 

Agents ou méthode Commentaires 

Embolisation d’air 
L’embolisation d’air peut être accompagnée de convulsions, d’opisthotonos et de 
vocalisations. Lorsqu’elle est utilisée, elle doit être réalisée uniquement sur des 
animaux anesthésiés.  

Choc à la tête Inacceptable dans la majorité des espèces. 

Brûlures 
Les brûlures chimiques ou thermiques des animaux ne sont pas des méthodes 
acceptables d’euthanasie.  

Hydrate de chloral Inacceptable chez les chats, chiens et petits mammifères.  

Chloroforme  
Le chloroforme est une substance hépatotoxique bien connue et cancérigène. Elle 
est par conséquent dangereuse pour les opérateurs.    

Cyanure 
Le cyanure représente un danger pour les opérateurs et la façon dont l’animal 
meurt est éthiquement discutable.  

Décompression  

La décompression est une méthode inacceptable d’euthanasie pour plusieurs 
raisons : (1) la plupart des chambres de décompression produisent du vide à un 
taux 15 à 60 fois supérieur à l’optimum recommandé pour les animaux, 
entraînant des douleurs et une détresse attribuables à l’expansion des gaz piégés 
dans les cavités corporelles. (2) Certaines espèces sont très tolérantes à 
l’hypoxie. (3) Des interruptions accidentelles peuvent blesser gravement les 
animaux. (4) des ballonnements, saignements, vomissements, mictions, 
défécation et convulsions surviennent fréquemment.  
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Noyade La noyade n’est pas une méthode d’euthanasie et elle est inhumaine.  

Egorgement, saignée 
A cause de la forte anxiété associée à une hypovolémie extrême, une saignée ne 
doit être réalisée que sur des animaux étourdis, sous sédation ou anesthésiés  

Formol 
L’immersion directe des animaux dans du formol comme méthode d’euthanasie 
est à proscrire. 

Solvants et produits 
ménagers 

L’acétone, les composés quaternaires (incluant le CCL4), les laxatifs, les huiles 
essentielles, les produits à base d’ammoniums quaternaires, les acides et autres 
produits ménagers et solvants commerciaux ne sont pas des agents euthanasiques 
acceptables.  

Hypothermie Le froid n’est pas une méthode appropriée d’euthanasie. 

Agents bloquants des 
jonctions neuromusculaires 
(nicotine, sulfate de 
magnésium, chlorure de 
potassium, tous les agents 
curarisants) 

Lorsqu’ils sont utilisés seuls, tous ces agents sont responsables d’arrêts 
respiratoires précédant la perte de conscience, les animaux peuvent donc 
ressentir de la douleur ou de la détresse après leur immobilisation.  

Refroidissement rapide 
(congélation) 

Comme seul moyen d’euthanasie, cette technique est à proscrire. Les animaux 
doivent être profondément anesthésiés avant.  

Strychnine  
La strychnine cause de violentes convulsions et de la douleur associée aux 
contractures musculaires.  

Etourdissement  

L’étourdissement (choc à la tête), peut rendre un animal inconscient mais n’est 
pas une méthode d’euthanasie (à l’exception des très jeunes animaux). 
Lorsqu’elle est utilisée, elle doit immédiatement être suivie d’une action 
s’assurant de la mort de l’animal.  

Barbituriques (Dolethal®) 
Méthanesulfonate de 

tricaïne (TMS, MS222) 

Ces agents ne doivent pas être utilisés pour l’euthanasie d’animaux destinés à 
être consommés.  

 
Tableau 23. Agents et méthodes d’euthanasie inacceptables d’après AVMA [5].!

 
!
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Les modalités de prise en charge des animaux malades ou blessés dépendront du contexte 
opérationnel. Dans certains cas, des procédures d’urgence vétérinaires classiques peuvent s’appliquer. 
Dans d’autres cas, un système de triage des animaux doit être mis en œuvre, en particulier lorsque les 
pertes sont massives. Les animaux errants doivent être capturés et hébergés (ou euthanasiés) par les 
autorités compétentes. Lors de la prise en charge des animaux malades et blessés et/ou errants, il faut 
traiter ou interrompre le plus rapidement possible les souffrances de l’animal, prévenir les risques de 
blessures et morsures des autres intervenants et contrôler la transmission de maladies zoonotiques.  
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Le triage vétérinaire en situation de catastrophe peut être effectué selon trois modalités :  
 

1) C%'48#!:#!)#%%4'( : Ce type de triage nécessite l’intervention de vétérinaires expérimentés et ne 
nécessite pas un examen individuel des animaux. Les animaux sont classés en trois 
catégories : (1) les animaux qui ne survivront pas malgré une prise en charge médicale (2) les 
animaux qui survivront qu’ils reçoivent ou non des soins (3) les animaux qui bénéficieront 
significativement d’une prise en charge médicale (tableau 24). Le principal avantage de ce 
type de triage est la mobilisation ciblée et appropriée des ressources. Ce système nécessite une 
équipe de triage expérimentée. Des décisions difficiles sont prises et doivent être respectées. 
Après la catastrophe, l’équipe examine et analyse rétrospectivement les décisions prises pour 
améliorer ses performances.  
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Tableau 24. Triage de terrain en médecine vétérinaire de catastrophe d’après WINGFIELD et 

al [140].  
 

2) C%'48#!,H:'&4/!: le triage médical est réalisé rapidement mais implique un examen clinique 
individuel de chaque animal. La principale approche repose sur l’évaluation de quatre critères 
physiologiques (RPPN) : (1) Fréquence respiratoire (Mvt/min) ; (2) Pouls (pulsation/min) ; (3) 
Tension (bien que ce soit subjectif, la pression sanguine est proportionnelle au volume 
sanguin. Par conséquent lorsque la pression décroît, par exemple en état de choc, le volume 
circulant décroît également) ; (4) statut neurologique. L’espèce considérée influence le 
classement de l’affection. Par exemple une fracture fémorale sera classée jaune chez un chien 
et noire chez un cheval.  L’inconvénient de ce système est qu’il est très vite saturé, nécessitant 
la mise en place du système de terrain précédent. Les patients classés « jaunes » et « rouges » 
sont évacués vers un poste médical où les affections sont traitées selon leur nature et les 
ressources disponibles. Les animaux qui ont les meilleures chances de survie en mobilisant le 
minimum de ressources sont traités les premiers.  Les victimes « vertes » sont placées dans 
une zone d’observation où leur état est réévalué périodiquement. Les animaux qui ne 
survivront pas malgré une prise en charge médicale ou qui souffrent trop de l’absence de soins 
sont euthanasiés immédiatement (tableau 25) (figure 76).  
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Tableau 25. Triage médical vétérinaire de catastrophe d’après WINGFIELD et al [140].  

 
3) C%'48#!A4%!.(#!.(')H!IH)H%'(4'%#!$-5'/#!: le terme « unité vétérinaire mobile » est employé 

aux Etats-Unis lorsqu’il n’est pas possible de savoir à l’avance quel type d’installations sera 
disponible en situation de catastrophe pour prendre en charge médicalement les animaux 
malades et blessés. Il peut s’agir de tentes, d’un véhicule aménagé, d’une clinique vétérinaire 
non endommagée par la catastrophe, d’un entrepôt, d’une aire couverte (gymnase, manège 
équestre etc.). Le triage au sein d’une unité vétérinaire mobile repose sur un système 
d’évaluation de critères physiologiques permettant la prise en charge rapide des patients 
(Veterinary Systems Triage and Rapid Treatment V-START). Les critères pris en compte 
sont : (1) la fonction respiratoire (2) fonction cardio-vasculaire (3) hémorragie (4) fonction 
neurologique (5) fonction musculo-squelettique et (6) autres dysfonctionnement 
physiologiques (abdominaux) (tableau 26) (figure 77 a b c).  
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Tableau 26. Triage en unité vétérinaire mobile d’après WINGFIELD et al [140]. 
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Figure 76. Diagramme décisionnel, triage médical vétérinaire de catastrophe (RPPN) d’après 
WINGFIELD et al [140] 
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Figure 77 a. Triage en unité vétérinaire mobile (V-SART) d’après WINGFIELD et al [140].  
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Figure 77 b. Triage en unité vétérinaire mobile (V-SART) d’après WINGFIELD et al [140].  
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Figure 77 c. Triage en unité vétérinaire mobile (V-SART) d’après WINGFIELD et al [140].  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!
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Les différentes équipes vétérinaires, le personnel de soutien, les listes opérationnelles, les données 
relatives aux animaux (recensement, type de production etc.) ainsi que toutes les procédures et 
protocoles développés par le comité vétérinaire doivent être intégrés dans les plans de la juridiction ou 
de l’échelon opérationnel correspondant. Certains centres opérationnels peuvent refuser de consacrer 
leurs ressources aux soins des animaux lorsque des vies humaines sont en jeu. Ces questions doivent 
être débattues à l’avance entre gestionnaires d’urgence [5].  
 
Aux Etats-Unis, les modalités d’intégration des compétences vétérinaires sont diverses. L’intégration 
des ressources vétérinaires privées et des organisations professionnelles à la réponse opérationnelle 
officielle passe par la signature d’un Memorandum of Understanding. La mobilisation des ressources 
vétérinaires publiques (vétérinaires militaires, vétérinaires de santé publique) se fait par le biais des 
ESF concernées (Fonctions de soutien d’urgence), décrites dans le National Response Framework [19] 
[129].   
 
Aux Etats-Unis, chaque Etat a l’obligation de développer une section vétérinaire dans ses plans 
opérationnels d’urgence. Des modèles ont été développés par l’AVMA. 
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Les catastrophes sont des évènements rares. Pour réduire les échecs d’évacuation d’animaux 
domestiques en situation de catastrophe, il est nécessaire de développer des programmes de 
sensibilisation avant la période de crise (exemple des programmes qui visent à réduire l’abandon des 
animaux aux moments des périodes de vacances). Il s’agit en particulier d’encourager la stérilisation, 
une identification permanente et des soins vétérinaires réguliers longtemps avant la survenue d’une 
catastrophe [47].  
 
Les propriétaires d’animaux domestiques, d’animaux d’assistance (chiens guides, chiens de recherche 
et de sauvetage etc.) ou de bétail et animaux de production ont la responsabilité ultime du bien-être de 
leurs animaux [129]. La meilleure façon de se préparer aux catastrophes à l’échelle d’une communauté 
est de créer pour soi un plan d’urgence personnalisé incluant les fournitures nécessaires au soin de ses 
animaux. De nombreux organismes privés et publics américains mettent à disposition du public des 
sources d’information et des formations pour la rédaction de tels plans et la constitution de kits à 
emporter en urgence [29] [30]. En France, peu de documents de ce type existent. La branche française 
de la Croix Rouge a néanmoins traduit certains documents conçus par la Croix Rouge Américaine et 
relatifs à la gestion des animaux domestiques en situation de catastrophe (Figure 78).  
 
 
• 0#(:4()!#)!4A%D*!/4!&4)4*)%-A3#!G!'(1-%$#%!
 
Avant la survenue d’une catastrophe, un agent doit être désigné pour communiquer avec le public et 
les médias concernant les aspects vétérinaires de la catastrophe. 
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Après le développement de listes opérationnelles et la mise au point de plans d’action, les différents 
intervenants doivent être formés et sensibilisés à leurs responsabilités.  
 
• `-%$4)'-(!'(')'4/#!#(!$H:#&'(#!IH)H%'(4'%#!:#!&4)4*)%-A3#!UF&-/#*!#)!>-//D8#*!IH)H%'(4'%#*Y!
!
Malgré la mise à disposition de fonds substantiels (dans les années 1990, les Ecoles et Collèges 
vétérinaires des Etats-Unis ont reçu 2 millions de dollars de subventions pour soutenir les activités de 
sécurité civile) et l’existence d’une solide littérature scientifique, très peu d’Ecoles et Collèges des 
Etats-Unis ont développé de manière significative leur programme d’enseignement en médecine 
vétérinaire de catastrophe [28] [50].  
 
Aux Etats-Unis, les enseignements de médecine vétérinaire de catastrophe sont le plus souvent 
associés ou intégrés aux programmes de formation en santé publique vétérinaire [115]. Cette 
association a un sens dans la mesure où les objectifs pédagogiques de l’enseignement en santé 
publique, incluant l’intégration des compétences vétérinaires dans les domaines de l’agriculture et de 
l’environnement (lutte contre les maladies infectieuses, sécurité des aliments, bioterrorisme), sont 
similaires aux objectifs généraux de gestion des situations de crise impliquant des personnes, des 
animaux domestiques ou des animaux de production [28] [137]. La majorité des articles relatifs aux 
programmes vétérinaires de médecine de catastrophe insistent sur la nécessité d’une formation 
générale au fonctionnement du système de commandement d’incident (Incident Command System) et 
au système national de gestion des incidents (NIMS) [28].  
 
Placer l’enseignement en médecine de catastrophe durant les années de formation initiale à l’exercice 
professionnel permet de sensibiliser les futurs vétérinaires à leurs responsabilités civiques et 
professionnelles et de former les futurs intervenants vétérinaires en situation d’urgence. Les 
formations postuniversitaires sont souvent dispensées trop tardivement pour répondre de manière 
adéquate aux besoins réels en compétences et personnels lors de situations de crise [28].  
 
Un ensemble de huit compétences de base en médecine vétérinaire de catastrophe a été proposé [28] :  
• ICS et NIMS (objectif : compréhension) 
• Gestion post-traumatique et premiers secours psychologiques (objectif : maîtrise) 
• Procédures d’euthanasie (méthodologie, physiologie, mécanismes) (objectif : description) 
• Biosécurité (Objectif : maîtrise) 
• Equipement de protection individuel (objectif : maîtrise) 
• Risque chimique (Objectif : connaissances de base) 
• Approche tous risques en préparation et gestion de crise (objectif : maîtrise) 
• Planification de la continuité des opérations (professionnelles et personnelles) (objectif : maîtrise) 
• Conscience des besoins en vétérinaires accrédités pour les interventions d’urgence aux niveaux 

locaux, régionaux et fédéraux. (Objectif : description) 
 

• ,-:./#*!:#!1-%$4)'-(!:#!/4!`F,+!
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De nombreux supports de formation accrédités sont disponibles en ligne sur le site de la FEMA, dont 
des modules spécifiquement vétérinaires :  

• Animals in Disaster—Module A: Awareness and Preparedness (3,5 heures) [29] 
http://training.fema.gov/EMIWeb/IS/IS10a.asp  

• Animals in Disaster—Module B: Community Planning [30] 
http://training.fema.gov/EMIWeb/IS/IS11a.asp  

• Livestock in Disasters, http://training.fema.gov/EMIWeb/IS/is1111st.asp  
!
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0%-8%4$$#!:.!$-:./#!+!G!l’objectif de ce cours est de sensibiliser les professionnels de santé animale 
et les propriétaires d’animaux à la préparation aux situations de catastrophe. Ce cours décrit les 
menaces les plus fréquentes affectant les populations animales et les mesures préventives à prendre 
pour limiter l’impact des catastrophes.  

! Chapitre 1 : introduction (place de l’animal en situation de catastrophe) 
! Chapitre 2 : gestion des incidents (NIMS, NRF, ICS) 
! Chapitre 3 : informations et consignes générales concernant la gestion des animaux 

domestiques en situation de catastrophe. 
! Chapitre 4 : informations et consignes générales concernant la gestion des équidés et des 

animaux de production en situation de catastrophe. 
! Chapitre 5 : les catastrophes climatiques 
! Chapitre 6 : les catastrophes géologiques 
! Chapitre 7 : les catastrophes technologiques 

 
0%-8%4$$#!:.!$-:./#!J!G! l’objectif de ce cours est d’apprendre à développer un plan opérationnel 
d’urgence concernant les animaux, à identifier les risques et menaces les plus susceptibles de toucher 
la collectivité. Ce cours décrit le fonctionnement de l’ICS dans le cas d’une catastrophe impliquant des 
animaux, liste les ressources disponibles en phase de réhabilitation. s  

! Chapitre 1 : introduction (place de l’animal en situation de catastrophe) 
! Chapitre 2 : préparation aux catastrophes, planification et collaboration inter-organisationnelle 

et professionnelle 
! Chapitre 3 : analyse des risques affectant les animaux et leurs propriétaires 
! Chapitre 4 : organisation opérationnelle de la réponse à une catastrophe 
! Chapitre 5 : réhabilitation et récupération après la catastrophe 
! Chapitre 6 : aide au développement d’un plan communautaire 

!

GB778#PD,(;%;,?#/(&-%Q6,?#
 
Un Plan est un document « vivant » qui doit constamment être revisité et mis à jour. Chaque plan doit 
être testé par des exercices de mise en situation et perfectionné par les retours d’expérience. Ce 
processus fait partie du cycle de gestion des urgences. Quand aucune catastrophe ne permet de réviser 
le plan, il doit être régulièrement testé. Les exercices constituent un des moyens les plus efficaces de 
tester le plan et les capacités des procédures et des programmes de gestion des urgences. Aux Etats-
Unis, le Homeland Security Exercise and Evaluation Program (HSEEP) décrit la terminologie et la 
méthodologie pour concevoir, développer, conduire et évaluer les exercices courants et constitue un 
standard national. Le HSEEP est mis à jour et développé par la FEMA [126] [127] [128] (figure 79).  
 
Les exercices vétérinaires peuvent avoir lieu en coordination avec les exercices officiels ou de manière 
indépendante. Lors de ces exercices, un scénario est proposé et les différentes sections du plan peuvent 
être partiellement ou complètement activées. Les scénarios proposés doivent poser des problématiques 
opérationnelles crédibles et complexes afin d’éprouver efficacement les intervenants. Une fois 
l’exercice terminé, une séance de débriefing et un retour d’expérience doivent être menés afin de 
déterminer les modifications à apporter à l’organisation en place.  
 
Le premier exercice pour tester le plan ne doit être qu’un exercice de tour de table (discussion 
informelle à propos de scénarios imaginaires). Des exercices de mise en situation ne doivent pas être 
tentés avant que les exercices théoriques reposant sur la discussion ne soient concluants [47].  
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Figure 79. Processus de planification d’après FEMA [127]. 
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Occasionnellement, des vétérinaires praticiens, des organisations humanitaires ou des associations de 
médecine vétérinaire ont tenté de fonder leur propre agence de gestion de crise plutôt que de travailler 
sous la direction de leurs agences officielles locales. En cas de survenue d’une catastrophe, ces 
groupes sont le plus souvent incapables de mobiliser correctement, efficacement et de façon sécuritaire 
leurs membres [14] [47].  
 
" 0%'I'/H8'#%!/4!$-5'/'*4)'-(!:#*!%#**-.%&#*!/-&4/#*!A/.)p)!Z.#!/K'()#%I#()'-(!:#!8%-.A#*!
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Les groupes vétérinaires nationaux et les groupes humanitaires jouent à l’occasion des rôles dans les 
plans locaux mais cette stratégie est inefficace parce qu’aucun de ces groupes nationaux ne peut se 
rendre disponible à l’échelle locale dans un délai raisonnable après une catastrophe, en particulier s’ils 
doivent répondre à plusieurs incidents de manière simultanée. Le rôle des groupes nationaux durant le 
développement des plans locaux et d’Etats est celui de consultants [47].  
 
De nombreuses communautés rurales ne possèdent pas de département de contrôle des animaux 
errants. Ces fonctions sont sous la responsabilité du département de police. En cas de catastrophe, ces 
ressources ne seront pas appropriées pour gérer les animaux errants et un plan alternatif est rapidement 
nécessaire. Une erreur commune  des juridictions locales est d’appeler des groupes extérieurs pour 
leur porter assistance sans avoir identifié et organisé au préalable leurs propres ressources. Il est 
préférable que du personnel qualifié soit recruté localement. Il s’agit par exemple de vétérinaires 
locaux [47] [87].  
!
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Les crises sanitaires et les catastrophes naturelles ou technologiques revêtent des enjeux multiples et 
ont un impact sur l’équilibre des économies nationales, sur l’environnement et sur les structures 
sociales. L’implication directe et indirecte des populations animales est une source de perturbation 
fréquente des organisations de secours avec un niveau de gravité variable. Dans ce contexte, la 
constitution de retours d’expérience est incontournable pour affiner les stratégies opérationnelles et 
améliorer la réponse aux évènements impliquant des animaux. 

Aux Etats-Unis, au cours des trois dernières décennies, les efforts de prévention et de préparation aux 
situations de catastrophe entrepris dans le domaine vétérinaire ont produit de nombreux rapports et 
retours d’expérience. La communauté vétérinaire des Etats-Unis a ainsi mis au point des outils 
opérationnels performants, reconnus par les pouvoirs publics, pour penser, prévenir et gérer les crises.  

En France, un travail important reste à entreprendre par notre profession dans le domaine de la sécurité 
civile. Toutes les catégories professionnelles vétérinaires ont un rôle à jouer aux différents échelons et 
moments de traitement des catastrophes et leur coopération garantit une gestion efficace de la crise. 
Pour ce faire, il convient de recenser les acteurs potentiels (publics et privés) et de formaliser 
l’intégration des compétences vétérinaires aux plans d’urgence et à la réponse opérationnelle en 
s’appuyant sur les textes réglementaires existants. Aux Etats-Unis, l’action vétérinaire est reconnue et 
renforcée par son intégration au National Disaster Medical System. La proposition de coordonner les 
actions de toutes les disciplines médicales doit retenir l’attention de notre profession pour définir les 
nouvelles orientations de la contribution vétérinaire à la réponse opérationnelle en situation de 
catastrophe.  

!
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